


Presented to the

LIBRARY of the

UNIVERSITY OF TORONTO

by

Prof. Robert Finch



Digitized by the Internet Archive

in 2010 with funding from

Univers ity of Ottawa

Iittp://www.arcliive.org/details/oeuvresdejjrouss07rous





ŒUVRES
D E

J.J.ROUSSEAU,
DE GENEVE.

Avec Figures.

TOME SEPTIEME.





ŒUVRES
D E

J. J. ROUSSEAU,
DE GENEFE.

TOME SEP T I E M E.

Contenant : Lettre de M. Roulfeau à

fon Libraire : Sentimens des Citoyens :

Lettre de M. Roulfeau à M. le Pro-

fefleur de Montmolliii ; Diverfes Let-

tres & Réponfes relatives a ce fujet :

Pièces juftilicatives relatives aux pré-

cédentes j &c.

A V A R l S ,

Chez DEFER de MAISONNEUVE,
Libraire , rue du Point

i7pr.





^ TT X ^

Sur cette Edition.

JLA pluvS grande partie de ce

Volume a déjà été imprimée à

Londres , fous les yeiix^ pour ainfi

dire , de M. Roufleau
^
pendant

le féjour qu'il a fait en Angle-
terre. Le Lecteur s'appercevra

aifémentde la quantité des Pièces

dont cette nouvelle édition a été

enrichie , & qui font toutes auffi

curieufes qu'intérefTantes. On au-

roit fouhaité pouvoir rapportée

ici tous les détails des tracafferies

que cet iiluftre Philofophe a ef-

fuyées dans un pays oii il avoit

cru trouver cette liberté qu'il eft

naturel de defirer & qu'il cherche

depuis long-tems*; mais fa mo-

* Quelques jours après qu'il fut arrivé en

France , il écrivit en ces termes à un de Tes
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deftie ne lui permettant point de
révéler des chofes qui pourroient

le juftifier aux yeux des perfonnes

à qui il refteroit des doutes fur

cette affaire, & qui couvriroient

de honte fes ennemis , l'on a

paffé fous filence des faits qui

mftruiroient trop bien le Leâteur,

& qui ne manqueroientpasde fin-

difpofer contre des gens remplis

d'ailleurs de taiens & de mérite

,

mais qui font des hommes.

amis quiTavoit félicité fur fon retour rKouj

me félicite^ d'aveir repajjé la mer ; je vous en re^

mercie , ù'jene me repens ajfurtment pas d'être

revenu dans des lieux que j'aimerai toujours. Ma
àedinée ejl telle qu^ , où que je puijle être , ce n£

fera que quand j'approcherai de ma dernière heurs

quilfi^udra vraiment me féliciter.
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J. J. ROUSSEAU.

LETTRE
DE J.J. ROUSSEAUy
A SON Libraire de Paris.

JE vouî envoie ^ Morfieur, une Pièce

imprimez Gr putliée à Genh'e , Gr que

je vous prie d^mprimcr &" publier à

Paris
,

pour mettre le Public en é:at

d'entendre les deux Parues j en atten-
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dam les autres réponfes plus foudroyan-

tes quon prépare à Genève contre moi.

Celle-ci ejî de M, de V, ... ,. Jî toute-

fois je ne me trompe ; il ne faut qu at-

tendre pour s^en éclaircir : car s'il en eft

VAuteur y il ne manquera pas de la recon-

noître hautement , félon le devoir d^un

homme d^honneur Gr d'un bon Chrétien ;

s'il ne Ceftpas , il la défavouera de même,

&* le Public faura hien^tot à quoi s''en

tenir.

Je vous connoïs trop , Mon fleur , pour

croire que vous voulufjïe^ imprimer une

Pièce pareille j fi elle vous venoit d'une

autre main ; mais puifque cejl moi qui

vous en prie , vous ne deve^ vous en faire

aucun fcrupule. Je vous falue , &c,

ROUSSEAU.



Diverses:

S ENT I M E N S""

DES CITOYENS.

Près les Lettres de la Campa-
gne, font venues celles de la Montagne.

Voici les fentimens de la Ville.

On a pitié d'un fou -, mais , quand la

démence devient fureur , on le lie. La
tolérance , qui efb une vertu , feroit

alors un vice.

Nous avons plaint Jean - Jacques

RoufTeau , ci- devant Citoyen de notre

Ville 5 tant qu'il s'eft borné , dans Pa-
ris 5 au malheureux métier d'un Bouffon

qui recevoir des nazardes à l'Opéra

,

& qu'on proftituoit marchant à quatre

pattes fur le Théâtre de la Comédie.

A la vérité , ces opprobres retom-

* L'Auteur de cette Pièce avoit fî bien

imité le ftyle de M. de Vernes , que M. KouC-

feau parut croire qu'elle pouvoit être de lui.

Ce ne fut qu'au bout de quelque tems qu'il

appritque fon véritable Auteur étoit M. de V.

A iv
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boîent 5 en quelque façon , fur nous :

il étoit trifte
, pour un Genevois ar-

rivant à Paris , de fe voir humilié par

la honte d'un Compatriote. Quelques-
uns de nous l'avertirent & ne le corri-

gèrent pas. Nous avons pardonné à

fes romans , dans lefquels la décence

& la pudeur font au(îî peu ménagées
que le bon fens. Notre Ville n'étoit

connue auparavant que par des mœurs
pures 5 & par des ouvrages folides qui

attiroient les Étrangers à notre Aca^^

demie : c'eft pour la première fois qu'un

de nos Citoyens l'a fait connoître par

des livres qui allarment les mœurs , que
les honnêtes gens méprifent & que la

piété condamne.
Lorfqu'il mêla TirreUgion à fes ro-'

iTians , nos Magillrats furent îndifpen-

fablement obligés dlmiter ceux de
Paris & de Berne (a) , dont les uns le

décrétèrent, & les autres le chalTèrent.

Mais le Confeil de Genève , écoutant

encore fa compadîon dans fa jiiftice ,

laiflbit une porte ouverte au repentir

(a) Je ne fus chaflfé du Canton de Berne

qu'un mois après le Décret de Genève.
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d\in coupable égaré qui pouvoit reve-

nir dans fa Patrie ôc y mériter fa grâce.

Aujourd'hui la patience neft-elle

pas lafTée
, quand il ofe publier un

nouveau Libelle , dans lequel il outra-

ge , avec fureur , la Religion Chré-
tienne ^ la Réformation qu'il, profefTe,

tous les Miniftres du faint Evangile ,

& tous les Corps de l'Etat ? La dé-
mence ne peut plus fervir d'excufe ,

quand elle fait com.mettre des crimes.

Il auroit beau dire à préfent : re-

connoillez ma maladie du cerveau à

mes inconféquences & à mes contra-

dictions ; il n'en demeurera pas moins
vrai que cette folie l'a pouffé jufqu'à

infulter Jéfus -Chrifl: , jufqu'à imprir

mer que rErang'de eji un Livre fran-

daieux , (Pag. 40. de la petite Édr-

tion. ) téméraire , impie ^ dont la mo-

raie eft d^apprendre aux enfans à renier

leurs mères ^ leurs frères , Grc. Je ne

répéterai pas les autres paroles : elles

font frémir. Il cioit en dégui fer l'hor-

reur en les mettant dans la bouche d'un

Contradideur; mais il ne répond point

à ce Contradiéleur imaginaire. Il n'y

en a jamais eu d'afTez abandonné pour

faire ces infâmes objedions , & poux
Av
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tordre (i méchamment le fens natTireî

& divin des Paraboles de notre Sau-

veur, fi'iurons-nous , ajoûte-t-il, ^nz

âme infernale analyfant a/rfî i'Èvcin^

gih. Eh ! qui Ta jamais ainfi analyfée?

Où eft cette âme infernale {h)} La
Métrie , dans Ton Homme machine ,

dit qu'il a connu un dangereux Athée,

dont il rapporte les railonnemens fans

les réfuter : on voit affez qui étoit cet

Athée ; il n eft pas permis afTurément

d'étaler de tels poifons fans préfenter

l'antidote.

Il eft vrai que RoufTeau , dans cet

endroit même , fe compare à Jéfus-

Chrift avec la même humilité qu'il a

dit que nous lui devions dreiïer une

ftatue. On fait que cette comparaifon

eft un des accès de fa folie. Mais une

folie qui blafpheme à ce point , peut-

elle avoir d'autre Médecin que la même

(/;) Il paroît que TAutear de cette Pièce

pourroit mieux répondre que perfonne à fa

queftion. Je prie le Ledieur de ne pas man-
quer de confiilter , dans i'cndroit qu'il cite,

ce qui précède & ce qui fuit.
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maîn qui a foit juftlce de fes autres

fcandalcs ?

S'il a cru préparer , dans Ton ftyle

obfcur 5 uneexcufe à fes blarphémes,

en les attribuant à un Délateur ima-

ginaire , il n'en peut avoir aucune pour

la manière dont il parle des Miracles

de notre Sauveur. Il dit nettement ,

fous (on propre nom : ( Pag. 98. ) Il

y a des Miracles , dans l tvangih ,

qu^il nejipas pojjille de prendre au pied

de la lettre fans rtnoncer au bon-fens ;

il tourne en ridicule tous les prodiges

q'ie Jéfus daigna opérer pour établir

ta Religion.

Nous avouons encore ici la démen-
ce qu'il a de fe dire Chrétien ^ quand
il fappe le premier fondement du Chri(-

tianifme : mais cette folie *tT^ le rend

que plus criminel. Etre Chrétien , &
vouloir détruire le Chriftianifme , n'eft

pas feulement d'un Blafphémateur

,

mais d'un Traître.

Après avoir infulté Jéfus-Chrift , il'

n'efl: pas furprenant qu'il outrage les

Miniftres de (on faint Evangile.

Il traite une de leurs profelîions de
foi, à* A'r.phirrourL ( Pag. 5*5. ) Terme
bas & de jargon

,
qui (Ignifie déiaifon-

Avj
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Il compare leur déclaration aux Phi-
doyers de Rabelais ; ils ne favent , dit-

il 5 ni ce qu ils croient , ni ce qu'ils

veulent , ni ce qu'ils difent.

On ne fait , dit- il ailleurs , ( Pag. ^4 )

ni ce quHls croient ^ni ce quils ne croient

pas , ni ce quils font femblant de croire.

Le voilà donc qui les accufe de la

plus noire hypocrifie , fans la moindre
preuve , fans le moindre prétexte.

Ceft ainfi qu'il traite ceux qui lui ont

pardonné fa première Apoftafie , &
tjui n'ont pas eu la moindre part à la

punition de la féconde, quand fes blaf-

phêmes répandus dans un mauvais Ro-
çians 5 ont été livrés au Bourreau. Y
a-t-il un feul Citoyen parmi nous qui ,

en pefant de fang-froid cette condui-

te , ne foit indigné contre le Calomnia-

teur?

Eft-il permis à un homme né dans

notre Ville d'ofFenfer à ce point nos

Pafteurs, dont la plupart font nos

parens & nos amis , & qui font quel-

quefois nos confolateurs ? Confidérons

qui les traite ainfî ; eft-ce un Savant

qui difpute contre des Savans ? Non

,

c eft l'Auteur d'un Opéra , & de deux

Comédies fifflées. Eft-ce un homme de
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bien qui , trompé par un faux zèle y

fait des reproches indifcrets à des hom-
mes vertueux ? Nous avouons avec

douleur, & en rougillant , que c'eft un
homme qui porte encore les marques

funeftes de fes débauches , & qui ^ dé-

guifé en faltimbanque , traîne avec lui

de Village en Village , & de Mon-
tagne en Montagne, la malheureufe

dont il fit mourir la mère , & dont il

a expofé les enfans à la porte d'un

hôpital, en rejettant les foins qu'une

perfonne charitable vouloit avoir d'eux,

& en abjurant tous les fcntimens de la

Nature , comme il dépouille ceux de

l'honneur & de la Religion ( c ).,

(f) Je veux faire , avec lîmplicité ,1a dé»

claration que femble exiger de moi cet ar-

ticle. Jamais aucune maladie de celles dont

parle ici l'Auteur , ni petite , ni grande , n'a

(buillé mon corps. Celle dont je fuis affli-

gé, n'y a pas le moindre rapport: elle cit

née avec moi, comme le favcnt les perfonnes

encore vivantes qui ont pris foin de mon
enfance. Cette maladie eft connue de MeC
£eurs Malouin, Morand, Thierry, Daran

& du Frère Cgme. S'il s'y trouve la moindre



14 (S. u V R E s

C'eft donc là celui qui ofe donner
des confeils à nos Concitoyens ! (Nous
verrons bientôt quels confeils.) C'eft

donc là celui qui parle des devoirs de

la fociété !

marque de débauche , je les prie de me con-

fondre, & de me faire honte de ma de-

vife. La perfonne fage & généralement ef-

timée , qwi me foigne dans mes maux & me
confole dans mes afflid:ions , n eft malheu-

reufe que parce qu'elle partage le fort d'un

homme fort malheureux; fa mère eft ac-

tuellement pleine de vie & en bonne fanté

malgré fa vieilleiTe. Je n*ai jamais expofé

,

ni fait expofer aucun enfant à la porte d'ay-

cun hôpital , ni ailleurs. Une perfonne qui

auroit eu la charité dont on parle, auroit eu

celle d'en garder le fecret, & chacun fent

que ce n eft pas de Genève ,oû je n'ai point

vécu , & d ou tant d'animofité fe répand

contre' moi , q l'on doit attendre des in-

formations fidelles fur ma conduite. Je n'a-

jouterai rien fur ce palfage , finon qu'au

meurtie près, j'aimerois mieux avoir fait

ce dontfon Auteur m'accufe, que d'en avoir

cent un pareil. „t;jO-i - -
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Certes il ne remplit pas ces devoirs

quand , dans le menie Libelle, trahif-

fant la confiance û'un ami (d) , iltait

imprimer une de les Lettres pour

brouiller enfemble trois Pafteurs.Ceft

ici qu'on peut dire , avec un des pre-

miers hommes de l'Europe , de ce

même Écrivain , Auteur d'un Roman
d'Education , que ,

pour élever un jeune

homme , il faut commencer par avoir

été bien élevé (e).

Venons à ce qui nous regarde par-

ticulièrement , à notre Ville quilvou-

(d) Je crois devoir avertir le Public que

le Théologien qui a écrit la Lettre dont j'ai

donné un extrait, n'cft , ni ne fut jamais

mon ami -, que je ne l'ai vu qu'une fois

en ma vie, & qu'il n'a pas la moindre

chofe à démêler , ni en bien , ni en mal

,

avec les Miniftres de Genève. Cet avex-

tifiement m'a paru néceiîaire pour prévenir

les téméraires applications.

(c) Tout le monde accordera , je penfe , à

l'Auteur de cette Pièce , que lui & moi n'a-

vons pas pUis eu la mém.e éducation , que

BOUS n'avons la même Relij^ion.
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droit bouleverfer , parce qu'il y a été

repris de Juftice. Dans quel efprit rap>-

pelle-t-il nos troubles afîbupis ? Pour-
quoi réveille-t-il nos anciennes que-
relles, & nous parle t- il de nos mal-
heurs ? Veut-il que nous nous égor-

gions (/) , parce qu'on a brûlé un
mauvais Livre à Paris & à Genève ?

Quand notre liberté & nos droits fe-

ront en danger , nous les défendrons

bien fans lui. Il eft ridicule qu'un

homme de (a. forte , qui n'ef} plus

notre Concitoyen , nous dife :

Vous n^êtes , ni des Spartiates ,

( Pag. 340. ) ni des Athéniens ; vous

êtes des Marchands , des Artifans , des

Bourgeois occupés de vos intérêts privés

G' de votre gain. Nous n'étions pa?

autre chofe , quand nous réfiftâmes à

Philippe II. & au Duc de Savoie;

(/) On peut voir , dans ma conduire , les

douloureux facrifices que fai faits pour ne

pas troubler la paix de ma Patrie, & dans

mon ouvrage, avec quelle force fexhorte

les Citoyens à ne la troubler jamais , à quel"

que extrémité qu'on les réduifc.
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nous avons acquis notre liberté par

notre courage & au prix de notre

fang , & nous la maintiendrons de

même.
Qu'il cefTe de nous appeller Efclaves^

( Pag. 260, ) nous ne le ferons ja-

mais. Il traite de Tyrans les Magiftrats

de notre République , dont les pre-

miers font élus par nous-mémesr On
a toujours vu , dit il , ( Pag. 2j'p. ) dans

le Confeil des Deux-Cents , peu de lu^

mières &' encore moins de courage. Il

cherche , par des menfonges accumu-
les , à exciter les Deux-Cents contre le

Petit Confeil ; les Pafteurs contre ces

deux Corps ; & enfin , tous contre tous

pour nous expofer au mépris & à la

rifée de nos voifins. Veut-il nous ani-

mer en nous outrageant ? Veut-il ren-

verfer notre Conflitution en la dé-

figurant , comme il veut renverfer le

Chrifiianifme , dont il ofe faire pro-

fedion ? Il fufïit d'avertir que la Ville

qu'il veut troubler, le défavoue avec

horreur. S'il a cru que nous tirerions

l'épée pour le Roman d Emile , il peut

mettre cette idée dans le nombre de

fes ridicules & de fes folies. Mais il

faut lui apprendre que , fi on châtie
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légèrement un Romancier impie, on
punit capitalement un vil féditieux.

• Pofi-'cnptum d'un Ouvrage des Ci-

toyens de Genève , intitulé : Réponjes

aux Lettres cernes ie la campa<^ne.

Il a paru , depuis quelques jours ;

une Brochure de huit pages m- 8°, fous

le titre de S'-ntimens des Citoyens ; per-

fonne ne s*y eft trompé. Il feroit au-

deiTous des Citoyens de fe juftifier

d'une pareille production. Conformé-
ment à l'Article 3. du titre XL de

rÉdit , ils l'ont jettée au feu , comme
un infâme Libelle.
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LETTRE
D E

J. J. ROUSSEAU,
A Monjieur le ProfeJJeur de MoNT-

MOLLiN , Pajhur de Motkrs,

M ONSIEUR,

Le Yc(ped- que je vous porte , &
mon devoir comme Paroiflien , m'o-

bligent 5 avant que d'approcher delà.

Sainte- Table , de vous faire , de

mes fentimens en matière de foi , une

déclaration devenue nécelTaire par l'é-

trange préjugé pris contre un de mes
écrits 5 fur un réquilitoire calomnieux

dont on n'apperçoit pas les principes

déteftables.

Il efl: fâcheux que les Minières de

l'Évangile fe faffcnt , en cette occafion

,

les vengeurs de l'Eglife Romaine , dont
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les dogmes intolérans & ranguinaîreS

font feuls attaqués & détruits dans mon
livre , fuivant ainfi , fans examen , une
autorité fufpede , faute d'avoir voulu

m'entendre , ou faute de Tavoir lu.

Comme vous n'êtes pas , Monfieur ,

dans ce cas-là , j'attends de vous un ju-

gement plus équitable : quoi qu'il en

foit, l'ouvrage porte en foi tous les

cclairciiTem_ens ^ & comme je ne pour-

rois l'expliquer que par lui-même, je

l'abandonne , tel qu'il eft , au blâme ou
à l'approbation des fages ^ fans vou-
loir le défendre ni le défavouer.

Me bornant donc à ce qui regarde

ma perfonne , je vous déclare , Mon-
fîeur, avec refpe(5l , que depuis ma
réunion à l'Eglife dans laquelle je fuis

né 5 j'ai toujours fait de la Rel'gion

Chrétienne réformée une profefîion

d'autant moins fufpede
, qu'on n'exi-

geoit de moi , dans le pays où j'ai

vécu 5 que de garder le filence , Se

laiffer quelques doutes à cet égard ,

pour jouir des avantages civils dont
j'étois exclus par ma Religion.

Je fuis attaché de bonne-foi à cette

Religion véritable & fainte , & je le

ferai jufqu'à mon dernier foupir. Je



Diverses, 21

dcfire ctre toujours uni extérieurement

à rÉglife comme je le fuis au fond

de mon cœur , & quelque confolant

que foit pour moi de participer à 1^

Communion des fidèles , je le defire,

je vous proteftc , autant pour leur

édification & pour l'honneur du culte,

que pour mon propre avantage : car

il n'efi: pas bon qu'on penfe qu'un

homme de bonne-foi ,
qui raifonne ,

ne peut être membre da Jéfus-Chrift,

J'irai , Monfieur, recevoir de vous

une réponfe verbale , & vous confulter

fur la manière dont je dois me con-
duire en cette occafion , pour ne don-

ner ni furprife au Pafteur que j'ho-

nore y ni Icaiidale au troupeau que je

youdrois édifier. Je fuis, ôcc.

A Mctiers-Travcrs , le 12 Mai 17(53.
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LETTRE
D E

J. J. ROUSSEAU,
A Monjîeur le Premier Syndic de Genève,

.ONSIEUR,

R E V E N u du long étonnement où
m'a jeté , de la part du Magnifique
Conseil , le procédé que j'en de-

vois le moins attendre , je prends en-

fin le parti que l'honneur & la raifon

me prefcrivent , quelque cher qu'il en

coûte à mon cœur. Je vou? déclare

donc 5 Monfieur , & je vous prie de

déclarer au Magnifique Conseil ,

que j'abdique à perpétuité mon droit

de bourgeoifie , 6: de cité de la ville

& République de Genève. Ayant rem-

pli de mon mieux les devoirs attachés

à ce titre , fans jouir d'aucun de Tes

avantages , je ne croi§ point être en
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refle avec lÉtat en le quittant. J'ai

tâché d'honorer le nom de Cènevois ;

j'ai tendrement aimé mes com.patrio-

tes ; je n'ai rien oublié pour me faire

aimer d*eux : on ne iaiiroit plLS mal

réulîir. Je veux leur complaire juiques

dans leur haine. Le dernier facrifice

qui me refte à faire efl: celui d'un nom
qui me fut cher. Mais , Monfieur, ma
Patrie , en me devenant étrangère , ne

peut me devenir indiftérente ; je lui

refte attaché par un tendre fouvenir,

&: je n'oublie d'elle que fes outrages.

Puifle-t-elie profpérer toujours & voir

augmenter fa gloire ! Puifle-t-elle abon-

der en Citoyens meilleurs èc (ur-tout

plus heureux que moi ! Recevez , Mon*
îieur, je vous fupflie , les afiurances

de mon profond refped,
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LETTRE
D E

J. J, ROUSSEAU,
À M. Marc Chapuis , Citoyen

DE Genève*

jiE vois, Monfieur , par la lettre dont
vous m'avez honoré le i8 de ce mois

,

que vous me jugez biea légèrement

dans mes difgraces ; il en coûte fi peu
<i'accabler les malheureux , qu'on eft

prefque toujours difpofé à leur faire

.un crime de leur mailheur.

Vous dites que vous ne comprenez
xien à ma démarche ; elle eft pourtant

auHî claire que la neceifité qui m'y a

réduit. Flétri pubUquement dans ma
Patrie , (ans que perfonne ait reclamé

contre cette flétrifTure , après dix mois

d'attente , j'ai dû prendre le feul parti

propre à conferver mon honneur fi

cruellement offenfé, C'eft avec la plus

vive douleur que je m'y fuis détermi-



Diverses. îy
né : mais que pouvois-je faire ? De-
meurer volontairement membre après

ce qui s'étoit paflé , n'étoit-ce pas con-

fèntir à mon déshonneur ?

Je ne comprends point comment
vous m'ofez demander ce que m'a fait

la patrie. Un homme auflTi éclairé que

vous ignore-t-il que toute démarche

publique faite par le Magiftrat efl

cenfée faite par tout l'État , lorfqu au-

cun de ceux qui ont droit de la dé-

favouer ne la défavoue ?

Je ne dois pas feulement compte de

moi aux Genevois , je le dois encore

à moi-même , au public dont j'ai le

malheur d'être connu , à la poftérité

de qui je le ferai peut-être. Si j étois

aflez fot que de vouloir perfuader le

refte de l'Europe que les Genevois

ont défapprouvé la procédure de leur

Magiftrat , ne fe moqueroit-on pas de
moi ?

Ne favons-nous pas , me diroit-on

,

que la bourgeoise a droit de faire

des repréfentations dans toutes les oc-

cafions où elle croit les loix léfées &
où elle improuve la conduite des Ma-
giftrats ? Qu'a-t-elle fait dans celle-ci

depuis près d'un an que vous avez

Tome VIL B



±6 (E V V R E s

attendu > Si cinq ou fix bourgeois feu-

lement euiTent protefté, on pourroit

vous croire fur les fentimens que vous
leur prêtez. Cette démarche étoit facile

& légitime ; elle ne troubloit point

l'ordre public ; pourquoi donc ne Ta-

t-on pas faite ? Le filence de tous ne

dément- il pas vos affertions ? Montrez-

nous les fîgnes du défaveu que vous
leur prêtez. Voilà , Monfieur , ce qu*on

me diroit & qu'on auroit raifon de

me dire. On ne juge pas des hommes
fur leurs penfées ; on les juge fur leurs

aâions.

Il y avoit peut-être divers moyens
pour me venger de l'outrage : roais il

n'y en avoit qu un pour le repouÏÏer

fans vengeance ; & c'eft celui que j'ai

pris. Ce moyen qui ne fait du mal

qu'à moi , doit- il m'attirer des repro-

ches, au lieu des confolations que je

devois efpèrer ?

. Vous me dites que je n'avois pas

droit de demander l'abdication de ma
bourgeoifie : mais le dire n'eft pas le

prouver. Nous fommes bien loin de

comDte ; car je n'ai point prétendu de-

mander cette abdication , mais la don^

ner. J'ai affez étudié mes droits ppur
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les connoître , quoique ie ne les aie

exercés qu'une fois feulement. Ayant
pour moi Tufage de tous les peuples ,

l'autorité de la raifon , le droit natu-

rel de Grotius , de tous \qs jurifcon-

fuites , & même l'aveu du Confeil,je

ne fuis pas obligé de me régler fur vo-

tre erreur. Chacun fait que tout patfle

dont une des parties enfreint les con-

ditions, devient nul pour l'autre. Quand
je devois tout à ma patrie , ne me de-

voit-elle donc rien? J'ai payé ma dette;

a-t-elle payé la fienne > On n'a jamais

droit de la déferter , je l'avoue ; mais
quand elle nous rejette , on a toujours

droit de la quitter. On le peut dans
les cas que j'ai fpécifiés , & même on
le doit dans le mien. Le ferment que
j'ai fait envers elle , elle l'a fait en-

vers moi. En violant ks engagemens ,'

elle m'affranchit des miens ; & en me
les rendant ignominieux , elle me faic

un devoir d'y renoncer.

Vous dites que , {\ des Citoyens fe

préfentoient au Magnifique Conseil,
pour demander pareille chofe , vous ne
feriez pas furpris qu'on les incarcérât:

ni moi non plus je n'en ferois pas fur-

pris, parce que rien d'injufte ne doit

Bij
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furprendre de la part de quiconque a

la force en main. Mais bien qu'une loi,

qu'on n*obfervera jamais , défende au

Citoyen , qui veut demeurer tel , de

fortir du territoire fans congé , comme
on n'a pas befoin de demander l'ufage

d'un droit qu'on a , quand un Gene-
vois veut quitter fa patrie pour aller

s'établir dans un pays étranger , per-

fonne ne fonge à lui en faire un cri-

me , & on ne l'incarcérera point pour

cela. 11 eft vrai ordinairement que cette

renonciation n'eft pas folemneîle : mais

c'eft qu'ordinairement ceux qui la font

,

n'ayant pas reçu des affronts publics,

n'ont pas befoin de renoncer publi-

quement à la fociété qui' les leur a

faits.

Monfieur , j'ai attendu , j'ai médité

,

l'ai cherché long-temps s'il y avoit

quelque moyen d'éviter une démarche

qui m'a déchiré. Je vous avois confié

raon honneur , ô Genevois ! & j'étois

tranquille : mais vous avez fi mal gar-

dé ce dépôt , que vous me force» de

vous rôter.

Mes bons anciens compatriotes^ que

j'aimerai toujours malgré votre ingra--

titude , de grâce ne me forcez pas par
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%'os propos durs & malhonnctes de

faire publiquement mon apologie ;

épargnez moi dans ma misère la dou-

leur de me défendre à vos dépens.

Souvenez-vous ,Monfieur, que c'efl

malgré moi que je fuis réduit à vous
répondre fur ce ton : la vérité dans

cette occafion n'en a pas deux. Si vous
ro^attaquiez moins rudement , je ne
chercherois qu'à verfer mes peines dans

votre fein. Votre amitié me fera tou-

jours chère ; je me ferai toujours un
devoir de la cultiver. Mais je vous
conjure , en m'écrivant , de ne pas me
la rendre Ci cruelle & de mieux con-

fulter votre cœur : je vous embrafl'e de

tout le mien.

Le 16 Mai i7<Jj.

Biî}
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LETTRE
A M * * *.

\JfU E L Q u E s particuliers ayant pro
pofé à M. Rousseau de faire une
édition générale de fes Ouvrages (a)
tant manufcrits que déjà publiés , en
avoient , fur leur première requête ,

obtenu la permiffion du Gouverne-
ment. Cette entreprife très-lucrative

tenta la cupidité Ôc fit des mécontens
de ceux qui ne purent y avoir part»

Elle étoit d'ailleurs avantageufe à TAu
teur , à qui elle afluroit un état mé-
diocre, mais fuffifant à fes befoinsôc

conforme à fes defirs , & par- là , fans

doute 5 elle déplut à fes ennemis. Ce
fut dans ces circonftances que parurent

les Lettres écrites de la Montagne ,

Ouvrage qui a fervi de fondement ou

(a) Cette Lettre doit trouver place ici ,

nous l'inférons comme très-propre à donner

rintelligcnce de plulîeurs pièces de ce Re-

cueil.
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de prétexte à la tracafferie dont je do:à

vous rendre compte. Vous favez, Mon-
fleur , que ces Lettres reçues avec

avidité, dévorées avec fureur , furent

profcrites ou brûlées dans quelques

Etats. Pour nous , nous demeurâmes

tranquilles fpedateurs de ces feux de

joie 5 jufques à la fin de Février , que

le zèle de notre Clergé, fi long- tems

aflbupi , eut reçu tous les alimens né-

ceffaires pour produire un embrâfe-

ment. Alors la Vénérable Clafte (c'efl

le corps des Pafteurs de ce pays) dé-

nonça au Gouvernement & au Magif-

trat Municipal les Lettres écrites de la

Montagne , comme un Ouvrage impie,

abominable , &c. &c. & en foliicita la

profcription , ainfi que la fupprelîion

du confentement accordé pour rcciiicn

projettéc.

Cette démarche de la Vénérable
Clafîe contrafte {i fingulièrement avec
le filence qu'elle a gardé fur Emile (/),

lorfque cet Ouvrage parut, & que fon

{h) Et fur la Lettre à TArchevéque de Paris.

Il eft vrai que cette Lettre, non plus qu'E-

mile ,nattaquoit point le Clergé Proteftant-

Biv
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Auteur fut admis à la Communion . qife

Ton feroit tenté d'y foupçonner un
intérêt perfonnel ^ fi Ton ne favoit po-

fitivementque les Membres de ce Sacré

Collège , les plus zèles à pourfuivre

la profcription des Lettres de la ylon-

tagne , étoient ceux précifément qui

ne les avoient pas lues.

Le Confeil d'État ne prit point feu

fur ces efpèces de remontrances , mais

le Magiftrat Municipal profcrivit l'Ou-

vrage en queftion. Le Hérault chargé

de cette fondion publique s'en acquitta

au mieux , en annonçant ces Letttes

prohibées comme attaquant tout ce

qu'il y a de plus répréhcnjitle dans notre

Sainte Religion.

Cependant la Vénérable Clallè s*a-

journa au i ^ Mars pour juger l'Au-

teur , qui 5 bien informé de la fermen-

tation que ce corps pouvoit occafion-

ner dans l'État , crut en bon Citoyen

devoir conjurer l'orage , & remit à

M. le ProfelTeur de Montmollin , fon

Pafteur, l'iicrit fuivant
,
pour être com-

muniqué à la Vénérable Clafle.

« Par déférence pour M. le Profef-

» feur de Montmollin , mon Pafleur

,

» & par refped pour la Vénérable
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» ClafTe , j'offre , fi on lagrée , de
» m'engager , par un écrit figné de
a> ma main , à ne jamais publier aucun
» nouvel Ouvrage fur aucune matière

» de Religion , même de n'en jamais

9 traiter incidemment dans aucun nou-

» vel Ouvrage que je pourrois pu-
as blier fur tout autre fujet : & de plus

» je continuerai à témoigner par mes
X) fentimens & par ma conduite tout

» le prix eue je mets au bonheur d'être

» uni à rÉglife.

» Je prie AL le Profefîeur de com-
» muniquer cetr.e déclaration à la Vé-
» nérable ClaiTe, Fait à Motiers le 10
» Mars. 1^6j^

Signé J. J. Rousseau.^

La Vénérable Claflè , au-lieu d'ac-

cepter cette offre & de la rendre pu-
blique , précipita d'un jour le jugement

de cette affaire»

Quelles furent donc les raifons du
Clence inviolable promis & juré par

tous les Membres alfiflans , tant fur

les quefl-ions que l'on devoit adrelfer

à M Rousseau , que fur tout ce qui

s'étoit paffé , ou fe palferoit dans ce
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Synode inquifitorial ? Ce filence étolt

fans doute bien important , puifque

les Membres du Clergé qui n'avoient

pas aflifté aux délibérations , n'en

purent pénétrer le fecret. Mais ce fe-

cret impénétrable étoit connu long-

tems avant que la ClafTe en eût dé-

libéré. Ceux qui ontlacorrefpondance

de la Cour , avoient eu le tems d*en

informer le Roi , & cela fur des avis

venus de Paris &: de Genève.
a Le Roi trouve très-mauvais que

5> vos compatriotes s'acharnent fur un
» homme qu'il protège , & il a déclaré

» qu'il fe refTentiroit vivement contre

• ceux qui perfifteroient à perfécuter

» M. Rousseau. Je le tiens de la bou-

» che même du Roi. Vous pouvez le

» dire à qui vous voudrez ».

C'eft en ces termes que dans fa lettre

du lo Mars , adrerfee à M. M * *

Confeiller- d'État & Procureur-Géné-
ral 5 s'exprimoit Milord Maréchal ^

cet illuftre Breton , fi bon juge du
mérite , protedeur fage du mérite op-
primé , & digne , en un mot , de la

confiance & de l'amitié de celui des

Rois qui fe connoît le mieux en hom-
mes, Que l'on confronte la date de
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cette lettre avec la diftance des lieux,

& on comprendra aifément que la Cour
ctoit bien informée de ce qui devoit

fe palier dans l'alTemblée de ce Clergé

,

fixée au i^ Mars.

Cependant il s'étoit répandu un bruit

qui tous les jours recevoit de nou-

veaux accroiffemens. Il exiftoit , difoit'

on 5 un Ouvrage de M. Rousseau ^

intitulé DES Princes, Perfonne ne la-

voit vu ; mais on afTuroit pourtant que
les Gouvernemens Ariftocratiques , de

en particulier celui de Berne , y étoient

fort maltraités. On poufla les foins

officieux jufqu à écrire de Berne même
à M. le Profefleur de F ^ * *, Diredeur
de l'imprimerie à Yverdon , de de-

mander ce livre à M. Rousseau pour
rimprimer & le répandre , vu que ce
feroit une très-bonne affaire. M. Rous-
seau fentit le but de ces foins of-
ficieux 5 & envoya à M. le Profefleur

de F "^^ ^ * la lettre fuivante , le priant

de l'imprimer, & de la répandre.

-^^^

Bvj
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Je a ai point fait , Monfieur , l'Ou-

» vrage intitulé , DES Princes ; je ne
» l'ai point vu : je doute même qu'il»

ce exifle. Je comprends aifément de
» quelle fabrique vient cette inven-

3> tion 5 comme beaucoup d'autres ,5^

» je trouve que mes ennemis fe ren-

» dent bien juftice , en m'attaquant

3» avec des armes iï dignes d'eux»

» Comme je n'ai jamais défavoué au^

0 cun Ouvrage qui fût dç moi , j'ai

» le droit d'en être cru fur ceux que
3B je déclare n'en pas être. Je vous
» prie , Monfieur 5 de recevoir & de
3» publier cette déclaration en faveur

!» de la vérité , & d'un homme qui n'a

M qu'elle pour fa défenfe. Recevez
i» mes très-humbles falutations ».

Signé y J. J. Rousseau»

'A Mot i ers , le 14 Mars 1765'.

Dans TafTemblée du 12 Mars , la

Vénérable Clafle fulmina contre M.
Rousseau , & lança une fentence d'ex-

communication. Mais elle eut la la-

gefTe de fupprimer cette fentence ir-

jrégulière , lur la Lettre anonyme qui
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lui fut adrefTée , vraifemblablement par

un de fes Membres, La voici..

Vo,>us êtes ajournés folemnelle-^

a» ment pour juger de J. J. Rousseau
3» ou de fes Lettres de la Montagne-
30 Je n'ai pas entrée au San<5Uiaire ;,

30 toutefois fouffrez d'ouïr le fuf&agc

» d'un de fes meilleurs amis ; je veux.

39 dire duSanduaire. Cetavis feroit ^

3» que l'Écrivain dont il efl: queftion ^

3» en qualité de Chrétien qu'il fe pro-

» duit dans le premier Volume , n'a

3i guères befoin que d'être timpanifé^

» au-lieu d'ctre perfécuté chez des

39 Églifes Proteftantes ; & que , comme,
a» Citoyen dans le fécond Volume , ii

a» mériteroit prefque d'être canonifé

» par des États républicains , bien loin

30 d'en être décrété. La raifon en eft^

3» que la tyrannie &c le defpotifme font

3» plus à fa portée que l'Évangile ôc

» la Réformation. Il pourfuit l'efpric

» ty rannique , la manie defpotique dans

3» leurs derniers retranchemens , & dé-

3» mêle leurs artifices les plus retors >

X» fans que la beauté enchanterefTe de

» fon langage nuife ( tant s'en fautL>
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j^ à la vigueur mâle de Ton raifbn-

» nement. Mais pour l'Évangile & là

» Réformation il femblc outre-pafTer

» certaines chofes eiTentielles qu'il de-

» voit avoir apperçues dans Tun , &
» ignorer bien des chofes utiles qu'il

» pouvoit avoir apprifes dans l'autre.

» D'ailleurs j c'eft un malheur ou un
» bonheur pour lui , que plus fon ftyle

» eft attrayant , moins il eft féduifant

» pour Tendodrinement de fes diffi-

» cultes & de fes doutes , parce que
» plus il fe fait lire de fais , plus on
39 lent que c eft une kyrielle de traits

3» évaporés d'une plume fantaftique

,

3» qui ne touchent que l'imagination ;

» encore faut il qu'elle foit déjà blef-

» fée (c ).

» Quant à ce qui regarde h
« Communion , ou l'alternative de la

» pcrmiiïlon ou de la défenfe de s'ap-

cc procher de la Table Sacrée ; tant

9 qu'il plaira au Souverain de le pro-

(c) Ce jugement , & tout ce qui le précède

décèlent rétat de l'anonyme, & prouvent,.

quoi qu'il en dife , qu'il a , de droit & de fait,c

entrée au Sanctuaire,
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9 téger 5 ce feroit s'embarquer en l'air

a» pour donner du nez à terre, &:ha-

» zarder dès conflids périlleux, que

» de vouloir en fouftraire le jugement

3» aux confiftoires. Leur indépendance

» à été trop fouvent, tantôt préten-

» due , tantôt reconnue par la V éné-

» rable ClaiTe elle-même : il ne faut

» pas fe contredire : le cas fera peut-

» être intrigué ; il importe également

» à la Religion & à l'État qu elle ne

» fe compromette pas. Ce qui feul e(i

an de fa compétence 3 .^c'efl l'examen

» des Ouvrages de l'Écrivain , à la

» propagation defquels il eft de fon

30^ devoir de s'oppofer , & par de fages

» admonitions à lui adrelTer en per-

3B fonne par le miniflère de fon Paf-

» teur , pour qu'il ne donne plus rien

» au Public ; & par de fortes remon-
» trances au Gouvernement , pour que

» Todroi de l'Imprimerie (a) projettée,

» à deflein de les répandre j ou même de

» les accroître , foit retiré, t'eft à quoi

» il eft de fa prudence de fe rabattre ,

» & ce fera beaucoup faire que de

((J) On devroit lire ; rim^rejfion.



40 Œuvres
» Tobtenir ( e ). Il eft vrai qu il eft

» dune dangereufe conféquence d'é«

(e) Rien au contraire de fî aifé. Quant au

premier chef, il n'y avoit qu'à accepter

roflfre ci-defTus 5 & quant au fécond , un feut

mot à M. Roujfeau » eût encore fuflS^ Ens

voici la preuve»

ce Je vous avoue que je ne vois qu'avec

» effroi rengagement que je vais prendre

a? avec la Compagnie en qucftion,lî Taffairc

« fe confomme jainfî, quand elle manque-
»» roit , je fèrois très-peu puni , Sec. ». Extrait

aune Lettre de M, Roujfeau iM"^* *, « Vous
» ne devez point, s'il vous plaît , paffer ou-

•9 tre , que les affociés n'aient le confente-

» ment formel du Confeil d'État , que je

•» doute fort qu'ils obtiennent. Quant à la

» permiflfion qu'ils ont demandée à la Cour ,

M je doute encore plus qu'elle leur foit ac-

»» cordée, Mylord Maréchal connoît là-defTus

3» mes intentions i il fait que non-feulement

»» je ne demande rien, mais que je fuis très-

3> déterminé à ne jamais me prévaloir de fon

» crédit à la Cour, pour y obtenir quoi que
» ce puilfe être, relativement au pays ou je

a» vis, qui n'ait pas L'agrément du Gouverne-
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» tendre les droits de la tolérance à des

» étrangers ; ce feroit en quelque façon

30 inviter tous les Auteurs ou Editeurs

» de mauvais livres à chercher leur alyle

» dans ce pays , & rifquer d'en faire un
» cloaque de toutes fortes de barbouil-

3» leurs de ces derniers tems , dont la dé-

» mangeaifon porte principalement con-

» tre l'Évangile ou contre les mœurs,
» Mais ils ne font pas tous fi propres à

» captiver nos têtes francillones, & nos

3> freluquets de financiers , ou de mili-

» ciens ; & à nouveaux faits, nouveaux
» plaids. Le renouvellement de l'abus

» remédieroit fans doute à l'excès dudé-

» fordre. Au furplus il y a grand fujet

c* d'être fur fes gardes dans l'affemblée

—— 1^^—

—

*> ment particulier du pays même. Je n'en-

3' tends me mêler en aucune façon de ces

aj chofes-là , ni traiter qu'elles ne foient déci-

3» décs3>. Extrait d'une autre Le tre au même.

Cette façon d'cnvifager l'entreprife pro-

jettéc , les conditions que M. RouJJeau met-

toit à fon exécution, 'tout étoit connu des

fix Aflfociés entrepreneurs > & ne pouvoir

guère être un fecret pour notre Public , en-

core moins pour quelques-uns des Membres
de la Vénérable Clafle.
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» convoquée pour cette affaire . dont on
x> dit que le fecret mobile réfide dans

» une Capitale voifine en la perfonne

30 d'un quidam (/) de la gent réfugiée à

» robe noire ;qui v^udroit faire montre
30 de Ton crédit aux D^^% aux de V**^ ^

33 émules , ou ennemis de notre fameux
30 Rousseau. Ne feroit-il pas honteux
30 à une Compagnie de Miniftres & de
3» Pafteurs , aulTi diftinguée dans l'Eu-

3» rope réformée , de fe îaiffer mener
» dans une matière religieufe & impor-
3D tante par l'intrigue d'un Eccléliaftique

» livré à la grandeur mondaine, & gui-

30 dé par des vues perfonnelles ? Com-
30 ment l'écouter,quand il s'agit de voies

30 à réprimer, ou de ramener un pauvre
30 mécréant, honnête - homme, & de

» bonne-fol, lui qui efl en relation étroi-

30 te avec des gens connus pourforgeurs

30 de contes gras, d'hiftoriettes diffa-

30 matoires,oumême pour rénovateurs

30 de fyftêmes d'impiété , ou de matéria-

30 lifme , & qui , pour furcroît de mérite,

30 fe trouve créature favorite des Am-
30 bafTadeurs en Suiffe d'une Couronne
3» qui , tous les jours , fait emprifonner

,

(/) M.E.B.P.àB,
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» pendre Tes confrères & compatriotes

30 Prédicans du pur Évangile , & fe rend

» par cela même complice des cruautés

3> antichrétiennes du papifme ? Quel con-

» trafte ! De quel poids pourront être les

» fuggeftions de la cabale ? &c. &c. »

Cette lettre occafionna le i 5 Mars
une nouvelle délibération , & fur la ré-

quifition de M. de Montmollin , Pafleur

à Motiers , il lui fut donné par écrit une

diredlion pour faire comparoître en

Confiftoire J. J. Rousseau, & lui adref-

fer les queftions fuivantes , arrivées peut-

être par le même courier qui en portoit

la copie à quelques particuliers d'ici :

fa voir ;

1°. Si lui Jean-Jacques ne croyolt

pas en Jéfus Chrifl mort pour nos offen-

fes^&reflufcité pour notre juftiEcation.

2^. S'il ne croyoit pas à la révéla-

tion , & ne regardoit pas la Sainte-

Ecriture comme divine.

Qu'au défaut de réponfes fatisfaifantes

fur ces queftions, lui, fonPafteur, de-

voit le faire excommunier, fans doute,

à quelque prix que cefut» On eft du moins
en droit de le juger ainfî par les menées
qui furent employées dans TËglife de

Âlotiers , pour parvenir à cette conclu-
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fîon 5 le tout pour la plus grande gloire

de Dieu. On intimida la confcience des

Anciens de cette Eglife , membres du
Confiftoire admonitif ; cm leur répéta

que J. J. Rousseau étoit TAntechrift ;

que le falut de la patrie dépendoit de

fon excommunication ; que les différens

corps de l'Etat s'y intérefToient vive-

ment ; que les Cantons Alliés, en parti-

culier celui de Berne , vouloient renon-

cer à leur ancienne alliance avec ce pays,

fi J. J. Rousseau n'étoit pas excommu-
nié. On fit même femer parmi les fem-

mes du village & des environs , que ce

Jean- Jacques avoit dit dans fon der-

nier Ouvrage que les femmes n'avoient

point d'âme , & n'étoient au plus que

des brutes , & mille autres propos dans

ce genre , tous propres à renouveller

parmi nous le fpedacle du fort de Szr^

ret , ou de cehii à!Orphée v g).

Ceft alors que le prétendu Antechrift

adreffa la lettre fuivante à M. le Procu-
reur-Général.

I l I ' < m

(g) Les femmes avoient préparé des

fourches pour recevoir M. RoufTeau. La ri-

gueur de la faifon , qui le retint chez lui. Le

déroba à leur fureur.
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« j E ne fais , Monfieur, fi je ne dois

» pas bénir mes misères , tant elles font

3» accompagnées de confolations. Votre
» lettre m'en a donné de bien douces ,

3» & j'en ai trouvé de plus douces en-

» core dans le paquet qu elle contenoit.

» J'avois expofé à Mylord Maréchal

» les raifons qui me faifoient defirer

» de quitter ce pays pour chercher la

» tranquillité & pour Ty laifler. Il ap-

» prouve ces raifons , & il eft comme
» moi d'avis que j'en forte : ainfi , Mon-
» fieur 5 c'eft un parti pris , avec regret,

3) je vous le jure, mais irrévocablement.

» AfTurément tous ceux qui ont des

» bontés pour moi ne peuvent défap-

» prouver que , dans le trifte état ou
» je fuis , j'aille chercher une terre de
39 paix pour y dépofer mes os. Avec
» plus de vigueur & de fanté je con-
» fentirois à faire face à mes perfécu^

3» teurs pour le bien public : mais ac-

» câblé d'infirmités & de malheurs

» fans exemple , je fuis peu propre à

» ^ouer un rolle , & il y auroit de la

» cruauté à me Timpofer. Las de com^
» bats de de querelles , je n'en peux
9 plus fupporter. Qu'on me laifle aller
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73 mourir en paix ailleurs ; car ici ce
3» n eft pas pofïible , moins par la mau-
» vaife liumeur des habitans , que pat

» le trop grand voifînage de Genève »

» inconvénient qu avec la meilleure

9 volonté du monde , il ne dépend pas
» d*eux de lever.

» Ce parti ^ Monfîeiir , étant celui

• auquel on vouloit me réduire , doit

» naturellement faire tomber toute dé-
» marche aîtérieure pour m'y forcer;

a» Je ne fuis point encore en état de
» me tranfporter , & il me faut quel-

» que tems pour mettre ordre à mes
a» affaires , durant lequel je puis raifon'-

» nabîement efpérer qu'on ne me traî-

» tera pas plus mal qu'un Turc , un
» Juif , un Payen , un Athée , & qu'on
» voudra bien me laifTer jouir pour
3» quelques femaines de rhofpitalité

» qu'on ne refufe à aucun étranger.

» Ce n efl pas , Monfieur , que je veuille

» déformais me regarder comme tel ;

9 au contraire Thonneur d'être infcrit

» parmi les Citoyens du pays , me fera

9 toujours précieux par lui-même, en-
9 core plus par la main dont il me
9 vient , & je mettrai toujours au rang

9 de mes premiers devoirs le zèle Se
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a la fidélité que je dois au Roi, comme
» notre Prince & comme mon Protec^

» teur. J'ajoute que j'y laiiTe un bien

» très-regrettable , mais dont je n'en-

» tends point du tout me défaifir ; ce

9 font les amis que j'y ai trouvés dans
» mes difgraces , & que j'efpère y con-
» ferver malgré mon éloignement.

» Quant à Meifieurs les Minières,

» s'ils trouvent à propos d'aller toujours

3» en avant avec leur Confiftoire , je

» me traînerai de mon mieux pour y
y» comparoître, en quelqu'état que je

» foi? 5 puifqu'ils le veulent ainn ; & je

3» crois qu'ils trouveront , pour ce que
» j'ai à leur dire ,

qu'ils auroient pu fe

« pafTer de tant d'appareil. Du refte

,

» ils font fort les maîtres de m'excom-
» munier , C cela les amufe ; être ex-
3» communié de la façon de M. de Vol-
» taire , m'amufera fort aufli (/.).

» Permettez , Alonfieur , que cette

» lettre foit commune aux deux Mef-

(h) On a prétendu que M. de Voltaire

avoir écrit que l\m pourroit chalTer M.
Koulleau de fa nouvelle patrie malgré la

prote<ftion du Souverain.
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» fieurs qui ont eu la bonté de m'é-

3» crire avec un intérêt fi généreux.

» Vous fentez que , dans les embarras

» où je me trouva , je n'ai pas plus

» le tems que les termes pour exprimer

» combien je fuis touché de vos foins

» & des leurs. Mille falutations & ref-.

» peds »^

Signée J. J. Rousseau,

A Motiers , le 15 Mars 175^.

Douze jours s'étoîent écoulés depuis

la délibération de la Vénérable ClalTe,

îorfqu enfin le Dimanche 23 Mars , le

Pafteur de Motiers , après avoir , par

Téledion de deux Anciens , completté

le nombre requis , & par-là étayé fon

plan de deux fuffrages qu'il pouvoit

croire à fa difpofition , affémbla le

Confiftoire admonitif, & là , après un
long préambule , il montra fes ordres

qu'il accompagna de très -amples ré-

flexions , & conclut enfin comme on
devoit s'y attendre. Cet intervalle de

douze jours avoit été rigoureufement

employé , & fi bien mis à profit , que

M. de Montmollin écrivant à Genève ,

avoit
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avolt , dit-on , afluré très-pofitivement

que rexcommunication feroit pronon-

cée contre M, Rousseau. Aulli, TOt-
tîcier du Prince qui aiTifte dans les ai-^

femblées du Confiiloire eut beau ré-

clamer les conftitutions de l'État, éle-

ver fa voix contre refptce d'Inquifition

que la Clalle vouloit introduire au mé-
pris de ces mcmes conftitutions , Se en

foulant aux pieds les droits & les liber-

tés des Cito)'ens , cette voix ne fut pas

entendue , de la pluralité décida que
M. Rousseau feroit cité le 28 à com-
paroître en Confiftoire le 25?. Ce qui

fut (ignifié & accepté fort poliment de
part & d'autre. Mais, au-lieu de s'y por-
ter en perfonne , M. Rousseau , fui-

vant l'avis de fes amis , & par de très-

bonnes raifons , prit le fage parti de
conftater par écrit ce qu'il avoit à dire,

en adreflantau ConfiRoire la lettre fui-

vante , accompagnée de fa déclaration

à M. de Montmollin, lorfqu'en 1762 ,

celui-ci l'avoit admis à la Sainte Cène%

a Messieurs,

35 Sur votre citation ^ j avois hier

3î réfolu , malgré mon état, de compa-

Tome FIL C
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» roître aujourd'hui par-devant vous ;.

» mais fentant qu'il me feroit impjf-

» fible 5 malgré toute ma bonne vo-
35 lonté 5 de foutenir une longue féance ;

3? & , fur la matière de foi qui fait

» Tunique objet de la citation , réflé-

a> chiflant que je pouvois également

39 m/expliquer par écrit , je n ai point

29 douté , Meilleurs , que la douceur
35 de la charité ne s'alliât en vous au
» zèle de la foi, & que vous n'agréafllez

39 dans cette lettre la même réponfe que
35 j'aurois pu faire de bouche aux quef-

30 tions de M. de Montmollin , quelles

30 qu elles foient.

35 II me paroît donc qu à moins que

m la rigueur dont la Vénérable Clalfe

A> juge à propos d'ufer contre moi , ne

» foit fondée fur une loi pofitive ,

3» qu*on m'aiïlire ne pas exifter dans

30 cet Etat , rien n*eft plus nouveau ,

30 plus irrégulier
,
plus attentatoire à la

» liberté civile, & fur-tout plus con-

33 traire à Tefprit de la Religion qu'une

» pareille procédure en pure matière

30 de foi.

X. Car, Meffieurs , je vous fupplie de

» confidérer que , vivant depuis long-

p tems dans le iein de TEglife , & né-
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» tant ni Pafteur , ni Profeffeur , nt

p chargé d'aucune partie de l'inflruc-

» tion publique , je ne dois être fou-

» mis 5 moi particulier , moi fîmple

» fidèle , à aucune interrogation , ni

30 inquifition fur la foi ; de telles in-

» quittions , inouïes dans ce pays , (ap-

» pant tous les fondemens de la Réfor-

» mation, & bleflant à la fois la liberté

» évangélique , la charité chrétienne ,

y> l'autorité du Prince & les droits des

30 fujets , foit comme membres de TE-
30 glife 5 foit comme citoyens de l'Etat.

» Je dois toujours compte de mes ac-

» tions de de ma conduite aux loix &
35 aux hommes ; mais puifqu'on n'ad-

3» met point parmi nous d'Eglife in-

» fai'lible qui ait droit de prefcrire à

30 fes membres ce qu'ils doivent croire :

33 donc , une fois reçu dans l'Églife,

3» je ne dois plus qu'à Dieu feul compte
» de ma foi.

3» J'ajoute à cela que , lorfqu'aprcs la

a» publication de l'Emile
, je fus admis à

n la communion dans cette paroifle , il

» y a près de trois ans , par M. de
33 Moqtmollin

, je lui fis par écrit une
30 déclaration dont il fut fi pleinement

» fatisfait , que non-feulement il n'c*

Cij
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y> xigea nulle autre explication fur îe

•• dogme, mais qu'il m^ promit mê nç

30 de n'en point exiger. Je ni'en tiens

a> exactement à fa prornefTe , & fur-tout

» à ma. déclaration : & quelle inconfé-

» quence , quelle abfurdité , quel fcan-

» daîe ne feroit-ce point de s'en être

7i contenté , après la publication d'un

» livre où le Chriftianifme fembloit fi

30 violemment attaqué , &: de ne s'en pas

39 contenter maintenant , après la publi-

as cation d'un autre livre' où l'Auteur

33 peut errer 3 fans doute', puifqu'ileft;

» homme , mais ou du moins il erre en

» Chrétien (i), puifqu'il ne celTo de s'ap-

» puyer pas-à-pas fur l'autorité de rÉ-
33 vangile ? Cétoit alors qu'on pouvoit
33 m'ôter la communion , mais c'efl: à

(ï) Ajoutez;, &.avec un des. arc^boutant . de

la Réformation , le célèbre Théodore de Bqe
,

que Ton ne fit pourtant pas marcher en Con-

fîl^oire pour avoir dit dans une note fur les

verfetS23 &i4, du Chap. i. de TÉvangile

félon Saint Jean , n'^n.faûs tuta Çdesjorum nui

•miraculis nîtuntur. II eft vrai qu':; de foi tems

!c mot réformation n'étoit pas un mot vuide

de fens.
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* pî éfent qu'on devroit me !a rendre. Si

» vous faites le contraire , Alcffieurs ,

3s> penfez à vos confclences; pour moi ,

» quoi qu'il arrive, la mienne eil: en

* paix.

» Je vous dois , Meilleurs , & je veux
» vous rendre toutes fortes de ce'tcren-

» ces 5 &: je fcuhaite de tout mon cceut

* qu'on n'oublie pas affez la protedion

» dont le Roi m.'honore, pour me for-

aï cer d'implorer celle du Gouverne-
3* ment.

» Recevez , Meilleurs , je vous fupplie,

* les ^Ifurances de tout mon refped.

» Je joins ici la copie de la déclara-

» tion lur laquelle je tus admis à la

» Communion en 1^62 ^ &: que je con-

3» firme aujourd'hui ».

Signé J. J. Rousseau.

Quoique la de'claration dont il eft

fait mention foit imprimée ci-devant,

on a cru devoir la répéter ici , pour ne

pas interrompre le fil de l'hiftoire.

«Monsieur,

:>•» I e refpeâ: que je vous porte , &
» mon devoir comme votre paroiflien,

C iij
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3P m'obligent 5 avant que d'approchef

* de la Sainte Table , de vous faire , de
30 mes fentimens en matière de foi ,

30 une déclaration devenue néceffaire

» par l'étrange préjugé pris contre un
» de mes écrits.

» Il eft fâcheux que les Miniftres de
30 l'Évangile fe falïent en cette occafîon

30 les vengeurs de l'Êglife Romaine ,

a> faute d'avoir voulu m'entendre , ou
33 faute même de m'avoir lu,

35 Comme vous n'êtes pas , Monfîeur,

30 dans ce cas-là, j'attends de vous un
33 jugement plus équitable : quoi qu'il

39 en foit 5 l'ouvrage porte en foi tout

y> fes éclaircifTemens , & comme je ne
39 pourrois l'expliquer que par lui-même,

» je l'abandonne tel qu'il eft au blâme ou
9> à l'approbation des fages , fans vouloir

3» ni le défendre ni le défavouer.

» Me bornant donc à ce qui regarde

» ma perfonne , je vous déclare , Mon-
» fieur , avec refped, que , depuis ma
35 réunion à l'Eglife dans laquelle je fuis

35 né , j'ai toujours fait de la Religion

30 Chrétienne Réformée une profelîion

35 d'autant moins fufpede, que l'on n'é-

3> xigeoit de moi , dans le pays oii j'ai

^ vécu p que de garder le filence , &
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3) laifTer quelques cloutes à cet égard,

» pour jouir des avantages civils dont

y> j'e'tois exclus par ma Religion ;

a. je fuis attaché de bonne-foi à cette

30 Religion véritable & fainte , & je le

3D ferai jufqu'à mon dernier foupir ; je

3> defire c'érre toujours uni extérieure-

33 ment à TÉglife , ccmme je le fuis dans

» le fond de mon coeur ; & quelque

» confolant qu'il foit pour moi de par-

3î ticiper à la Communion des fidèles,

» je le defire , je vous protefle, autant

» pour leur édification que pour mon
» propre avantage ; car il n'efi: pas bon
*> que Ton penfe qu'un homme de bonsc-

» foi 5 qui raifonne, ne peut être un
» membre de Jélus-Chrifi.

» J'irai, ^onfieur, recevoir de vous
» une réponfe verbale , & vous con-
30 fulter fur la manière dont je dois me
30 conduire en cette occafion , pour ne
30 donner ni furprife au Pafteur que
30 j'honore , ni fcandale au troupeau que
» je voudrois édifier ».

Après bien des difficultés de la part

du Pafteur pour la réception de ces

deux écrits, l'Officier du Prince l'em-

porta , & obtint que la ledure en fût

iaitc.M.deMoiitmollin^ contre l'ordre

Civ
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naturel des choies , débuta par la décla-

ration, dont il accompagna la ledure

de fréquens mouvemens d'épaule , ou
il la coupa par différens commentaires,

tous fort exprefiiFs , fort édiiians, mais

très-fïnguliers dans un Pafteur qui de-

puis deux ans de demi trouvoit cette

même déclaration fufïifante pour en ad-

mettre l'Auteur à fa Communion.
- Ce n*efl: pas là la feule indécence dont

TafTemblée fut témoin : l'homme de

Dieu tenta d'interrompre l'homme du
Prince , pendant que celui-ci opinoit;

& voyant la tournure que prenoit la

délibération , il ofa propofer de la ren-

voyer à un autre jour, fous le prétexte

frivole & inouï de l'abfence d'un des

Anciens , fur le fuffrage duquel il

croyoit fans doute pouvoir compter.

Ses efforts étant inutiles de ce côté , il

les tourna d'un autre , & ofa prétendre

avoir deux voix en Chapitre , lui qui

par délicatelTe auroit dû, dans ce cas

particulier , s'abftenir de voter , par cela

même qu'il étoitcenfé partie dans cette

affaire , comme repréfentant de la Vé-
nérable ClafTe , en vertu de la diredion

qu'il en avoit exhibée, & à laquelle il

demandoit que Ton fe conformât dans
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la délibération; mais 11 vouloit l'empor-

ter perfas Gr' nefas,

A riflue du Confiftoire , fon mécon-
tentement éclata contre ceux des An-
ciens qui n'avoient pas opiné du bon-
net avec lui , il kur reprocha avec ai-

greur de n'avoir pas écouté la voix de
leur condudeur fpirituel ; on lui ré-

pondit : il eji plus fur pour nous cCt^ou-*

ter celle de la conjcience.

En effet, ils avoient eu le tems de
faire leurs réflexions , & de compren-
dre , par la conduite même de ce guido

fpirituel , combien on les avoit ahufés

,

à quelles iaufles démarches on vouloit

les entraîner; & , craignant les fuites

qu'elles pouvoient avoir
, quatre d'entre

eux adrefsèrent au Confeil d'État ,

Juge d'ordre , la requête fuivante (^h).

(k) M. Rousseau avoit parlé de ce Pafteur

avec beaircoup d'éloge dans fa Lettre à M.
l'Archevêque de Paris, j>age 3*8, 8c dans le

premier volume des Lettres écrites de la

Montagne , j'.ig, 7?. Un jour il dit dans Ta-

mertume de fon cœur : Je dois avoir compris

qu'il nefaut .louer aucun homme d'Égllfe de for

vivant, c
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A Monjieur Je Préfident &* à MeJJîeurs

du Confia d'État.

Messieurs,

« Les Anciens foufîîgnés , membres
» du Confîiloire admonitif de Motiers
30 ôcBoverefTe, prennent la liberté d'ex-

« poferàVos Seigneuries , difant qu*in-

t» finiment allarmés d*^etre requis à déîi-

3» bérer fur un cas qui furpaife nos foi-

30 bîes connoiflances 5 nous venons fup-

30 plier Vos Seigneuries de vouloir nous
33 donner une diredion pour notre con-

=• duite fur les trois chefs fuivans :

30 1°. Si nous fommes obligés de févir

y> & fcruter fur les croyances & far la

3t> foi?

30A ce premier article , nous avouons

» ingénuement notre peu de fuffifance

» pour la Théologie , eflimant que

» Ton ne peut raifonnablement en
30 exiger de nous , ayant toujours cru

30 que le devoir de notre charge '^oit

3» borné à Amplement délater & x^

a» primer les déreglemens fcandaleux

9> &. Tirrégularité des mœurs , fans vqu.-.
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» loir empiéter (ur\'Autorité Souveraine

» de qui nous dépendons ( / ).

» 2°. Si un Pafteur peut & doit

.

30 avoir deux voix délibcratives dans

» fon Conlifloire ?

» Sur ce fécond chef, le Confiftoir^

3B de Motiers & Boverefie eft compofé
» de (ix Anciens , ayant M. fon Pafteur

» pour Préfident; & , cette maxime un&
» fois introduite, les Anciens ne fer-

3B viroient dans les délibérations que
39 (ÏOmbrts (???), à moins de l'unani-

3> mité entr'euxr

y^ 3'^. Enfin , fi M. le Diacre du Val
3) de Travers a droit de féance & de
33 voix délibérative dans le Confiftoire

3» de Motiers & BoverefTe ?

» A ce dernier article , il nous pa-
3B roit que , f\ Monfieur le Diacre veut
30 fe prêter à la corrcditon , il doit aufïi

(0 O Helvétiens ! vous n'avez donc pas

encore appris à faire céder vos devoirs de

fujets à un peu de complaifance pour vos

C'^^'^i'.udeurs fpi rituels !

(m) Et c'eft précifcment ce que l'on veut

que vous Ibyez , au-lieu de vous mêler d\^
voir un fentiment à vous,

C vî
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y> s*employer à Vinflm^llon & à {'édifica-^

3> tion 5 & que Meilleurs les Pafteurs

» ne doivent point l'empêcher de

» faire les Catéchifmes qu'il doit lé-

y> gitimement à la Chapelle de Bove-
3> refTe (n),

» Oui 5 Meflieurs , le premier ar-

30 ticle de nos très humbles repréfen-

» tations nous allarme , puifqu*il fur-

» paiïe & notre pouvoir & nos foibles

33 connoifrances,& les deux féconds nous

oo intérefTent d'autant plus , qu'attachés

(n) Pour entendre ceci , il faut favoir que,

fur la demande des Pafteursjes Communau-
tés du Val de Trav^ers , qui avoient une fon-

dation pour établir un Régent, confentirent

àfupprimcr cette place , & à en tranfmettre

la penfion à celle d'un Diacre chargé de fou-

lagerle Clergé dansfes fonctions. Ceux de

BoverefTe rcfèrverent que leDiacre vicndroit

tous les quinze jours faire un Catéchifme

dans leur Chapelle afin que le-urs enfahs ne

reftaffent point privés de toute inftru(5î:ion :

ce qui fut convenu & accordé. Depuis dix

ans , ils plaident pour leur Catéchifme Se

pour leur Chapelle délaifTée , & on n'écoute

»! leurs plaintes ni leurs cris.
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» à notre devoir, &: jaloux de le remplir,

» nous pourrions être repris, pendant

» que nous ferions parfaitement inno-

» cens. Nous nous flattons donc dès -là,

» que Vos Seigneuries voudront bien

» nous diriger par leur arrêt , Se ce nous

33 fera un nouveau motif d'adrefTer à

» Dieu les vœux les plus iîncères pour

y> la confervation de MefTieurs du Con-
» feil d'État ( o ).

Sur cette requête le Gouvernement
fit expédier fur le champ ces ordres

préliminaires.

Du premier AvriU

«c \ U en Confeil les relations de M.
» Martinet, Confeiller d'État, Capi-

» taine & Châtelain du Val de Travers,

3» endate desaySc 30 Mars dernier, au
» fujet de ce qui s'cft paffé en Confif-

» toireadmonitif Dimanche 24 & Ven-
» dredi 29 dudit mois , par rapport au

» Sieur Rousseau ; enfemble les repré-

(0) Les quatre Anciens qui ont compofé &
iîgné cette Requête méritent d'être connus ;

voici leurs noms, A. H. Beiencenet , A,

Favrc , L. Barrciet , A* Jeanrenaud»
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» fentatioas des quatre Anciens d*E-

» glife , Favre, Bezencenet , Barrelet &
» Jeanrenaud ; & délibéré , il a été dit

X qu'on approuve en entier la conduite

35 de mondit Sieur le Châtelain, & qu'eni

» attendant que les ordres fur le fond

y> de cette affaire lui parviennent , il doit

» apprendre au Sieur Rousseau que le-

» Confeil le fera jouir de toute la pro-

» tedion que le Roi lui accorde, de la

» bienveillance dont Mylord Maréchal
X» l'honore , & de celle qui lui eft due ,

a> comme fujet de cet État , & qu'en

30 conféquence on le difpenfe de corn-

ât» paroître fur toutes & telles citations

30 qui pourroient lui être adrelTées de la

» part dudit Confiftoire , toutes fes

33 opérations étant furfifes à fon égard ,

» en attendant qu'il foit donné dans peu
y> un ordre définitif qui mette cette af-

» faire en règle ».

Le lendemain intervint l'arrêt fui-

vant.

Du 2 Avril,

ce ^Ur la Requête des quatre An-
3» ciens du Confiftoire de Motiers Ôc

» BoverefTe , ô<:c. il a été dit , qu'on

*» loue & approuve la délicatefle & les
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» fages intentions des quatre Anciens

» qui ont préfenté la préfenre Requête;

33 èc pour répondre aux trois articles

» qu'elle renferme 5 le Confeil prononce
» fur le premier :

30 Que comme le Confiftoire ad-
3» monitif n'a pour objet que les défu-

3E> nions , & les mauvaifes mœurs , &:

» les fcandales , il n'eft point de fa

30 compétence de s'ingérer dans d'au-

» très afiaircs ; 8c qu'il n'a fur-tout

» aucune autorité pour fe faire rendre

» compte de la cro}'ance 8c de la foi^

3» d'une perfoune ; qu'il en a bien

» moins encore pour févir en pareille

3D caufe , puifqu'il dépend d'un fupé-

3P rieur à qui il doit rapporter ce qu'il

3D découvre d'important en ce genre , &
33 à qui feul il appartient d'en faire la

» recherche , fuivant fa prudence , &
» la punition , fi le cas l'exige , fuivant

» la forme judiciaire & la loi ; confé-

3» quemment c]uq lefdits quatre Anciens
ap feront fondés à rtfufer d'en con-
3> noîtie & j^'gcr, même en étant re-

30 quis par le Pafteur ; ne devant fe

» prêter en aucune manière aux entre-

» prijks Qomraini aux conjlitutions de
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y>l^Ètat 5 dans lefquelles on pourvoit

» cherchr à les faire entrer.

Quant au fécond article :

» Qu il n'a jamais été d'ufage que le

» Pafteur préfident au Confiftoire ad--

?• monitif ait plus d'une fimple voix,

» & que teiqui en prétendrait une double ,

» Teroit reprimé comme il convien-
» droit 5 & contenu en fes vraies fonc-

3> tions ; qu'il ne lui eft même pas per-

» mis de porter en Confjhire le réfultat ,

^ foit les concluions de la compagnie des

30 Pajleurs , dont le confiftoire ne peut
30 & ne doit être aifedé ; cette com.-

» pagnie n ayant aucune autorité fur

» lui j qu*un Pafteur peut bien , à la vé-
» rite , la confulter pour fa diredion

» particulière , & même fuivre cette

» direélion , fi cela lui convient ; mais

30 qu'elle ne doit gêner en rien l'entière

» liberté des fufrrap;es des autres mem-
» bres dudit Confiftoire , quels qu'ils

» foient : ce que tout Officier qui y af-

30 fifte , doit faire exadement obferver.

3^ Et quant au troifiéme article de la

» requête ci-defliis ;

3c> I' eft ordonné à M Martinet Con-
3» feillcr d'État , Capitaine Se Châtelain
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» du Val de Travers , de rechercher
,

» non feulement ce qui s*efl: pratiqué

» depuis un tems , mais, de plus , ce

3» qui peut avoir été ftatué de fonda-

30 tion ou dans la fuite , touchant le

» prétendu droit de féance du Diacre

» du Val de Travers dans le Confiftoire

33 admonitif de Motiers & Boverefle ;

» & , fur fon rapport , il en fera orvion-

30 né comme il conviendra (/?) ».

La Vénérable Clafle eût dû s'appli-

quer cette maxime , Noli morere carne^

rinam , & avoir allez de patriotifme

pour refter tranquille ( 7 ) , fur-tout

après que M. Rousseau eut écrit à M.
le Procureur-Général en ces termes :

(p) Cet Arrêt, émané du Juge d'ordre,

fert de pièce juftificative aux faits allégués

ci-delïïis , &: devient, pour tout bon Citoyen

de cet Etat, un titre aufli précieux , que la

grands C harîrs peut l'ttie aux Anglois.

{q) On alfuraque M. de Montmollin fe

tranquillifa dans le doux efpoir que/^uj un

autre règne , les chofes iront mieux j>cur lui , G*

fowr la Vénérable ClaJ[e. Ce trait manquoit en-

core à réloge du Souverain, fous le règne

duquel nous avons le bonheur de vivre.
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a Permettez , Monfieur , qu'avant vd*

» tfe départ , je vous fupplie de joindre

» à tant de foins obligeans pour moi

,

» celui de faire agréer à Mefîieurs du
» Confeil d'État mon profond refped, &
» ma vive reconnoiilance. Il m'eft ex^

» trêmement confolant de jouir , fous

35 l'agrément du Gouvernement de cet

:o État , de la protection dont le Roi
3> m'honore & des bontés de Mylord Ma-
ao réchal ; de fi précieux ades de bien-

3> veillance m'impofent de nouveaux
30 devoirs que mon cœur remplira tou-

a> jours avec zè^e, non-feulement en Çi"

S) deie fujet de l'État , mais en homme
» particulièrement obligé à l'illuftre

3» Corps qui le gouverne. Je me flatte

P qu'on a vu jufqu ici dans ma conduite

99 une {implicite (incère , & alitant d'a-

V verfion pour la difpute , que d'amour

» pour la paix. J*ofe dire que jamais

30 homme ne chercha moins à répandre

•e (es opinions^ &ne fut moins Auteur
r> dans la vie privée & fociale. Si dans

3J la chaîne de mes difgraces, les follici-

3> tations (r) , le devor, l'honneur

(r) Sollicitations venues de Genève même,

multipliées Ôc réitérées pendant plufieurs
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V mcme m'ont forcé de prendre la

» plume pour ma défenfe & pour celle

» d'autrui , je n'ai rem.pli qu'à regret

30 un devoir 11 trifte , & J
ai regardé

30 cette cruelle néceflité , comme ua
30 nouveau malheur pour moi. Mainte-

30 nant, Mon{ieur5que, grâces au Ciel,

30 j'en luis quitte , je m'impofe la loi

30 de me taire, &,pour mon repos de

» pour celui de l'Etat où j'ai le bon-

» heur de vivre. Je m'engage libre-

as ment , tant que j'aurai le même avan-

30 tage 5 à ne plus traiter aucune matière

30 qui puifTe y déplaire , ni dans aucun
33 des Etats voifins Je ferai plus , j^

» rentre avec plai^r dans l'obicurité ,

» où j'aurois dû toujours vivre, & j'ef-

30 père fur aucun fujet ne plus occuper

» le Public de moi. Je voudrois de tout
3» mon cœur offrir à ma nouvelle Pa-
30 trie un tribut plus digne d'elle ; je

» lui facrifie un bien très-peu regret-

^' ' ' . . ^

mois , Se auxquelles il n'ell: pas étonnan: que

l'amitié, le devoir ^ l'honneur aient fait cé-

der M. Rousseau. Ce qui eft étonnant , c'cll

qu'on ait voulu voir dans fcs Lettre.^ écrites de-

la Montagne ce (jui ne s'y trouve pas.
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» table , & je préfère infiniment âU
33 vain bruit du monde l'amitié de fes

a» membres & la faveur de fes chefs.

» Recevez , Mon{îeur5Je vous fup-

» plie, mes très-humbles falutations 3^.

M Jai l'honneur , &c.

Signé, J. J. Rousseau,

Neuf-Châtel, i^ Avril 2765.

« P. S. En revoyant ma lettre , je

» m apperçois , Monfieur , que j'ai mal
» tenu mes engagemens , & que fai

» perdu de vue le projet de ne point

» m'appefantir fur les détails. Quevou-
» lez-vous ? Ceft la marche du cœur,

» Infenfiblement il s'échauffe , fur-tout

y> en (i beau fujet de parler. Je ne me
» flatte pourtant pas de vous avoir tout

» dit , & c'eft précifément ce qui me
» tranquillife ».
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RÉFUTATION
Du Libelle précédent;

Par M, le ProfeJJhur de AlontmoUin ^

Pafleurdes Églife^ de Moder Travers

b' de BorereJJep

j

LETTRE I.

E fuis pénétré , Monfieur , de la

plus vive reconnoiflance , de Tintérét

que vous prenez à ce qui regarde notre

compagnie des Pafteurs, & à ce qui me
concerne perfonnellement ; vos lu»*

mières , votrç piété , votre zèle , &
votre attachement pour la Religion me
font de fûrs garans de l'accueil favo-

rable que le public fera à la petite

brochure que je mets au jour à vos

preffantes réquifition-î.

Si je n*avois confulté que mon repos

& ma tranquillité , j'aurois gardé le

filence fur le libelle que l'Anonym.e
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vient de publier , comme cligne de

tout mon mépris , & de celui de tous

les honnêtes-gens 5 parce que ce neft

qu'un tifTu de faits déguifés , tronqués,

éc controuvés ; un tifTu d'injures & de

calomnies , qui portent avec elles le

caradère de la réprobation.

Tout Auteur , qui n ofe pas fe nom-
îner ,

quand il eft queftion de faits &
de perfonnalités , a été de tout tems

envifagé avec opprobre ; autrement

dans quels défordres aflfreux la Société

ne feroit-elle pas plongée ? Il n'y a

perfonne qui ne fût expofé aux traits

les plus envenimés des calomniateurs :

autant vaudroit-il aller égorger un
homme dans fon lit.

Un Sage a dit , avec bien de la raî-

fon 5
que tout homme, qui , en pareille

occafion , fe tient derrière le rideau &
garde l'anonyme , ne doit point être cru.

J'ai ouï répéter cela, après ce fage

,

plus d'une fois à M. Rousseau , à qui

du refte je n'impute rien , quant à ce

libelle ; ce feroit lui faire outrage , &
je fuis perfuadé ^ fi j'ai bien cru con-

noître M. Rousseau en ceci , pendant

que je l'ai fréquenté , qu'il ne fait pas
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gré à l'Anonyme de la façon peu mé-

nagée dont il a plaidé fa caufe.

Je ne dois pas me mettre beaucoup

en peine de connoitre l'Auteur de ce

libelle ; je ne le defire pas même & je

ne dirai point avec un célèbre Auteur

moderne : c\Jî un tel
,

je Val reconnu

(Tabord à [on flyle P^/?ora/. J'abandon-

ne au public le foin de porter fon ju-

gement.

Vous me demandez des éclairciffe-

mens. Vous eftimez ^ avec raifon, que

l'honneur delà Religion , celui de notre

compagnie , Se le mien propre l'exigent

abfolument. Je mettrai donc la main à

la plume.

Je ne crains point de me nommer ,

ni de nomm;er les perfonnes qui peu-

vent être intéreiïées dans cette affaire,

parce que je n'expoferai rien qui ne foit

exa<ftement vrai , & que d'ailleurs je

me ferai une règle d'écrire avec la plus

grande modération , fi conforme au

glorieux caraéitère que je porte , & à

mon caradère perfonnel ; & quoique
r Anonyme cherche à me noircir, à me
répréfenter comme un intolérant , un
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perfécuteur , & à faire de moi le por-

trait le plus odieux , j'imiterai le divin

maître que je fers , qui ne rendoit point

ouèrage pour outrage , qui nhifoit point

de menace , mais Je remettoit à celui qui

juge juftement (/),

Cette première lettre fera comme un
préliminaire de mes fubféquentes. Vous
recevrez au plutôt une féconde épître ;

mes occupations font fi grandes , que je

ne puis écrire quà différentes re-

prifes. Agréez les affurances du tendre

attachenient avec lequel j'ai l'honneur

d'être , ^c.

A Moûer-Travers j ce lo Juin lySs»

(/) Ep. de Saint-Pierre , II. 23,

LETTRE
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LETTRE II.

1
J E vous remercie , Monfieur , de cô

que vous me dites d'obligeant , & de

la peine que vous refTentez de la témé-

rité avec laquelle l'écrivain anonyme
s'eft acharné à vouloir me flétrir dans

lefprit du Public. Je vous protefte que
j'en fuis plus chagrin , pour la vérité OC

pour mes amis, que pour moi-même;
car celui qui agit en bonne confcience,

& qui a fait fon devoir , ne doit rien

craindre.

Je vais entrer en matière. Ce fera

une hifloire détaillée & circonftanciée ,

mais vraie. Si l'on n'y trouve pas le

brillant du ftyle, l'on y trouvera la fim-

plicité Se la candeur. Je l'accompagne^

rai de courtes réflexions & de notes

,

pour mettre le Ledeur en état d'afTeoir

Ion jugement , 8c quoique dans cet

ouvrage je ne dufle parler que de moi »

je ferai cependant obligé de faire de
tems en tems mention de la conduite

de la compagnie des Pafl:eurs , par la

connexion qu'elle a avec la mienne»

Tom^ VIL D
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Rien ne pourra mieux vous mettre

au fait de celle que j'ai tenue à Tégàrd

de M. Rousseau , qu'une Lettre qu'il

m'écrivit en 1762 , lorfqu'il fut quef-

tion de fon admiffion à la Communion,
& une que j'écrivis moi-même à Ge^
Tîève & dans d'autres lieux Proteftans ,

à des perfonnes refpeélables par leurs

rangs «3<: leurs emplois dans le civil , &
dans l'Églife. Je les tranicrirai ici fi-

dèlement l'une 3c l'autre C),

Q La Lettre de M. Roupeau efl celle du t

Mai ; elle commence par ces mots : Le refpeâi

que je vous -porte &> mon devoir comme P.ircif-

fieuy &c. On peut la voir,page53; il ell inu-

tile delà tranfcrire ici de nouveau.



Diverses, 77

- --
i

— '

I . ^

LETTRE
Du ProfeJJeur de Montmollin , à M*

A^ A^. à Genh'e.

Monsieur et très-honoré FKèRE,

J E ne fuis pas à ignorer les fentimens

a'amirié & de bienveillance que vous
avez pour moi (t) ; elles me perfuadent

(r) Je fus obligé , dans ce tcms-L\ , d'en-

voyer la copie de la même lettre en divers

lieux pour ma juftification , parce que bien

des gens , tant Politiques qu'Eccléfîaftiques,

trouvoient que j'avois trop étendu ma tolé-

rance. Avant d'envoyer cette Lettre , j'eus la

précaution de la communiquer à M. Rous-

SEAU , afin qu'elle fût l'interprète fidelle de

fes fentimens. Par un coup de la Providence,

j'ai'confervé l'original, avec les changemens,

correétions, retranchcmens & additions qu'y

£t M. Rousseau de fa propre main 3 ce qui

vaut fa Signature J'offre de communiquer
l'original à quiconque fera curieux de le voir.

Dij

i
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plus que jamais du vif & tendre intérêt

que vous prenez à ce qui me regarde ,

par Favis que vous me donnez de ce

qui fe débite dans votre Ville , au fujet

de la conduite que je dois avoir tenue

à regard de M, Rousseau , & des
éclairciflemens que vous me demandez
là-defTus. Bien loin de me faire de la

peine de vous les donner , je m*y crois

Je dois ajouter que, quelque tems aprçs, des

amis de M. Rousseau m'en demandèrent de

Genève des copies. Je m'en fis d'abord quel-

que peine , dans la crainte que cela ne pût

occafionner quelques tracafleries dans la

Villç. Enfin je me déterminai à le^ leur en'-

voyer, particulièrement fur un billet de M.
HoussEAu , conçu en ces termes :

- Rouss EAU ajfure Mon/îeur le ProfeJJeur de fort

refpeâi G' lui communique une Lettre qu'il vient

àe recevoir de Genève. Il néxi^e rien defa honte

îy de fa ^complaifance pour lui , quoiqu'il fente

combien la circonjlance préfente ejl critique. Il le

jriefeulement de lui faire dire s'il enverra, ou non,

la copie qu'on lui demande j afin que, defon côté, il

fe conduife en conféquencç du parti que prendre^

Monfieur le Profefèur^

Ce Lundi matin^
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obligé 5 après ce que vous m'avez fait

rhonneur de me marquer.

J'eflime , Monfleur & très-honoré

Frère , qu'il convient que je prenne les

chofes depuis leur origine.

Il y a environ trois mois que M.
Rousseau fc rendit à Motiers , dans une
maifon où il loge aduellement , où il

fait fon ménage , & qui lui avoit été

offerte par le propriétaire. Des amis &
des parens me le recommandèrent com-
me une perfonnede mérite & de moeurs

qui cherchoit une retraite pour y finir

tranquillement Tes jours , jans vouloir

écrire davantage ( w ) ; c'efl: ce qui me
fut confirmé de bouche par iM. Rous-
seau , dont la fanté efl: foible & chan-

celante , & qui dépérit journellement.

Il écrivit d'ici à Milord , notre Gou-
verneur 5 pour lui demander la permiC-

fîon d'habiter dans ce pays ; ce que

Milord lui accorda. Il en informa le

(u) Les additions & changemens faits par

M. Roufetiu , & écrits de fa propre main, fe-

ront en cara(5bère italique dans le corps de

cette Lettre. La mienne portoit, O j^our ne

plus s'embarrafjer d'écrire.

Dilj
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JRoi , qui appointa la demande de M.
Rousseau (x) , fuppofant qu'il fe

comporteroit d'une manière convena-
ble. Depuis lors jufqu'à ce jour ^ M.
Rousseau

, que j'ai eu occafionde voir

fouvent , s'eft m^ontré fur un pied qui

lui a été favorable , avec prudence ,, &
svec difcrétion ; fe refufant avec poli-

tefle à fatisfalre des curieux importuns

,

^ui venoient pour lui faire des quef^

tions imprudentes & déplacées.

M. Rousseau a fréquenté très-af-

^<^uement nos faintes alTemblées avec

î'efped , & avec une dévotion exté-

3'ieure , qui a fait que le peuple en a

jugé favorablement. J'ai eu plufieurs

converfations avec lui , & je lui ai fait

plufieurs objections fur nombre depro-

pofitions contenues dans fe5 Ouvrages;
mais il m'a toujours répondu avec modé-
ration , fe plaignant amèrement de ce

qu'il étoitenvifagé, non-feulement com-
me un incrédule & un ennemi de la Re-
ligion , mais comme un Athée ; me
proteftant qu'il étoit fincèrement Chré-
tien y èc Chrétien Réformé. Le 24.

{x) J'avois mis : dans Vattente.
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Août dernier , i! m'écrivit la Lettre

dont vous me faites m.ention , & le

lendemain il fe rendit auprès de moi
pour le même fujet. J'eus occafion alors

d'être en converiation avec lui , de ds

lui parler plus particulièrement de fes

Ouvrages , & fur-tout de fon Emile,
en lui taifant obferver , qu'il me pa-
roifloit qu'il y avoit de la contradic-

tion dans les principes qu'il a pofésdans

ion Livre , avec le deiir ardent qu'il

me témoignoit de pouvoir participer

à la Sainte-Table avec les Fidèles ; fur

quoi il me pria de l'entendre.

Il me protefta de nouveau , qu'il

^toit dans le fond de fon âme Chrétien

Réformé ; qu'il fouhaitoit d'en faire

tous les ades ; qu'il regardoit comme
tout ce qui pourroit lui arriver de plus

confolant , de participer à la Sainte-

Table , & qu'il attendoit de ma charité

Paftorale
, que je ne lui reiuferois pas

cette douce confolation. A quoi il

ajouta cette raifon , pour prouver la

fincérité de fon defir 6c de fa demande ;

c'efl- que c'étoit évidemment le motif
de fa confcience , qui l'engageoità me
faire cette réquifition , pulfqu'étant fou^^

Div
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la prote(5lion du Roi , il pourroit vivre

dans ce pays fans qu'il fût aftreint à

faire des ades extérieurs de la Religion ;

qu'il defiroit de tout (on cœur de trou-

ver Jéfus pour fon Sauveur , lorfqu il

feroit appelle à paroitre devant le Sou'

verain Juge. Et quant à fon Emile,
il me protefta encore , qu'il n'avoit

point eu en vue la Religion Chrétien-

ne Réformée , mais qu'il a eu unique-

ment dans fon plan ces trois objets

principaux.

Premièrement, de combattre l'Eglife

Romaine, & fur-tout ce principe qu'elle

admet , qu'on ne peut être fauve hors

de l'Eglife ; puifqu'un Payen , homme
de bien , comme un Socrate

, qui

,

n'auroit jamais ouï parler deJéfus-Chrift

ni de l'Evangile ,
pourroit être fauve ,

quoique hors de l'Eglife :& qu'à cette

occafion il a exalté la Religion natu-

relle , comme étant le fondement de la

révélée , & qu'il a pu dire des chofes

que l'on a appliquées à la Religion Chré-

tienne Réformée , mais que ce n'a ja-

mais été fon intention.

Secondement , de s'élever , non pas

précifémcnt diredement , mais pour*
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tantaffez clairement, contre l'Ouvrag^e

infernal de l'Esprit
, qui, fuivant le

principe déteflable de Ton Auteur ,

prétend
, que fentir & juger font ume

feule & même chofe ; ce qui eji eVi-

demmmt établir le Matérialïfme {y).
Troifiémement , de foudroyer plu-

fieurs de no^ nouveaux Philofophes, qui,

vains & préfomptueux, fappent par les

fondemens , &: la Religion naturelle , &
la Religion révéle'e.

Vous comprenez , Monfieur & très-

honoré Frère , qu'il y avoit matière k
répondre amplement à M. Rousseau ;

ce que je fis auHi en lui difant franche-

ment , que fes Ledeurs n'avoient point

compris fon but : qu'il paroifloit même
vifiblement , qu'il rendoit tout douteux,

& qu'il jettoit du ridicule fur la Re-
ligion 5 tant par la manière de s'énon-

cer , que par la méthode qu'il avoit em-
ployée. A. quoi il répondit , qu'il ad-

mettoit , & croyoit tout ce qu'il y a

d'eflentiel dans la Religion , & que tout

Miniftre doit regarder camnie ellen-

(^) Addition faite & écrite par M. Roujfsaiu
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tiel : ( ^ ) Qwe , loin de jetter du ridicule

fur la RaU-^ion, il n'en ai/oit parlé qua--

vec U plus profond refpeci ,
quoiqull

eût mis aux prifes deux adverfaires ,

dont y en imitant leur ton quil blâme ,

il en faifoit parler un^ avec moins de ref-

peêl : qu ilm avouoit ingénuement qu'il

'avoit certains doutes , qui étoientplus

forts que lui , èc dont il n'étoit pas le

maître ; que cependant' il penchoit tou-

jours du côté le plus fur , & reconnu

comme le plus fur ; qu'il ne demande-
roit pas mieux que d être éclairci fur

fes doutes. Il me déclara encore que ,

fi Ton croyoit qu'il étoit pour Tindif-

férence des Religions , c'étoit une im-

putation ( a ) faujje , regardant la Re-
ligion Chrétienne comme véritable &
fainte , &; celle qui peut conduire au

falut. Je lui répondis que je ferois part

de de fa lettre & de fon entretien au
C^nfiftoire , & que je lui rendrois une

réponfe. Le Confifloire ftatua unanime-

(7) Addition faite & écrite par M. Roujfeau^

{a) ExprefTion ajoutée par M..Rou£eaui
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ment , queM. Rousseau pouvoit com-
munier j dans la fuppofition qu'il par-

loir fincèrement, de que je le ionderois

encore là-deiTus. Je fis part à M. Rous-
seau de la délibération du Confiftoire ;

cependant, après avoir pris des précau-

tions poui lavoir ce que dans notre

Églife l'on penferoit de M. Rousseau ,

& Il fon admiinon à la Communion ne

cauferoit aucun icandale , je m'en in-

formai de mon côté ; je n'appris rien

qu'à fon avantage , èc les Anciens me
firent un pareil rapport , de forte qu'a-

près toutes ces précautions , je parlai à

M. Rousseau , ô: lui dis , de la part

du Confit toire , que j'avois été chargé

de lui repréfenter que tout homme
qui venoit à la Communion , faifoit une
profefiîon publique de croire en Jéfus-

Chrift, & ç]ue conféquemment les mem-
bres de l'Eglife le regardoient comme
mem.bres de Chrifi: ; que , s'il ne faifoit

cet ade qu'extérieurement , je me
croyois obligé de lui dire, qu il feroit

le plus infigne & le plus perfide de

tous les hypocrites ; que lui feul en

rendroit compte à Dieu ; mais que, s'il

agilToit fincèrement , comme la cha-

rité &: \q Chrinianifme nfardonnoient

Dvj
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de le croire , fur-tout connoiiTant fe$

lumières & fes mœurs , je bénilTois Dieu
de cette heureufe circonftance , & que

je l'en félicitois de tout mon cœur ; que

î admirois là l'effet de la grâce , & que,

s'il vouloit la féconder de fon côté , il

léprouveroit , par une douce expérience,

que certains doutes qu'il avoit, fe diflipe-

roient infenfiblement ; qu'ayant l'efprit

éclairé , & le cœur bon , l'Ouvrage fe-

Toit bientôt couronné. Je lui parlai en-

core de fon Emile , & de la profeflion

publique qu'il alloit faire du Chriftia-

jîifme. Il me répondit , qu'avec le tems

on reviendroit des préjugés que l'on

avoit pris contre lui. M. Rousseau
communia le Dimanche fuivant , avec

zine humilité & une dévotion qui édifia

toute rÉglife, humilité profonde qui

portoit avec elle le caraélère de fincé-

jité. Quoique l'incrédulité & la cor-

Tuption foient prefque parvenues à leur

comble dans ce fiècle , il y a cependant

dans mon Églife des perfonnes éclairées

& pieufes , qui fe réjouirent & qui bé-

rirent Dieu de cet acte religieux de

M.Rousseau, qui s'efi: fait aimer , &
«ftimer dans ces cantons par fa douceur,

fou affabilité 3 fa modération , fon filea-
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ce 5 & fes aumônes ,

qu'il fait fans of-

tentation ; car quoiqu'il ne foit pas

riche, ni près de-là, à ce que je crois,

ilferencirecommandable par ce dernier

endroit ;il fit beaucoup de largelTes fans

éclat 5 le jour qu'il communia.
Qu'auriez-vous fait, Monfieur & très-

honoré Frère , à ma place ? Pour moi ,

je vous protefte en bonne confcience y

que j'aurois cru manquer à l'humanité

,

à la charité , au Chriflianifme , &: à mon
devoir pafioral , fi je me fuile refufé à

rinftante demande de M. Rousseau..
J'ai agi de bonne- foi 5 parce que je crois

que M, Rousseau a agi de bonne-foi ^

& que , comme la perfuafion va par de-

grés , elle pourra atteindre à fa perfec-

tion. Il n'y a, du refte, que le fcrutateur

des cœurs &: des reins
, qui puifle favoir

fi M.Rousseau eft fincère. Je dois le

penfer par tous les fignes extérieurs

qu'il m'en a donnés , Oc je me regarde-

rois comme téméraire & même injufte,

£ je penfois autrement.

Cela n'empêche pas , Monfieur Se

très-honoré Frère , que je ne gémifle

avec vous dans le fond de mon âme
des progrès que fait l'incrédulité 3, du
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mépris que l'on fait ouvertement de la

Religion , du culte & des Miniftres.

Chacun aujourd'hui veut faire l'efprit-

fort 5 & avoir des doutes ; il n'y a pas

jufques aux femmes , qui ne s'en mê-
lent : depuis que la nouvelle faufTe

philofophie efl: devenue à la mode, cha-

cun veut dire fa raifon & déraifonne.

J'ai eu occafion de dire bien des

chofes là-deiTus à mon troupeau le jour

du jeûne , ayant pris pour texte le

ver. j y. du Chap. VIT. du livre des

Ades. Quoique je ne fois pas affez

préfomptueux que de prifer mes Ou-
vrages 5 cependant fi vous êtes curieux

de lire ce Sermon , qui m'a paru avoir

été goûté 5 je vous en enverrai une

copie 5 en le foumettant d'avance à

votre cenfure , & en vous priant de me
faire part de vos remarques , dont je

ferai mon profit.

Javois oublié de vous dire que ,fur

la relation que j'ai faite à notre Com-
pagnie de ma conduite avec M. Rous-
seau 5 elle n'a pas été défapprouvée ;

cela n'a pas empêché qu'elle n'a", t fait

des démarches auprès du Gouverne-
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ment , pour que fon Emile ne fe ré-

pandit pas dans ce pays.

Je ne fais comment la lettre que m'a

écrit M. Rousseau eft tombée à Ge-
nève ; ignorant,du refte, ii elle eft fidelle :

car je n'en ai laifTé prendre aucune cor-

pie ; & M. Rousseau m'a afluré qu'il

n'en avoit point envoyé dans votre

Ville 5 & ne l'avoit communiquée à qui

que ce foit.

Je confens très-agréablement que

vous fafliez voir ma lettre , & mém.e

j'ofe vous en prier , fi vous jugez que
cela foit convenable à l'édification. Je

fiais Miniftre de l'Evangile , je le prê-

che 5 & je ne me propoferai jamais au-

tre cho^e que Jéfus-Chrifi: crucifié. Je

fijis zélé pour la fainte dodrine , qui eft

uniquement celle de l'Évangile 5 3c pour

la dodrine reçue. La Compagnie des

Pafteurs , dont j'ai l'honneur d'être

membre , èc tousleshabitansde ce pays

me font témoins , combien je me fiais

m.ontré zélé , ferme , en même tems
modéré , à l'occafion de nos troubles

fâcheux de la Chaux-de-fonds , qui ,

comme vous le favez , font heureufe-

ment finis.
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Continuez à m'aimer , & à m*accor-

der votre précieufe bienveillance ; j'of«

dire mériter ces fentimens de votre

part , par ceux de la confidération ïqÎ-

pe(flueufe avec lefquels j'ai l'honneur

aétre

,

MonJÎQur, ^ très-honoré Frère ,

Votre très-humble & trèff-

obéiiTant ferviteur.

Le Profejfeur de MoNT-MOLLiN»

A Motîcrs-Trarers , le 2$
Septembre lyiz.

Eh bien ! Monfieur , fuis- je un ire-

tolérant & un perfécuteur ? La charité

eji patiente, elle ejî pleine de bonté , la.

charité n^eji point envieufe ^ la charité

rCefi point infolente , elle ne s\nfle point

d orgueil^ elle n eji point malhonnête, elle

ne cherche point fon intérêt : elle ne s^ai-

grit point y die ne foupçonne point k
mal , elle mfe réjouit point de Vinjufiicey

mais elle fe réjouit de la vérité. Elle ear-

cufe tout^ elle croit tout^ elle efpère- tout.
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tlle fupporte tout, I, Cor. XIII. 4^=^ 7.

Cependant je fus dans la néce(îîté de

me juftifier , & dans le public , & auprès

deTétranger , (îngulièrement auprès de

notre Compagnie , dont quelques mem-
bres trouvoient que je m'étois un peu
précipité.

Il feroit à fouhaiter ,
pour ma tran-

quillité 5 que ma tolérance , fondée fur

l'humanité & fur la charité , eût été alors

un peu plus refTerrée ;jene me verrols

pas aujourd'hui traduit fi indignement

dans le public , & je ne ferois pas la

dupe de mon bon cœur (^).

Quel ef} le Fadeur qui ne fe fût ré-

joui de voir M. Rousseau , dont la cé-

lébrité faifoit tant de bruit , fepréfenter

fous une face aulfi deiïrable pour la vé-

rité & pour la Religion ? Je v ous avoue

,

Monfieur, qu'indépendamment du plai-

fîr que j'en relTentois pour le falutde

M. Rousseau, & pour l'édification d&

(h) Mais, me dira l'Anonyme , pourquoi

avez-vous donc change de conduite dans îa

fuite ? Je le renvoie, pour le préfent^ à mes

remarques fubféquentss.
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la Chrétienté, mon amour-propre étoît

flatté de cet événement, que je regar-

dois comme un des plus glorieux de ma
vie. La fuite m'a fait comprendre que
je dois ici rappeller la note de ce que

l'Anonyme fait dire aune Dame à mon
fujet, page 30. // propos de ces éloges,

une Dame d'ici , qui connolt bien fon
monde , dit fon plaifamment , quelle

avoitéie^comme bien d^autres, fcandalifée

des Ouvrages de M, Rjusseau , defes

aJJ'ertions , il efî vrai , plus que de fes

doutes , alléguant en preuve les deux ci^

tations ci-dejjus. Chacun fut de fonfeU'
timent , Çr lorjque cette plaifanterie par--

vint à M, Rousseau ^ il répondit , dans
• tamertume de fon cœur : oui, je dois avoir

compris qu'il ne faut louer aucun homme
d'Églife de fon vivant. Oui, mon ami,

je me fuis dit aulTi à moi-même , c'eft

dans l'amertume de mon cœur que je

dois avoir compris qu'il ne faut louer

aucun Auteur de fon vivant , fur-

tout quand il fe repofe trop fur la cé-

lébrité.

Promettre de ne plus écrire & écrire

toujours & plus que jamais fur la Re-
ligion , font des inconféquences, font

des problèmes, dont j'avoue ingénue-
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ment ne pouvoir trouver la folution.

L'Anonyme , plus ingénieux , plus ha-

bile, 6c plus heureux que moi, pourra

peut-être un jour nous la donner.

J'ai l'honneur d'être plus que per-

fonne , ù'c,

A Motiers-Travers, le 13 Juin ^^6^,

LETTRE I I I.

'

J! E continue ma narration , Mon^
fîeur 5 car ce détail ne doit ctre qu his-

torique , &: ce ieroit abufer de votre

patience , & de celle du Public , fi je

voulois trop faire le raifonneur ; ce font

des faits & des faits qui parlent d'eux -

mêmes.

Vous vous rappellerez, Monfieur,

que dans ma dernière j'ai laifle M.
Rousseau bien tranquille, parce que
lui-même fe procurcit cette tranquil-

lité. Dans le tems que je m'endorniois

dans cette douce peniéc , que j'étois

perfuadé que M. Rousseau ne fongeoit

qu'à vivre en repos & à ne plus écrire

fur la Fveli;i,iun , jugez quelle fut ma
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furprife , à la ledure que je fis des Let^

très de la Montagne , qui parurent fur la

£n de l'année. Il m'en envoya un exem-
plaire avec une lettre que j'insère ici (c).

Je vis par ces écrits qu'il fe dévoiloit, &
que ce n'étoitplus le Curé Savoyard qui

parloit, mais Al. Rousseau lui-même.

(f) Que le Le(5i:eur fe mette en ma place ,

& qu'il juge ce que je devois penfer , moi qui

fuis Pafteur,lorfque je vis jufqu'à quel point

M.RouJfeau outrageoit un Clergé fî diftingué

& fî refpedtable. J'avoue que je fus peu re-

connoifTant de Tcxception que M. Roujfeau a

bien voulu faire de moi dans la note des Let-

tres de la Montagne, édition d'Amfterdam ,

fage y8 , puifqu'il me fembloit que ce blâme

odieux qu'il aafFedé de jetter fur le Clergé

de Genève, rejailliffoit en quelque façon fur

moi, & généralement fur tous les Miniftres

de la Religion. Celui qui ofe manquer indé-

cemment à un Magiftrat refpeélable , peut

bien ofer injurier des Miniftres de la Reli-

gion, qui n'ont pour toutes armes que la

charité & la patience.
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LETTRE
De /. /. Rousseau au Profejfeur de

MONTMOLLIN.

AMotiers,le24 Août 17^2.

V:Laignez-moi , Monfîeur , d'aimer

V tant la paix , & d'avoir toujours la

30 guerre. Je n'ai pu refufer à mes an-

» ciens Compatriotes de prendre leur

» défenfe , comme ils avoient pris la

30 mienne. C'efI: ce que je ne pouvois

» faire fans repoufTer les outrages dont,

30 par la plus noire ingratitude , les Mi-
y^ niilres de Genève ont eu la bafTefle

» de m'accabler dans mes malheurs ^ &:

30 qu'ils ont o(é porter jufques dans la

30 Chaire facrçe où ils lont indignes de

30 monter, Puifqu'ils aiment fi fort la

39 guerre , ils l'auront , & après mille

ap aggreflions de leur part, voici mon
?> premier ade d'hoftilité , dans lequel

9 toutefois je défends une de leurs plus

30 grandes prérogatives , qu'ils fe laillent

33 lâchement enlever : car, pour infulier
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2> à leur aife aux malheureux^, ils rempent
» volontiers fous la tyrannie. La que-

» relie au refte eft tout- à-fait perfon-

» nelle entre eux & moi , o\i,f\ j'y fais

» entrer la Religion Proteftante pour

» quelque chofe, c'eft comme fondcfen-

» feur contre ceux qui veulent la ren-

» verfer. Voyez mes raiforis, Monfieur,

» de foyez perfuadé que , plus on me
» mettra dans la néceiïité dexpliquer

yy mes fentimens , plus il en réfultera

y> d'honneur pour votre conduite en-

» vers moi , & pour la juftice que vous
39 m*avez rendue.

» Recevez , Monfieur, je vous prie ,

» m.es falutations & m.on refped dO »•

Signé J. J, Rousseau.

(d) A propos de cette Lettre , & de l'envoî

de ce Livre, une Dame très-fenfée me dit

un jour fort naturellement: En vérité ;, Mon-

fieur, de deux chofes l'une: ou il faut que

M.Rousseau ait perdu la tête;, ou qu il croye

que vous l'avez perdue.

Je tombai malade quelque tems après,

&

j'eus alors cccafîon de voir chez moi des no-

tables de ma ParoifTe
, qui me parlèrent avec

affliâ;ion & avec amertume de ces Lettres d&
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La Compagnie des Fadeurs, informe'^

de la.manière dont on avoit envifagé les

Lettres de la Montagne dans toute la

Chrétienté , notamment dans les Églifes

^e ce pays, crut ne pouvoir fe difpenfer

'ie prendre en. .objet' ce Livre-là, de
mcme que la réimprefTion des ouvrages
de M. Rousseau, tant manufcrits que
"déjà publiées.

Que cherche l'Anonyme pour ce

crime qu'il fait à la vénérable ClafTe

d'avoir gardé le filence une couple de
mois?. Falloit-il moins de tems à un
Corps dirperfé dans tout le pays , pour
examiner le Livre en queftion

, pour
" en juger avec connoiÏÏance, 2c pour être

afluré des effets qu'il produiroit ? Ce

laMontagnefSc dçs fuites fâcheufesqu*elles en-

traîneroient aprcs elîes 5 difant que Ton s'ap-

peiçevoitdéjà que les méchans 3c les incré-

dules s'enhardiflbient: les gens de bien en

ctcient navrés & troubles. Us ajoutèrent mê-

me ingénuement , que la ParoilTe étoit e^tten-

tive à la conduite que je tiendrois à Tocca-

,

fîon de cet ouvrage & de fon Auteur. A quoi

je répondis brièvement , que je favois mon
devoir.
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(bnt-là les feuls alimens qui ont donné
de laétivité à fon zèle (e).

Dira-1-on que le Clergé n'avoit pas

qualité pour prendre ces deux objets en

confidération? Son état ne Ty appelle-

t-il pas néceiïairement ? Ou il faut cef*

fer d'être Miniftre de TÉvangile ^ ou , fi

on Tell: de bonne-foi , il faut foutenir

les intérêts de fon divin Maître. Tous
les Clergés , de quelque Communion
qu'ils fuffent , en auroient fait autant.

Je ne crains point d'avancer que nos

Églifes voifines , même d'une différente

Com.munion ^ ont été édifiées de cette

conduite & de cette réfolution , qui

(e) J« n'étois point dans cette aflemblée

,

continuant à être malade, fans aucune con-

noiifance , ni direéle, ni indire(fle, de ce qui y
étoit traité, fâchant moins encore que les Li-

vres de M. RoiiJJeau feroient Tobjet d'une dé-

libération , que fai trouvé, au refte, digne du

zèle du Clergé. Ce ne fut qu'au retour du Pal-

îeur de mon voifînage que j'appris que notre

Compagnie avoit fait des remontrances ià-

deffusau Gouvernement& au Magiftrat mu-
nicipal ,& qu'elle étoit convoquée pour les 12

& 15 Mars 1761, afin d'avifer au parti que l'on

devroit prendre par rapport à M. RouJJèau.

quadre
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quadre fi bien à une Compagnie de

dcfenfeurs de la vérité , qui doivent fe

montrer pour la caufe du Seigneur

Jéfus,

L'Anonyme n efl: pas bien inftruit ;

car la Vénérable Clafîe fit en 1762 ,

au fujet d'ÉMiLE , des remontrances

au Gouvernement pour qu'il empê-
chât que ce Livre ne fe répandit dans

le pays , fans cependant faire mention

de fon Auteur. Sans doute que l'A-

nonyme a eu des raifons de fupprimer

cette anecdote , qui fait honneur à la

modération de la Vénérable Clafle ,

par laquelle elle s'eft diftinguée en tout

tems , quoi qu'en puifle dire l'Auteur

du Libelle.

Jepourrois mettre par forme de note

c€ que j'ai à ajouter ; mais j'aime mieux
rinférer dans le corps de ma lettre.

C'efl: de prier l'Anonyme de recourir

aux Regiftres du Confeil d'État , où
il trouvera la vérité du fait que j'a-

vance.

Tandis que M. Rousseau n'a point

troublé l'Églife , la Compagnie s'eft

tue. Je n'ai rien dit aufli de mon c6té#

Il y a plus, c'eft que je voyois avec
Tomi VIL E
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un viaî plaifir M. Rousseau , par l'at-

trait de fa converfation.

Au refte l'Anonyme s'oublie étran-

gement , en cherchant à jetter du ridi-

cule & fur la conduite defon Magiftrat,

t>c fur la méprife du Hérault
( /) qui

annonçoit la profcription des Lettres de

la Montagne, Convenez, Monfieur, qu'il

y a de l'imprudence dans cette réflexion;

je parle pour l'honneur de fon Magif-
trat 5 & du mien. Convenez que cette

penfée 5 dont il s'applaudit, efl: encore

plus heureufement béte , que la méprife

Ce l'Huiflier.

L'Anonyme s'oublie encore étrange-

ment en maltraitant une Compagnie
refped-able de Pafteurs. Je ne parle pas

des injures , dont il eft fort prodigue

â mon égard : je lui pardonne fincère-

ment.

Je finis ici , & je pafferai dans ma
fuivante aux faits les plus intéreflans ,

dans le récit defquels l'Anonyme ma-
nifefte une mauvaife foi &: une infidé-

lité des plus marquées.

(/) Page 7. du Libelle.
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Pour vous , Monfieur , vous êtes vrai

,

vous aimez aulîi la vérité : je vous la

rapporterai dans toute fon exaditude.

Croyez - moi véritablement pour la

vie , &c.

A Motiers-Travers, le zy Juin iy6^.

LETTRE IV.

E voici 5 Monfieur , arrivé à l'é-

poque où l'Anonyme continue à s'é-

vaporer ,&: à s'oublier contre le Clergé,

6c contre moi.

Prenant le ton important , il s'ima-

gine qu'il en impofera à des gens rai-

fonnables , & qui favent pefer les chofes

dans une jufte balance.

Pénétrons les prétendus myftères de

cet Auteur , qui croit y être initié , quoi-

qu'il n'en connoifle pas même la marche.

L'on diroit à l'entendre , qu'il a été

dans les fecrets du Sanduaire. Il n'y a

point de fecret dans le Sanduaire, que

ceux auquels le ferment oblige. Quand
il eft queftion de l'Évangile , & de l'é-

dification de l'Églife , ce Sanduairc

Eij
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nianifelle publiquement fes réfolutions

,

comme il Ta fait dans l'occallon de I\L

Rousseau, & comme il le fera tou-

jours en tems convenable. Le règne de

Jé(us-ClinJ} n\ft point un règne caché.

Mais il y a des circonftances où la pru-

dence veut que Ton garde le lilence pour

un tems.

La Vénérable ClafTe féjourna les 12

& 1 3 Mars , pour avifer aux moyens
d'obvier aux fcandales que le dernier

Ouvrage de M. Rousseau occafion-

noit.

N'en déplaife à l'Auteur, le Clergé,

félon les ConiHtutions Èccléfiafliques

de ce pays , a infpedion fur la foi

comme fur les mœurs, quand il en ré-

lulte du fcandale : c'efl: le texte , c'effc

1 efprit de notre difcipiine , & on pour-

Toit en citer des exemples. Inquilltion,

dit l'Auteun Fades plaifanteries , & ab-

furdités
,

puifqu il s'agiflbit d'un fait

public , & que l'Inquifition , félon la

iigniiication même du mot , n'a pour

objet que des faits cachés.

Avant l'époque de l'afTemblée du
Clergé des 1 2 6c 1 3 Mars , je crus ,

quoiqu'à peine convalefcent , & maK
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gré le tems rigoureux, que ma follici-

tude paftorale m'appclloit à voir M.
Rousseau , que je n'avoir point vu
pendant ma maladie. Je me tranfportaî

donc chez lui le Vendredi 8 Mars après

midi, pour l'engager à prendre un parti

qui pût s'accorder avec mes fentimens

pour lui, & avec mon devoir. J'expolû

a M. Rousseau les alîarmes où j'étois

fur fon compte , les fuites que je pré-

voyois du réfultat de la Vénérable

Clafle. Je lui ouvris mon cœur , je lui

parlai en Citoyen , en Chrétien , eu
Pafteur , & en ami. C'étoit peut-être

un trop-fait de ma part (g) : mais mon
cœur me didoit cette démarche.

Je vous le confeile , Monfieur , j'a-

vois envie d'éviter du chagrin à M.
Rousseau , parce que je croyois alors

en bonne confcience qu'il erroit ds
bonne-foi.

Je lui propofai divers expédiens ,

entr'autres qu'il voulût bien me pro-

(g) Un trop-fait , parce qne le Corps dont

je fuis membre m'avoit infiniié en q-ie^nes

occafions , que j'étcndois bien Ic'^ ni ^-

rance pour M. Rou£eau,



'ïc^' Œuvres
Biettre qu'il ne communieroît pas aux
fêtes de Pâques , tant pour fon bien , que
pour Tédification ; & que , dans cet

intervalle , la grande fermentatiQU qui

agitoit les efprits fe calmeroit peut-être.

Etoit-ce là la conduite d'un perfécuteur?

M. Rousseau héfita quelques mo-
mens fur fa réponfe. Enfin , il me dit ,

que 5 fi je le garantifibis pour les fêtts

fuivantes , il pourroit bien fe rendre à

mes raifons. Je lui repréfentai que cela

ne dépendoit pas de moi ; que j'étois

membre d'un Corps , & que je n avois

que mon fuffrage. Il s'obfiiina à me dire

que fon fort étoit entre mes mains, 8c

qu'il vouloit tout ou rien. Je ne laiflai

pas de laffurer que je lui ferois tout

le bien pofiible , autant que cela pour-

roit s'accorder avec mon devoir. M,
Rousseau me répartit , qu'il prenoit

engagement avec moi de ne plus écrire

fur aucune matière de Religion , &
qu'ainfi il efpéroit qu'on le laifferoit

tranquille ; & tout de fuite il ajouta :

Eh bien ! Monjieur , mon fort dépend

de vous ; fi vous rcvenei avec de bonnes

nouvelles ^ a quelque heure que ce foit ,

je vous emhrafferai de tout mon cœur ;

Jinon, nous nous tournerons le dos,Affiigé
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de fa prévention , je lui répondis : tout

ce qud vous plaira , &: je revins chez

moi le cccur pénétré & ulcéré. Quoi !

me dis-je à moi-même > tu cherches à

faire tout pour le bien , &: Ton ne veut

pas en faire ufage (0 !

Comme je ne devois partir que le

Lundi , je crus que M- Rousseau au-

roit quelque réavis , & me donneroit

de fes nouvelles : mais je n'en reçus

aucune : d'où je conclus qu'il perfidoit

dans fa façon de penfer ; lorfque îe

Dimanche, fur le foir , M. Guyenet,
Lieutenant du Val-de-Travers ,

qui eft

dans les bonnes grâces de ?vî. Rous-
seau 5 fe rendit chez moi , pour me
dire que M. Rousseau l'avoit fait

chercher , & qu'il s'étoit plaint à lui

que la déclaration qu'il m'avoit faite

de bouche avoit été écoutée de ma part

affez froidement , & que , fi je la lui

avois demandée par écrit , il me l'auroit

{h) J'en appelle au témoignage de M.
Roujfeau fur la vérité de ces faits , & je prends

le Public pour juge , fi Ton peut me taxer ,

avec juftice , d'avoir tourné brufquement le

dos à M. Roujj'eau.

E iv
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fûrement donnée. Il n avoit qu'à me ta

lemettre , répondis-je , fi c étoit réelle-

ment fon intention ; je fuis prêt à la

recevoir , & à la produire à la Véné-
rable Clafle; mais, ajoutai-je , je vous
conjure , par l'intérêt que vous prenez

à M. Rousseau , & par celui que vous

iavez que j'y prends auiîî, que fon écrit

foit clair & pofitif. M. Guyenet me
j-épliqua que je ferois mieux que lui, fi

je voulois me tranfporter chez M.
KoussEAu. Je ne puis pas , lui dis-je ;

3Tia fanté ne me permet pas de m'expo-

1er par le grand froid , outre que je n'ai

j-ien de nouveau à lui dire. N\ . le Lieu-

tenant m'apporta un écrit de M. Rous-
seau , que je lui témoignai n'être pas

fufHfant. Sur cela il me demanda quelles

feroient donc mes idées ? Je les lui ex-

pofai de bouche : il me dit qu'il m'ap-

porteroit une réponfe ; ce qu'il fit le

l^undi matin. La voici :

ce Par déférence pour M. de Mont-
ai mollin , mon Pafteur , & par refped

» pour la Vénérable Claffe , j'offre , fi

» on l'agrée , de m'engager par un écrit

3> figné de ma main , à ne publier de
30 ma vie aucun nouvel ouvrage fur

» aucune matière de Religion , même
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» de n'en traiter incidemment dans au-

33 cun nouvel ouvrage que je pourrois

30 publier fur tout autre fujet ; de au fur-

3» plus , je continuerai de montrer par

» mes fentimens , & par ma conduite ,

» tout le prix que je mets au bonheur
» d'être uni à l'Égîire. Je fupplie Moii-

» fieur le ProFefleur de' vouloir bien

» communiquer cette déclaration à la

» Ve'nérable Clafle (0.

Signé , J. J. Rousseau»,

Fait à Moiicrs , le lo Mars lyC^;.

Je repréfentai à l'Agent de M. Rous-
seau 5 que cette dernière déclaration ,

bien loin de tranquillifer notre Cierge ,

ne feroit que rincifporer d'avantage ^

( i ) L'Anonyme veut bien errer dans fa

note, lorfqu il dit que cette déclaration n'a

été connue que depuis quinze jours3 elle fut:

répandue même dès le commencement de
cette affaire, £^ dans ce pays, & à Genève,

M. le Lieutenant Ju Val-de-Travers m'ayant

dit qu'il avoit ordre de la rendre publique^

comme je Tai fait moi-même à qui a voulik

la voir»
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& qu'au lieu du mot , je continuerai ,

il falloit fubftituer celui-ci, je tâcherai,

parce que je comprenois que cette pre-

mière expreiÏÏon , je continuerai , révol-

teroit tous les efprits (k), M. le Lieu-

tenant me dit qu il ne pouvoit pas fe

réfoudre à retourner chez M. Rous-
seau 5 & m'allégua 5 pour s'en difpenfer,

diverfes raifons que je ne toucherai

point ici.

Je ne vous demande rien, Monfieur,

lui dis-je ; faites ce que vous voudrez ;

quant à moi , il faut que je parte pou»
Neufchatel , afin de ne pas me mettre

â la nuit. J'y retourne , me dit-il bruf-

quement , quoique je m'^attende à n é-

tre pas bien reçu. Je retarde mon
voyage , Monfieur , répartis-je : cepen-

dant revenez au plutôt. M. le Lieute-

nant, à fon retour, me dit , qu'il n avoit

pu perfuader M. Rousseau , &: que

(k) Eh ! combien plus la première déclara-

tion qui me fut remife , n'auroit-elle pas ré-

volté ! Il y avoit, entr'autres, ces exprefïîons ;

J'offre,fi on veut me laijfer en repos. En vérité

,

dis-je à celui-ci , c'eft ie moquer, & on ne

lionne pas ainfi la loi à fes fupérieurs.
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celui-ci avoit protefté- qu'il ne chan-
geroit pas un mot à fa déclaration , &
qu'il ne fubftitueroit point le mot de
tâcher à celui de continuer. Tant pis ^

dis- je à M. le Lieutenant; cet entête-

ment m*afflige. Je pars ; dites à M,
Rousseau qu'il efl lui-même l'artifan

des chagrins qu'il s'attirera : mais ce

font les affaires ^ puifqu'il ne veut

pas écouter les confeils de Tes amis. Jd
partis pour me rendre où mon devoir

m'appelloit.

Je vous quitte, Monfieur , pour un
moment. Vous connoifTez mes fenti-

mens. Agréez que je vous en renouvelle

les aflurances.

A Moticrs Travers j ce 77 Juin 1755*.

j

LETTRE V,

'Arrive à Neufchatel , où Je trou-

ve une fermentation pareille à celle

qui étoit dans ma paroiOe & dans les

voifines. Les Lettres de la Montagne ,

la réimpreffion des ouvrages connus U
Evj
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inconnus de M.Rousseau , les remon-
trances de notre Compagnie , la prof-

cription de ces Ouvrages par le Magif-

trat municipal, agitent tous les efprits.

Vous le favez mieux que moi , Mon-
sieur 5 vous qui n'avez jamais été ac-

cufé de fanatifme, mais qui aimez l'or-

dre & la Religion. Chacun a les yeux
ouverts, me difiez-vous, fur la con-

duite que tiendra votre Compagnie dans
cette circonftance. Que feront nos Mi--

niflres ,difoit-on , non point à l'oreille,

mais publiquement? Défendront- ils l'E-

vangile attaqué fi ouvertement , ou le

iaifîeront ils déchirer par fes ennemis?

Que ferez-vous vous-même , medifiez-

vous 5 Monfieur ? Ce dernier Ouvrage
ne met-il pasobOacle à la continuation

de votre tolérance? M. Rousseau eft

votre Paroifîien ; ne ferez-vous rien ,

pour la Religion , pour l'édification ,

ê>c pour vous-même ? Si un Citoyen de

ce pays , ajoutiez-vous , avoit ofé dire,

eu écrire quelque chofe d approchant

à ce qu'avance M. Rousseau , ne fé-

V roit-on pas contre lui ? M. Rous-
seau 5 nouveau Citoyen , a-t-il donc
plus de privilège que tous les anciens
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Citoyens ? N'eft-il pas fournis comme
Citoyen aux loix de l'Etat & auxufages

qui y font de tems immémorial ?

Je me rendis à notre aflemblée où
le Chriftianifme de M.Rousseau fut

examiné le 1 2 & le 1 3 Mars. Je produifis

la déclaration que M. le Lieutenant

GuYENET m'avoit remife de fa part le

Dimanche précédent. On trouva qu'elle

n'étoit point fuffifante pour réparer le

mal que les Lettres de la Montagne
avoit déjà fait , & qu'il auroit fallu

quelque chofe de plus de la part de Aï»

Rousseau pour l'honneur de la Reli-

gion ; en forte que , bien loin que la

Compagnie crût devoir confîgner en

Lettres ^or ( ) dans fis Regijîres cette

déclaration de M. Rousseau , elle ef-

tima que cet écrit portoit en lui-même

fa condamnation , & que , fî ce Livre

n'avoit rien qui blelTât la Religion , M.
Rousseau n'étoit pas tenu de prendre

des engagemens de ne plus écrire.

Suivant la pratique de notre Corps

,

Je fus requis de donner mon informa-

tion , qui fut énoncée dans cet efprit

(0 Page^.
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de tolérance & de charité , dont j'ai

toujours ufé à l'égard de M. Roufleau.

Eniuite je me retirai , fuivant nos mê-
mes ufages,

La Compagnie me donna une direc-

tion pour ma conduite dans cette af

faire , me déclarant quec'étoit pour me
mettre à couvert de tout ce que Ion
pourroit m'imputer malignement. Mal-
gré ce que dit l'Anonyme, il n'y a point

eu de précipitation ( ra ) dans la délibé-

ration de la Compagnie. Il eft bon que

Ton fçache que , quand elle eft afTem-

blée par le devoir, pour une matière fui:

laquelle tous les membres font d'avis

qu'ils y foient tous , ou qu'il en man-
que quelques-uns , l'on paffe outre :

autrement un Corps ne mettroit jamais

Hn à rien 5 fur- tout quand il ne s'afïem-

ble pas fouvent.

Je ne fais où l'Auteur a puifé ce qu'il

ofe avancer 5 que la Vénérable Claffe

fulmina contre M, RoufTeau, en dé-

pit des conftitutions de ce pays , une
lentence d'excommunication. Elle con-

noît les bornes de fa Jurifdidion fpi-

(m) Page ;>,
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rituelle ; mais elle fait qu*elle peut don-

ner des diredions à fes membres pour
s'en fervir auprès des Confiftoires ,

quand le cas y écheoit , fans prétendre

par-là gêner les fuftrages ( n)»

Il eft faux , & abfolument faux que

la Vénérable Claffe eût pour objet la

lettre anonyme que l'Auteur rapporte

dans fon libelle pag, 12 & fuivantes, &:

qui fut adrefTée à quelques membres ,

defquels j'étois. Quoi qu'à divers égards

cette lettre fafife honneur à fon Auteur,
qui vraifemblablement craignoit , par

l'attachement qu'il montre pour la Com-
pagnie , que le public ne lui imputât

de vouloir gcner le Confiftoire de Mo-
tiers 5 la Vénérable ClalTe , fuivant la

fagefle d'un Corps prudent & refpec-

table 5 ne voulut faire aucune at-

tention à cette lettre , parce qu'elle

(n) Combien de fois la Vénérable Claffe

n'a-t-clle pas été rcquife par les Confiftoires,

&i par la bouche de leurs Chefs , même par

des requêtes > de leur donner des dirc(5lions !

Combien de fois n'a-t-el!e pas envoyé des

Députés aux Confiftoires pour les éclairer, &
d'ordinaire avec des rcmercîmens de Icurparti
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étoit anonyme : elle n'y fut pas mêm-e

lue; quelques membres feulement, des

mains dc'fquels elle paiToit dans d'au-

tres 5 la lurent dans leur particulier.

Je joins ici , Monfieur , la copie de

la direction qui me fut donnée par la

Compagnie , à laquelle elle travailla

pendant que je m'étois retiré , fuivant

nos ufages (o).

ce Monfieur le Doyen a expofé, que,

» la Compagnie étant aujourd'hui af-

3> femblée , pour délibérer fur la con-
» duite qu'elle devroit tenir à l'égard

ce de M. Rousseau , dont les fentimens

» antichrétiens , manifeftés dans fes

39 écrits 5 & notammxent dans fes Lettres

3> de la Montagne , publiées depuis peu,
» donnent le plus grand fcandale à

» toute l'Églife Chrétienne , & parti-

(o) Pour comprendre quels font ces ufages,

il efl: bon de favoir que , quand il s'agit d'une

affaire qui intérefle un Pafteur, tant pour le

temporel , que pour le fpirituel , foit fon

Églife en général , foit un ou plufieurs de

fes Paroifllens , ce Palpeur ell obligé de fe re-

tirer, & n'affifte point à la délibération. Con~

féquemment je fortisj s'agilfant de M. Rouf,

feau , mon Paroiifien.
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» cullérement à celles de notre pays,
» il étoit à propos d'entendre aupara-

» vant M. de Montmollin , Pafteur de

» Motiers , duquel M. Rousseau eft

» aduellementParollîien : ce qui ayant

» été approuvé , M, le Pafleur de Mo-
» tiers , après une longue information ,

» a déclaré à la Compagnie , que M.
3» Rousseau , déjà inftruit de l'objet de

33 cette délibération , lui avoit remis

,

30 pour édifier la Compagnie , un écrit

» figné de fa main ,
portant ce qui

,30 fuit "^.

» La Compagnie , ayant entendu la

30 lecture de l'écrit ci-delTus rapporté

30 mot à mot , a déclaré , après une mûre
» délibération, qu'elle ne pouvoît point

30 fe contenter d'une pareille déclara-

30 tion nullement fufHfante pour fou

» édification , non plus que pour la ré-

30 paration du fcandale général que M,
» Rousseau avoit donné à toute la

» Chrétienté , par la publication de Tes

X) Ouvrages dangereux & impies.

39 C'eft pourquoi elle s'eft cru in-

* Voyez cet ccrit , pages 1 04 §c i oy.
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• difpenfablement obligée de déclarer a

» M. de Montmollin , quaprès la pu-
» blication des Lettres de ta Montagnes ,

3» elle ne pouvoir plus (malgré tout le

•a zèle & toute la charité dont elle

» étoit animée envers M. Rousseau )

,

33 le regarder comme Chrétien &com-
30 me Membre de notre Églife. Après
» quoi, M. de P*lontmollin avant de-

y> mandé une direction , la Compagnie
3D eftime qu'il doit faire paroître en
33 Confiftoire M. Rousseau , pour lui

» adrelTer les admonitions convena-
30 blés , 6c lui taire entendre , qu'elle ne
» peut le reconnoître digne de la Com-
» mun'on des Fidèles , tant qu'il ne
» manifeilera pas à tous égards les

39 fentimens d'un vrai Chrétien, en dé-

» clarant folemnellement en Confif-

3» toire 5 qu'il croit tnJefus-Chrïfl , mort

y> pour nos offenfes , &' rejjufci:é pour

» notre Jujlification ; en témoignant de
30 plus le regret qu'il a de tout ce qu'il

33 peut avoir écrit contre une telle foi,

30 & en général contre la Révélation ;

33 en confentant même que cette décla-

33 ration foit rendue publique pour l'é-

» dification de l'Églife , & pour la ré-
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» paratîon du fcandale qu'il lui a denné,

» ANeufchatel ce 13 Mars 1765-,

» A. de LuzH,

» Pajîeur à Cornaux , G'

» Secrétaire de la Fénèrahle Clajfe »,

Je quittai Neufchatel le 14 pour re-

venir chez moi , où je m^occupai de

mes aftaires. Comment donc le témé-

raire Auteur du Libelle ofe-t-il avan-

cer ,
qu'il y a eu des menées employées

dans l'Églife de Motiers ? (Pag. 17. )

Qu'il apprenne à être vrai. Il n'y a
point eu de menées , ni de ma part , ni

de celle des amis de la Religion de de

la .paix. J'en appelle au témoignage de

tous mes Paroilliens , te à celui des

Anciens mêmes , qui n'ont pas vote
comme moi dans l'affaire de M. Rous-
seau. Quoique le public manifeftât

une curiofité impatiente de connoître

la réfolution prife par la Compagnie,
on garda cependant le fiîence auquel le

ferment aftreignoit dans tous les Corps,

filence dans lequel l'Anonyme affeâ:c



Il6 (E U V R L s

de chercher , l'on ne fait pourquoi

,

tant de myftères. Je fuis encore a

ignorer fi l'on a fait un fecret aux
Pafteurs abfens de la réfolutlon que les

Pafteurs préfens en grand nombre ont

prife dans leurafTemblée. Quant à moi,

je fais bien que je n'en ai point fait de
myflère à mes frères abfens , lorfque

j'ai eu occafîon de les voir. Et pour-
quoi leur en faire un , puifque tous les

Pafteurs ont blâmé les Lettres de la

Montagne , & en ont craint les fuites

pour leurs troupeaux?

Je vous offre mes refpeds , & j*al

l'honneur d'être parfaitement , 5cç.

A Motkrs-Travers y lo Juin iy6i.
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LETTRE VI.

E reprends le fil de ma narration.

Le Dimanche 24 Mars , quipre'cédoit

les Fêtes , le Confiftoire , luivant la

pratique de toutes les Églifcs de ce pays,

s'afTembla pour les accufations ( p ).

Ce jour- là avoit été pris pour pré-

fenter à l'Églife deux nouveaux An-
ciens qui avoient été choifis & nom-
més , & qui auroient déjà dû l'être de •

puis un tcms , fans diverfes circonf-

tances. Les Fêtes de Pâques appro-
chant 5 les Anciens infiflérent fur ce

qu'on leur donnât des Collègues
, parce

qu'ils étoienten trop petit nombre pour

(p) Les accufations confiftent dans les de-

mandes que le Pafleur fait à chaque Ancien,

fi aucun fcandale n'eft parvenu à fa connoil-

Iknce, Sz ce qu'il y auroit de mieux à faire

pour l'édification. Le Pafleur dit aufli ce qu'il

fait, & Ton prend les mefures que Ton croit

être les plus efficaces.
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foutenir le poids de rÉglife. Quelle

malignité de la part de TAnonyme,

( pag. 21. ) d'afTurer que je prii ce tems

pour completter le Conjîftoire , afin d'à-

voir plus de membres à ma dévotion !

L'Officier du Prince ne vota-t- il pa»

aulîi pour cette éledion?

Le même Dimanche 24 Mars , jour

<ie la préfentation des nouveaux An-
ciens , le Confiftoire fe renditchez moi j

fuivant la coutume , avant le Sermon
du matin , avee les deux nouveaux
Élus , & c'eft feulement alors que je

les prévins de l'affaire de M. Rousseau,
qui devoit être propofée dans TAfTem-

blée du Confiftoire après le Sermon.

Dans cette AfTemblée je leur repré-

fentai , que ce n étoit qu avec douleur

que je leur propofois le cas de M,
Rousseau avec lequel ils favoient que

l'avois des liaifons : mais que l'hon-

neur de la Religion , l'édification des

Églifes en général , & de celle de

Motiers en particulier , me faifaient

paffer fur cette confidération , d'autant

plus que tout le monde , depuis la pu-

blication des Lettres de la Montagne ,

ctoit attentif à la conduite que nous

tiendrions à l'égard de M. Rousseau,
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particulièrement la Vénérable ClafTe

,

ainfî que toutes les Églifes voifines de

ce pays. J'eftimai donc , qu'il feroit

à propos 5 pour notre décharge , que
l'on entendît M. Rousseau en Confif-

toire, &: que , fi le Confifloire levou-
loit , je me bornerois à faire à M.
Rousseau ces deux feule? queftions

générales : s'il croyoit la Divinité de la

Révélation f Et s''il croyoit anjji que Je-

fus-ChriJî eji mort pour nos offenfes ,
&*

rejjufcité pour notre jujlification ? Deux
queflions bien fîmples , &. dont la ré-

pon fe affirmative fait la livrée du Chré-
tien Ç q).

Pour étayer mon opinion , je fis

ufage de la direâion que la Vénérable
Claffe m'avoit donnée , & dont les An-
ciens me demandèrent la ledure. Ceft
ce que je fis , en leur déclarant bien

exprefTément , que je ne prétendois

(q) Sanôlifei le Seigneur Dieu dans vos

cœurs , & foye^ toujours frets à répondre avec

douceur à. tous ceux qui tous demandent rai^

fon de Vefiérance qui eji en lous, 1. Pierre ,

ïll. 15.
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point par-là gêner leurs fufTrages , leur

demandant, fous les yeux de TOfficier

du Prince , fi jamais je les avois gênés

dans leurs opinions ? Tous répondirent

unanimement que je les avois toujours

îaifTé libres , & qu'ils fe félicitoient d'a-

voir un Pafteur qui en u(at fi bien avec

€UX.

L'on vota 5 &; la pluralité fut que M.
Rousseau feroit cité à comparoître en

Confiftoire dans la maifon du Curé
pour le 29 5 à l'ifTue de Ja prédication,

fuivant l'ufage. L'on chargea M. le

Diacre de Motiers , & le Doyen des

Anciens de cette commiiîion , dont

ils s'acquittèrent convenablement. M.
Rousseau leur donna pour réponfe

qu'il paroîtroit.

Puis-je pafîer fous filence les dif-

cours que l'Anonyme me prête gra-

tuitement & fauitement , d'avoir dit

en Confiftoire , que M. Rousseau étoit

VAme-Chrifl (r). Je n'ai jamais penfé, &
bien moins dit une pareille abfurdité.

Je ne fais ce que c'eft qu'injurier : mais

(r) Pa^e 17. du Libelle»



Diverses. 121

je fais défendre la vérité avec fermeté,

quand mon devoir m'y appelle.

Toutes ces exprellions que renferme

(/) le libelle , tous ces propos extrava-

gans que l'Anonyme met dans ma bou-
che 5 font trop mcprifables , pour que je

prenne la peine de les relever.

Quelle mifere que ce qu'ajoute im-

médiatement après TAnonyme ! Cette

phrafe de fa note ( page 1 8. ) ? que

je vais tranfcrire , cadre merveil-

leufement avec celle de l'Ante-Chrin-.

L'Auteur réuifit très- bien à faire rire 6^

à fe déshonorer : On fit même femer ^

dit- il, parmi les femmes du village^

des environs , que ce Jean-Jacques avoit

ait dans [on dernier ouvrage , que les

femmes n avaient point d'âme , ùr nV-

toientauplus que des brutes ^ ^ mille au-

tres propos dans ce genre , roui propres à

renouveller parmi nous le [peElacle du

fnrt de Serret Gr de celui d'Orphée, Je me
hâte de finir & de vous protefter biea

fincèrement que je vous fuis tout acquis,

Motiers-Travers , ce 21 Juin iy6^.

(/) Page 17.
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LETTRE VII.

J E continue, Monfîeur, & je re-

prends la page i8 du libelle , où l'Ano-

nyme s'exprime ainfi ; Cejï alors que

le prétendu Ante-Chrïjl adrejfa la lettre

fuivante à A/, le Procureur Général , &
dans le corps de laquelle M. Roufleau

s'exprime ainfi ; Etre excommunié à la,

façon de M, de Voltaire m^amufera fort

auffi. Ceci nefl pas moins aventuré que

l'imputation d'un libelle odieux que

Ton a attribué à M. le Pafteur de

Vernes. Du refte , je me tais fur le

contenu de la lettre , & me borne aune

remarque fur la note de l'Anonyme (f) ,

( page 20. ) avec cette addition , que

M. RoufTeau efl tellement habitué

à dire qu'il veut quitter Motiers

,

(t) J'ofe répondre que cette note de l'A-

nonyme eft une énigme pour tous les mem^
bres de la Vénérable ClalTe. C'eft à M. de

Voltaire à favoir ee qu'il a fait , & ce qu'il

a écrit.
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qu il a formé & abandonné plus d une
fois cette réfolution , pour les mé-
contentemens les plus légers.

Quelle témérité de la part de TA-
nonyme , d'ofer avancer , ( page 21.)

que dans Vinterralle de dac^e jours j'a-

vais fi bien mis ce tcms-Ià à profit , que

j^écrivis à Genève que je me poriois ga-
rant que Vexcommunication fcroit pro~

noncée contre M, RoufTeau ! Où font-

elles ces lettres ? Je le fomme de les

produire , ou d'en donner feulement les

indices. S'il ne le fait pas , quelle con-

féquence en doit-on tirer? C'efl: au Lec-
teur à prononcer.

Permettez , Monfieur , que je re-

vienne encore à la tenue du Confiftoire

du 24 Mars , pour vous mettre bien

au fait de ce qui fe pa{raàceluidu2p

du même mois. L'Anonyme fait grand
bruit des Conftitutions de l'État , des

droits & des libertés des Citoyens.

Dieu me garde d'y porter jamais at-

teinte ....

L'Auteur afFeéle encore de faire

grand bruit de la prétendue inqui-

fition du Clergé , & de celle qu'il

infinue que l'on vouloit intfoduire dans

kConfilloire de Motiers, Je n'ai pas be-,

Fij
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foin de citer les pajes de fon libelle,

elles font farcies de telles infinuations.

Le feul mot d'Inquifition me fait fré-

mir : mais que TAuteur ne sV trompe
pas 5 & qu'il ne confonde pas le faux

aèle avec le vrai zèle , 1 amour de Tordre

_ & de la vé 'ité avec Tlnquifition de Goa.
Je connois la difcipline de nos Ëgli-

fes 5 quelle eft fon étendue , & quelles

font fes bornes. Je fais , malgré tout

ce que Ton peut dire , qu'elle a pour

objet 5 de tems immémorial , la foi

& les mœurs : la foi , dans ce qui fait

fon efiTence , & dans ce qui èft reconnu

par rÉglife comme fondamental dans

la Religion , de comme doélrine re-

çue. Trouver des contradiélions dans

i:ne révélation ; jetter du ridicule fur

la perfonne de Jéfus-Chrift , fur fes

actions & fur fes miracles ; faire envi-

fao^er les œuvres de ce divin Sauveur

comme des chofes naturelles; le Clergé

fe taira ! Le Pafteur ne dira mot ! Le
Confiftoire mollira ! Eh ! bon Dieu 1

quelle Eglife ! Il ne faut plus de Paf^

teurs, plus de Confiftoires , plus de

culte.

Il n'efi; pourtant queftion dans les Con*
iiftoires , ni de feux , ni de bûchers

,
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ni d'Jiiîo-da-fc , mais de ramener les

mécréans à une ve'ritable toi , & les

méchans à redrcfTcr leurs voies ; ce

que ne voulant pas faire , on leur in-

terdit l'accès à la communion , félon

les ordres exprès de la parole de Dieu.

Je vous le demande , Monfieur , cette

conduite efl-elle celle du Saint-Cffice?

Étoit-ce une inquifition contre M.
Roufleau ? Lui qui a loutenu fî vive-

ir.ent, dans [es Lettres écrites de la Mon-
tagne 5 qu'on avoit imiprocédé à Ge-
r.ève , de ce qu'on ne l'avoit pas fait

comparoître en Confiftoire , &: de ce

qu'on l'avoit jugé & condamné fans

l'avoir entendu, a-t-il donc railon de

fe plaindre de ce qu'on a voulu fuivrt-,

à fon égard , la marche que lui-même
trouvoit convenable dans un autre tems?

J'ai l'honneur d'être, avec le dé-
vouement le plus entier , ^c,

A Motiers-Travers ^ le 24 Juin 176$.

Fiij
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LETTRE VIII.

J E mets de côté , Monfieur , tout

préambule pour venir d'abord au fait.

Le Confifloire s'afTembla le 29
Mars 17(55' 5 fur la citation qui avoit

été faite à M. Roufleau , & lorfqu on
b'attendoit à le voir paroitre, il fit par-

venir au Confiftoire par M. le Lieute-

nant Guvenet une lettre qui fut re-

mife à M. le Diacre , le Confifloire

iiégeant. J'avoue que je me trouvai

fort embarraiïe , parce qu'il n eft pas

ci ufage jdans nos Confiftoires , de rien

recevoir , ni par écrit , ni par Pro-

cureur 5 & qu'il ne s'y inftruit aucune

procédure. L'on feroit repris par le

Gouvernement , fi Ton faifoit autre-

ment. Eh ! pourquoi l'ignorant Ano-
nyme s'avife-t-il de me faire un crime

d'avoir fait obferver que cela n'étoit

point conforme à nos ufages? Je de-

mandai au ConfiRoire fon avis ; il fut

arrêté qu'on ouvriroit la lettre , &
squon la liroit ; ce qu'on avoit ce-
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pendant toujours refufé en d'autres oc-

cafions.

Âlîa temj'ora , alïi mores.

Autres tems , autres mœurs.

Que de petiteffes dans le détail mi-

rjutieux que fait l'Anonyme fur mes
mouvemens , geftes 6c prcpos ! ( page

28. ) L'Anonyme y étoit-il ? Lui en

a«t-on fait rapport ? Je ne puis me le

perfuader ; car il déguife abfolument

les faits. Je parlai , je raifonnai fui-

vant l'importance du fujet.

Qui a dit à l'homme du fiècle , que ,

fi la déclaration de l'Auteur d'Emile

en 1762 me parut fuffilante pour l'ad-

mettre à la communion , je devois ,

quoi que fît M. Roufleau , quoi qu'il

écrivît , continuer à l'adm.cttre , après

la publication des Lettres de la A'ion-

îaune ? Ces Lettres-là ne fcnt-eîîes pas

de nouveaux faits , de nouveaux écrits ?

Or 5 un écrit public , répandu dans

tout rUnivers , n'efl il pas une aélion ?

Toute adion répréhenfible , fur-tout

dans les matières les plus faintes & les

plus graves de la Religion , n'efl-elle

F iv
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pas un objet d'inftrudion & de re-

préhenfion.

L'Anonyme ofe tout dire , & je re-

prends Tes propres exprefTions , (pag 28
& 2p. ) Lhomme de Dieu , dit-il , ofè

propofer de renvoyer la délibération à
un autre jour ^ fous le prétexte frivole

G* inouï de Vabfence d'un des Anciens

,

farlefuffrage duquel il croyoitfans doute

pouvoir compter. Ses efforts inutiles de

ce côté-là , il les tourna d'un autre y &•

fans pudeur , prétendit deux voix en

Chapitre ^ lui qui par délicateffe aurait ,

en ce cas particulier ^ dus^abjîenirdevotcr^

par cela même quil étoit cenfé être partie

dans cette affaire , Grc, Oc. ù'c. Il faut

,

Alonfieur , vous mettre au fait. Il y
a vingt 3c quelques années que je fuis

Pafteur à Motiers. A l'entrée de mes
fondions , je demandai au Confîftoire

quels étoient fes ufages ? Il me fut

répondu, que le Pafteur votoit le pre-

mier fur les cas qui avoient été expo-
fés , & fur ceux qu'il expofoit lui-

même , & que cela fervoit à éclairer

le Confiftoire. J'ai toujours agi de la

forte.

Dans le Confiftoire du 2p Mars , il
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ne fut rien ftatué par rapport à M.
Rouffeau , à caufe du partage des

fuftrages. Là-defTus je demandai , s'il

ne convenoit pas de renvoyer à un
autre jour la de'cifion de cette aifaire ,

jufques à ce que le Confiftoire fût

revêtu, parce qu'un Ancien manquoit:

ma réquifition étoit fonde'e fur ce qui

sVtoît fait en pareille occafion , dans

d'autres tems.

L'on m'cb;e(fla , que rafTcmblée

avoit été convoquée ad hoc , & quel-

ques Anciens dirent, qu'ils ne pour-

roient pas s'y rencontrer un autre jour.

Je compris la défaite ; je repris la pp.-

rôle de j'ajoutai , que j'avois toujours

ouï dire à divers Fadeurs , qu'en cas

d'égalité de fufFrages , de pour mettre

fin à une affaire , la voix du Pafteur

étoit prépondérante ( u ) ; ce qui eft

(u) Ce qui fut confirmé par le plus vieux

des Anciens, qui attefta que ce^a avoit eu

lieu plus d'une fois fous mon prédécefTeur,

Lui feul pouvoit dire ce qui en étoit , puif^

que tous les autres , excepté l'abfent , ont

été faits rucce.Tivement Anciens, depuis qas.

je fuis Pafteur ici.
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bien loin de fîgniiier double voix 5

comnnc l'Anonyme le prétend mali-

cieufernent ; ennn ce font les ufages

des Confirtoire:. de ce pays , & nous

fonimes dans un pays d'ufages.

Le déclamateur Anonyme parle

contre la vérité en avançant , ( pag. 29)
que je reprochai avec aigreur aux ^-in^

clens qui n!avoiem pas été de mon avis ,

de n\ivoir pas écouté la voix de leur

<^onduBeur fpirruel. Obfervez , Mon-
teur , que je les laiflai tous opiner

tranquillement , & fans les interrom-

pre ix) ', feulement 5 leur dis -je fans

fiel, après la levée de TafTemblée , j'au-

îois cru que, m'ayant témoigné jufques

ici de la confiance , vous auriez écouté

la voix de votre Condudleur fpirituel :

à quoi il ne me fut pas répondu un feul

mot.

Je reviens à la lettre "^ qu'écrivit

{x) Il eft vrai que Vhomme de Dieu in*

terrompit l'homme du Prince , à Toccafion

d'un propos que tenoit ce dernier , fur un

ouï-dire , prcpos qui blefToit Thonneur du

premier.

! Voyez cette Lettre ;
pages 4P & fuiv»
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M. Rouifeau au Confifloire le 2y
Mars 1765*. Je pourrois la commenter ;

mais vous êtes pénétrant , vous com-
prendrez d'abord ,

qu'il faut la compa-

rer avec celle que j'c'crivis à Genève
en 1762. Il vous fera fort aifé de

juger.

Il y. auroit bien des remarques à

faire fur cette lettre , mais je m'ar-

rête ici , & me hâte de relever une
odieufe & noire imputation de l'Ano-

nyme dont je rapporte les propres ter-

mes 3 Cpag. 29 3 30. ) Quelle eji la rai-

fonjujjlfùîue de cette furieufe animofi:^}

Un Pajlcur, dont AJ. Rouileau a parlé

deux fois arec éloge , doit ^Jans doute ^

a^^oir eu de grands motifs pour dévun-
tir lui-même ces éloges* Aujfl , Monfieur ,

fe dit-on à ïoreille ce mot du guetfacre ,

auri facra famés ; roilà tout ce que je

vous dirai , devine^ le rejic.

Quelle audace contre un Pafteur

dont la réputation , à cet égard , a été

jufques ici intade ! Que veut dire l'A-

nonyme 5 avec fon auri facra famés ?

Qu'il lève le malque. Je n'ai aucune
relation , direde ou indire^fce , avec

Fv)
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ceux que l'Anonyme appelle les en-

nemis de M. Rouiïeau , & fur lef-

quels il imprime les plus (iniftres foup-

çons.

Un Ange pourroit-il tenir contre de

telles impoftures ? Je fens que ma tête

s'échauffe : aufli je vais quitter cet hom-
me de ténèbres , pour me tourner du
côté de l'homme de lumière , à qui je

fuis , & ferai toute ma vie , avec l'at-

tachement le plus fincère , &c»

A Motiers-Travers, ce 27 Juin lyS^*

LETTRE IX.

V.Ovs connoifTez ^ Monfîeur, la

requête des Anciens (jy ) , & l'Arrêt du
Confeil-d'État.

Vous avez vu quelle a été ma con-

duite dans le Confiftoire , & dès-là il

vous efl: aifé de remarquer , fi la direc-

tion que les quatre Anciens ont deman-
dée étoit bien fondée : fi les articles

(/) Qn peut les voir , pages 5S & fuiv.
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que leur requête renferme font exac-

tement conformes à la vérité , Se fi Ton

doit blâmer des Anciens d'Églife ,
qui

avouent ingénuement que des quef-

tions fimples , que l'on tait à des Caté-

chumènes 5 furpaflent leurs foibles con-

noiflances.

O bonnes gens î ( c eftaux quatre An-

ciens à qui je m'adrefle : ) travaillez à

vous inftruire pour n'être ni trop com-
plaifans envers votre Pafteur , ni trop

obftinés à vous rendre à fes fages &
douces inflru (fiions. OnnV'xige, & ja-

mais on n'exigera de vou? , que de voter

félon les lumières de votre confcience.

Quand vous demanderez des direc-

tions , je vous prie d'expofer les faits

fidèlement , parce qu'une diredion ne

peut être donnée que fur Texpoiition

des faits. Je crois que vous ne trouverez

pas mauvais que je vous donne ce petit

avertiiïement , comme votre Pafteur

& votre chef ; auquel avertifTement

j'en joins un autre très-utile , qui con-

fifte à ne pas vous enorgueillir des

éloges pompeux que vous donne l'A-

nonyme dans fon défire. Vous n'igno-

rez pas combien le Peuple en a ri , & en

particulier vos compatriotes j mais iî^
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vaut mieux tirer le rideau fur cette

fcène 5 qui aiîarément ne vous honore
pas.

Je n ai pu voir qu'avec une peine in-

finie , qu'il y ait eu de l'humeur contre

M, Imer, Diacre du Val-de-Travers ,

en Ça qualité de Diacre, à qui je me
fais gloire de rendre la juftice , que
c'eft non feulement un honnête-hom-
me 5 un homme de bien , mais de plus

un digne & fidèle Miniftre du Saint

Evangile ; qui remplit avec adiduité ,

avec zèle , & avec exaditude toutes

les fondions auxquelles il eft tenu.

Quoique l'Anonyme , qui n'efi: pas

Eccléfiaftique , je penfe , ait voulu
canonifer les quatre Anciens qui ont

figné la requête , je ferai plus modefte

que lui, & me bornerai à dire que,
fuivant ma confcience , & notre à^[^

cipline , ceux des A^nciens qui n'ont ni

compofé 5 ni figné la requête , & qui

même n'en ont eu aucune connoilTançe,

ont fait leur devoir.

J'ignorois abfolument cette requête

des quatre Anciens , qui décemment
auroit dô m'être communiquée , ainfi

qu'aux autres Anciens; mais l'on n'eut

garde de le faire 3 il falloit le fecret»
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A propos du fecret , que direz-vous ,

Alonfieur , d'une choîe , à laquelle j.-î

ne puis penfer fans m'affliger ? Ceft
qu'immédiatement à Tiflue des deux
Confidoires , 1 on fut tout ce qui s*y

étoit pafle & non pafTé , &: quelques

mauvais efprits y donnèrent une tour-

nure maligne ; fource dans laquelle

l'Anonyme a fans doute puifé fes ob-
fervations.

Je n*ai rien à ajouter à cela & je

l'abandonne à vos réflexions , conti-

nuant àvous aOurer delà conficération

très- diflinguée avec laquelle j'ai l'hon-

neur d'être 5 &c.

A !\îotiers-Travers , le 2p Juin 17^5.

j

LETTRE X.

E fus inflruît , Monfieur
, par un

tiers 5 de la requête des quatre Anciens

& de l'Arrêt du Confeil- d'Etat ^ qui

fut rendu fur cette requête. Figurez-

vous ma furprife en apprenant une dé-

marche aulTi irrégulicre de la part des

quatre Anciens. Je n héfitai pas à fup-
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plier le Confeil de me donner copie

de la requête , & de TArrêt. Voici ma
requête dans cet objet.

» Le fou (ligné , Pafteur de rÈglife

30 de Motiers-Travers & Boverefle , a
» l'honneur d'expofer à vos Seigneu-

a> ries , qu'ayant eu'indiredement con-
30 noiflance d'une requête préfentée au
» Confeil par les Sieurs A. Favre , A.
» H. Bezencenet , L. Barrelet , & A.
33 Jeanrenaud, tous quatre Anciens d'É-

v glife deMotiers & Bovereffe , & d'un

33 Arrêt émané de votre part fur ladite

39 requête , (fi tant eA qu'elle foit telle, )

30 où il ell fait mention , fî ce n'eft pas

30 diredement, au moins indiredement,

a> de lui , & de M. le Diacre du Val-

sa de-Travers , d'une manière qui fem-

39 ble porter atteinte à leur honneur&
» à leur probité ; il fupplie vos Sei-

30 gneuries de lui donner communica-
3> tion de ladite requête, & de l'Arrêt

35 rendu par le Confeil à ce fujet, afin

a> que le fouflîgné , Ci le cas y échéoit

,

33 avife aux moyens qu'il croira les plus

a> propres à pourvoir à fa réputation ,

30 jufques ici inaltérable , foit dans ce
3» pays , foit dans l'étranger , & fans

» aucunreproche dans l'exercice defoa
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» Miniflère. De forte qu'il efl pleine-

30 ment perfuadé , que vos Seigneuries

» appointeront fa demande , fondée fur

» l'équité , & fur la juftice , fur les

30 conflitutions , & fur les loix de cet

» État.

» Dans cette flatteufe attente , il fe

» répand en vœux pour la profpérité

» du Gouvernement >î.

» Frédfric-Guillaums
» DE MOxNÎTAtOLLIN.

A Aîotiers-Tiavers, le 20 Avril iy6^.

Arrêt du Confeil d'Ëtat , fur cette

Requête,

Sur la requête ci-dejfus ^ après avoir

délibéré y il a été dit , que les quatre Ari"

ciens du C&nfijloire d.e Motiers n^ayant

préfenté leur requête auCcnJeil , que pour

avoir une direElion , on trouve que lefup^

pliant n^a aucune qualité pour demander
communication ; en forte quelle ne peut

lui être accordée , puifqu^elle ne contient

rien qui intérejjefa perfonne. Donné en

Confeil tenu fous notre Prejidence au Châ-*

teau deNeufchatel , le2(j Avril lydy»

Signé, Sandoz de rosières.
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Je me tus par refpeâ: pour le Gou-
vernement , fuppofant que le Confeil

avoit eu des raifons pour ne pas m'accor-

der ma demande ; fâchant d'ailleurs

,

ë après Saint Fau\,quetouîe perfonne doit

tue fournil e aux Puijjances fupérieures ,

( Rom. VIII. I. ) : non que feftime que

la voie de repréfentation puilTe , dans

un pays libre , être fermée à aucun
Citoyen.

Permettez-moi, Monlîeur , une apos-

trophe à l'Auteur Anonyme : Noli mo-
re re camerinam, La Vénérable ClafTe

fait fe conduire , elle n'a nullement

befoia de vos confeils pour fa tran-

quillité.

Qiîe dites- vous , Monfîeur , de Ja

note de l'Auteur , ( pag. 37 ) dans la-

quelle il couronne fes calomnies en dé-

veloppant toute la méchanceté de fou

ame ? On affure , dit l'Anonyme , quz

M, de M. Je tranqudUfe aujjî , dans k
doux efpoir que ^fous un autre Règne ,

les choies iront mieux pour lui Gr pour

la Vénérable ClaJJ}, Ce trait continue

1 Auteur , manquait encore à tVtoje du

Souverain fous lequel nous avons Icbon-

heur de vivre» Ah ! Monfîeur , m'écriai-

je là-deflus , qui pourroit croire que
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dans un fîèdeoù les hommes fe pk;i:ent

d'être vrais, il s'en trouve un qui ait

lame aufli noire ? Qu'il (léd bien à

cette homme-là , de parler de violence

& de perfécution , tandis qu'il outrage

& perfécute injuftement de calom-

nieufement un homme de bien atta-

ché à Dieu 5 à la Religion ^ à fa

patrie & à fon Prince ! Suis-je capable

de dégénérer de mes pères , qui tra -

vaillèrent avec tant de zèle $c de fuc-

cès 5 à procurer à la maifon de Bran-

debourg la jufte domination fur cette

Souveraineté ? Ceft un fait connu de

tous les habitans de ce pays , connu
mcme de la Cour , & qui paffcra juf-

qu à la pcflérité. Le fang qui coule

dans mes veines efl pur ; il cd: au fer-

vice de mon Prince , comme l'a été ce-

lui de mes pères, de mes enfans ne

dégénéreront pas. Que veut dire l'Ano-

nyme par fes malignes infinuations ,

dignes du feu de Gca , peur ne rica

dire de plus ? Encore une fois , qu*il

lève le mafque ; qu'il fe montre &:

qu'il fe nomme. I\Ials il fe tiendra

derrière le rideau ; les calomniateurs

font lâches ; celui quiefl: capable d'in-

venter une calomnie eft capable de
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faire ce qu il prête gratuitement àuX

autres.

Je n'ai rien de perfonnel contre

M. RoufTeau. Je le plains autant &:

plus encore dans fes erreurs , que dans

îes infirmités. Si on lui a mis dans

Tefprit que je lui voulois du mal , Ton

me fait bien tort ; je n'en veux à per-

fonne , pas même à l'Anonyme , qui

a cheiché à me maltraiter & à me flé-

trir. Si j'ai tancé un peu vivement cet

Anonyme , c'eft une corredion que j'ai

cru lui être nécefTaire.

Quel malheur , Monfieur , que M^
Roulleau fe foit obfHné à écrire fur

des matières de Religion contre fes

promefTes ! Si ce beau &: rare génie avoit

travaillé fur d'autres fujets , que de

riches préfens n'auroit-il pas faits à la

Société !

J'ofe le dire , Monfieur , M. Rouf-

feau n'a point eu d'ennemis dans toute

cette affaire , que ceux qui fe font décla-

rés fes amis. S'il eût agi par lui-même,

& non pas félon leurs confeils , je ne

doute pas qu'il n'eût paru en Confif-

toire, & vraifemblablement qu'il n'eût

fatisfait à ce qu'on requéroit de lui :

ce qui aUroit été pour moi le fujet
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d*une parfaite joie , & alors tout étoit

Hni fans inquiétudes , fans tracaiferies

de fans cette chaîne de dlj'^races , (page

38 ) fi M. RoufTeau peut appeller

ainfi des maux qu'il fe procure fi vo-

lontairement , cc qui malheureufement
donnent lieu à la calomnie , & re-

jaillifTent fur des innocens.

Que M. Koufieau fe perfuade qu'en

me conformant aux ordres de mes fu-

périeurs , j'ai fuivi en m.éme tems les

mouvemens de ma confcience , mon
devoir & l'état de ma vocation. Lui qui

dit refpeûer fi fort fa confcience , qu'il

refpede audi la mienne, & qu'il n'attri-

I)ue pas à palTion ce que j'ai cru devoir

faire pour fuivre les mouvemens de

cette même confcience.

S'il le croit , j'en fuis bien-aife ;s'il

ne veut pas y ajouter foi , j'en fuis tâché.

Le grand Juge fera intermédiaire un
jour entre lui & moi.

Quoique toutes ces affaires m'aient

caufé bien des follicitudes & des cha-

grins
, j'ai cependant la confolation d'a-

voir été loué de approuvé dans ma con-

duite par mon troupeau , qui m'a tou-

jours été attaché & qui me donne plus

que jamais des témoignages de fon atFet-
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tion 5 de fa confiance & de Ton ref-

ped.
Je conclurai par cette réflexion ;

c*eft que TAnonyme , en me mettant

<ians la nécefliié de rendre publique

mon apologie , a contribué par-là à

faire connoitre à tout le monde la ré-

gularité de ma conduite tout à la fois

charitable &; vigilante.

Je fuivrai :Mon(ieur , votre confeil ;

je ferai imprimer mes Lettres , qui,

fuivant Tufage des Minières de ce

pays 5 ont été lues dans une afiemblée

de la Vénérable Claffe. J'ai votre fuf-

frage ; fufifrage d'un homme éclairé

,

d'un homme de bien ; j'aurai par con-
féquent celui de tous les honnêtes-gens,

Confervez-moi votre précieufe bien-

veillance 5 & croyez que je fuis pour

la vie & fans referve.

Monsieur, Gt'c

A Motiers-Travers , le i Juillet 176j;.

P. S. Je fuis décidé à m'en tenir à

cet écrit , eftimant que mon apologie

e.ft fulfifamment établie.
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LETTRE*
Relative

A J, J. ROUSSEAU,
Adreflee à Mylord Comte de \yEMYSS,

Baron d'Elcho , Paird'ÉcofTe , &c.

Abîme tout flutôt ; c'ejl Vefyrit de l'Églife.

Lutrin, Chant ï. V. i85.

V.O u s le voulez , Mylord , &: l'hon-

neur l'exige ; il faut obéir. Il faut mal-
gré moi reprendre la plume & vous
achever la relation commencée dans

ma lettre du 14 Avril. Entraîné par

mon attachement pour notre commune
patrie d'adoption , & ne craignant point

* C eft pour vous , Lc(5leur, que je prends

la plume, & non pour mes compatriotes, qui

tousconnoiflentM. lePafteur deMotiers. Si

fon écrit n'eût point palTé les limites de ce

pays, je protefteen homme d'honneur que je

ne me fcrois pas don né la peine d'y répondre,



144 (E u V R E s

d*être l'organe de la vérité , j avoîs

confenti fans peine à la publicité de
cette lettre. Perfuadé que la conftitu-

tion de cet État , fi heureufe pour les

liabitans , ne fauroit foufFrir la moin-
dre altération fans porter coup au bon-
heur des particuliers , & regardant

TArrêt du Confeil comme un titre im-

portant à cette conftitution & à tous

les fujets de cet État , j'ai cru bien mé-
riter de la Patrie , en le rendant public

par la voie de l'imprelîion*

A ce inotiF fi fort fur mon coeur ,

s'en joignoit un autre qui ne l'étoit

gueres moins, Thonneur de défendre un
ami 5 un homme de bien , prefque de-

venu la vidime de la trame la plus

odieufe. Ajoutez , Mylord , que , pour
r<^mplir ce double objet , j'avois obte-

nu tous les encouragemens imaginables,
le fuifrage des perfonnes en place , &
flir-tout la communication des pièces

dont j'avois befoin ; en particulier ,

celle des relations que M. Martinet,

Confeiller d'État & Châtelain du Val-

de-Travers , avoit adrefTées au Gou-
vernement 5 & d'après lefquelles font

intervenus les Arrêts des i & 2
Avril.

Je
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Je puis dire , en quelque façon , n'a-

voir eu que la peine de vous tranfcrire

ces pièces ; & ceci répond à la queftion

que vous m'avez faite , favoir comment
fétois parvenu à être fî bien informé

de tout ce qui s'étoit paflé dans les

afTemblées du Confîfloire admonitifde

Motiers & Boverefle. Voilà, Mylord ,

les motifs qui m'avoient mis la plume
à la main» Je croyois ma tache rem-

plie , & envifageant la tracaflerie fuf-

citée à M. RoufTeau comme une mé-
chante affaire qu'il convenoit de lailTer

s'aflbupir , foit efprit de charité , foie

pareffe , j'avois réfolu de garder le fi-

lence fur fes fuites depuis le mois
d'Avril.

Forcé maintenant de reprendre la

plume, je fuivrai dans cette féconde

lettre la même méthode que j'ai fui-

vie dans la première 5 celle d'appuyer

ma narration par des documens pu-
blics , & des pièces authentiques , de n'a-

vancer que des faits avérés ; & quant
à ceux qui ne porteront que fur des

bruits publics, j'aurai foin, comme
dans ma précédente lettre , de ne les

citer qu'avec ce corredif , on dit , on

Tomç FIL G
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ajjure. Cette obfervation efi: de poids

,

éc vous aurez , Mylord , la bonté d'y

faire attention.

Je vous invite aufîl à recourir aux
pièces juflificatives que vous trouverez

cottées de raflemblées ci-après. Leur im-

portance ne m'ayaiît permis ni de les

lupprimer 5 ni de les donner feulement

par extrait : cette raifon doit vous ren-

cre indulgent fur leur nombre & fur

leur étendue.

Pour fuivre la liaifon des faits , il

faut , Mylord , vous rappeller ceux qui

donnèrent lieu aux deux Arrêts du
Confeil d'État du i a^ du ;2 Avril , &
recourir à ces deux morceaux. Vous

y trouverez clairement énoncé le but

de notre Gouvernement ; dans le pre-

mier, celui de mettre M. Roufleau à

l'abri de toutes les nouvelles entreprifes

du Confiftoire de Motiers ; & dans le

fécond , de réprimer les fingulieres

prétentions du Pafteurdece lieu. Ceuîf

qui refpedent l'autorité Souveraine

croyoient , avec moi , voir renaître la

tranquillité , puifqu'il ne paroît reftejr

à M. M "*" ^ "^ que le parti de l'obéif^

fence de du filence. Âlais en jugeant
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M. le Pafteur de Motiers comme un
homme ordinaire , on le jugeôit mal.

Il fut faire valoir Ton miniftère ; il

mit à profit les tems confacrés à la

dévotion & à rinftruflion de fa Pa-

roiffe ; au grand fcandale des âmes vé-

ritablement pieufes , il fit de la chairs

de vérité entendre le langage de fes

paiïions , & tonnant contre les fept

péchés mortels , il eut foin d'en faire

une application d'autant plus odieufe

que, fi l'on pouvoit fe méprendre à la

chofe , on ne pouvoit fe méprendre à

rintention. Aufii parvint-il à exciter,

parmi fes Paroifliens , une fermenta-

tion dont M. Roufleau relTentit plus

d'une fois les effets , ainfi que les qua-

tre Anciens qui avoient ofé recourir

au Confeil d'État pour obtenir de
leur Palleur qu'il fe contint dans fes

vraies fonElions.

Les chofes furent poufiees fi loia

que le Gouvernement jugea nécelTaire

de pourvoir à ce défordreen employant
des moyens efficaces pour contenir en-

fin M. le Pafteur de Motiers. Mais des

parens refpeclables étant intervenus en
fa faveur , &: s'étant chargés de l'admo-

nefter, le Confeil d'Etat voulut biea

Gij
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acquiefcer aux defirs d'une famille qui

dans tous les tems s'eft diftinguée au
fervice du Souverain & de la Patrie,

de dont tous les membres fe font tou-
jours montrés bons Sujets , bons Ma-
giftrats de bons Citoyens. M. de M^"^*

fut donc admonefté , & promit , ainfî

que Mefîieurs fes parens en firent rap-

port au Confeil ,
qitil fe contkndroit

dans la fuite , ^ que ni en public ni en

particulier il ne dirait plus rien qui pat

animer h Peuple.

Cette promelTe ne portant que fur

Tavenir , & ne remédiant point au
défordre aduel, le Gouvernement or-

donna à M. le Châtelain du Val- de

Travers de faire connoître au Public
,

de la façon la plus folemnelle , les or-

dres qui lui étoient donnés de recher-

cher & punir tous ceux , de quelque

état & condition qu'ils pulTent être ,

qui 5 de fait ou de paroles , atta-

queroient M. Rouifeau , auquel le

Roi avoit accordé fa protection im-

médiate.

M. le Châtelain , appelle par fa place

à (léger aux Etats alors aflemblés, ju-

gea le mal affez prellant pour remettre
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Ces mêmes ordres à M. Guyenet fon

Lieutenant qui fe trouvoit auili en Ville

pour affaires. Obligé de tout quitter ,

M. Guyenet fe rendit à Motiers , &: 1 af

fcmblée de la Jullice ayant été con-

voquée en la perfonnede tous les Justi-

ciers , il leur adreila ce difcours.

ce Meifieurs , les divers moyens in-

» décens qui font mis en ufege pour
» exciter les efprits contre M. Rouf-
35 feau , & lui attirer des défagrémens
30 dans fon féjour au Val-de-Travers ,

y> ont furpris <k irrité le Gouvernement,
30 En conféquence j'ai reçu Tordre ex

-

30 près de me tranfporter incefîammcnt
33 ici pour manifefter , en Tabfcence de
35 M. le Châtelain , les intentions de
r> la Seigneurie. Le Public apprendra
» par-là qu'un Citoyen tel que M.
«> Rouffeau , qui jouit avec éclat de
30 la prote6lion Royale de fa Majefté ,

30 de la bienveillance intime de Aîy-
3» lord notre Gouverneur , mérite de
33 juftes égards de la part de tous les

33 habitans de ce pays , quels qu'ils

30 foient. Cependant le Confcil d'Etat

3j eft informé que certaines perf-^n-

» nés tiennent contre M. Roufifeau

G iij
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y des difcours infultans & fcdîtieux t

33 qui outragent à la fois & le Sou-
» rain qui protège , & le Citoyen
30 qui efl: protégé. Ceft pour remé-
33 dier efficacement à un pareil défor-

33 dre que la Seigneurie juge à pro-

» pos de donner les ordres qui vont
3» être lus , lefquels attireront un châ-

3) timent grave à quiconque ofera y
» contrevenir.

» Je viens d'apprendre que M. Rouf-
39 feau n*eft pas le feul ici qu'on at»

» taque 5 & que Meifieurs les Anciens ^
30 Favre , Bezencenet , Barrelet , &
» Jeanrenaud l'aîné font expofés à de
» fréquens mauvais propos , à des me-
39 naces mêmes. On ne doit cepen-

» dant pas ignorer que leur fage con-
39 duite leur a mérité l'approbation

39 diftinguée du Gouvernement , & les

» éloges de tous les honnêtes gens. On
30 ne fait pas attention , fans doute ,

30 qu'en blâmant ce qu'ils ont fait , on
» outrage le Gouvernement dont ils

» font approuvés. Cela m'engage à

30 rendre publique la commiilion par-

30 ticuliere qui m'a été donnée de leur

?> témoigner de nouveau la fatisfadion
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> du Confeil d'État , & à déclarer que
^ Il , au mépris de ce que je viens de
» dire , on continue à s'oublier à leur

30 égard , il fera pris des mefures qui

» les mettront à couvert de toute in-

» fuite J5.

Enfuite après avoir fait lire les or-

dres du Gouvernement , M. Guyenet
ajouta :

a Vous voyez , Meilleurs , à quel

» point la Seigneurie prend intérêt à

» cette aiTaire , & je dois ajouter que
30 Safvîajefié, parunRefcrit arrivé de v.-

3» niercment , ordonne au Cotjfeil d'E-

30 tat de pourvoir au repos & à la fureté

3» de M. Roufleau. Je m'aflûre que
3> dans cette Jurifdiétion on ti\ trop zé-

w lé fujôt de notre augufle Souverain

» pour rien entreprendre qui puille lui

30 déplaire , & que chacun fe confor-

X. mera avec emprellèment aux ordres

33 du Gouvernement j vous enjoignant,

30 Meflieurs de cette Juftice , d'y veil-

» 1er foigneufement ».

Deux heures après , les mêmes or-

dres furent lus dans TAffemblée de

la Communauté de Motiers , Se ex-

Giv
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pédiés aux Communautés du Val-de-
jTravers.

Vous avez vu ci-defTus , Mylord ^

que le Roi avoit accordé fa protedloii

à M, Rouiïeau. Il étoit en effet ar-

rivé un Refcrit de la Cour par lequel y

approuvant 1 attention du Confeil d'É-

tat à prévenir tout défordre , & toute

diflenfion dans ce pays , au fujet de la

xéimprefïîon des Lettres écrites de la

Montagne , le Roi défend de févir con-

tre cet Ouvrage , Ôc fur-tout d'en in-

quiéter l'Auteur à ce fujet.

Ce Refcrit, motivé fur les raîfons les

plus fages, fut intimé à la Claiïe, & en

conféquence , plufieurs Pafteurs , à leur

aiïèmblée Générale du mois de Mai,
opinèrent à laifTer tomber l'affaire d^

M. RoulTeau. Celui de Motiers , à

.ce qu'on afTûre , conclut bien diffé-

remment y fans doute pour faire preuve

de fa modération ôi de fa foumilTion
,

ou peut-être aufli dans l'efpoir de re-

cueillir le fruit de fes Sermons édifians.

Mais fans adopter fes conclufions , la

ClalTe remit l'affaire à fa prudence ,

fous la réferveexpreffe qu'elle neferoit

compromife en rien.
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Nous verrons , dans un moment

,

comment il engrena de nouveau l'af-

faire dans railcmblée du Confiftoire

de Motiers du ip Mai, Il faut aupa-
ravant vous rendre compte d'un Arrct
du Confeil d'Etat du ly qui, pronon-
çant lur le droit prétendu par le Dia-
cre du Val-de-Travers d'aififler au
Confiftoire admonitif , de d'y avoir

voix délibérative , ordonne à l'Officier

du lieu de s'oppoier à cet abus.

Cet Arrêt fut, par l'ordre de M. le

Châtelain , communiqué le 18 à M. le

Pafteur & à M. le Diacre, par iV, !&

Greffier du Val- de-Travers , afin, com-
me il le dit,quUls enfufjent rendus fa^
chans , Gr quUs n^en prétendijent caujc

(Tignorance.

Le lendemain 19. le ConHlloire de

Motiers s'étant aflem.blé , M. le Paf-

teur du lieu rendit compte de l'Arrêt

du i;. ajoutant que M» le Diacre,
quoique dûment informé par M. le

Châtelain , avoit été dans la réfolution

d'ailîf]:er à cette affemblée , en atten-

dant que la Vénérable Clafife eût fait

fcs remontrances , mais qu'il avoit pour-

tant déféré aux rcpréfentaticns que Un
G y
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fon Payeur lui avolt faites. Juftement
blefTé d'un pareil difcours , M. le Châ-
telain répartit, que'U Diacre avolt très^

prudeïiunentfait d^obeir aux ordres du

Gouvernement ; que ^s^il eut oféfeprc-

fenter en Conjîjîoire y il lui auroit adrejjé.

d'abord des confeils , enfuite des exhor-

tations , enfin des ordres dcfortir, £r trou-

ré le fecret de fc faire ohéir^

Après cette efpèce de préambule ^

M. de Montmollin , fuivant l'ufage, de-

manda s'il n'y avoit aucun fcandale dans

TEglife. A cette demande , l'Ancien

Clerc fe leva comme un reflbrt , & au

mépris des Arrêts du Confeil-d'Etat y

& malgré les Refcrits du Pvoi , il remit

fur le tapis l'affaire de M. RouiTeau

,

le dénonçant au Confiftoire avec tant

de zèle qu'il ne fut plus queftion que

d'aller aux voix. Vous jugez bien

,

Mylord , que parmi fix Anciens d'É-

glife , c'étoit déjà trop qu'un feul eût

€u Taudace de contrevenir fî formelle-

ment aux ordres poCtifs du Roi & du
Gouvernement. Aufli tous les autres

reietterent-ils avec indignation la pro-

position de févir contre M, Roufîeau.

Ceft apparemment à ce mauvais fuc-



£> 1 F E R s Ë s, lyf
CCS que faifoir allufion M. de Montmol-
lin, lorfqu'à raflemble'e gênerai du mois

de Juin , rendant compte à la Clafle de

ce qui s'étoit paflé à Motiers , il fc;

lamentoit de trouver toujours en Ton

chemin ce vigilant Châtelain , qui ,

rompant toutes Tes mefures , étoitpour

lui une c'charde pire que celle dont le

plaignoit Saint Paul. A quoi il ajouta

qu'il ne falioit plus fe flaïter de rien

obtenir à Motiers contre M. Roul-

feau ; mais que , puifque celui-ci avoit

delTein de changer d'habitation , 8c

que rArrêt du premier Avril ne liolc

les mains à fon égard qu'au feul Cor.-

fifloire de Motiers , on pouvoit pren-

dre d'avance des mefuies pour pro-

céder contre lui , auifi-tôt qu'il feroic

dans une autre Paroiile. Cet avis , que

didoit fans doute l'erprit de moderatio?i

& de tolérance qui caraclérife toute la

conduite de ce Pafteur , ne fut cepen-

dant pas goûté. Malheureufement pour
l'orateur , il exiftoit un nouveau KeC--

crit très-énergique par lequel le Roî
témoignoit fon mécontentement de la

conduite inconfidcrée de ces efprits

remuants , qui , échauftes du zèle anisi:

G vi
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d'une piété intolérante , & non con-

tens des mefiareG prifes pour empêcher
la publication des ouvrages qui les

fcandalifoient , vouloient encore fcvir

contre leur Auteur ,& le menaçoient

même des peines Eccléfiaftiques ; Sa
JVîajefté déclarant que fa volonté fé-

rieufe étoit que le Confeil afTurât d'une

manière complette & bien décidée les

effets de fa protedion Royale accordée

à M. Rouffeau.

Je pourrois terminer ici ma Lettre r

mais dans ma précédente vous ayant

rendu compte d'un écrit anonyme
adreffé à la Compagnie des Pafteurs

au fujet de M. RoufTeau , je dois aufîl

vous dire que j'ai vu , depuis peu ,

plufieurs Lettres & fur-tout une dé-

claration de M. E. B. fî violemment

attaqué dans cet écrit , pièces par lef-

quelles il eft évident que, loin d'avoir

contribué , comme on l'accufe , aux
démarches de notre Clergé dans l'af-

faire de M, Roufleau , il les a trouvé

pleines de contradidions ; M. B. défa-

vouant au furplus avec force , & d'un

ton qui paroît celui de la vérité , tou-

tes les imputations de l'écrit anonyme.
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dont TAuteur doit bien rougir , (i urt

délaveu fî pofitif ne l'engage pas à fo

nommer.
A bon compte , cet Arrct qui don-

noit gain de caufe à la Communauté
de Boverefle , devint un des griefs fur

lefquels , dans les premiers jours du
mois de Juillet , la Clafle jugea à pro-

pos d adrefler au Confeil - d'Etat des

remontrances qui rouloient fur les trois,

chefs fuivants.

i^. Sur Texclufion du Confifloire'

Seigneurial prononcée contre le Dia-
cre du Val-de -Travers , il y a bien

des années , favoir par l'Arrêt du j 8

Novembre iJjS.
2°. Sur Texclufion du Confîfloire

admonitifde Motiers & Bovereffe pro-

noncée contre le même par l'Arrêt

du 2y Mai pafle.

Et 5°. Sur le contenu de l'Arrêt du 1

8

Juin précédent.

Sans m'arréter à ces remontran-

ces, il me fuffira de vous dire qu elles

furent mal reçues , de unanimement
rejettées.

Mais il eft récefialre de vous ap-

prendre , que , dans la générale , où ces
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remontrances avoient été arrêtées par

la Compagnie des Pafteuî-s , un des

membres de cette aiîemblêe y avoit

fait leâ:ure d'une réponfe à ma pré-

cédente lettre , tournée en façon de
réfutation.

La Vénérable ClalTe ne voulut

avouer ni Touvrage ni l'Auteur , le

laifTant d'ailleurs le maître, comme (im-

pie particulier , de plaider fa propre

caufe. Il ne fut point découragé ^ &
follicita auprès de notre Magiftrat la

permillîon de le faire imprimer ici.

Elle ne kû fut point accordée. Après
ces deux refus , on crut que cet Au-
teur ne s'expoferoit pas à un troifième y

& qu'il fe rendroit aux bons avis de

quelques uns de fes parens ou collègues

qui n'approuvoient point du tout cette

produâion. On m'apprit pourtant dans

le courant du mois de Juillet que cet

ouvrage deux fois reictté , s'imprimoic

dans une Ville voifine , aux frais des

Éditeurs du Journal Helvétique. Je

compris dès lors ce qu'il en falloit pen-

fer. Enfuite dans la Gazette de Berne

du 31 Juillet parut cet avis.

« Il vient de paroître une réfutation
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» trh-foJide , & des plus curieufes de la

y> lettre de M**"*' relative à M. Rouf-
3» feau, datée de Goa , & conçue dans

30 des termes à'indilconvenance tout-à-

» fait déplacés à l'égard de la Vénéra-
» ble Qafle de Neufchatel , ainfi que

» par rapport à M. de Montmollin ,

3» Pafteur à Motiers. Dans cette ré-

as futation , dont on efl: redevable à la

a> plume de ce Pafteur , fe manifefte

3» par des faits détaillés tout ce que'

3» la lettre contient de peu véridique.

30 Tant la réfutation , que la lettre

30 qui en efl: Tobjet, fe trouveront fur

30 la fin de cette femaine chez les prin-

3» cipaux Libraires à^s Villes de la.

» Suifle ».

Cette modefte & fage annonce ache^

va de décider mon jugement , 6c je

compris que la grande reflburce de
l'Auteur étoit de prévenir le Public

en faveur de fon ouvrage. Il a paru-

enfin cet ouvrage très-folide ; & j'ai vu
que j'en avois bien jugé.

Ayez la bonté, Mylord, de voir

par vous-même cette réfutation , trop

longue pour vous la tranfcrire ici , éc

trop curieufe pour en rien retranchen
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Vous trouverez ci-après quelques-unes

des remarques qui m'ont été tournies ,

& par lefquelles vous pourrez juger

du caradère de Touvrage , èc de c&

que l'on penfe ici fur celui de l'Au-

teur.

Pour moi favois d'abord peine à

me perfuader que cet Auteur fût en

effet M. le Profefieur de Matiers , mais

on me fît obferver :.

i^'. Que malgré/^ modération , Sc

la modejîie de jon caraElhe , & tout en

fe prodiguant les louanges les plus

douces , cet Auteur m'accable d'in-

jures , me taxe d'ignorance , d'infi-

délité , de mauvaife foi , de calom-

nie 5 &c. &c.

2°. Qu'il a grand foin d'omettre

dans fes récits des circonftances eflèn-

tielles il) i

(^) Par exemple , dans la relation qu'il

nous donne , {fciges izS îy fuiv. ) TAu-

teur a oublié une circonftance de poids 5

c'eft que cette Aflembléc , fi grave par fon

objet; l'endoctrinement des Anciens, fe te-
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5^. Qu'il nie les faits les mieux conf-

tatés , & veut modeftement que Ton
en croye fon feul témoignage dans fa

propre caufe , quoique ce témoignage
foit en oppofition avec une requête

fîgnée par quatre Anciens de fon Èglife,

avec les relations que M. Martinet, pre-

mier Officier du lieu , avoit d'office

adreflees au Gouvernement , & enfin

avec les Arrêts de ce même Gouver-
nement CO :

4*^. Qu'il affecte de jetter des doutes*

fur les pièces que j'ai produites , de

ncit autour d'une table Se d'un buffet abon-

damment garnis i Se cette circonlrance jerte

Un grand jour fur la nature du compli-

ment fait par les Anciens , quils fe féll^

citoient d'avoir un Pafteur qui en ufdt Ji bien

avec eux,

(a) Qui ne riroit , par exemple , de voir

l'Auteur à la torture pour diftinguer entre

voix prépondéranîe Se douhls loix, Se vouloir

donner le change au Public , en aflurant que

c'eft moi qui prétends malicieufement que voix

frépondérante fignifie double voix? Eh! faut- il

donc toujours citer mon garant, cet Arrêt

accablant du z Avril }
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fur-tout qu'il a grand foin d'attribuer

toujours à moi feul des chofes que je

n'avance pourtant que d'après ces

mêmes pièces.

5"°. Que , lorfqu il cite quelques mor-

ceaux de l'ouvrage qu'il réfute , il a

grand foin de fupprimer ou d'ajouter

quelques expreiTions , ou même de me
prêter tout-à-fait les fiennes , quoi-

que 5 pour mieux en impofer aux Lec-
teurs 5 les citations . foient en lettres

italiques :

6^ Qu'au moyen de ce petit ma-
nège , (i néceffaire quand on défend une
mauvaife caufe , il fe tait des monftres

pour les combattre de en triompher,

ou , ce qui eft bien pis , il me donne

une façon de penfer qui doit, fans doute,

lui être plus naturelle qu'à moi.

L'on crut voir à ces traits que l'ou-

vrage ne pouvoit être en effet que de

M. le Profeffeur de Motiers.

Faifons-lui donc , Mylord , comme
Auteur d'une produdion (i fublime ,

l'honneur de nous en occuper encore

quelques inflans.

J'obferve d'abord que l'Auteur me
fait un crime de ne m'être pas nommé.
Mais n eft-il pas plaifant qu'en repro-
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chant l'anonyme à ua homme qui ne
dit que des chofes avérées , ou pu-

bliques 5 il le garde fur l'étrange cor-

refpondant qu'il fe donne , 6c qui , plein

de lum'ures , &: de piété , s'afïedionne

pourtant fi fort à M. de Montmollin &
à fa conduite {b) ? Un pareil homme
de lumières valoit aflurèment la peine

d'être connu. Après tout , mon nom
ne faifoit rien à la vérité des faits. En
ne me nommant pas , je n'ai dit que

des chofes notoires au Public, ou ap-

puyées de documens inconte{l:ables5au-

lieu que M. le Profefleur,enfe nommant^
avance beaucoup de chofes qui ne font

connues que de lui tout au plus.

Il a pourtant une fois raifon. C'eft

à la page py ,
quand il dit que la Vé-

(b) On peut rappeller ici le conte d'un Au-

teur célèbre, & qui les connoiflbit bien. Il

dit qu'un Juif, très-honnéte-homme, fit un

voyage à Rome , Se fe convertit au feul afpeâ:

des débordemens du facré Collège, jugeant

qu'il falloit bien que le Chriftianifme fût une

Religion divine pour fe maintenir fur la terre

malgré les vices de ceux qui le préchoienc.
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nérable ClafTe fit en 1762 des remon-

trances au fujet d'Emile.

Il y en eut en effet , mais avec fi peu
d'appareil que le Public , tout occupé
de l'admillion de l'Auteur à la Com-
munion, en fut à peine informé. Quoi
qu'il enfoit, j'étois mal inftruit. Cet

aveu de mon erreur me coûte Ci peu
que, pour l'amour de M. le ProfefTeur,

je voudrois en avoir beaucoup de pa-
reils à lui faire. Me voici donc mieux
inftruit, grâces à l'avis qu'il me donne
de recourir aux Re^iPcres du Confeiî-

d'Etat. Il efc vrai que cet avis m'a

valu des lumières que je n'avois pas.

Je n'en ferai pourtant point ufage ici,

& je dois me flatter que M. le Profef-

leur, vu la eau fe qu'il défend, fentifâ

le prix de mon filence.

Pour vous , MonfuiiY , vous êtes vrai ;

vous aimei aujjî ta vérité. Je vous la rap"

porterai dans toutefonexaôlitude, Croye^'

moi véritablement pour la vie , &'c, C'efl:

toujours au correfpondant Anonyme
que cela s'adreffe , à la fin de la troi-

ficme Lettre, (pag. 98 ). Convenez
que voilà un amateur de la vérité bien

fervi fuivant fon goût ! Daignez revoir
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là-deiïlis les précédentes notes , 6c lire

les remarques ci-après.

Voulez-vous un exemple d'un rai-

fonnement profond ? C'eft le début

de la page iiy. Je quittai Neufrhatel

Ze 14 pour rciuiir che? moi , ou je m'oc-

cupai de mes affaires. Comment donc le

téméraire Auteur du libelle ofc- t-il aran-

cer qu'il y a eu des menées employées dans

ÏE^liJe de Motiers.

Remarquez feulement que , lorfque

M. le ProfefTeur eft à Motiers , il eft

chez lui ; & que , quand il travaille à

l'excommunication de M. Roufl'eau

,

il s'occupe de fes affaires,

Chili apprenne à être vrai , ajoute»

t-il immédiatement après.

Le précepte eft bon , de quelque

part qu'il vienne , même de M. \q Pro-

felTeur de Motiers.

Voulez vous à préfent un trait de
prudence ? Voyez fa note (pag. 1 o 3 .édit.

Holl.) ou il nous apprend que c'eft par

prudence qu'il fe tait fur les menées de

Motiers & Boverefle ; pour cette fois

nous l'en ci'clrons fur fa parole.

Toutes ces txpreljions que renferma le.

Libdle , tous ces propos extraïa^ans que
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VAnonyme met dans ma bouche y font

trop méprifahles pour que je prenne la

peine de les réfuter.

Je conviens avec M. le ProfefTeur

^ue ces propos font extravagans &
méprifables , & c'efi: précifément pour
cela que je les ai cités. Cétoit pour-

tant par de pareils motifs que la conf-

cience des Anciens avoit été ébranlée,

comme eux-mêmes font avoué. Que
M. le ProfefTeur afTûre aujourd'hui n a-

voir jamais ni penfé, ni dit de pareilles

abfurdités , cela n'eft pas étonnant ; & ,

dès qu'il les nie , nous devons l'en

croire comme fur tout le refte. Ofe-
rbit-il en impofer à fon correfpondant

Anonyme , fi grand ami de la vérité?

Encore un mot, & j'ai fini. Au ton

décifif que prend M. le ProfefTeur dans

fa note ( pag. loy. ) ne feriez-vous
pas tenté de croire que la déclaration

de IVL KoufTeau du lo Mars devint pu-

blique auiîî-tôt qu elle fut préfentée ?

Mais accordez cette afTertion avec l'ef-

fet que produifît la ledure de cette

même déclaration faite le 30 Mars par

M. le Chambrier, Officier aux gardes

,

en préfence de plufîeurs membres d'une
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foclété très-nombreufe &: trcs- répan-

due j qui tous témoignèrent par leur

empreflement à l'entendre , & leur fur-

prife après l'avoir entendue , combien
cette déclaration étoit nouvelle pour
eux. Je ne vois qu'un moyen de nous

accorder M. le ProfefTeur & moi ; c'eft

de fuppofer que nous ne connoiflbn^

pas le même Public.

Enfin l'Auteur en appelle au té-

moignage de M. RoufTeau fur la vé-
rité des faits qu'il avance. Il faut donc
laifler parler M. Rouffeau lui-même ;

vous trouverez fon témoignage, dans une

lettre qu'il m'a écrite en réponfe aux
queftions que je lui avois faites en lui

envoyant l'ouvrage de M. le Profefleur.

Si ce témoignage contredit celui qui

le réclame, un des deux nous en im-

pofe ; ce n'efl: point à moi^ Ah lord,

de vous prefcrire auquel vous devez

ajouter foi : mais je dois vous avertir

qu'il s'en faut beaucoup que la conver-

fation de M. le ProfefTeur avec M. le

Lieutenant Guyenct rapportée par ce

premier , foit dans Texade vérité , fi

Ton en doit croire ce dernier.

Pardon ^ Mylord , de vous avoir fi.
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long-tems arrêté fur cette Réfutation

<le mon Libelle» Je fuis fâché pour M.
le Profefleur que la narration publique

de ces faits publics foit un Libelle.

Ceft fa faute , & non pas la mienne.

Le titre de Calomniateur eft dur à

digérer pour un Anonyme , aulli peu

Anonyme que je l'étois. Sans cette

qualification , je gardois le filence ;

ou 5 tout au plus 5 pour vous donner

une légère idée de la conduite mo-
dérée & tolérante de M» le ProfeflTeur

de Motiers , je me ferois borné à vous
rappeller celle d'un Quaker de votre

pays. Son cheval marcha fur un chien

qui lui mordit la jambe & faillit à

démonter le Quaker. Celui-ci lui dit

froidement : je ne porte point alarmes
,

je ne tue pas ; mais je te donnerai mau^
vaife renommée, Là-defTus ayant apper-

çu des gens qui travailloient près de-

là dans les champs , il fe mit à crier ,

au chien enrage ! au chien enragé !

Dans finftant le chien fut affommé.

Voilà 5 Mylord , à quoi cette af-

faire en eft reftée ; il eil difficile de

prévoir comment elle finira. Il ne s'a-

git plus de Claife , de Confiftoire , ni

de
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3e voie légitime. Barré de toutes parts

,

on seft entièrement tourné du côté

du Peuple , & c'eft par lui feul qu oa

veut maintenant forcer M. Rousseau"

^abandonner la Patrie. Aux fureurs

du fanatifme fe joignent les plus ftu-

pides extravagances. Déjà Ton voit

des gens à qui Dieu parle , & qui ont

eu des vifions. Qui croiroit que dans

un fiècle auiïi plein de lumières & d'hu-

manité Ton trouvât encore un Peuple

aflez imbécille pour fe laifTer mener par

de pareils foux , & aflez brutal pour

outrager un homme doux & paifible^

uniquement pour complaire à un Prctre

furieux ? Quel (ped:acle que de voir le

plus ardent défenfeur du Peuple , ini

fuite par le Peuple ; Tapologiflie des

Proteftans , perfécuté chez les Protef-

tans ; Tami de la tolérance , réduit au
trifte état de n'en trouver aucune , & le

cenfeur des Grands de la terr«, protégé

par eux ! La vie de cet homme infor-

tuné fera monument dans l'hiftoire phi-

lofophique de ce (iècle. Si les relations

c[ue j'ai l'honneur de vous adreffer n*en

font pas les plus curieux mémoires

,

elles en feront du moins les plus furs.

Tome Vil. H
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Recevez , Mylord , les afTarances

^u tendre & fincere attachement avec

lequel je ferai toute ma vie ,

Votre très -humble & tou{

dévoué ferviteur.

Du Peyrou,

A N^ufchatel, ce 31 Août iy6^.
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PIECES
JUSTIFICA TI VES

,

TRANSCRITES

SUR LES ORIGINAUX.

N^. L

ARRÊT
Du Conseil d'Etat;

Du I Mai 17^5.

U R les informations données à la

Seigneurie qu'il y avoit des gens afTez

mal avilés que d'infultéj le Sieur Rouf-
feau , Sujet de cet Etat , & à qui Sa
Majefté a accordé fa protedion immé-
diate , avec ordre au Confeil de l'y

maintenir; délibéré : Il a été dit que,

tant pour prévenir ces infultes , que
les fuites qu'elles pourroient avoir , il

Hij
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eft ordonné à M. Martinet, Confeil-

let d'État 5 Capitaine & Châtelain da
Val-de-Travers , de faire connoître au
Public la protedion particulière qu il

a été du bon plaifir de Sa Majefté , d ac*

corder au Sieur Rouiïeau , & qu'il a
ordre de rechercher & faire punir tous

ceux de quelqu^état 6* condition qu ils

foient , qui a^^rédiront de fait ou de

paroles ledit Sieur RoufTeau ; ce qu il

exécutera très-exadement contre lç3

contrevenans au préfent qui devra être

lu incefTamment ^ tant en Juftice qu'en

Communauté , afin que perfonne n'en

prétende caufe d'ignorance. Donné en

notre Confeil , tenu fous notre Préfi-

dence au Château de Neufchatfil , cq

premier Mai lyiSj',

Signé ^ Sandoz de Rosières,
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N*». I I.

RESCKIT DU ROI,

Du jo Mars i/tfj'.

F Rédéric
5
par la grâce de Dieu ;

Roi de Pruffe, &c. &c. &c. Ames 6c

féaux , faîut : No\:s avons vu avec fatis-

fadion par le trcs-humble rapport que

vous nous avez adrellé , en date du 4»

de ce mois , au lujet de l'Ouvrage du
Sieur Roufleau, intitulé; Lettres écrites

de la Montagne , l'attention que vous

donnez aux objets que vous jugez in-

térefler le maintien de la Religion.

Nous ne pouvons aufli qu'approuver

le zèle avec lequel la Compagnie dos

Pafteurs cherche à prévenir tout ce

qui pourroit contribuer à répandre ,

dans vos contrées , des fentimens con-

traires aux dogmes qui y font re-

çus. Difpofés comme nous le fommes
à la féconder dans fes bonnes vues ,

& entrant dans les raifons qui vous
font defirer qu'on y réponde par des

mefures propres à les remplir, nou5

H iij
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voulons bien permettre de prendre , par

rapport à rimpreiîion projettée des

fufdites Lettres écrites de la Monta-
gne 5 & à leur débit , les arrangemens
que vous croirez devoir au bien pu-
blic 5 après un examen réfléchi de ce

que la prudence & une fage attention

à éloigner tout ce qui pourroit deve-

nir une nouvelle fource de défordre ,

èc de divifions , doit vous faire obferver

dans cette affaire.

Notre intention n'eft cependant pas

qu'on féviiïe contre Touvrage en quef-

tion par aucune de ces flétrifTures pu-

bliques 5 qui 5 indépendamment qu'elles

font oppofées à Tefprit de modération

qui doit toujours être celui des défen-

feurs de la vérité , donnent d'ordinaire

aux écrits qu'elles profcrivent plus de

publicité qu'ils n'en auroient eue fans

une condamnation fi éclatante , &
font ainfî manquer le but de leurfup-

preflion. Nous ne doutons pas , au
refte , que , comme vous êtes les pre-

miers à rendre jufl:ice à la conduite

réglée & aux bonnes mœurs du Sieur

RoufTeàu , vous ne foyez de vous-

même portés à le laifler jouir paifible-

ment de la protedion des loix dans

I
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l'afyle qu il s'eft choiil . 3c où notre vo-

lonté eft qu'il ne foit en rien inquiété.

Sur ce , nous prions Dieu de vous

avoir en fafainte 3c digne garde.

Fait à Berlin , le 30 Mars ij6).

Par ordre du Roi.

Signée JFiNKESTriN , Hertzeerg.

N^ III.

ARRÊT
Du Conseil d'Etat,

Tu 15 Mai iy^6.

E N exécution des ordres donnés le

fécond du mois d'Avril dernier à M,
Martinet , Conleiller d'État, Capitaine

& Châtelain du Va^ ce-Travers û'in-

former le Confe 1 fiir quel ioncement

le Diacre dudit lieu aflifte en Confif-

toire admonitif &: y a voix dc^lbéra-

tive j après avoir vu les recherches

Hiv
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qu'il a faites dans cet objet ; ouï en

outre fon rapport , & délibéré : il a"

été dit que , vu que rétabliffement

des Confiftoires admonitifs d'un État

porte qu'il ne doit y avoir qu'un certain

nombre d'Anciens où le Pafteur du
lieu préfide , on trouve que le Diacre

du Val-de-Travers ne doit pas afîifter

au ConfiftoireadmonitifdeMotiers (c) ;

& en conféquence , il eft ordonné à

M. Martinet , Confeiller d'État , Ca-

pitaine & Châtelain du Val-de-Travers,

de tenir la main à l'exécution du pré-

ient. Donné en Confeil tenu fous no-

tre Préfidence au Château de Neuf-r

«hatel , ce ij* Mai ly^y.

Signé ^ Sandoz de Rosières.

(c) Sans doute pour prévenir les abus ré-

primés par TArrét du i8 Novembre 1758,

çi-après, NMV.

^
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N^ IV.

ARRÊT
Du iS Novembre I7J^.

EXTRAIT DU MANUEL
Du Conseil dEtat.

JL^ E Confeil d'État ayant été infor-

mé qu'il Te feroit introduit divers ab'j«

dans le Confiftoire feigneurial de Mo-
tiers, tant par rapport à fa conflitu-

tion & aux membres dont il doit être

compofé , que relativement à l'auto-

rité qu'il s'attribue, a voulu être exac-

tement inftruit de tout ce qui s'efl: pafTé

dans ledit Confiftoire, afin d'en déli^

bérerenfuite avec une pleine connoif^

fance de caufe ; à cette fin , il a nommé
MefTieurs Oftervald , ancien Maire de
Valangin ; Sandoz , ancien Procureur

de Valangin ; Huguenin , Chancelier ;

de Montmollin , Châtelain du Lan-
deron ; & de Montmollin , Maire de
Valangin , tous cinq Confeillers d'État

Hv
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pour faire l'examen des regiftres du-
oit Confiftoire , de les dépouiller : ce

que leldits Commiflaires ont exécuté,

après quoi ils ont fait leur rapport de

ce qu'ils y ont trouvé de plus inté-

refTant , en la manière fuivante :

Qu'ils ont remarqué que, depuis un
fîècle 5 ou environ , il s'étoit introduit

dans ledit Conliftoire diverfes nou-
veautés très-conféquentes , & pour la

plupart très-répréhenfibles , tant à l'é-

gard des membres qui doivent y fiéger

,

que par rapport aux grands abus qu'il

a fait de l'autorité qui lui avoit été con-

fiée par les Souverains de cet État ; ce

qui eft arrivé en partie par la négli-

gence , les fréquentes abfences , & la

différence de Religion des Officiers qui

ont préfidé & qui dévoient préfider au-
dit Confiftoire.

Meilleurs les Commiflaires ont d'a-

bord vu avec une extrême furprife , que
la conftitution de ce Confiftoire étoit

altérée & avoit dégénéré de fon infti-

îution originaire à un point qu'elle

ri'étoit plus reconnoifTable , paifqu'an-

ciennement aucun autre Eccléfiaftique

n'y fiégeoit que les trois Pafteurs de

Motiers , de Saint-Sulpice es: des Ver-;

i
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rleres , lefquels ne s'y iaifoient point

accompagner , comme cela fc prati-

que à prcfcnt ,
par des AflefTeurs à !a

nomination de leurs Confiltoires ad-

monitits.

Tout eft changé aujourd'hui : les

quatre Pafteurs des Eglîles de nouvelle

éreétion , fçavcir , ceux de la Cote-

aux- 1 ces, de Couvet , de Fleurier 6c

des Bs) ards s*y font intrus de leur au-

torité privée, & par celle dudit Cori-

fîftoire 5 lans en avoir obtenu la per-

million ou l'agrément du Gouver-
nement. On excepte le défunt Sieur

Wattel , Pafteur de Couvet , qui y fut

reçu par l'ordre du Confeil d'État.

Il rélulte de-là qu'il n'y avoit autre-

fois que trois Pafieurs qui fiégealVent

audit Confïftoire , & qu'il y en a aduel-

lement fept.

Ce n'eft pas tout : chacun de ces

Pafteurs fe fait accompagner par un
Aireffeur que les Confirioires admoni-
tifs élileni: ce quiefl 'îtiuipoUentà qua-
torze Juges Eccléraftiques ; û'où il ar-

rive que rOffcier rede auj ;urd'huî

fans ai'cun pouvoir de noniin^r des

AfTeflears.

Il y a plui^ : pour fortifier d autant

Hvj
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mieux le nombre des Eccléfiaftîques J

le Diacre de Motiers , & les SufTragans

des Pafteurs de la Châtellenie du Val-

de-Travers y ont été & y font encore

aduellement reçus.

Il cft arrivé de plus que , tandis que
le nombre des gens d'Églife s'eft Ci

confidérablement fortifié , celui des

Juges laïques , qui lui étoit originaire-

ment très-fupérieur/e trouve à-peu près

anéanti & réduit à rien.

Il paroît clairement , par ce qu on-

vient d'expofer , que la conftitution du
Confiftoire feigneurial de Motiers eft

entièrement changée , & que ce n*eft

que très-improprement qu'on lui donne

ce nom , & qu'il a ceffé d'être un Con-
liftoire feigneurial , puifque , contre la

régie établie dans tous les Cpnfîftoires

Si les corps mixtes de cet État où les

laïques font conftamment fupéricurs en

nombre , celui de Motiers n'eft plus au-
jourd'hui qu'un Tribunal Eccléfiafti-

que, où les Pafteurs & les AffeiTeurs

font les maîtres & dominent fans con-

currence ^ & où ils exercent même une

autorité à-peu-près defpotique, ainfi

que le tout fera juftifié par les obfer-

vations qui vont fuivre»
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De ce renverfement d'ordre ,i\ n'a

pu du moins que s'enfiiivre , comme
il s*eft réellement enfuivi , des usurpa-

tions intolérables , des abus , des en-

treprifes , des trop faits , comme font

les fuivans.

i^ Ledit Confiftoire a poufle le?

chofes au point qu'il a formé , ie i y
Août 1675* 5 ""^ délibération qui eft^

inférée tout au long dans fes regiftres ^

portant : Que dorénavant les Arrêts de

ce Vénérable Corps fuhfiflercm à Vave-

nir ^ par lefquels on ne pourra allihérer

ni exempter qui que ce Joit de la prifon ,

G* du tems quil y fera condamné ,fi ce

Weji par ]Vltj]uurs du Vénéralle Corps

^

par-devant lefquels il fe prèfentera pour

en demander exemption. Ce qui non-

feulement donne une atteinte direde

aux autorités fouveraines de Sa Ma-
jefté, & à celle de ceux qui la repré-

fentent , mais eft encore une preuve

bien marquée de la hardieffe &: du peu
de lumières de ce Confiftoîre , qui ne
pouvoit, ni ne devoit pas ignorer que^
dans cet État , un Tribunal qui con-

damne à des peines , n'a pas le droit

den exempter. On lit à la même page
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Cpag. 327), du quatrième manuel, que le

Confifioire a exempté une femme qui

avoit accouché dun enfant illégitime,

des peines portées dans les décrétâtes.

Il y a quelque chofe de plus fort en-

core que tout cela, quicaradérife,d*une

manière bien marquée , l'indépendance

dans laquelle ce Corps a voulu fe

mettre : c*eft ce qu'on voit à la page

14P du troifième manuel , où il eft écrit

qu'un homme, après avoir produit au-

dit Confiftoire un ordre (igné du Sei-

gneur Gouverneur , par lequel il Té-

xem.ptoit de la prifon , à condition

qu il s y préfenteroit pour y recevoir

une cenlLire, & demander pardon à

genoux, fut, non-obftant ledit ordre ,

condamné à deux jours de prifon.

2°. Tout fourmille d'exemples dans

lefdits manuels , que ce Confiftoire ,

après avoir condamné àla prison, a com-

mué la peine de ladite prifon en des

amendes pécuniaires, inpUcatdes à (on

froji' ; on lit même qu'il a confifqué

,

toujours à jon projtt , des arrhes nup-

tiales ; \irgent et on .n o-'jec ejentiel ,

te il falloit trouver dequoi ^upp-'iïttr

aux fiaix dujour , comme il s exprime
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à la p2ge 83 du manuel fccond , où
on lit qu'il condannna un homme à 25*

liv. à cette fin.

3°. Il a fre'quemment ufurpé l'au-

torité des Juftices matrimoniales , des

Juftices civiles de criminelles , & de

celles établies pour les cas de bâtar-

dife 5 en s'arrogeant le droit de juger

de ces caufes , de même que de celles-

d'injures ; à cette fin , il a entendu des-

témoins
, prononcé fur le fond des pro-

cès, réglé les dédommagemensdes Par-

ties , qu'il a fouvent fixés à des fommes
aflez fortes.

4^ Quoique le Receveur de Sa Ma-
jefté pa)'e audit Confiftoire foixante.

francs pour les quatre fois de l'année

qu'il s'aflemble , il n'a pas laifTé d'im-

pofer une finance aux Parties qui pa-

roifl'oient par-devant lui , pour la peine

de les écouter, & pour ce qu'il appelle

Yattédiation : on trouve des exemples

de ces impofitions ,
qui font allées juf-

qu'à 30 , 42 5
yn &: 6o livres fol-

blés. On lit même à la page 38 du
manuel fécond , que des gens qui

avoient danfé ,
pour n'être compa-

rus 3 avoient été condamnéi> à payer le
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dîner (d) , & en outre à 2 livres 6 (oh

à chaque AfTefleur , & ceux qui ne
payoient pas étoient envoyés en pri-

ion ; ( manuel cinq, page 26^ ). On voit

encore avec fcandale dans le manuel

( N°. 3 , page 78 ) 5
qu'un homme qui

avoit été déclaré innocent , ne laifla

pas d'être condamné à 10 livres foi^

blés pour rattédiation,t^nni émtejjen'

îid de fe procurer de quoi fuppéditer aux

fraix du jour.

Il ne feroit pas pofîîble de fpécifîer

tous les abus qui fe font introduits dans

ce Corps , ni les ufurpations & entre-

prifes qui! a faites î elles font allées

tous les jours en augmentant , & fi on
ne leur oppofe un frein , elles iront

toujours plus loin dans la fuite destemij

Medieurs les Commiflaires n'entrent

pas dans un plus grand détail & s'en

tiennent à ce qu'ils ont expofé au
Confeil,

A tous lefqueîs abus étant nécef-

faire de pourvoir , entendus plus au

(^) Le diner de Meffieurs du Vénérable Corps

/iaifbit une partie cStniidlc despaix dujour^



long Meflîeurs les CommifTaires exa-

minateurs 5 & délibéré : Il a été dit ^

qu'il n*eft que trop vifible que la

conftitution originaire du Conf]ftoir&

feigneurial de Motiers a été entière-

ment changée & pervertie ; quelle

cft toute différente de ce qu'elle ctoit

dans fon origine & dans fon inftitu-

tion , & qu'en attendant qu'on ait

l'honneur d'en informer Sa Majefté,.

ôc d'en recevoir des ordres , il eft or-

donné au Sieur Martinet , Capitaine

& Châtelain du Val-de-Travers ^ de
ne point permettre que le Diacre de

Motiers prenne féance audit Confif-

toire , non plus que les Sulfragans,

excepté le cas , par rapport à ces der-

niers , où , une Cure étant deffervie

par un Suftragant , le Miniftre en chef

ne pourra pas s'y rencontrer ; car les<

deux ne pourront jamais y afliiller en-

femble. Il lui efl: enjoint de plus , de
ne pas foulfrir qu'on délibère fur au-

cune des matières qui pourroient y
être propofées , à moins qu'avant

l'affemblée du Confiftoire , elles ne lui'

aient été communiquées , & que les

Pafteurs ne lui aient certifié que les

renvois en Confiftoire feigneurial ont
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été faits par la délibération des Cort-

fifloires ^dmonitifs ; le tout , afin que

,

d'un côté , il foit mieux en état de
juger fi lefdites matières font du ref-

fort & de la compétence du Confîf-

toire ou de celle des Juftices ; &: que ,

de Tautre , les renvois foient faits

d'une manière canonique & légale.

Et, pour ce qui regarde lès trop

faits , les entreprifes &: les ufurpations-

que ledit Confiftoire a faites , en s'ar-

rogeant des droits & une autorité qui

ne lui appartiennent pas , on flatue

ce qui fuit :

1°. La délibération dudit Confîf-

toire 5 du ly. Août i^py, ci-delTus

tranfcrite & portée dans le troificme

manuel , Cpag. iSy ; , efl: mife au néant

par le Confeil , avec ordre qu'elle

foit cancellée , biffée & rayée defdits

manuels , comme donnant une atteinte

direéle à l'autorité fouveraine ; ce qui

fera écrit en marge & exécuté parle

Greffier du lieu , fous les yeux dudit

Sieur Capitaine &: Ch^itelain,

2°. Il efl: très-expreflément défendu

audit Confiftoire de commuer la peine

de la prifon , ou telle autre peine

infligée, en des amendes pécuniaires.
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foît qu'il les applique à fon profit

,

ou non ; les coupables devant fubir

lefdites peines , à moins que ceux qui

ont l'honneur de repréfenter Sa Ma-
jefté dans cet État , ne leur en faflent

grâce : pour cet effet, fi celui qui a

été condamné lui demande un tems

compétent , pour recourir à la clé-

mence du Seigneur Gouverneur , le-

dit Sieur Capitaine &: Châtelain lui

fixera un terme , au bout duquel ,

s'il ne s'eft pas pourvu , ou, s'il la

fait inefficacement , le jugement fera

exécuté.

^°. On enjoint très - férieufement

audit Sieur Capitaine & Châtelain du
Val-de-Travers , de veiller , avec la

plus fcrupuleufe attention, à ce que le

Confiftoire ne prenne plus déformais

connoiflance des caufes qui font du
refTort de la Jufiice matrimoniale &
des Juflices civiles , criminelles , ou
établies pour les cas de bâtardife ; &
{î ledit Confirioire vouloit continuer

à s'émanciper de le faire , de lever

& rompre promptement l'aflemblée

& d'en avifer le Gouvernement , afin

qu'il y pourvoye. Et fpéciaîemcnt pour
les caufes de mariage , il mettra en
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exécution les Arrêfs du ConfeiJ

d'État des 20 Odobre 1655* ; 13
Avril 1 646 , &c. dont on lui envoie

des copies.

4°. Il ne fouffrira pas non plu&

que le Confiftoire feigneurial de Mo-
tièrs exige dorénavant aucune finance

des Parties qui paroiffent par-devant

lui 5 pour ce qu il appelle Xattédïation ,

& il ne permettra point de délibé-

ration là-defllis 5 afin que Us Sujets de

Sa Majefté ne foient plus foulés par

des fralx quils ne doivent pas , vu ,

& d'autant que ledit Confiftoire efï

payé pour écouter les Parties , & qu'il

eft de fon devoir de les entendre.

y''. Il tiendra aulTi la main à ce

que les amendes auxquelles ledit Con-
fiftoire pourra condamner les cou-

pables n'aillent pas plus loin que de
trois à dix livres foibles pour le plus ,

d'autant qu'aucune Juftice ne peut im-
pofer des amendes plus fortes , & que

les amendes arbitraires font inconnues

dans cet État.

6°. Il avertira encore tous les Con-«

fiftoires admonitifs de fa jurifdidion
^

de ne renvoyer perfonne au Confif-

toire feigneurial de Motiers , pour
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des fujets minimes & de petite im-

portance , mais feulement , pour des

cas graves , nécefTaires & qui en vail-

lent la peine , d'autant que de pareils

renvois ne peuvent qu'être à charge

au Peuple ; & que les renvois qui

auront pour objet des caufes de ma-
riage fe fafTent diredtement à la Juf-

tice matrimoniale de Neufchatel , fans

les faire pafler par le Confiftoire fçi-

gneurial de Motiers.

7°. Comme Meilleurs les Commif-
faires ont obfervé , en lifant les ma-
nuels du Confifloire , qu'il étoit ar-

rivé quelquefois
, que les Sieurs Paf-

teurs qui y prennent féance , s'étoient

fait expédier par écrit les chofes qui

sy propofoient , pour confulter la

Compagnie des Pafteurs , on défend

très-expreflement audit Sieur Capitaine.

& Châtelain de permettre de pareilles

expéditions , &: au Greffier de les faire ,

vu que le Confiftoire feigneurial de
Motiers eft un Corps établi par le

Souverain , & conféquemment dans

une totale indépendance de cette Com-
pagnie.

8^. Enfin , il tiendra la main à ce

/ju'à tous égards le Confifloire feigneu-
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rial de Motiers fe contienne dans les

bornes de fa légitime autorité , & il

aura foin , s'il s'en écarte , d'en in-

former le Gouvernement , & d'empc-

cher cependant que ledit Confiftoire

ne forme aucune délibération. Lef-

quels articles ainfî réglés , ledit Sieur

Capitaine Ôc Châtelain du Val-de-
Travers fera lire en la première alTem-

blée du Conlîftoire , & enfuite enre-

giftrer fur fes manuels & régiftres pour
fervir de règle à l'avenir.

W. V.

RESCRIT DU ROI,

Du 21 Mai iy6^,

JT RÉDÉRic , par la grâce de Dieu ,

Roi de Pruffe , &c. &c. &c. Ames &
Féaux , falut. Nous avons reçu votre

rapport , en date du 22 Avril , par

lequel vous nous rendez compte des

airangemens que vous avez pris en

conféquence du Refcrit que nous vous

avons adreffé le 30 de Mars dernier,

concernant le Sieur RouiTeau de fes



Diverses. ipi

Ouvrages. Vous ne fauriez mieux

remplir nos intentions qu'en conti-

nuant , comme vous avez fait , à notre

fatisfadion , de prévenir tout ce qui

pourroit devenir , dans cette occafion ,

une fource de défordre & de diffen-

fion dans notre Principauté de Neuf-

«chatel.

Nous venons d'apprendre, avec au-

tant de furprife que de déplailir, qu'il

s'y trouve des efprits remuans 6c

échauffés du zèle amer d'une piété

intolérante ,
qui , non contens des me-

fures que l'on à prifes pour empê-
cher la publication des Ouvrages qui

les fcandalifent , veulent de nouveau
févir contre leur Auteur^ en tenant,

pour cet effet , des affemblées tumul-

tueufes , & le menaçant même des

peines Éccléfîaftiques. Nous ne vous
diflimulerons point que nous fommes
trés-mécontens d'une conduite (i in-

confidérée , & que notre volonté fé-

rieufe eft
, qu'en arrêtant promp-

tement les fuites par l'autorité que
nous vous avons confiée , vous em-
pêchiez qu'on n'inquiette , en quoi que

ce foit , le Sieur RoufTeau , & que

V0U5 lui affuriez . d'une manière biea
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complette & décidée, les effets delà

protection que nous lui accordons.

Sur ce , nous prions Dieu -de vous

avoir en fa fainte garde.

Par ordre exprès jdu RoL

Signée FiNKENSTEiN , HertzberG*

t '

.

"1

W. V I.

REQUÊTE
De la Communauté de Boverejfe,

Du zZ Juin 17^1.

A Monfieur le Préfident , & à Meflîeurs

du Confeil d'État.

Messieurs ,

L A Communauté de Boverefle , en

la perfoniie de fes députés , prend la

refpedueufe liberté de vous expofer ,

difant :

Que ce n'efl: qu'avec la plus vive

amertume quelle fe voit dans Tobli-

gation
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gation de revenir de nouveau réclamer

votre Juftice & votre proteélion com-
me Juges de haute Police , ôc repré-

Tentant Sa Aîajefté dans ce pays ; &
cela dans l'objet de mettre fin à une

difficulté que cette Communauté aie

malheur d'avoir avec Mellieurs les

Pafteurs de îa Vénérable ClafTe. Voici

le fait.

J\l. le Diacre du Val- de-Travers a

été aflreint de obligé , de tems immé-
morial 5 à faire , tous les Dimanches

,

de quinze en quinze jours , un caté-

chifme dans la chapelle du village de
BoverefTe , pour Tinftrudion de la

Jeuneiïe ; ce qu'il a fait jufques-après

un certain nombre d'années qu'il s'efl

relâché de cette aftridion , à tel point

qu'à peine en faifoit-il quatre dans une
année.

Cet abandon de notre chapelle Se

de notre JeunefTe obligea la Commu-
nauté fuppliante de fe préfenter, il y
a environ neuf ans , avec une requête ,

devant Meilleurs de la Vénérable

Clafîe 3 qui , témoignant alors leur

grande furprife de cette négligence

déléguèrent MelTieurs le Doyen de
Tome VIL ï
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Gélieu 5 & le Profefleur de MontxTioirin

,

pour conférer de cette affaire avec la

Communauté , lefquels , après avoir en-

tendu fes raifons concluantes , répon-

dirent que ces catéchifmes feroient

faits plus régulièrement , fans cepen-

dant vouloir donner leur réponfe par

écrit.

Cette promelTe verbale, ayant été

de nul effet , obligea cette Commu-
nauté à fe préfenter par requête de-

vant vos Seigneuries pour les fupplier

d'ordonner à Meilleurs les Fadeurs

qu'ils euffent à fe conformer à l'ancien

ufage ; & vos Seigneuries , par une

fuite de leur juflice & de leur amour
pour l'ordre 5 donnèrent la CommiiÏÏon

à M. Huguenin , Confeiller d'État &
Chancelier de Sa Majcfté , de confé-

rer de cette affaire avec M. le Doyen ;

ce qui produifit un (i bon elietquela

Communauté fuppliante crut , à la

fuite de cette conférence, qu'elle fe-

roit maintenue dans fes droits , par

î'exaclitude qu'on eut de catéchifer

tous les quinze jours dans fa chapelle

pendant un certain tems.

Mais 5 Melleigneurs ,
que cette fa-
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tisfacftion a été de courte durée, puif-

qu'il s'cft pafle , dès lors , des années en-

tières fans qu'on ait fait plus de trois

catcchifmes dans fa chapelle!

Quoique cette négligence & cet

abandon donnât lieu à la Communauté
fuppliante de s'allarmer fur un droit

qui lui eft cher & précieux , elle ne

s'efl: point découragée , & elle s'eit

flattée que , par d'itératives remon-
trances pleines de foumilTion de de
rcfpeél , elle rallmncroit ejijln le ^èle de

fes conàuElzurs fpintuels , & qu elle les

engageroit , par fa perféverance , à

faire fuccéder aux inquiétudes qui l'ont

(î long-tems agitée , le calme oc la

tranquillité.

C'eft dans cet objet , & par un
dernier effort , que cette Communauté
prit la réfolution de mettre en œuvre,

& d'épuifer toutes les voies amiables,

en envoyant , au mois de Mars der-

nier , un député avec une très-humble

requête à Meilleurs de la Vénérable

ClafTe 5 pour les fupplier enfin de
terminer cette affaire èc de donner leur

réponfe par écrit ; & ladite reiuête

ayant été préfentée , M. le Mi iftre

Chaillet , Pafteur à Serrièr/Ls , Sécre-
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taire de la Compagnie , fit réponfe que

Mcfiieurs de la Vénérable Clafle lui

avoient donné ordre de faire dire à

la communauté fuppliante , que fort

droit était ruoiimiy quede devoit être

tranquille , ^ qnon lia ferait tenir leur

Arrêt à la générale de i\>ai fuivanr,

Cette réponfe parut d'abord fatis-

faifante , puifqu un droit reconnu em-
porte néceflairement l'obligation de

s'acquitter des devoirs auxquels il en-

gage.
_

Mais 5 quelle n'a pas été la grande

furprifede la Communauté fuppliante,

lorfqu'elle a reçu par écrit la réponfe

de Mefiieurs de la Vénérable Clafle

,

par une lettre ci-cottée A ! Cette ré^

ponfe fe trouve diamétralement oppo-

lée à celle de Mars dernier , & ne

lailfe aucun doute à cette Communau-
té qui s'apperçoit bien qu'il n'y a plus

qu'un refte de bienféance qui agiffe ;

mais que , dans le fond , notre Eglife

fera bientôt abandonnée , quoique l'on

(bit bien perfuadé que la penjion de

M* h Diacre qui concerne notre chapelle

rie ie fera pas.

Il y a plus , MefTeigneurs , la Com-
munauté fuppliante a vainement ré-
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clamé la requête quelle avoit pré; en-

tée à Meflieurs de la Vénérable Claf-

fe ; ils ont refufé de la rendre , & on

auroit eu l'honneur de vous la préfen-

ter , fi on avoit pu la retirer : mais ,

Akffïeurs les Pajieurs ont des pratiques

différentes des autres tribunaux ^
ù' leurs

rues ne font pas les mtm/s.

Voilà au vrai , Monfieur le Pré-

fidcnt & Meffieurs , un narré fidcle &
exad de tout ce qui s*efl: paile juf-

qu ici , Se il ne refte plus de refTourcc

à la Communauté fuppliante que celle

de votre autorité & de votre juftice

pour nous maintenir dans un droit

qui n'a pour but que l'^inflrucîion , Gr.

Vèdifi:ation,

Quant au droit , il efl: fi incontef-;

table qu'il efl totalement impollible

à Meilleurs les Pafteurs de s'y oppofer

,

& voici fur quel fondement.

Que défigne une chapelle vieille Se

antique , & quel ade plus triomphant

cette Communauté peut-elle avoir ?

Ne prouvc-t-elle pas , MelTeigneurs ,

bien évidemment que quelqu'un doit

être dans l'obligation de la deifervir ?

Quoi de plus fort encore que les dé-

clarations des Communautés de Cou-
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vet & de Fleurier qui font unanimes
à déclarer , qu'avant leur éredion en
paroiiTe, M. le Diacre faifoit tous les

Dimanches , de quinze en quinze jours

,

un catéchifme chez eux , & qu'il en fai-

foit de même un à BoverefTe ? Et feu

M. l'Affefleur Favre , vieillard ref-

pedable par fes mœurs , fe fouvenant

de quatre-vingts ans , a déclaré la même
chofe 5 en ajoutant qu'il avoit ac-

compagné très-fouvent M. le Diacre ,

lorfqu'iî venoit faire lefdits catéchif-

mes à EovereiTe.

Nous avons eu l'honneur de préfen-

ter à vos Seigneuries les originaux de
ces déclarations , lefquels font reftés

à la Chancellerie , & nous fupplio »s

iVl; le Chancelier de vouloir s'en fou-

veiîir.

Mais 5 Mçiïeigneurs 5 ce qui rend

notre droit plus qu'inconteftable , c'eft

que 5 fi la Communauté fuppliante avoit

voulu acheter le droit qu'avoit la Com-
munauté de Couvet d'avoir un caté-

chifme tou? les quinze jours , il nous

étoit facile de le faire , & ce^a du con-

fentement de Meilleurs de la Vénérable

Clafle , qui ont d'abord reconnu notre

droit : cela eft prouvé par le fens d'ua
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de leurs Arrêts porté fur le livre

,

folio 183 , daté du 6 Odobre 1760,

Ainfi cette Communauté en auroit un

tous les Dimanches , fans interruption ;

à quel effet nous produifjns , mot pouir

mot 5 la copie de la déclaration de la

Communauté de Couvet , de même
que dudit Arrêt , fous la lettre B.

A ces raifons concluantes , qu'il

vous plaife, Melîeigneurs , mettre en

confîdération l'utilité & la néceffité de

ces exercices pieux, (î propres adon-

nera notre Jeunefle une idée jufledes

vérités de notre fainte Religion & à en

former de bons membres de la fociété

civile. Etd'ailleurs , qui eft-ce qui doit

le plus avoir à cœur l'avancement de

la gloire de Dieu que MeiTieurs les

Pafleurs qui fe difent les envoyés du
Seigneur pour édifier & pour plan-

ter? Cependant nous nous trouvons à-

peu-près fans Miniftres pour nos ca-

técliifmes.

Quant à la néceffité indifpenfable

où nous fommes de réclamer nos juftes

droits jt ranfportez-vous, Melîeigneurs,

nous vous en fupplions, pour un mo-
ment à Eovereilê , village qui , par fa

fituation , cmpêthe les vieillards, les

liv
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gens caduques & les enfans de fe rendre

à Motiers , à raifon de la caducité des

premiers & de la foiblefle des autres ,

comme auffi des inondations fréquen-

tes qui furviennent entre les deux vil-

lages & en rendent la communication
impraticable à pied à ces différentes

perfonnes.

Cependant , MeiTeigneurs , nous en-

trons dans la néceilitéaduelle où Mef^
lieurs de la Vénérable Clafle fe trou-

vent d'avoir de nouveaux Pafteurs , &
dès que les droits de la Communauté
luppliante feront reconnus , 8c qu'elle

y fera maintenue , en attendant qu'il

y ait de nouveaux Miniftres reçus

,

elle fe contentera des catéchifmes que

M. le Diacre fera en poiÏÏbilité de
lui faire , fous la réferve que Meilleurs

les PaOeurs n'en pourront tirer.aucune

conféquence pour la fuite : mais , com-
me ils entendent que les nouvelles pa-

ToifTes foient préférablement défervies,

c*efl: à quoi cette Communauté s'oppofe

bien formellement , en pofant en fait

que, dès le tems de la réFormation ,q\\q

eft en pofTeflion d'un fervice divin dans

fa chapelle , & qu'il eft impofTible
, que

les nouvelles éredions puifTent énerver

1
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fes droits ,
puifque , par 1 inftitution du

Diacre qui n'avoit d'autre nom que ce-

lui de Diacre de Motiers ,
qui , avec

BoverefTe , ne font qu'une Commu-
nauté , il n'étoit tenu qu'à foulager

Meilleurs les Minières de MotierSjde

Butes & des Verrières ; &: que , s'il y a
des actes fubféquens qui donnent des

droits aux nouvelles paroilTes, jamaîs

la Communauté de BoverefTe n'y a
donné fon confentement au préjudice

de ceux qui la concernent , ayant au

contraire , & dès qu'on l'a négligée ,

déclaré publiquement aux réceptions

de Meilleurs les Diacres qu'elle ne

les recevoit que fous l'exprefTe con-

dition qu'ils catéchiferoient tous les

quinze jours à Boverefle , proteftation

& déclaration à laquelle Meilleurs les

Pafteurs ne fe font jamais oppofés, quoi-

que préfens.

C'efl: , Meilleurs , non - feulement

l'unanimité en général de la Commu-
nauté fuppîiante , mais auill l'unani-

mité de toutes les familles, fans difi

tindion de fexe , qui la compofent;

1 efquelles viennent , en toute aiTurance

fjpplier M. le Préfident de vos Set-

I

V
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gneuries , d'ordonner à M. le Diacre

de Motiers de fe conformer déformais

à Tavenir à Tancien ufage , en nous
faifant régulièrement un catéchifmc

les Dimanches , de quinze en quinze

jours. Nous nous flattons , en toute

alTurance , d'obtenir les fins de notre

très-humble requête , &: ce nous fera

un nouveau & puiffant motif d adref-

fejL* à Dieu les vœux les plus fincères

pour la confervation des jours pré-

cieux de Monfieur le Préfident & pour
celle de vos Seigneuries.

Signé , A. H. Bezencenet»
Notaire ;Laag Barrelet,

Gouverneur,

^^^
."s^.
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N". VIL

ARRÊT
Du Conseil d' É t a Tr

Du 28 Juin iy62,

UR la requête ci-defTas , après,

avoir délibéré , il a été dit que Ton ren-

voie les fupplians à communiquer leur

requête au Sieur Doyen de à la. com-
pagnie des Pafteurs de cet État, pour
qu'ils mettent fin à cette difficulté,

&

qu'ils la terminent de façon qu'il n'y

ait plus de plaintes à l'avenir de la

part de la Communauté de BoverefTe,

finon que ladite compagnie des Paf-

teurs informe le Conleil des raifons

fur lefquelles elk fonde fon-refus : après

quoi, il fera ordonné plus outre ce qu'il

conviendra. Donné en Confeil , tenu

fous notre Préfidence au Château de
Neufchatel , ce 28 Juin 1 7^2.

Signé ^LiE Chambrier de Trâvent:^,.
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N^ VIIL

REQUÊTE
ï)E LA Communauté de Boveresse»

Bu iS Juin .ly^y.

A Monfieur le Préfident & à Meffieurs

du Confeil d'État.

Messieurs,

JlLX p o s e bien humblement la Comr
munauté de BoverelTe à vos Seigneu-
ries y qu'enfuite des requêtes & repré-

fentations qui vous ont été faites de
fa part pendant plufieurs années & en
différens tems , de même qu à Meilleurs

les Pafteurs de la Vénérable Clafle

,

dans lobjet d'engager & obliger M.
le Diacre du Val-de-Travers à faire les

Dimanches, de quinze en quinze jours ,

des catéchifmes dans la chapelle du-
dit Bovereffe ; fur lefquelles repréfen-

tatiojQs il feroit intervenu un Arrêt
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émané de vos Seigneuries à la date du

15 Juin 1765 5 que la Communauté
fuppl.ante annexe à fa très- humble re-

quête , & fur lequel elle (upplie vos

Seigneuries de diredroitparéclaircifle-

ment furies chets fuivans.

D'abord la Communauté de Bove-
reiTe eut lieu de croire que l'engage-

ment pris par Meilleurs les Pafteurs

de faire des catéchifmes dans fa cha-

pelle comme du pallé , les engageroit

à être plus réguliers dans leurs fonc-

tions , & qu'ils permettroient à M. le

Diacre de catéchifer plus fouvent qu'il

ne l'a fait jufqu'ici
,
puifqu'autant vau-

droit n'en point avoir que ceux que

l'on a eus jufqu'à ce jour. Effedivement,

MefleigneurSjquelle édification peuvent

apporter^ dans un troupeau , des caté-

chifmes qui ne font point réglés , &
où il y a des interruptions de trois

mois & plus ? Et que deviendra l'inftruc-

tion de la Jeunefle , cette partie (i pré-

cieufe de tout État , èc qui en fait la

plus chère efpérance ?

A cet égard , la Communauté fup-

pliante demande la faveur à vos Sei-

ne>aries que , par éclaircifTement à

Yoti-e Arrêt, vous en fixiez les tems
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& le nombre , perfuadée que vous I^

maintiendrez dans fes droits»

Il eft vrai que, par rengagement
de Meilleurs les Pafteurs , ils difent

que ce fera aulïi fouvent qu'ils le pour-

ront , & que le fervice des Églifes

du Colloque du Val-de-Travers le

permettra.

Mais , MefTeigneurs , le zèle de nos

condudeurs fpirituels" pour Tavance-
mant de la gloire de Dieu ne doit-il

pas être le même que celui de ceux
des anciens tems ? Cependant, en nous
ôtant un droit inconteftable , c'eft lui

donner une notable atteinte. Effec-

tivement jamais , & plus particulière -

ment dans la fuite , jamais le fervice

des autres Églifes ne le permettra ^

ou bien peu , pour fauver les appa-
rences de bienféance

; puifque la Com-
munauté fuppliante ne fe fait aucune
peine , en réclamant fes droits , de dire

que Meilleurs les Pafteurs d'à-préfent

font trop amis de la tranquillité &
du repos.

Il eft cependant , MefTeigneurs

,

bien fâcheux à la Communauté de-

Bovereffe, quiavoit un droit que lotr

nz lui 2 jamais coiitefté avant 1^
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nouvelles éredions de paroifTes qui

fe font faites au Val-de-Travers , de

voir que ces mêmes éredtions aux-

quelles elle n'a jamais pris de part

,

lui enlèvent ce même droit ; il paroît

à la Communauté fuppliante que rien

ne feroit plus naturel ni plus conforme

à l'équité &: à la juftice , que de faire

faire dans ces nouvelles paroifles , &
dans les autres , des prières par leurs-

Régens , lorfque Meilleurs les pafteurs

ne peuvent pas y fatisfaire ; d'autant

plus qu'elles ont un fervice régulier

tous les Dimanches matin , & qu'on

ne catéchife jamais qu'après midi à

Boverefle. Car enfin cette Commu-
nauté eft fondée , en fervice , en cha-

pelle & en preuves teftimoniales , & il

auroit été à fouhaiter qu'elle eût eu

communication du mémoire refponfif

de Meilleurs les Pafteurs , qu'elle a
conftamment ignoré jufqu'ici , Se fur

lequel il lui auroit été trcs-facile de

répondre & d'en anéantir toute la fub*

tilité.

Il y a plus , Meiîeigneurs , la Com-
munauté fuppliante ayant , en l'an-

née 1765 5 annexé à îa requête diP

férens papiers qui conftatoient fe»
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droits 5 & particulièrement une dé-
claration de la Communauté de Cou-
vet , de même qu une autre déclaration

faite par feu M. TAfrefTeur Favre ,

vénérable vieillard de bo ans ,3 vou-
lu les retirer en chancellerie ; mais

Meflleurs les Pafteurs , à qui elle les a

fait redemander fans fuccès, s'en étoient

emparés , en difant que fûrement ces

papiers s'étoient trouvés mêlés dans

les leurs y quoiqu'il foit vifible qu'il

y a eu plus de dejjein que de hajard.

Qu'il plaife donc à vos Seigneuries

d'ordonner qu'ils foient rendus à cette

Communauté , de même que de met-

tre en règle les catéchifmes , pour que
la génération qui fuivra celle qui fait

partie de fes membres d'aujourd'hui y

voye qu'ils n'ont rien négligé pour
réclamer l'exécution d'un droit qui

leur a toujours été cher & précieux.

Dans l'attente d'un favorable appoin-

tement , la Communauté fuppliante

adreffe à Dieu les vœux les plus fincè-

res pour la confervation des jours de
M. le Préfident , de même que pour
i:d\Q de vos Seigneuries.

Signé , Elie Favae.
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N\ I X.

ARRÊT
Du Conseil d'État.

Du i8 Juin 1758.

Ur la requête de la Communauté
de BovercfTe 5 priant le Confeil, en

explication de l'Arrêt du 1 3 Juin 1763 ,

de vouloir bien fixer le tems &: le

nombre des catéchifmcs que le Diacre

du Val - de -Travers fera obligé de
faire dans la fuite , dans la chapelle

dudit EoverefTe , & de la maintenir

dans tous fes droits à cet égard , &
d'ordonner qu'une partie de leurs pa-

piers que les fieurs Pafteurs ont retirés

avec les leurs à la Chancellerie , leur

foit rendue ; fur quoi , après avoir

délibère , il a été dit , que l'on a vu
avec furprife que le fieur Diacre du
Val-de-Travers ne rempliÏÏbit pas l'ef-

prit ni les vues de l'Arrct du Confeil

d'Etat, à la date du i? Juin 1765 ,

èc en cor.féquencc le Confeil s'attend
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qu'à Tavenir le fieur Diacre du Vaî-

de-Travers fera les catéchilmes de
quinzaine en quinzaine dans la cha-

pelle de Boverefle , à moins qu'il n'en

foit empêché pour cas de maladie , ou
par Téloignement d'une trop grande
diilance du lieu, qui l'empêche d'y

aller faire fes fondions. Et quant au
fécond chef de plaintes de la Com-
munauté fuppliante y on exhorte le

fieur Doyen de la compagnie des Paf-

teurs , de faire rendre à la Commu-
nauté fuppliante les papiers qui lui

appartiennent , fî tant eft que la com-
pagnie des Pafteurs en ait , qu'elle

ait fait retirer par mégarde avec ceux

qu'elle avoit produits au Gouverne-
ment 5 lorfque cette difficulté y fut

examinée. Donné en Confeil , tenu

fous notre Prcfidence au Château de

Neufchatel ce i8 Juin 17^5*.

Simé , OSTEKVALD.
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s^

N°. X.

DÉCLARATION
Ves Gouremeurs de la Communauté

de Boperejje.

N Gus fouflignés Gouverneurs de

rhonorable Communauté de Bovercf^

fe , ayant reçu ordre de ladite Com-
munauté de nous tranfporter à Mo-
tiers auprès de Aî. Irner , Diacre du

Val- de-Travers , dans i objet de le re-

quérir amiablement à donner efiet , &
fe conformer à un Arrêt émané de

Meflieurs du Confeil d'État , daté

du 18 Juin dernier, de Tannée cou-

rante 176; , par hqucl il luiétoirof-

dcnné de catéchifer tous les Diman-
che? , de quinze en quinze jours, dans

la chapelle de Boverefîc ; à laquelle

commidion nous aurions iatisfait , en

déclarant que nous nous fommes ren-

dus à Motiers au mois de Juillet paflé,

auprès ducit M. Imer , auquel nous

avons communiqué le dit Arrêt en

original , &: en a lui-mcme fait tout
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au long la ledlure , enfuite de îaqucHe

i 1 nous a donné pour réponfe , quil

refpeBoit infiniment les orares du C^on-

feil d'Etat , mais qu'il étoit obligé

d'obéir à MeJJîeurs de la FénérablQ

Clafje.

Ce que nous atteftons ; à Bove-:

refle le 24 Août 176J,

Signé 5 Eman. Favre , Juré ;

Levy Favke , Gouverneur,

N^, X L

A R R È T,

Concernant les Confikutîons Ecdéfiaft'iques.

Du 23 Juillet 155:5.

J, Tj Ous , Jean Jacques de Bonflet-

ten Écuyer &c. Lieutenant & Gou-
verneur Général du Comté de Neuf-

chatel 5 du nom & de la part de nos

Souverains très - redoutés Princes èc

Seigneurs , MefTeigneurs les Comtes
d'icelui , favoir faifons à tous qu'il

appartiendra, que par meure délibération
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de nous Sr des gens du Confcil â ce du
l.ur Cointé de Ncufch.iel , nous y avons

fait , paflé & dreflé les Coriditunons,

& Ordonnances es manières que s'en-

ftiivent , pour le fait de Tordre Evan-
gélique 5 annullation , & correction

des vices , le 2j'^ jour du mois de

Juillet , en Tan courant , après la Na-
tivité de notre bon Sauveur & Ré-
dempteur Jéfus-Chrift, 15* 5*3-.

^prcs avoir fpécifié les chefs des dif-

férentes Confiitutïons Eccléficfiicjues, C Ar^

rêt conclud ainfu Lefquelles Conftitu-

tions & Ordonnances , ainfî par nous

ledit fieur Lieutenant & Gouverneur
général , & les gens du Confeil de

mefdits Souverains, très-redoutés Prin-

ces & Seigneurs , paflées , drellées en

ce leur Comté de Neufchatel, vou-
lons & entendons être entièrement &
inviolablement gardées & obfervées en

leur pleine vigueur , & efficace , de

point à autre , par tous les manans ,

refidans & habitans riere ce dit Comté,
hommes & femmes , jeunes & vieux,

de quelles dignités , états , vocations &
conditions qu'ils foient fans nul ex-

cepter; Mandons & commandons trcs-

étroitement à tous Châtelains 6c Maires,
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Zc à leurs Lieutenans des Chdtellenles

èc Mairies en ce dit Comte, que vous

les ayez entièrement à faire lire &
publier en Ix^glife d'une chacune Châ-

tellenie ik iMairie en pleine congré-

gation des Fideies 6l ParoilÏÏens , fans

délai quelconque , afin qu'on fe fâche

conduire félon iceîles , & n*en puifïe

prendre caufe d'ignorance , k.t nous en

rejtn'ant touiefois de Les pouvoir aug^

menter ou diminuer , toute ^ quantefois

que Vexigence des matières qui furvien-

dront le requerra : car tel eft notre bon

plzi/ïr. Témoin notre feing ci-defTous

mis. Au Château de Neufchatel les

an 5 mois & jour que defTus.

^c!^
©
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K". X I I.

LETTRE
D E

M. ROUSSEAU.

X n| On 5 Monfîeur , jamais , quoi que
l'on en dife , je ne me repentirai d'a-

voir loué M. de Montmollin J'ai loué

de lui ce que j'en connoilTois , fa con-

duite vraiment paftorale envers moi.

Je n'ai point loué fon caractère que
je ne connoillbis pas ; je n'ai point loué

fa véracité , la iobriété , fa droiture.

J avouerai même que fon extérieur ,

qui ne lui eft pas favorable , fon ton

,

fon air , fon regard finiftre me repouf-

foient malgré moi : j'étois étonné de

voir tant de douceur , d'humanité , de

vertu fe cacher fous une auili fom-
bre phyfîonomie. Mais j'étouiibis ce

penchant injufte ; falloit-il juger d'un

homme fur des fignes trompeurs que

ia conduite démentoit fi bien ? Fal^
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îoit-il épier malignement le principe

fecret d'une tolérance peu attendue?

Je hais cet art cruel d'empoifonner les

bonnes avions d'autrui , & mon cœur
ne fait point trouver de mauvais mo-
tifs à ce qui eft bien. Plus je fentois

en moi d'éloignement pour M. de
Montmollin , plus je cherchois à le

combattre par la reconnoilTance que
je lui devois. Supppfons derechef pof-

fible le même cas ; & , tout ce que j'ai

fait 5 ie le referois encore.

Aujourd'hui M. de Montmollin lève

le malque &: fe montre vraiment tel

qu'il eft. Sa conduite préfente explique

la précédente. Il eft clair que fa pré-

tendue tolérance , qui le quitte au
moment qu'elle eût été la plus jufte^

vient de la même fource que ce cruel

2èle qui l'a pris fubitement. Quel étoit

fon objet ? Quel eft-il à préfent ? Je
l'ignore : je fais feulement qu'il ne
fauroit être bon. Non- feulement il

m'admet avec empreffement , avec hon-

neur à la GDmmunion ; mais il me re-

cherche 5 me prône , me fête , quand
je parois avoir attajué , de gaieté de
cœur, le Chriftianifme ; & quand je

prouve qu'il eft taux que je l'aye at-

taqué,
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taqué 5

qu'il eft faux du moins que j'aie

eu ce defTein , le voilà lui-même at-

taquant brufquement ma fureté, ma
foi , ma perfonne ; il veut m'excom-
munier , me profcrire ; il ameute la

Paroifle après moi ; il me pourfuit

avec un acharnement qui tient de la

rage. Ces difparates font-elles dans fon

devoir ? Non , la charité n'efl point

inconftante ; la vertu ne fe contredit

point elle-même , & la confcience n'a

pas deux voix. Après s'être montré (î

peu tolérant , il s'étoit avifé trop tari

de l'être ; cette affedation ne lui alloit

point ; &, comme elle nabufoit per-

sonne 5 il a bien fait de rentrer dans
fon état naturel. En détruifant fon

propre ouvrage , en me faifant plus

de mal qu'il ne m'avoit fait de bien ,

il m'acquitte envers lui de toute re-

connoiiïance : je ne lui dois plus que
la vérité, je me la dois à moi-même,
& 5 puifqu'il me force à la dire

, je la

dirai.

Vous voulez favoir au vrai ce qui

s*eft pafle entre nous dans cette affaire,

M. de Montmollin a fait au public fa

relation en homme d'Eglife , de trem-

Tomç FIL K
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pant fa plume dans ce mielempolfonné

qui tue , il s'eft ménagé tous les avan-

tages de fon état. Pour moi , Monfieur,

je vous ferai la mienne du ton fimple

dont les gens d'honneur fe parlent

cntr'eux. Je ne m'étendrai point en

proteftations d'être fincère. Je lailTe à

votre efprit fain , à votre cœur , ami
de la vérité , le foin de la démêler entre

lui &moi.
Je ne fuis point , grâces au Ciel , de

ces gens qu'on fête de que Ton mé-
prife. J'ai l'honneur d'être de ceux
que l'on eftime & qu'on chafTe. Quand
je me réfugiai dans ce pays , je n'y

apportai de recommandations pour per-

fonne , pas même pour Mylord Ma-
réchal. Je n'ai qu'une recommandation
que je porte par- tout, & près de Myiord
Maréchal il n'en faut point d'autre.

Deux heures après mon arrivée , écri-

vant à S. E. pour l'en informer & me
mettre fous faprotedion , je vis entrer

un homme inconnu
,
qui , s'étant nom-

mé le Pafteur du lieu , me fit des avan-

ces de toute efpèce ; de qui , voyant
que i'écrivois à Mylord Maréchal

,

m'cffrit d'ajouter, de (a main, quel-
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ques lignes pour me recommander. Je
n acceptai point cette oftVe ; ma lettre

partit , & j'eus l'accueil que peut ef-

pèrer l'innocence opprimée par-tout

où régnera la vertu.

Comme je ne m'attendois pas, dans

la circonflance , à trouver un Pafteur

(î liant 5 je contai, dès le même jour ,

cette hiftoire à tout le monde , & entre

autres à M. le Colonel Roguin , qui ^

plein pour moi des bontés les plus

tendres , avoit bien voulu m'accom-
pagner jufquici.

Les emprefTemens de M. de Mont-
moUin continuèrent. Je crus devoir

en profiter , de voyant approcher la

Communion de Septembre , je pris le

parti de lui écrire pour favoir fi

,

malgré la rumeur publique , je pouvois

m'y préfenter. Je préférai une lettre

à une vifite pour éviter les explica-

tions verbales qu'il auroit pu vouloir

pouiïer trop loin. C'eil: même fur quoi

je tâchai de le prévenir ; car déclarer

que je ne voulois , ni défavouer , ni

défendre mon Livre , c'étoit dire allez

que je ne voulois entrer , fur ce poinc

dans aucune difcuiîion. Et en etiet

,

forcé de défendre mon honneur^- ma
Kij
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perfonne au fujet de ce Livre , j ai tou-

jours pafTé condamnation fur les er-

reurs qui pouvoient y être , me bor^
nant à montrer qu elles ne prouvoient

point que l'Auteur voulût attaquer le

Chriftianifme , &: qu'on avoit tort

de le pourfuivre crin^inellement pour
cela.

M. de Montmollin m'écrivit que j'allafTe

le lendemain favoir fa réponfe ; c'eft

ce que j'aurois fait , s'il ne fût venu
me l'apporter ; ma mémoire peut me
tromper fur ces bagatelles ; mais il

me prévint, ce me femble, & je me
fouviens au moins que, par les démonf-
trations de la plus vive joie , il me
marqua combien ma démarche lui fai-

foit de plaifir. Il me dit en propres ter-

mes que lui & fon troupeau s*en te-

noient honorés , & que cette démarche

inefpèrée alloit édifier tous les fidèles.

Ce moment , je vous l'avoue , fut un

des plus doux de ma vie. Il faut con-

noître tous mes malheurs, il faut avoir

éprouvé les peines d'un cœur fenfible

qui perd tout ce qui lui étoit cher

,

pour juger combien il m'étoit confo-

iant de tenir à une Société de frères

qui me dédommageroit des pertes que
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favois faites & des amis que je ne

pouvois plus cultiver. Il me fembloit

,

qu'uni de cœur avec ce petit troupeau

d2ns un culte afibdueux & raifonna-

ble 5 j'oublierois plus aife'ment tous

mes ennemis. Dans les premiers tems ,

je m'attend riflbis au temple jufqu'aux

larmes. N'ayant jamais vccu chez les

Proteftans , je m'étois fait d'eux & de

leur Clergé des images Angéliques,

Ce culte 5 fi fimple & fi pur , étoit

précifément ce qu'il falloit à mon
cœur ; il me fembloit fait exprès pour
foutenir le courage &: l'efpoir d'^s

malheureux ; tous ceux qui le par-

tageoient , me fembloient autant de

vrais Chrétiens, unis entr'eux par la

plus tendre charité. Qu'ils m'ont bien

guéri d'une erreur il douce ! Mais
enfin j'y étois , & c'étoit d'après mes
idées que je jugeois du prix d'être

admis au milieu d'eux.

Voyant que, durant cette vifite, M.
de Montmollin ne me difoit rien fur

mes fentimens en matière de foi, je

crus qu'il réfervoit cet entretien pour
un autre tems , de fâchant combien
ces Meflieurs font enclins à s'arroger

le droit qu'ils n'ont pas de juger de
Kiij
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la foî des Chrétiens , je lui déclarai

que je n*entendois me foumettre à
aucune interrogation ni à aucun éclair-

ciflement , quel qu il pût être. Il me
répondit qu'il n'en exigeroit jamais,

èc il m'a là-defïus fi bien tenu parole

,

je l'ai toujours trouvé fi foigneux d'é-

viter toute difcuilion fur la dodrine ,

que jufqu'à la dernière affaire il ne
m'en a jamais dit un feul mot, quoi-

qu'il me foit arrivé de lui en parler

quelquefois moi-même.
,Les chofes fe p afférent de cette

forte 5 tant avant qu'après la Commu-
nion ; toujours même empreffement
de la part de iM. de Montmollin &
toujours mêm.e jfilence fur les matières

théologiques. Il portoit même fi loin

l'efprit de tolérance & le montroit (i

ouvertement dans fes fermons , qu'il

m'inquiétoit quelquefois pour lui-mê-

me. Comme je lui étois fincèrement

attaché , je ne lui déguifois point mes
allarmes , & je me fouviens qu'un jour

qu'il préchoit très - vivement contre

l'intolérance des Proteftans, je fus ef-

frayé de lui entendre foutenir avec
chaleur que l'Èglife réformée avoit

grand befoin d'une réformation nou-
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Velle , tant dans la dodrine que dans

les mceurs. Je n'imaginois guère alors

qu'il fourniroit dans peu lui même une
fi grande preuve de ce befoin.

Sa tolérance & l'honneur qu'elle lui

faifoit dans le monde excitèrent la

jaloufie de plufieurs de Tes contières,

fur-tout à Genève. Ils ne cefsèrent de

le harceler par des reproches , & de
lui tendre des pièges où il efl: à la fin

tombé. J'en fuis fâché : mais ce n'eft

afiiirément pas m.a faute. Si M. de
Montmollin eût voulut foutenîr une
conduite fi paftorale par des moyens
qui en fuffent dignes , s'il fe fût con-

tenté , pour fa défenfe , d'employer

avec courage 5 avec franchife les feules

armes du Chriftianifme Ôc delà vérité,

quel exemple ne donnoit-il point à

rÉglife 5 à l'Europe entière ? quel

triomphe ne s'affuroit-il point ? Il a
préféiéles armes de fon métier ,& les

fentant mollir contre la vérité pour
fa défenfe , il a voulu les rendre ofTen-

fives en m'attaquant. 11 s'efl trompé;

ces vieilles armes , fortes contre qui

lo€ craint , foible? contre qui les brave ,

fe font brifées. Il s'étoit mal adrefle

pour réuflîr.

Kiv
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• Quelques mois après mon admlflîofl ;

je vis entrer un foir JVl. de Montmol-
lin dans ma chambre. Il avoit Tair em-
barraiTé. Il s'afTit & garda long-tems
le fîlence ; il le rompit enfin par un
<le ces longs exordes dont le fréquent

befoin lui a fait un talent. Venant en-

fuite à fon fujet , il me dit que le parti

qu'il avoit pris de m'admettre à la

Communion lui aVoit attiré bien des

chagrins & le blâme de fes confrères ;

qu'il étoit réduit à fe juftifier là-defTus

d'une manière qui pût leur fermer la

bouche 5 & que , ù la bonne opinion

qu'il avoit de mes fentimens lui avoit

fait fupprimer les explications qu'à fa

place un autre auroit exigées , il ne

pouvoit , fans fe compromettre, laiffer

croire qu'il n'en avoit eu aucuae.

Là-deflus , tirant doucement un pa-
pier de fa poche , il fe mit à lire un
projet de lettre à un Miniftre de Ge-
nève des détails d'entretiens qui n'a-

voient jamais exlfté, mais où il pla-

çoit , à la vérité fort heureufement

,

quelques mots par- ci par- là, dits à la

volée & fur un tout autre objet. Ju-

gez , Moniieur 5 de mon étoianement:

y fut tel , que j'eus befoin de toute la
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longueur de cette ledure pour me re-

mettre en l'écoutant. Dans les endroits

où la fidion étoit la plus forte , il s'in-

terrompoit en me difant : yous finîei

la Jiéctjjite,,., mafituaîwn.,**ma place*,,

^

il faut bien un peu fe prêter. CcttQ lettre,

au refte , étoit faite avec allez d'adreffe

,

& 5 à peu de chofe près , il avoit grand

foin de ne m'y faire dire que ce que
j'aurois pu dire en effet. En finiffant , il

me demanda fi j'approuvois cette lettre

& s*il pouvoit l'envoyer telle qu elle

étoit.

Je répondis que je le plaignois d'être

réduit à de pareilles relîources ; que ,

quant à moi , je ne pouvois rien dire

de femblable ; mais que , puifque c'é-

toit lui qui fe chargeoit de le dire ,

c'étoit fon affaire & non pas la mienne ;

que je n'y voyois rien non plus que
je fuffe obligé de démentir. Comme
tout ceci 5 reprit-il , ne peut nuire à

perfonne & peut vous être utile ainû

qu'à moi , je paffe aifément fur un pe-

tit fcrupule qui ne feroit qu'empêcher

le bien. Mais , dites-moi , au furplus ,

fi vous êtes content de cette lettre ,&:

fi vous n'y voyez rien à changer pour

qu'elle foit mieux. Je lui dis que je la

Kv
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trouvois bien pour la fin qu il s'y pro-

pofoit. Il me prefla tant , que , pour
lui complaire , je lui indiquai quel-

ques corredions qui ne fignifioient pas

grand'ehofe. Or , il faut favoir que ,

de la manière dont nous étions aflis ,

Técritoire étoit devant M. de Mont-
mollin ; mais , durant tout ce petit col-

loque 5 il la poufTa comme par hafard

devant moi : & , comme je tenois alors

fa lettre pour la relire , il me prefenta

la plume pour faire les thangemens in-

diqués ; ce que je fis avec la fimplicité

que je mets à toute chofe. Cela fait ,

il mit fon papier dans fa poche de s'en

alla.

Pardonnez moi ce long détail , il

étoit nécefTaire. Je vous épargnerai ce-

lui de mon dernier entretien avec M»
de MontmoUinquil eftplus aifé d'ima-

giner. Vous comprenez ce qu'on peut

répondre à quelqu'un qui vient froide-

ment vous dire : Monfieur ,
j'ai ordre

de vous cafTer la tête ; mais (i vous
voulez bien vous cafTer la Jambe, peut-

être fe contentera-t-on décela. M. de

Montmollin doit avoir eu quelquefois

à traiter de mauvaifes affaires. Cepen-

dant je ne vis de ma vie un homme aufE
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cmbarrafTi qu'il le fut vis-à-vis de moi
dans celle-là. Rien neft plus gênant,

en pareil cas , que d'être aux prifesavec

un homme ouvert & franc ,
qui , fans

combattre avec vous de fubtilités èc

de rufes , vous rompt en vifière à tout

moment. M, de MontmoUin afliire que
je lui dis , en le quittant, que, s'il ve-

noit avec de bonnes nouvelles je Tem-
brafferois , (inon que nous nous tour-

nerions le dos. J'ai pu dire des chofes

équivalentes , mais en termes plus hon-

nêtes , & , quant à ces dernières ex-

preflions , je fuis très-fur de ne m'ea

être point fervi. M. de MontmoUin
peut reconnoître qu'il ne me fait pas fî

aifément tourner le dos qu'il i'avoit

cru.

Quant au dévot pathos , dont il ufe

pour prouver la néceiïité de fe'vir , on
fent pour quelle forte de gens il eft

fait 5 & 5 ni vous ni moi , n'avons rien

à leur dire. Laiffant à part ce jargon

d'inquifiteur , je vais examiner fes rai-

fons vis-à-vis de moi , fans entrer

dans celles qu'il pouvoit avoir avec
d*autres.

Ennuyé du trifte métier d'Auteur^

pour lequel j'étois fi peu fait , j'avois

Kvj
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depuis longtems réfolu d'y renoncer ;

quand VEmile parut , j'avois déclaré à

tous mes amis à Paris , à Genève &
ailleurs , que c étoit mon dernier ou-

vrage 5 & qu'en l'achevant je pofois

la plume pour ne la plus reprendre.

Beaucoup de lettres me reftent où Ton
cherchoit à me difTuader de ce deflein.

En arrivant ici favois dit la même
chofe à tout le monde , à vous-même

,

ainfî qu'à M. de Montmollin. U eft

le feul qui fe foit avifè de transformer

ce propos en promefTe , & de préten-

dre que je m'étois engagé avec lui de

ne plus écrire, parce que je lui en

avois montré l'intention* Si je lui di-

fois aujourd'hui que je compte aller

demain à Neufchatel, prendroit il ade
de cette parole? & fi j'y manquois , m'en

feroit - il un procès ? C'efl la même
chofe abfolument , & je n'ai pas plus

Ibngé à faire une promefTe à M. de

Montmollin qu'à vous , d*une réfolu-

tion dont j'informois Amplement l'un

& l'autre.

M. de Montmollin oferoit-il dire

qu'il ait entendu la chofe autrement ?

Oferoit-il affirmer , comme il l'ofe

faire entendre , que ceft fur cet ea-
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gagcment prétendu qu'il m'admit à la

Communion ? La preuve du contraire

efl: qu'à la publication de ma lettre à

M. l'Archevêque de Paris . M. de Mont-
mollin , loin de m'accuter de lui avoir

manqué de parole, fut très-content de

cet ouvrage , & qu'il en fit l'éloge à

moi-même & à tout le monde fans

dire alors un mot de cette fabuîeufe

promefTe qu'il m'accufe aujourd'hui de

lui avoir faite auparavant. Remarquez
pourtant que cet écrit eft bien plus

fart fur les myftères & même fur les

miracles , que celui dont il fait main-

tenant tant de bruit. Remarquez en-

core que j'y parle de même en mon
nom , & non plus au nom du Vicaire.

Peut-on chercher des fujets d'excom-

munication dans ce dernier , qui n'ont

pas même été des fujets de plaintes dans

l'autre ?

Quand j^aurois fait à M. de î\îont-

mollin cette promefTe à laquelle je ne

fon^eai de ma vie , prétendroit-il qu'elle

fût fi abfolue qu'elle ne fupportât pas

la moindre exception , pas même d'im-

primer un mémoire pour ma défenfe,

lorfque j'aurois un procès ? Et quelle

exception m'étoit mieux permife c^ue
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celle où , me juftifiant , je le juftifioïs

lui-même , où je montrois qu'il ,étoit

faux quil eût admi-:; dans fon Èglife

un aggrefîeur de la Religion ? Quelle

promefle pouvoit m'acquitter de ce
que je de vois à d'autres & à moi même?
Comment pouvois - je fupprimer un
écrit défenfifpour mon honneur , pour
celui de mes anciens compatriotes; un
écrit que tant de grands motifs ren-

doient nécefTaire & où j'avois à rem-
plir de fi faints devoirs ? A qui M. de
Montmollin fera-t-ii croire que je lui

ai promis d'endurer l'ignominie en fi-

lence ? A préfent même que j'ai pris ,

avec un corps refpedal>le , un enga-

gement formel , qui eft-ce , dans ce

Corps 5 qui m'accuferoit d'y manquer,
fi 5 forcé par les outrages de M. de
Montmollin , je prenois le parti de les

repouiïer auflî publiquement qu'il ofe

les faire. Quelque promefle que fafle

un honnête-homme , on n'exigera ja-

mais , on préfumera bien moins en-

core qu'elle aille jufqu'à fe laifTer

déshonorer.

En publiant les Lettres écrites de la

Montagne , je fis mon devoir , & Je ne

jnanquai point à M, de Montmollin,



Diverses. 2]ï

II en jugea lui-même ainfî , puifqu'après

la publication de l'Ouvrage , dont je

lui avois envoyé un exemplaire , il ne

changea point avec moi de manière

d'agir. Il le lut avec plaifir , m'en

parla avec éloge ; pas un mot qui (en-

tît robjedion. Depuis lors il me vit

longtems encore avec la meilleure ami-
tié ; jamais la moindre plainte fur mon.
Livre. On parloit , dans ce tems-Iày

d'une édition générale de mes écrits.

Non-feulement il approuvoit cette en-

treprife, il defiroitmémes'y intérefTer:

il me marqua ce defir que je n'encou-

rageai pas 5 fâchant que la compagnie
qui s'étoit formée fe trouvoit déjà nom-
breufe , & ne vouloit plus d'autre afTo-

cié. Sur mon peu d'empreîTement qu'il

remarqua trop , il réfléchit
, quelque

tems après ,
que la bienféance de îon

état ne lui permettoit pas d'entrer dans

cette entreprife. C'eft alors que la

ClaÏÏe prit le parti de s'y oppofer , &
fit des repréfentations à la Cour.

Du refte , la bonne intelligence

étoit fi parfaite encore entre nous , &
mon dernier Ouvrage y mettoit fi peu
d'obflacles, que long- tems après cette
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publication , M. de Montmollîn , cau-^

Tant avec moi , me dit qu'il vouloit

demander à la Cour une augmentation
de prébende , & me propofa de mettre

quelques lignes dans la lettre qu'il

écriroit pour cet effet à Mylord Ma-
réchal. Cette forme de recommanda-
tion me paroiffant trop familière , je

lui demandai quinze jours pour en
écrire à Mylord Maréchal aupara-

vant. Il fe tut & ne ma plus parlé de

cette affaire. Dès-lors il commença de
voir d'un autre ceil les Lettres de la

Montagne 3 fans cependant en improu-
ver jamais un feul mot en ma pré-

fence. Une fois feulement il me dit :

Pour moi , je crois aux miracles» J'au-

rois pu lui répondre : Jy crois tout

autant que vous»

Puifque je fuis fur mes torts avec
M. de Montmollin , je dois vous
avouer , Monfieur , que je m'en re-

Gonnois d*autres encore. Pénétré pour
lui de reconnoiflance , j'ai cherché

toutes les occafions de la lui marquer,
tant en public qu'en particulier. Mais
je n'ai point fait d'un fentiment (î

noble un trafic d'intérêt ; l'exemple
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ïie m'a point gagné ; je ne fais pas

acheter les chofes faintes. M. de Mont-
mollin vouloit favoir toutes mes af-

faires, connoitre tous mes correfpon-

dans j diriger , recevoir mon teftament

,

gouverner mon petit ménage : voilà

ce que je n'ai point fouffert. M. de
Montmollin aime à tenir table long-

tems ; pour moi c'efl: un vrai fupplice.

Rarement il a mangé chez moi, jamais

je n'ai mangé chez lui. Enfin j'ai tou-

jours repoullé , avec tous les égards

& tout le refpeél polTibles > l'intimité

qu'il vouloit établir entre nous. Elle

n'efl jamais un devoir , ces qu'elle ne

convient pas à tous deux.

Voiià mes torts ; je le: confcfTe fans

pouvoir m'en repentir. Ils font grands,

il l'on veut , mais ils font les feuîs ,

& j'attefle quiconque connoît un peu
ces contrées , lî je ne m'y fuis pas

fouvent rendu défagréable aux hon-
nêtes gens par mon zèle à louer dans

M. de Montmollin ce que j'y trouvois

de louable.

Cependant , quelques mécontente-

mens fecrets qu'il eût contre moi,
jamais il n'eut pris pour les faire écla-
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ter un moment fi mal choifî, fi d'autfe^

motifs ne l'euflent porté à relTaifif

l'occafion fugitive qu'il avoit d'abord

laifle échapper. Il voyoit trop com*
bien fa conduite alloit être choquante
& contradidoire. Que de combats n'a*

t-il pas dû fentir en lui-même avant

d'ofer afficher une fi claire prévarica-

tion ? Car paffons telle condamnation
qu'on voudra fur les Lettres de la

Montagne , en diront-elles enfin plus

que ïEmile ^ après lequel j'ai été, non
pas laiiïe , mais admis à la table facrée;

plus que la lettre à M. de Beaumont
fur laquelle on ne m'a pas dit un feu!

mot? Qu'elles ne foient , fi l'on veut,
qu'un tiOu d'erreurs , que s'enfuivra-

t-il ? qu'elles ne m'ont point juftiné ,

& que l'Auteur à' f- mile demeure inex-

cufable ; mais jamais que celui des

Lettres écrites de la Montagne doive

en particulier être condamné. Après
avoir fait grâce à un homme du crime

dont on Taccufe ^ le punit on pour
s'être mal défendu ? Voilà pourtant

ce que fait ici M. de Montmollin, &:

je le défie, lui &: tous fes confrères,

de citer dans ce dernier Ouvrage au-
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cun des fentimens qu ils cenfurent ,

que je ne prouve être plus fortement

établi dans les précédens.

Mais excité fous main par d*autres

gens , il faifit le prétexte qu'on lui

préfente. Sûr , qu'en criant à tort Se

à travers à l'impie , on met toujours

le Peuple en fureur , il fonne après

coup le tocfin de Motiers fur un pauvre

homme pour s'être ofé défendre chez

les Genevois, & fentant bien que le

fuccès feul pouvoir le fauverdu blâme ,

il n'épargne rien pour fe l'aflurer. Je

vis à Motiers, je ne veux point parler

de ce qui s'y paffe , vous le favez aulîî

bien que moi ; perfonne à Neufchatel

ne l'ignore ; les étrangers qui vien-

nent le voient , gémilîent ; éc moi je

me tais.

M. de Montmollin s*excufe fur les

ordres de la ClafTe. Mais fuppofons-

les exécutés par des voies légitimes;

Il ces ordres étoient juftes , comment
avoit-il attendu fi tard à le fentir >

Comment ne les prévenoit-il point

lui-même, que cela regardoit fpéciale-

ment ? Comment , après avoir lu &
relu les Lettres de la Montagne , n y
avoit-il jamais trouvé un mot à re-
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prendre , ou pourquoi ne m'en avoît-

il rien dit , à moi Ton paroilfien , dans

plufieurs vifites qu'il m'avoit faites ?

Quétoit devenu Ton zèle paftoral ?

Voudroit-il quon le prît pour un im-
bécille , qui ne fait voir , dans un Livre

de fon métier , ce qui y eft, que quand
on le lui montre ? Si ces ordres étoient

injuftes , pourquoi s'y foumettoit-il ?

Un Miniftre de TÉvangile , un Paf-

teur doit' il perfécuter par obéiiïance

un homme qu'il fait être innocent ?

Ignoroit-il que paroître même en Con-
fiftoire eft une peine ignominieufe ,

un affront cruel pour un homme de

mon âge , fur-tout dans un village ;

où Ton ne connoît d'autres matières

Confiftoriales que des admonitions fur

les mœurs ? Il y a dix ans que je fus

difpenfé à Genève de paroître en

Confiftoire dans une occafion beau-

coup plus légitime ; & , ce que je me
reproche prefque , contre le texte

formel de la loi. Mais il n'eft pas

étonnant que l'on connoilTe à Genève
des bienféances que l'on ignore à

Motiers.

Je ne fais pour qui M. de Mont-
mollin prend fes ledeurs , quand il leur
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dit qu'il n'y avoit point d'inquifition

dans cette affaire ; c'eft comme s'il

difoit qu'il n'y avoit point de Con-
fiftoire ; car c'eft la même chofe en
cette occafion. Il fait entendre , il

affûre même qu'elle ne devoit point

avoir de fuite temporelle : le con^

traire efl: connu de tous les gens au
fait du projet : de qui ne fait qu'en

furprenant la Religion du Confeil-

d'État 5 on l'avoit déjà engagé à faire

des démarches qui tendoient à m'ôter

la proteffion du Roi ? Le pas nécef^

faire pour achever étoit l'excommu-
nication. Après quoi, de nouvelles re-^

montrances au Confeil-d'Etat auroient

fait le refte ; on s'y étoit engagé , de

voilà d'où vient la douleur de n'avoir

pu réuiïir. Car d'ailleurs qu'importe à

M. de Montmollin ? Craint-il que je

ne me préfente pour communier de
fa main. Qu'il (e rafliire. Je ne fuis

pas aguerri aux communions , comme
je vois tant de gens l'être. J'admire

ces eftomacs dévots toujours fi prêts

à digérer le pain facré ; le mien n'ell

pas fi robufle,

Il dit qu'il n'avolt qu'une qucftion

trcs-fimple à me faire de la part de la
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ClafTe. Pourquoi donc, en me citant;

ne me fit-il pas fignifier cette queftion ?

Çuelle eft cette rufe d ufer de furprife ,

& de forcer les gens de répondre à

rinflant même fans leur donner un

moment pour réfléchir ? Cefl: qu*avec

cette queftion de la Clafle dont M,
de Montmollin parle , il m'en réfer-

voit de fon chef d'autres dont il ne

parle point , & fur lefquelles il ne

vouloit pas que feufTe le tems de me
préparer. On fait que fon projet étoit

abfolument de me prendre en faute ,

& de m'embarraiTer par tant d'inter-

rogations captieufes , qu'il en vînt à

bout. 11 fçavoit combien fétois lan-

guiffant & foible. Je ne veux pas l'ac-

cufer d'avoir eu le defTein d'épuifer

mes forces : mais quand je fus cité

,

j'étois malade , hors d'état de fortir

,

Ôc gardant la chambre depuis fix mois.

C'étoit l'hyver , il faifoit froid , &
c'eft pour un pauvre infirme un étran-

ge fpécifique qu'une féance de plufieurs

heures , debout , interrogé fans relâche

fur des matières de Théologie , devant

des Anciens dont les plus inftruits dé-

clarent n'y rieh entendre. N'importe:

on ne s'informa pas même fi je pou-
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vois fortir de mon lit , fi j avois la

force d'aller , s il faudroit me faire

porter ; on ne s'embarrafloit pas de

cela. La charité paftorale 5 occupée des

chofes de la foi , ne s'abbaifle pas aux
terreftres foins de cette vie.

Vous favez , Monfieur , ce qui fe

pafla dans le Confifloire en mon ab-

lence , comme s'y fit la ledure de

ma lettre , & les propos qu*on y tint

pour en empêcher Teiiet. Vos mé-
moires là-delius vous viennent de la

bonne fource. Concevez-vous qu'après

cela M. de Montmollin change tout-

à coup d'état & de titre, èc que s'é-

tant fait commifTaire de la Clafle pour
folliciter l'aifaire , il redevienne aufîi-

tôt Parteur pour la juger ? ragijjois

,

dit-il, comme Pafltur, comme chef du

Confiftoire , ^ non comme reprefentant

de la FénérahU Clajje, C'étoit bien tard

changer de rôle , après en avoir fiiit

jufqu alors un fi différent. Craignons ,

Monfieur , les gens qui font fi volon-

tiers deux perfonnages dans la même
affaire. Il efl rare que ces deux ea

faffent un bon.

Il appuie la nécellicé de fcvir fur

k fcandale caufé par mon Livre. Voilà
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<les fcrupules tout nouveaux qu il n'eut

point du tems de YEiule. Le fcandale

îut tout aufli grand pour le moins .:

les gens d'Églife & les gazetiers ne

firent pas moins de bruit. On brûloit

,

on brâilloit , on m'infultoit par toute

l'Europe. M. de Montmollin trouve

aujourd'hui des raifons de m'excom-
munier dans celles qui ne l'empê-

chèrent pas alors de m*admettre. Son
zèle 5fuivant le précepte 5 prend toutes

les formes pour agir félon les tems

& les lieux. Mais qui eft-ce , je vous

prie y qui excita dans fa paroifle le

Icandalè dont il fe plaint au fujet de

mon dernier Livre ? Qui eft-ce qui

affeâ:oit d'en faire un bruit affreux &
par foi-méme & par des gens apoftés ?

<5ui eil-ce , parmi tout ce Peuple fi

faintement forcené, qui auroitfuque

î'avois commis le crime énorme de

prouver que le Confeil de Genève
sn'avoit condamné à tort , fi l'on n'eût

pris foin de le leur dire, en leur peignant

ce fingulier crime avec les couleurs

que chacun fait ? Qui d'entr'eux effc

même en état de lire mon Livre de

d'entendre ce dont il s'agit ? Excep-
tons , fi l'on veut , l'ardent fatellite de

M.
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M. de MontmoUin , ce grand Maréchal

qu'il cite Ci fièrement, ce grand Clerc

le Boirude (
*

) de fon Églife , qui fe

connoît fi bien en fers de chevaux de

en Livres de Théologie. Je veux le

croire «n état de lire à jeun , 6c fans

épeler , une ligne entière ; quel autre

des ameutés en peut faire autant ? Ea
entrevoyant fur mes pages les mots
d*Eyangile &: de miracles , ils auroient

cru lire un Livre de dévotion ; & , me
fâchant bon-homme , ils auroient dit :

que Dieu le bénijje , il nous édifie, Aîais

on leur a tani". afluré que j'étois un
homme abom^inable, un impie , qui

difoit qu'il n'y avoit point de Dieu
& que les femmes n'avoient point

d'ame , que , fans fonger au langage fi

contraire qu'on leur tenoit ci-devant

,

ils ont à leur tour répété : c'efl: un
impie, un fcélérat, c'eft l'Antechrift :

il faut l'excommunier , le brûler. On
leur a charitablement répondu : fans

doute ; mais criez & laifTez-nous faire ;

tout ira bien.

(*) Voyez le Lutrin,

Tome yIL
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La marché ordinaire de Meilleurs

les gens d'Eglife me paroit admirable

pour aller à leur but. Après avoir

établi en principe leur compétence
fur tout fcandale , ils excitent le fcan-

dale fur tel objet qu'il leur plaît, &
puis en vertu de ce fcandale

, qui eft

leur ouvrage , ils s'emparent de l'af-

faire pour la juger. Voilà de quoi fe

rendre maîtres de tous les Peuples y

de toutes les Loix , de tous les Rois ,

& de toute la terre , fans qu'on ait le

moindre mot à leur dire. Vous rap-

pellez-vous le conte de ce Chirurgien

dont la boutique donnoit fur deux
rues 5 & qui fortant par une porte,

eftropioit les palTans , puis rentroit

fubtilement , & pour les.panfer ref-

fortoit par l'autre ? Voilà 1 hiftoire de

tou5 les Clergés du monde , excepté

que le Chirurgien guérilioit du moins

fes bieiTés , & que ces Meilleurs , en

traitant les leurs , les achèvent. •

N'entrons point , Monfieur , dans

îes intrigues fecrettes qu'il ne faut pas

mettre au grand jour. JVtais fi M. de

Montmollin n'eût voulu"qu'exécuter

J'i^rdre de la ClafTe ou fa'.r^ l'acquit
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de fa confci-ence, pourquoi racharne-

ment qu'il a mis à cette affaire ? Pour-

quoi ce tumulte excité dans le pays ?

Pourquoi ces prédications violentes ?

Pourquoi ces conciliabules ? Pourquoi

tant de fots bruits répandus pour tâ-

cher de m'eflrayer par les cris de la

populace ? Tout cela n'eft-il pas no-

toire au public ? M. de Montmollia

b nie ; & pourquoi non ,
puifqu il a

bien nié d'avoir prétendu deux voix

<ians le Confifloire ? Moi , j'en vois

trois , fi je ne me trompe. D'abord

celle de fon Diacre , qui n'étoit là

que comme fon repréfentant ; la fienne

enfuite qui formoit l'égalité ; & cell«

enfin qu'il vouloit avoir pour dépar-

t<iger les faffrages. Trois voix à lui

feul, çeût été beaucoup , mém.e pour
abfoudre ; il les vouloit pour con-

damner, & ne put les obtenir ; ou
étoit le mal ? M. de Montmollin étoit

trop heureux que fon Confifloire

,

plus fage que lui , l'eût tiré d'affaire

avec la Claffe , avec fes confrères ,

avec fes correfpondans ^avec lui-même.

J*ai fait mon devoir, auroit-il dit; j'ai

vivement pourfuivi la chofe ; mon
Confifloire n'a pas jugé comme moi

j

Lij
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il a abfous RoufTeau contre mon avis i

ce n'efl: pas ma faute ; je me retire;

je n'en puis faire d'avantage fans bief-

fer les Loix , fans défobéir au Prince

,

fans troubler le repos public ; je fuis

trop bon Chrétien , trop bon Citoyen

,

trop bon Pafteur pour rien tenter de

femblabîe. Après avoir échoué , il

pouvoit encore avec un peu d'adrefTe

conferver fa dignité , & recouvrer fa

réputation. Mais lamour-propre irrité

ii'eft pas fi fage. On pardonne encore

moins aux autres le mal qu'on leur a

voulu faire , que celui qu'on leur a fait

en effet. Furieux de voir manquer à

la face de l'Europe ce grand crédit

dont il aime à fe vanter , il ne peut

quitter la partie ; il dit en ClalTe qu'il

n eft pas fans efpoir de la renouer ,

il le tente dans un autre Confiftoire :

. mais 5
pour fe montrer moins à décou-

vert , il ne la propofe pas lui-mêne ,

il la fait propofer par fon Maréchal

,

par cet inftrument de fes menées , qu'il

appelle à témoin qu'il n'en a pas fait.

Cela n'étoit-il pas finemant trouvé?

Ce n'efl: pas que M. de Montmollin

ne foit fin : mais un homme que la

colère aveugle ne fait plus que des
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rottlfes
,
quand il fe livre à fa paillon.

Cette reflburce- lui manque encore.

Vous croiriez qu'au moins alors fes

eftbrts s'arrêtent là. Point du tout.

Dans l'aiïemble'e fuivante de la ClaiTc

il propofe un autre expe'dient, fondé

fur rimpcilibilite' d'c'luder l'aclivitc de

l'Officier du Prince dans fa paroille.

Ceft d'attendre que j'aie pafTé dans

une autre, & là de recommencer les

pourfuites fur nouveaux fraix. En con-

féquence de ce bel expédient les fer-

mons emportés recommencent, on met
derechef le Peuple en rumeur; comp-
tant , à force de défagrémjens , m«i

forcer enun de quitter la paroiffe. En
voilà trop j en vérité, pour un homme
aufîî tolérant que M. de MontmoIIiii

prétend l'être , & qui n'agit que par
l'ordre de fon Corps.

Ma lettre s'allonge beaucoup , Mon-
fieur : miais il le faut , & pourquoi la

couperois-je ? Seroit-ce l'abréger que
d'en multiplier les formules ? Laiffons

à M. de Montmollin le plaifir de dire

dix fois de fuite : Dlnaiarde , mafœur,
dorrrei-vrus ?

Je n'ai point entamé la queftion de

droit ; je me fuis interdit cette matière.

Liij
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Je me fuis borné dans la féconde par-

tie de cette lettre à vous prouver que
M. de Montmoilin, malgré le ton béat
qu il affide , n'a point été conduit
dans cette affaire par le zèle de la

foi y ni par fon devoir : mais qu'il a,
félon l'ufage , fait fervir Dieu d'inf-

trument à fes pallions. Or' jugez Ci

pour de telles fins on emploie des

moyens qui foient honnêtes, &: dif-

penfez-moi d'entrer dans des détails-

qui feroient gémir la vertu.

Dans la première partie de ma lettre

je rapporte des faits oppofés à ceux
qu'avance M. de Montmoilin. Il avoit

eu 1 art u6 fe miiiager izs ûidices

auxquels je n'ai pu répondre que par

Je récit fidèle de ce qui s'efî pàfTé^

De ces adertions contraires de fa part

& de la mienne vous conclurez que-

l'un des deux eft un menteur , &
j'avoue que cette conclufion me paroît

jufte.

En voulant finir ma lettre & pofer

fa brochure , je la feuillette encore.

Les obfervations fe préfentent fans

nombre, & il ne faut pas toujours

recommencer. Cependant , comment
paiïcr ce que j'ai dans cet inftant fous



ï> l V E R s E s. 247
les yeux / Que feront nos Minijïrcs ,

fe difolt- on publiquement} f.'eftndroni'

ils l Erangih attaquéfi ouvertement par

fes ennemis ? Ceft donc moi qui fuis

l'ennemi de rÉvangile, parce que je

m'indigne qu'on le défigure & qu*on

l'avilifle? Eli ! que fes prétendus dé-

fenfeurs n'imitent-ils Tufage que feu

voudrois faire ? Que n'en prennent-ils

ce qui les rendroit bons &: juftes , que

n'en lailîent-ils ce qui ne fert de rien

à perfonne &: qu'ils n'entendent pas

plus que moi?
Si un Citoyen de ce pays aroit of?

dire au écrire quelque chofe a^approchar.c

à ce qu avance M, Roufjcau , ne féviroit-

en pas contre lui ? Non aiTurément ;

j'ofe le croire pour l'honneur de cet

État. Peuples de Neufchatel ^ quelles

feroient donc vos franchifes , fi , pour
quelque point qui fourniroit matière

de chicanne aux Minières , ils pou-
voient pourfuivre au milieu de vou5
l'Auteur d'un fa l'eum , imprimé à l'au-

tre bout de l'Europe
,
pour fa défenfe

en pays étranger ? M. de Montmollin

m'a choifi pour vous impofer en moî
ce nouveau joug ; mais ferois-je digne

d'avoir été reçu iparmi vous , fi j'y

Liv
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laiflbis
, par mon exemple , une fer-

vitude que je n'y ai point trouvée ?

M, RouJJeau , nouveau Citoyen , a-t-il

donc plus de privilèges que tous les an-
ciens Citoyens ? Je ne réclame pas même
ici les leurs ', je ne réclame que ceux
que j*avois étant homme, & comme
limple étranger. Le correfpondant que
M. de Montmollin fait parler , ce
merveilleux correfpondant qu'il ne
nomme point & qui lui donne tant de

louanges , eft un (îngulier raifonneur ^

ce me femble. Je veux avoir , félon

lui, plus de privilèges que tous les

Citoyens
, parce que je réGfte à des

vexations que n'endura jamais aucun
Citoyen: pour m'ôter le droit de dé-

fendre ma bourfe contre un voleur

qui voudroit me la prendre, il n'au-

roit donc qu à me dire : Vous-hes plai-

faut de ne vouloir pas que je vous vole ?

Je volerois bien un homme du pays ^ j'ii

pajfoit au lieu de vous^

Remarquez qu'ici Monfieur le Pro-

fefleur de Montmollin eft le feul Souve-

rain , le feul Defpote qui me condamne ,

& que la Loi , le Confiftoire , le Ma-
giftrat , le Gouvernement, le Gouver-

neur , le Roi même , qui me protègent

,
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font autant de rebelles à Tautoritc

fuprême de Monfieur le Profcllcur de

Montmollin.

L'Anonyme demande^? ;e ne rrefuis

pas fournis , comme Citoyen , aux Loux

de rÉtat Cr aux ufagzs ; & de 1 affir-

mative ,
qu'affurément on ne lui con-

teftera pas, il conclud que je me luis

foumis à une loi qui n'exiHe point ôc

à un ufage qui n'eut jamais lieu.

M. de Montmollin dit à cela que

cette Loi exifte à Genève , & que je me
fuis plaint moi- même qu'on Ta violée

à mon pre'judice. Ainfi donc la Loi

qui exifte à Genève , de qui n'exiile

pas à Motiers , on la viole à Genève
pour me décréter , &: on la fuit à Mo-
tiers pour m'excommunier. Convenez
que me voilà dans une agréable po-
lîtion. Cétoit fans doute dans un de

fes momens de gaieté que M. de Mont^
moUin fit ce raifonnement-là.

II plaifante à-peu- près furie même
ton dans une note fur l'offre ( a ) que
je voulus bien faire à la Claffe , à

(a) Offre dont le fecret fut fi bien garde

que perfonne n'en fçut rien que quand je la

publiai , & qui fut fi malhonnêtement re<^ae

Lv
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condition qu'on me lailîat en repos.

Il dit que c'efl: fe. moquer, & qu'on

ne fait pas ainfî la loi à Tes Supérieurs.

Premièrement, il fe moque lui-même,

quand il prétend qu'offrir une fatis-

fadion très-obféquieufe & très-raifon»

nable à gens qui fe plaignent , quoi-^

qu'à tort , c'efl: leur faire la loi.

Mais la plaifanterie eft d'avofr ap-
pelle MefBeurs de la Claffe mes Supé-^

rieurs , comme fi j'étois homme d'E-

glife. Car qui ne fait que la ClafTe

ayant jurifdidion fur le Clergé feu-

lement , & n'ayant au furplus rien à

commander à qui que ce foit , fes

membres ne font , comme tels , les

Supérieurs de perfonne (b)} Or , de

qu'on ne daigna pas y faire la moindre ré-

ponfe. Il fallut même que je fifTe redemander

à M. de Montmollin madéclaration qu'il s'é-

ioit doucement appropriée.

(b) Il faudroit croire que la tête tourne à

M. de Montmollin , fî on lui fuppofoit affez

d'arrogance pour vouloir férieufement don-

ner à MefTieurs de la Claffe quelque fupériori^

té fur les autres fujetsduRoi.il n'y a pas cent

ans que ces fupérieurs prétendus nefignoient

qu'après tous les autres Corps,
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me traiter en homme oEglifceftiine

plaifanterie fort déplacée à mon avis.

M. de Montmollin fait très^bien que

je ne fuis point homme d'Eghfe , &:

que j'ai même , grâces au Ciel , très-

peu de vocation pour le devenir.

Encore quelques mots fur la lettre

que j'écrivis au Confiftoire , & j'ai fini.

M. de Montmollin promet peu de

Commentaires fur cette lettre. Je crois

qu'il fait très- bien , & qu'il eût mieux
fait encore de n'en point donner du

tout. Permettez que je palle en revue

ceux qui me regardent ; l'examen ne^

fera pas long.

Comment répondre , dit-il , à des quef-

îions quon ignore ? Comme j'ai fait ^

en prouvant d'avance qu'on n'a point

le droit de queftionner.

Une foi dont on m doit compte qu'à

Dku , nefe publie pas dans toute l^Eu-
rope,

Et pourquoi une foi dont on ne-

doit compte qu'à Dieu, ne fe publie-

roit-elle pas dans toute l'Europe !

Remarquez l'étrange prétention

d'empêcher un homme de dire fori-

(eûtiraent, quand on lui en prête d'au-t
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très 5 de lui fermer la bouche 6c de le

faire parler.

Celui qui erre en Chrétien redrejfe

t'olcnners fes errewrj. Plaifant fophifmef

Celui qui erre en Chrétien ne fait

pas qu'il erre. S'il redreffoit fes erreurs

fans les connoitre , il n'erreroit pas

moins , & de plus il raentiroic. Ce ne.

feroit plus errer en Chrétien.

EJî-ce s^appuyer fur Uautorité de VE^
vangïle que de rendre douteux les mi^
racles ? Oui, quand c'eft par l'autorité

même de l'Evangile qu'on rend dou-
teux les miracles.

Et cCy jetter du ridicule^ Pourquoi

non , quand , s appuyant fur l'Évan-

gile, on prouve que ce ridicule n*eft

que dans les interprétations des Théo-
logiens?

Je fuis fur que M. de Montmollin

fe félicitoit ici beaucoup de fon la-

conifme. Il ell toujours aifé de ré-

pondre à de bons raifonnemens par

des fentences ineptes.

Quant à la note 4e Théodore de Bè^e y.

il n^a voulu dire autre choje y finon que

la foi du Chrétien nejî pas apçuyét

uniquement fur ks miracles^
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Prenez garde , Monfieur le Profef'

feur ; ou vous n'entendez pas le la-

tin (c), ou vous- êtes un homme de

mauvaife foi.

Ce palTage , nonfans tuta fiJe^ eorum

qui miraculis nuuntur , ne fignifie point

du tout , comme vous le prétendez >

que la foi du Chrétien n*eft pas appuyée

uniquement fur ki miracles.

Au contraire , il fignifie très-exac-

tement que la foi de quiconque s'appuit

fur les miracles efî peu Jblide» Ce fens

fe rapporte fort bien au pafTage de

Saint Jean ,
qu'il commente , & qui dit

de Jéfus que plufieurs crurent en hû
voyant fes miracles , mais qu'il ne leur

confioit point pour cela fe perfonne >

parce quil les connoifjoit bien, Penfez-

vous qu'il auroit aujourd'hui plus de

(c) La preuve que M. leProfefleur entend

le Latin , c'ell qu'après avoir très-bien tra-

duitdeFrançoisen Latin cet adage nouveau:

D'autres tems , d'autres mœurs 3 il le traduit non

moins corredement de Latin en François

pour l'intelligence de (es Lecteurs. Voulant

donner un trait d'érudition dans fes Lettres ,

pouvoit-il plus hcureufement choifii ?
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confiance en ceux qui font tant de bruit

de la même foi ?

Ne croira it- on pas entendre M, Rouf-
feau dire dans fa lettre à VArchevêque
de Paris qu'on devroit lui drejjer des

Jîatues pourfou Emile i' Notez que cela

fe dit au mom.ent où , prefie par la

comparaifon d'Emile & des Lettres de
la Montagne , M. de MontmoUin ne
fait comment s'échapper. Il fe tire d'ai-

faire par une gambade.
S'il falloit fuivre pied-à-pied fes

écarts , s'il falloit examiner le poids

de fes affirmations , & analyfer les fin-

guliers raifonnemens dont il nous paie,

on ne finiroit pas , & il faut finir. Au
bout de tout cela , fier de s'être nom-
mé 5 il s'en vante. Je ne vois pas trop-

là de quoi fe vanter. Quand une fois

on a pris fon parti fur certaines chofes

,

on a peu de mérite à fe nommer»-

Pour vous, Monfieur, qui gardiez

par ménagement pour lui l'anonyme

qu'il vous reproche , nommez- vous

,

puifqu'il le veut. Acceptez des hon-
nêtes gens l'éloge qui vous eft du r

montrez-leur le digne Avocat de la

caufe jufle , l'hiflorien de la vérité

,

Ifapologifie des droits de l'opprimé,.
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de ceux du Prince , de l'État Se des

Peuples 5 tous attaqués par lui dans m^
perionne : mes défenfeurs , mes pro-

tedeurs font connus : qu'il montre à

fon tour fon Anonyme &: Tes partifans

dans cette affaire : il en a déjà nommé
deux , qu'il achève. Il m'a fait bien

du mal y il vouloit m'en faire bien

d'avantage ; que tout le monde con-
noifle fes amis & les miens. Je ne veux.

point d'autre vengeance.

Recevez , Moniieur , mes tendres

(alutations.

J. J. Rousseau ».

A Motiers-Travers , le 8 Août 176^,
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N^ XIIL

REMARQUES
Qui rrHont étéfournies.

1 V JL O N ami du Peyrou ,' faifeur de
libelles/ lui trompette de calomnies , de

faits faux ^ trouvés ! un menteur ^ un
téméraire qui a la lâcheté ^ l'âme ajfe^

noire pour outrager Gr perfécuter injuf-

tement ^ calomnieufement un homme
de bien , attaché à Dieu y à la Religion /

De grâce , qu avez-vous fait ? De quoi

s'agit-il ? Le libelle eft la lettre det

Goa , & laccufateur eft M. le Pafteur

de Motiers. Ah ! je refpire ; le mal
n'efl pas fi grand que je l'avois craint»

Je viens de relire avec attention la

lettre de Goa , dans laquelle je n'ai

trouvé qu'un expofé fîmple de faits

atteftés par des titres refpeârables , fans

injures , fans qualifications. M. le Paf-

teuraprispeut être pour une Épigram-
me le beau titre d'homme de Dieu : fé-

licitons-le de cette humilité j s'il com-
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mence à s'apprécier , il n'y a plus à

défefpérer de lui. Comment n'a t-il

pas fenti combien vous l'avez ménagé

en gardant l'anonyme ? Nommez-
vous ,

puifqu'il le fouhaite. Le tableau

întérefiera par un (ingulier contrafte.

On verra un étranger né en Amérique ,

homme du monde , doux , modéré ,

jouiflant de l'eftime publique, nou-

veau Citoyen , mais indépendant de

tout Etat . & libre de toute prévention

d'enfance ou de famille ; qui , s'étayant

à chaque pas de preuves irréprochables

& des ordres du Gouvernement , prend

généreufement la pîume en faveur de

tous les Citoyens , dont les droits

étoient violement attaqués par les

vexations exercées contre Roufleau :

on verra , dis-je , en oppofition un
Miniftre du Dieu de charité & de

paix , répandant les injures les plus

groflières , & qui prétend réfuter un
Ouvrage tout appuyé fur des titres

publics 5 fans en préfenter lui-même

d'autre que fa propre déclaration. Vous
allez lui répondre, fans doute :1e pu-

blic décidera bientôt qui de vous deux

eft le faifeur de libelles , l'homme faux

,

le menteur j dès iong-tems vos repu-
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tations font faites. En lifant cette pré-

tendue réfutation , j'ai été tenté de faire

quelques remarques dont vous uferez

à votre gré : les voici.

Demandez , je vous prie , à M. le

Pafteur de Motiers pourquoi l'édition

qu'il vient de faire faire de la lettre

de Goa eft fous le titre de Neufcha-

tel (d) : veut il dire par-là queNeuf-
chatel de Goa font fynonymes ? Cela

lui plairoit fort , fans doute : ou bien

a-t-il voulu j par cette petite rufe

,

& à la faveur de ce faux titre, faire

croire au Public que fon écrit auflr

a été imprimé à Neufchatel , & avec

permiiîion f Mais tout le monde fait'

qu'il l'a vainement follicitée , & qu il:

a fallu s'adrelFer ailleurs»

(d) L'Auteur de ces Remarques ignore ap-

paremment ce que j'ignorois auffi, mais que

je viens de vérifier dans le moment , c'eft que

les exemplaires débités à Neufchatel ne por-

tent pas le titre de Neufchatel , titre réfervé ,

fans doute, à ceux deftinés pour l'étranger.'

Je dois en juger par mon exemplaire, qui,

m'ayant été fourni de l'étranger, porte le

titre de Neufchatel.
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Demandez-lui encore f\ , lorfqu il

parle dans fa dernière lettre de la lec-

ture qu'il a faite en ClafTe de fa bro^

chure , il a deffein d'infinuer que cette

Compagnie l'approuva. Mais perfonne

n'ignore que la ClafTe refufad'y prendre

la moindre part, 3c le lailîa fe faire

imprimer pour fon compte particulier^

Bien des gens croient que M. le Paf-

teur de Motiers n'eft pas l'Auteur de

cet écrit , dans lequel ils ne voient

qu'une fatyre cruelle contre lui : d'au-

tres 5 bien inftruits du petit tripot de

Motiers , alïïirent que l'Ouvrage efl: de

lui y mais limé , corrigé , augmenté par

fez mal famé. Je fuis fort tenté de le

croire , & jegagerois que le petit hom-
me efl: l'illuftre auquel les dix lettres

s'adrefTent. Il ne fera pas difficile de

faire la féparation des métaux : foyez

fur que toutes les vanteries, les éloges

de foi-même , les exprelîions fougueu-

fes , les gros mots font l'ouvrage du
Pafteur, & que les fades plaifanteries

font du petit homme. Voilà le pai-

tage de l'Ouvrage entier.

Cependant , fi nous en croyons M»
le Pafteur , il eft obligé , pour l'hon-
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neur de la Religion , pour celui de la

Clafle & pour le fien propre , de pren*

dre la plume. Heureufement voila fon

honneur en bonne Compagnie : Je

me ferai , dit- il plus bas , une règle

d'écrire avec la plus grande modération

fï conforme au glorieux caraBère que je

porte , ù' à mon caraEiêre pcrfonnel : il

vous a tenu parole avec toute la mo-
deftie de fon double caradère : plus

bas il ajoute : fimiterai le divin Maître

que je fers y qui ne rendoit point outrac^e

pour outrage. Ah ! mon ami, quelle

copie !

Cefr là cependant l'Apôtre de la

modération Sç de la vérité. Vous favez

que 5 depuis fes tracafTeries contre Rouf-

feau 5 il n'a celle de porter fes paillons

en chaire. Le fcandale en efl: général

parmi les gens fenféi. Il cherche 3c

réuffit 5 dans la foule ignorante , à ex-

citer les efprits contre Roufîeau & con-

tre les quatre eftimables Anciens qui

ont eu la fagefTe de lui réfifter ; il les

défîgne alTez clairement dans fes prô-

nes : averti par fes confrères, repris

fortement par fes proches, fa fougue

va croiflant chaque jour ; en voici un
trait affez plaifant : M. le Pafteur prc-
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clioit avec chaleur le Dimanche 21 Juil-

let,dirigeant comme de coutume fa dé-

clamation contre les objets de fon ref-

fentiment, & voulant placerun traitheu-

reux, on reconnoît , dit-il , le méchant , à

fon front; mais auparavant^portant avec

véhémence la main fur fa tcte , il avoit

çu foin de bien enfoncer fon chapeau.

Sur l'intérefTant chapitre de la vé-

rité qu'il aime tant , qu'il connoît fi

bien , vous pourrez lui faire plus d'une

queftion : mais avant toutes chofes de-

mandez lui oii & en quoi il efl: Profef-

feur. C'efl en véracité , apparemment ;

voici quelques thefes qu'il a foutenues

à cette occafion. Il afliira un jour avec

^affirmation à M. Petit - Pierre l'aîné ,

Pafteur à Neufchatel, que Rousseau
lui avoit remis un certain nombre de

paflages de l'Evangile ^ qui fervoient

àjuftiHer \*Émile,M, Petit-Pierre fou-

haita paffionnément de les voir ; ils lui

furent promis par le premier courier

pc n'arrivèrent point : à la générale fui-

vante, M.lePadeur de Motiers s'excudi

de fon mieux fur ces retards. Les cou -

riers négligens avoient porté le paquet

à Befançon ;& long-tems égaré, il ve-

poit de lui être a*ndu ; mais^cn quittant
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JVÎotierSjil l'avoit oublié fur Ton bureau.

Là delTus nouvelles follicitations & nou-

%relles promefTes. Au bout de quelques

•mois j ces pafifages tant demandés &
tant promis ne paroifTant point , M.
Petit-Pierre les demanda diredementà
Rousseau, par une lettre qui exifte:

celui - ci répondit ,
qu'il ne favoit ce

que c'étoit que ces paiTages : cette ré-

ponfe exifte auffi.

Priez - le de vous expliquer fi c'efl:

par erreur dans fon baptiftaire ou par
la précocité de fon efprit , qu'il a été

reçu Propofant à treize ans , ainfi qu'il

l'a dit & répété , il y a quelques fe-

maines , à M. Schol Pafteur à Bienne

,

homme du métier , je l'avoue , mais

pourtant, à ce qu'on dit , homme vrai.

Celui-ci,furpris du prodige,en témoigna
fon étonnement à plufieurs reprifes :

mais M, le Pafteur de Motierslui certi-

fia fî bien le fait, que M. Schol l'a cru ,

le croit & le croira toujours.

Invitez-le à vous raconter l'hiftoir*

dont il régala un matin chez lui trois

militaires, il y a un an : il s'agiflbit de
Jefuites envoyés en SuifTe pour d'im-

portantes affaires avec ordre de s'adref-

fer à lui, ou à M,** , Pafteur à Laufanne,
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comme aux deux Coryphées de la

Réformation. Il vous dira comment
l'un de ces Jéfuites , ou peut être quel-

qu'autre , a demeuré à Motiers chez

ie Pafteur un certaui tems ; comment
êc pourquoi il s'en alla ; comment Jean ,

Cocher de M. le Pafleur, étant à Paris

peu de temps après , vit ce Jéfuite fur

une place en converfation avec un Prin-

ce, ou tout au moins un cordon-bleu;

comment le Jéfuite , appercevant Jean

,

î'appella ; comment l'heureux Jean fut

accueilli dans Paris par un Révérend

père Jéfuite à côté d'un cordon-bleu,

les chofes intéreflantes qu ils fe dirent...

M, le ProfeiTeur vous contera tout cela.

- Uiie pièce curieufe & qu'il ne vous

refufera pas , c'eft fa réponfe au Roi de

FrulTe^qui l'avoit confulté fur la guerre,

ainfi qu'il en fit la confidence à feu

MonfieurdeTravers ; celui-ci 5 qui étoit

un homme vrai , Ta attefté à des perfon-

nes de confidération très-vivantes au-

jourd'hui. Il pourroit encore vous mon-
trer les lettres qu'il a reçues fréquem-

ment des Princes & Princefles de la

xnaifon Royale de PrulTe , entr'autres

de la PrincefTe Amélie & du fameux
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Prince Henri, furkfquelles il a fait

des détails intéreflans en plus d'une

occafion , & à gens qui s*en fouviennent

très-bien. Rappellez-lui encore fes mo-
deftes confidences à notre ami d*Ef-

cherny , quand celui-ci pafTa Thyver à

Motiers , il y a deux ans ; comment il

lui conta que le Prince Royal de Da-
nemarck dz le Duc de Modene ,

pafTant

autrefois par Neufchatel^nY voulurent

voir que lui , & s'y arrêtèrent deux fois

vingt-quatre heures pour jouir de fon

agréable entretien ; comment il lui fit

entendre aflez clairement que lui Pro-

fefTeur entroit pour la bonne moitié

dans la curiofité de cette foule d'étran-

gers qui viennent de toute part témoi-

gner leur eftime à Rousseau ; com-
ment il lui affura que Rousseau , en le

nommant fon Exécuteur Teftamen taire,

lui avoit confié fhiftoire de fa vie , en

le priant d'y ajouter un fupplément , de

de ne la publier qu'après fa mort ; de

comment , par égard pour Rousseau ,

il attendoitàce tems-làdefaire paroître

une réfutation de YÉmile & du Contrat

Social en lo volumes />î-8°. &c. De-
mandez- lui qu'il ajoute à tout cela la

lifte
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Me des Grands de la terre avec lefquels

il eft en correfpondance, & vous verrez

qu'un tel homme méritoit bien d'ctre

Propofant à treize ans.

Que dites - vous de fa lettre à fon

frère de Genève qui commence fi plai-

famment par ces mots : Je ne fuis pas à

ignorer les fentimens (Tajnitié & de bien-

%'eiUance que ^'oiis avc^ pour moi ? Ce
contre-fens a bien Tair d'une correc-

tion du petit homme, ou peut - être de

l'Huiffier qui publia la profcription des

Lettres de la Montagne. Si M. Rous-
seau vouloit jafer fur cette Lettre , il

auroit d'excellentes chofes à vous dire.

N'en doutez pas , la lettre eft du Paf-

teur : vous y voyez quil neft pas affe^

préfomptueu:: que. de priferfes ouvrages ,

notamment fon fermon du jeûne , qui

cependant lui a paru avoir été goûté

,

& dont il offre modeilement une copie

à fon cher frère, qui paroît ne pas

s'en foucier beaucoup : effayez de lui

en demander une , & je i^arantis votre

paix faite. Enchanté de fa belle lettre

,

il crie au bout de la carrière ; eh bien ?

fuis - je un intolérant Gr un pe''fécHteur ?

te là-deflus il étale toute fa charité >

Jomz FIL M
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c'eft-à-dire , celle que Saint Paul prê-

choit aux Corinthiens. Il eft très - fur-

prenant 5 en effet , que M. le Pafteur

de Motiers n'ait pas perfécuté Rous-
seau précifément dans le tems qu'il en

parloit par tout lui-même comme du
meilleur Chrétien de fa Paroiffe : vingt

perfonnes , èc de mife , attefteront ce

propos du Pafteur , s'il le fouhaite.

Sans contredit, c'eft le petit hom-
me qui a fourré la fade réverbération

de votre jolie note fur le très - bon
propos d'une Dame; mais il n'y a que
IVI, le Pafteur qui puiffe attefter une pro-

iiieffe de ne plus écrire , que certaine-

ment Rousseau ne lui fit jamais : c'eft

apparemment fur cette promeffe qu'il

l'admit à la Communion ; cependant

oubliant bientôt , l'un & l'autre , cet en-

gagement formel , Rousseau ne tarda

pas à écrire fa lettre à l'Archevêque

de Paris , & M. le Pafteur de Motiers

fit à tout le monde l'éloge de ce

nouvel écrit.

Avez - vous fait attention à cette

pote? J *avoue, dit \e véridique Pafteur,

qui je fus peu reconnoijjant de l'exception

^uc M. Roufteau a bien roula fain de



Diverses. iiSj

mol j ^c. Voilà fa réponfe au propos

de votre Dame ; vous voyez que cette

réponfe vaut mieux que celle du petit

homme. A cette occafion, demandez

à M. le Pafteur (i les Lettres de la Mon-
tagne le fcandaliferent d'abord, comme
de raifon ; s'il le témoigna d'abord à

Rousseau; s'il le reprit, le cenfura ,

comme cela étoit jufte , lui qui étoit fon

Pafteur :comment-il vécut avec lui dès

la publication de ce Livre & long-temj

après. Demandez aulli tout cela à

Rousseau, & vous apprendrez des dé-

tails qui vous amuferont.

Je ne puis m'empccher de placer

ici une circonftance dont le ilmple

récit feroit, à mon gré , la meilleure

réponfe à faire à tout l'écrit de M. lé

Pafleur de Motiers. Vous n'ignorez

pas que celui-ci fouKaita & propofa

fans fuccès d'avoir part à l'édition gé '

nérale de tous les ouvrages de Rous-
seau 5 projettée dans ce pays bc dans

laquelle les Lettres de la Montagne
étoient comprifes. N eft il pas plaifant

que le Pafteur qui a conduit avec tant

de zèle la barque qui devoit noyer

Rousseau , comme auteur de Livres

contraires à notre Sainte Religion,& qui

Mij

1
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vient de faire imprimer de ff belles

chofes pour la deftnje de la vérité ^ foit

précifément le même qui , peu de mois

auparavant , fouhaita , vu que lafïaire

étoit bonne , d'être un des éditeurs

d'une nouvelle , nombreufe & belle

édition de ces mêmes Livres contraires

à notre Sainte lidi-y^ion ? Imaginez pour
un moment ce Pafteur agréé par les

lAfTociés 5 la réimpreiîion fe faifant

avec fuccès, & Vhomme dz Di.ii voyant
jnille bons louis de profit net pour fa

part , bataillant avec le même zèle en

faveur de Rousseau contre les Lamas
ûe ce pays , de Genève & des environs.

Dites bien à M. le Pafteur que cette

J?ame très- fer fée ^ qui lui parla naturel-

lement 5 avoit fort raifon ; & que c'étoit

certainement Rousseau qui avoit per-

du la tête en le jugeant digne de l'en-

voi flatteur dont il l'honoroit: depuis

long-tems il ne devoit plus s'y trom-

per.

Il eft bon de vous prévenir que ;

lorfque M. le Pafteur de Motiers parle

dans fes lettres des Notables de fa Pa-

roifTe , des bonnes âmes de fon Eglife

,

en un mot de fes partifans , il s'agit

d'un petit nombre de Caillettes inâle«
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& femelles , compris le petit homme

,

lefquels ont de fréquentes conférences

fous la préHdence de M. le Pafteur :

vous jugez bien que Rousseau &: les

quatre Anciens font traités avec toute

la charité apoftolique dans ces confé-

rences-là.

Une Compagnie de défenfeiirs de la

vérité ( parmi lefquels fe trouve nécef-

fairement M. le Pafteur de Motiers ;

car que feroit la vérité fans lui ? ) qui

doivent fe montrer pour la caufe du Scl^

gneur Jéfus , peut faire de très-humbles

remontrances au Gouvernement fur

des Livres contraires à la vérité & à

la Religion : mais cette Compagnie ne

peut rien faire de plus , c'eft là toute

fa jurifdiâ-ion;dites bien cela à votre cor-

respondant ; mais demandez-lui en mê-
me tem.s comment, après les remontran-

ces de la ClafTe au fujet de l'Emile & la

profcription de ce Livre à Neufchatel ,

comment, dis -je, lui défenfeur de la

vérité & de la caufe du Seigneur Jéfus,

admit à la Communion du Seigneur

Jéfus, l'Auteur de ce Livre déclaré

impie , abominable , deftructeur de

la Religion du Seigneur Jéfus ; com-
ment il fe déclara au contraire le dé-.

Miij
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fenfeur du Livre & de TAuteur , en

ClafTe, dans fon Confifloire & en pu-
blic ; comment tout-à-coup la chance

a tourné & quels ont été les reflTorts

incompréhenfibles de ce changement.

Cependant M. le Pafteur de Motiers

vous dit de très-bonne foi: candis que M,
Rousseau n^a point troulU CÉgiife j la

Compagnie s\ft'tue ; je nai rien dit aufji

de mon coté. Cet étrange propos eft

certainement du petit homme, puif-

que nous venons .de voir des remon-
trances faites par la Claffe en 1762,
au fujet de X'E'vih , & ce Livre profcrit

par le Magiftrat de Neufchatel. Ce
îeroit ici la place de dire à M. le Pafteur

de Motiers que le trouble de fon

Églife 5 s'il y en a 5 vient de lui , de

lui feul. Il devoit 3 pour les Lettres de

la^ Montagne , agir comme il fit pour
r£mz/e,puifque le premier de ces Livres

n*eft que l'explication adoucie & juf-

tificative du fécond ; ou bien il devoit

pen fer , lors de l'Emile ^ comme il a

frût à l'égard des Lettres de la Monta-
gne. Que lui donc, & fes confrères

qui penfent comme lui , foient bien con-

vaincus , que les troubles qui n'ont

cefTé de défoler l'Églife Chrétienne
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font Teffet nécefTaire d'un prétendu

zèle qui change félon lescirconftances,

& plus encore des pallions fatales at-

tachées à leur état ; que TÉglife verra

ces troubles fe perpétuer aulli long-

tems qu il y aura fur la terre des théo-

logiens qui ne feront pas les maîtres

de tout.

Remarquez-vous comment à chaque
pas M. le Pafteur de Motiers tâche de
greft'er fes intérêts fur ceux de la ClalTei?

Il aimeroit à faire croie q a'il y a une
alliance ofîbnfîve de défenfve entre elle

& lui : affurez - le très - pofitivement ,'

qu'il combat gratuiteme'it pour la Claf-

fe; quelle n'a point avoué fon écrit ;

qu elle ne Tavouera jamais lui pour fon

défenfeur , & qu elle eft trop fage pour
prendre la moindre part à fa mauvaife
querelle.

On vous renvoie à l'examen des

Regiftres du Confeil d'État pour en
tirer un certificat de la modération de

la vénérable ClaJJe ^par laqudle elle s^efi

dijiinguée en tout tenu. Je fuis tenté de
vous inviter à travailler au diplôme
de cette modération , & à feuilleter

pour cela les Regiftres du Gouver-
Mi
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nement aux années 1724, i'jl6

1

1748 , 1749 , i7yy , I7y8 , 1760.
^

C'eft vraifemblablement le petit

homme qui vous renvoie (i joliment

la balle , à propos de la plaifante mé-
prife de l'Huiflier. Il faut avouer que
l'honneur du Magiftrat de Neufchatel

que vous n'attaquâtes jamais , efl dé-

fendu par main de maître : car pour
M. le Pafteur, il n'eft pas probable qu'il

cherche à faire fa Cour à un Magiftrat

qui n'a pas feulement voulu lire fon

manufcrit.

Au moment que vous devez le moins
vous y attendre , le débonnaire Paf-

teur a l'âme fi bonne qu'il vous par"

donne (Inclrement : vous ne pouvez pas

en douter après avoir lu fes lettres :.

mais il a oublié d'ajouter que c'eft pour

l'amour du Seigneur Jéfus fon divin

maître , quil imite , en ne rendant voint

outragepour outrage , comme il l'afTuroit

dans fa première lettre.

Avez - vous compris le jargon du
petit homme fur les myftères ou les

fecrets du Sanduaire , &c. ? Il n'y en

a point, dit il ,
quand il eft queftion de

rÉ^'angik &' de Védification de CÉgUfe j
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& cependant depuis la réfolution de
la Clalfe , M. le Palpeur de Motiers ,

ami & défenfeur de Rousseau , ceife

tout-à-coup de le voir; il ne lui fait

pas même lavoir , tout fimplement pan

un oui 5 ou un non , quel étoit le fort

de fon offre à la Clalfe 5 de dont il devoit

tout au moins lui rendre le papier ,'

puifqu il s'étoit chargé de le préfenter ;

en forte que , fans la cuifiniere de M. le

Pafteur , Rousseau auroit ignoré juf-

qu'au moment de la citation ce que
rhomme Saint lui deftinoit. Mais , à
propos de myftère , & pour être bien

perfuadé qu'il n'y en a point dans le

Sanduaire , demandez , je vous prie ,'

à M. le Pafteur de Motiers , en lui pro-

mettant le fecret^ une copie fidelled'ua

manufcrit fameux qui garde foigneu-'

fement Yincognito depuis fa naiffance

& qui contient la difcipline ou les Cons-
titutions du Sancluaire : il efl: bon de
vous dire que dans plus d'une occafion

la Claffe a tenté de faire ufage de cette

diicipline ténébreufe contre des Ci-
toyens , & que ces tentatives ont tou-:

jours été repouffées par le Gouverne-
mert

, qui plus d'une fois a fommé \qs

Miniftres de montrer, de publier mciue
My
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ce titre , muni , fans doute , de l'ap-

probation eiïentiellement nécefTaire du
Souverain ; ils répondirent qu'ils le pro-

duiroient5&: cependant il n'a jamais pa-

ru ; ils le produiront moins que jamais ,

aujourd'hui que le fort des Conftitutions

des Jéfuites doit les rendre plus circonf-

peâ:s à montrer les leurs. Notez^s'il vous
plaît 5 que les Conftitutions des Jéfuites

ne lient que les membres de leur So-
ciété, & que celles de nos Miniftres

s'étendent fur les Citoyens d'un État

où le Souverain lui-même ne peut im-

pofer de loix que de concert avec eux :

croiriez-vous que ces Mefîieurs ont ofé

prétendre qu'un Citoyen excommunié
par eux étoit dès-là cenfé mort civile-

ment; qu*un Citoyen qui refufoit d'être

Ancien d'Èglife devoit être proclamé

au prône comme indigne d'occuper

aucun emploi civil , &c. ? le tout ex

Cathedra, Vous trouverez à la Chancel-

lerie les détails de ces faits & leur date.

Le prétendu droit d'infpedion fur

la foi, fi cher à M. le Pafteur de Mo-
tiers, fi jugement conteflé, de dont

le nom feul révolte, lui porte fi violem-

ment à la tête que par qui proquo il

5'en prend à vous , tandis que ç'efl le
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Gouvernement qui , par un Arrêt ad
hoc 5 a déclaré ce droit nul de toute

nullité. Priez-le^ au nom de tous les Ci-

toyens , de vous indiquer les Conftitu-

tions Eccléfiaftiques qui donnent au
Clergé le droit d'infpecftion fur la foi ,

c eft-à-dire , fur les fentimens de cha-

que Citoyen. Les Çonftitutions Ecclé-

fiaftiques de cet État font entre les

mains de tout le monde ; c'eft un grand

nom donné à un petit objet; elles ont

été 5 dans tous les tems , l'ouvrage des

feuls gens du Prince , fans que les gens

d'Églife y aient jamais eu la moindre

part; il y a même aujourd'hui une com-
miiîion nommée par le Gouvernement
& compofée uniquement de Confeil-

1ers d'État pour travailler à la réforme

de ces Confritutions : & comme dans

celles-ci on ne trouve rien qui ait trait

au droit d'infpedion fur la foi des Ci-

toyens que M. le Pafteur de Motiers

voudroit attribuer à la Claffe , deman-
dez-lui fi, parConftitutions Eccléfiafti-

ques, ils n'entend point, peut-être,

quelques ftatuts ténébreux compilés

fourdement par la compagnie des Paf-

teurs ou par le Colloque du Val-de-Tra-

vers , &; affurez-le que de tels ftatuts

M vj
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ne feront pas plus loi dans ce pays"

,

que les ConftitutioHS des Jéfuites ne îa

font dans le Royaume de France. La
plupart de nos Miniflres font trop

fages pour s'imaginer qu'on les laiffem

tranquillement difpofer entr'eux des

franchifes des Citoyens. Chaque fois

qu'ils l'oferont tenter , on faura s'en te-

nir aux ftatuts du maître ; &: e'eft avec
lui que M. le Pafteur de Motiers cour-

ja le rifque d'avoir affaire , quand H
voudra s'arroger une autorité qui conf-

a:itue précifëment Taffreufe Inquifition :

c^ apparemment le petit homme qui

a voulu la définir; car on ne fait ce

qu'il veut dire: l'Inquifition ne fe bor-

ne point aux faits cachés; au contraire ;

plus ils font publics de plus elle s'en

jnéle.

Sur rhiftoire que l'Auteur fait , il eft

ju/le 5 comme il le fouhaite lui-même ,

d'en appeller au témoignage de Rous-
seau ; vous ne feriez pas mal de de-

mander auHfî celui de î\î. Guyenet

,

Lieutenant du Val- de-Travers.

C'eft apparemment le petit homme
qui a fourré ridiculement en note (page

125*. ) on ne donne pas ainfî la loi à fes

ju£érUurs , en parlant de la Claflej
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îî Imagine que les iViiniflres ont ici

l'autorité qu'il avoit , lui , fur les hif-

trions de la H ^**
; il fe trompe , &

l'on ne nous mène pas comme des ba-

ladins La ClalTe connoît trop bien

rheureufe Conftitution de rÉiit pour

prétendre être la fupérieure du moin-

dre des Citoyens ; elle n'a pas la plus

légère autorité , hormis fur (es propres

membres , qui portent quelquefois la

peine de fon pouvoir. La compagnie

des Pafteurs eft fi juftement fubordon-

rée dans ce pays , & comme ..ila con-

vient à de modeftes Minift' js , dont

Tunique métier doit être de prêcher ,

par leur exemple fur-tout , le renon-

cement au monde, le défintéreffement,'

1 obéiiTance & l'humilité , qu'elle n'étoit

pas même un Corps de l'Etat : fi elle

en eft un aujourd'hui , c'efl: par une in-

trufion très-moderne ; tout le monde
fait qu'au premier traité d'alTociation

des Corps de l'État, à la fin du fiècîe

paiïe, la Claffe pria très -humblement

qu'on l'admît à la fîgnature de Tade
d'union : que fes députés figncrent mo-
deftement a la queue de tous les autres ;

voilà fon unique titre : mais à la pre-

mière oçcafion les Miniftres s'empare-;
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reiît 5 félon Tufage , des premières placet

& fignèrent à la tête de tous les Corps.

Les Confiftoires font les feuls Supé-

rieurs fpirituels ; leur autorité a les

bornes prefcrite? dans l'Arrêt du Gou-
vernement que vous avez rapporté , &
cette autorité eft toute fubordonnée à

celle de la Seigneurie.

Avez-vous apperçu de la fermen-

tation à Neufchatel au fujet des Lettres

de la Montagne ? M. le Pafteur de

Motiers y en trouva beaucoup ; il le

dit , on ne peut pas en douter : cepen-

dant nous attefterons^vous & moi, avec

tous nos amis, qu'il n'y en eut pas

même l'apparence , parmi 1^ bonne
compagnie. Nous avons vu ce Livre

recherché, dévoré &:faifantle fujet des

entretiens ordinaires : on remarqua

même, à cette occafion , que, fi quelques

perfonnes s'échauffèrent contre ce Li-

vre 5 ce furent précifément celles qui ne

J'avoient pas lu : la même chofe arriva

lors de l'iimi/e.

Le langage que M. le Pafteur de

Motiers prête à fon correfpondant

Anonyme , n'eft-il pas traduit mot-
à-mot du Moine Bernard, prêchant

la Croifade ? Comptez que l'Anonyme

1
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eA le petit homme ; car ,
quand il eft

en prifon chez des Moines , il leur fait

aufli des Sermons à douze fols pièce;

le tout pour fe défennuyer.

Remarquez , je vous prie , que M;
le Pafteur ne nie pas que la ClafTe

fulmina contre Rouffeau une fen-

tence d'excommunication ; il fe con-

tente feulement de dire : je ne fais

où rAuteur a puifé ce quil ofe avancer :

cette manière de paroître nier une

chofe que Ton fait être véritable , fans

cependant ofer la nier exprefTément ,

fe trouve dans les élémens de Loyola
& dans des décifions d'Auteurs graves ;

mais j'ignorois qu'elle convînt à un
Pafteur , à un défenfeur de la rérité»

Ilajoûte,un moment après5que/a ClajfQ

connaît les bornes de fa Jurifii^ionfpî*

rituelle, La Jurifdidion fpirituelle de
la Clafle ! Dieu nous foit en aide. Il

n'y a que le petit hornme qui ait pu
fabriquer une pareille Jurifdidion ;

car M. le Pafteur de Motiers fait très-

bien que la Clafle n'a pas la plus pe^

tite Jurifdidlion , ni fpirituelle , ni

temporelle fur les Citoyens. Qu'elle

difpofe de fes membres > qu'elle le«
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dirige à fon gré , peu nous importe J

ce mal n'eft que pour elle & pour eux ;

êc dites à M. le Pafteur que , fi des

Confiftoircs ont demandé des direc-

tions à la Claflfe , ce n*eft que par éga-

rement 5
puifqu'ils ne doivent en re-

cevoir que du Gouvernement duquel

ils dépendent uniquement , comme
l'Arrêt du fécond Avril le leur apprend

fi bien,

llefi fauXj ahfolument faux que la

ClaJJ} prit en objet la lettre anonyme^

s'écrie vigoureufement M. le Pafteur.

Pour le coup la négative eft formelle

& bien nourrie , il ne lui manque qu un
peu d'authenticité. Demandez à l'Au-

teur ce qu'il entend par prendre en

objet ? Vous n'avez pas dit que la

Claiïe prit en objet , mais Amplement
que la ClafTe , fort fagement pour elle

fupprima cette fentence irrégulière fur la.

lettje anonyme qui lui fut adreffée vrai-

femblablement far un de fes membres ;

ce- qui veut dire que cette lettre pro*

duifit rheureux effet d'empêcher un
faux pas 5 & rien n'eft plus vrai. On
ne délibéra pas fur fon contenu , fans

doute : mais fut-elle préfentée à l'af-
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femblée ? Étoit-elle connue des Minif-

très opinans ? Fut-elle lue , foit tout

haut 5 foit tout bas ? Voilà de quoi il

s*agit : vous voyez fur quoi roule la

grofle négative de M. lePafteur. Vous
pourriez ajouter que c'eft une fatalité

que la Clafle ait été détournée de fa

première réfolution par cette lettre,

fans laquelle le défordre auroit été fi

grand & les loix fondamentales telle-

ment b]eiïées, que le Souverain , aux
cris des Corps & de tous les Citoyens ,

auroit apporté à ce mal extrême un
prompt remède , & qu*on auroit , fans

doute , faifi cette occafion de rétablir

les chofes dans leur premier état ;

chacun auroit été remis à fa place , &
certainement la ClafTe nauroit pas

gagné à cet arrangement.

Si M. le Pafteur de Motiers n'avoît

pas efpéré d'acquérir deux voix en

Confiftoire , auroit- il choifi l'inftant

de cette tracaflerie pour l'éledion de

deux nouveaux Anciens, fur l'obéif-

fance aveugle & toute neuve defquels

il avoit droit de compter : il aura

pour agréable qu'on lui faffe remar-

quer combien fa charité , fi étendue en

pute oççsfion , fut courte en celle-ci
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à regard de fes deux élus , auxquels

il impofoit ainfi , pour leur coup d'efTai

,

la tâche de juger du ChriOianifme de

RoufTeau , & de le condamner fur la

parole de leur condudeur fpirituel.

Il auroit pu nous conter lui-même

certains détails qui auroient jette un
grand jour fur les menées dont il

parle , 5d defquelles il feroit plus pru-

dent à lui de ne pas parler du tout.

Perfonne mieux que lui , par exemple ,

ne pouvoit nous apprendre qu'il invita

preiTamment tous les Anciens à fe ren-

dre de très-bonne heure chez lui le

Dimanche 24. Mai , avant le Sermon
du matin , à caufe des chofes impor-

tantes qu'il avoit à leur communiquer ;

que là il les endodrina fans mefure

pour les indifpofer contre RoufTeau ;

que l'heure du Sermon fut retardée

par la longueur d*un enfeignement

<1 autant moins fec qu'il fut amplement
arrofé; que , pour prémunir les Anciens

contre la vigueur avec laquelle il fa-

voit que M. le Châtelain défendroit

RoufTeau contre TopprefTion , il leur

dit que ce Magiflrat étoit cruellement

;^mbarrafTé par une lettre qu'il avoit

reçue de Mylord en faveur de Rouf-
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feau, voulant leur infinuer par-là que
M. le Châtelain n'agiroit que par dé-

fe'rence pour Mylord & contre (qs

propres lentimens ; à quoi il ajouta ,

p:ur achever de les encourager à jouer

des poings , que pour lui rien ne pou-
voir le détourner de fon deflein , dut-

il perdre fa place & fe voir féparer

de fon cher troupeau , &c. Les débris

indilcrets des bouteilles & des verres

étoient encore fur la table, lorfqu'au

fortir du Sermon M. le Châtelain avec
tout le Confiftoire saflembla dans la

mai fon du Pafteur : celui-ci fit des

merveilles contre Roufleau dans cette

aflemblée ; il pérora avec toute la cha-

leur qu'il venoit d'entretenir. Il efl: bon
de vous faire remarquer ici , lorf-

que M. le Pafteur fe pavane d'avoir

demandé aux Anciens , foui les yeux
de rOffirier du Prince ^Jî jamah il les

avoit glncs dans leurs opinions
, qu'en

effet fon fidèle ancien Clerc lui ré-

pondit mille douceurs : mais il eft

plus vrai encore que M. le Jufticier

Bezencenet , l'un des Anciens , lui ré-

pliqua, qu après en avoir bien ufe juf"

qud préfent arec eux , il ferolt fâcheux

qu en cette occafion il changeât dz maxime^
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On comprend que ce dernier compli-

ment devoit naturellement échapper

à la mémoire de M. le Pafteur.

Encoie un écart du petit homme au
bas de la même pv^ge : feîon lui vous
accufez fauffemem M. le Palpeur a avoir

dit en Confijiolre que Roureau eft CAn^
techrij} : ce petit homme là ne fait pas

lire apparemment car pourquoi men-
tiroit-il lui même avec fi peu d'adrefTe

pour fe donner le plaifir de vous ac-

cufer de menfonge ? En parlant des An-
ciens vous dites fimp'ement : on leur

répéta que Jean-Jacques Rouffcau étoit

iJJntechriJî : mais vous ne dites pas un
mot du Confiftoire , vous ne parlez

point de M. le Pafteur , vous ne dites

pas même qui fut celui qui tint ce

difcours : il eft cependant très-vrai

qu'on leur a dit cela ; tout comme on
leur annonça les démarches prochaines

des Corps de l'État, & la perte afl'urée

de nos alliances Helvétiques , fi on
ne condamnoit pas RouITeau. Vous
pourriez , dans le befoin , lui fou tenir en

face , que c'eft lui-même qui a tenu ce

joli propos le Dimanche 2 ^ Mai ij6^ ,

entre huit & neuf heures du matin en

préfence du Digcrç Çc de fix Anciens -,
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&: 5 pour enrichir vos preuves par une

circonflance de poids , vous pourriez

ajouter qu'il tenoit dans cet inftant une

rafade de vin d'abfînthe , & que , faifi

d'une fainte horreur en prononçant le

mot d'Antechrift , il en répandit une

partie fur fon facré pourpoint. Mais

enfin comme tous ces propos font

extravagans & menfongers , il n'y a

qu'à les mettre fur le compte du petit

homme,
Seroit-ce M. le Fadeur lui-même ,

qui dit : VAuteur réujjlt très bien â faire

Tire £r à fe déshonrrcr ? Quand vous

rapporterez le bruit femé au Val- de-

Travers que Rouficau, dans fon der-

nier Ouvrage , difoit que les femmes
n'ont point d'âme , répétez-lui que

dans les villages de Travers , Couvet

,

Motiers , EoverefTe , Fleurier , on ne

parloir que de cela ; cent perfonnes

dans le quartier Tattefteront. Vous
avez donc dit la vérité , & c'eft-là

ce que M. le Fadeur appelle fe dés-

honorer ; auiîi perfonne ne foigne fon

honneur mieux que lui.

Au premier coup-d'oeil la feptième

lettre paroît toute du petit homme ;

ç'eft une déclamation qui fent furieufç-
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ment le tréteau : cependant plufieurs

traits décèlent M. le Pafteur : dites-

lui que 5 il RoufTeau a penfé à quitter

Motiers dans le tems de (qs liaifons

avec lui , il n'y penfe plus aujourd'hui

que ces liaifons font rompues. Il jette

les hauts cris fur votre lémérlté kïac-

cufer d'avoir annoncé l'excommunica-

tion future de RoulTeau ; remarquez

qu il ne le nie pas , & qu au lieu de (qs

expreflions favorites , calomnie , fait

faux 5 il fe borne à vous taxer de

témérité : je crains que , quand il s'a-

gira de relever fes difcours plus qu'in-

difcrets , il ne trouve déformais bien

dos téméraires. Il revient encore aux
Conftitutions Eccléfiaftiques dont il

s'approprie la manutention : ne cefTez

pas de lui répéter que les Miniftres

ne font que les humbles ferviteurs de

ces Conftitutions ; que c'eft au Prince

& à fon Confeil - d'État à veiller à

leur confervation ;, & à châtier les

Pafteurs qui oferont y manquer en

voulant s'arroger , en véritables In-

quifiteurs , le droit d'infpedion fur la

foi 5 & 5 par-là même , fur la liberté des

Citoyens. S'il étoit permis de taxer

de témérité un révérend Pafteur , à
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fon exemple, on appelleroit celui de

Mctiers téméraire au premier chef,

d^ofer foutenir hardiment , & en fé-

ditieux 5 ce prétendu droit ; au mépris

des ordres facrés d'un Souverain au-

gufte & refpedable à tant de titres ,

au mépris de la part intéreflante que
prend à cette affaire Mylord Maréchal,

notre illuftre Gouverneur ; au mépris ,

enfin , d'une déclaration toute fraîche

du Gouvernement qui réduit en poudre

cette affreufe prétention , au nom feul

de laquelle Tâme de tout Citoyen fe

foulève avec irémiffement : mais on
ne perd pas ainfi le refped à un Am-
baflkdeur du Seigneur Jtjus ; & il faut

fe contenter de le renvoyer aux inf-

truétions de fort divin Maître , qui lui

ordonne afTez expreflement d'être fou-

rnis aux Puifîances fupérieures.

Vous avez vu un trait qu'on lit &
qu'on relit encore avec la même fur-

prife ; en parlant des Conflitutions de

l'État 5 l'Auteur dit r Dieu me garde

dy porter jamais atteinte ; elles mefont
trop précieufes : Mais n'y A-t-il pas

AUSSSI DES CONSTITUTIONS ECCLE-

SIASTIQUES QUE MON ÉTAT M OBLIGE
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A SOUTENIR .''De mais ny a-t-il pas

ûufii eft , en effet , le langage d un vrai

Patriote : c eft-à-dire jue , lorfque vous

réclamez les Conftitutions de TÉtat en

faveur des Citoyens , M» le Pafteur de

Motiers réclame les Conftitutions Ec-

cléfiaftiques pour lui & les Pairs. Voilà

une oppodtion aiïez formelle ; & cepen-

dant il ajoute avec fa logique ordinaire

que Us Conjïuudons civiUs Gt' Us Conf-

titutions Eccléjïajîiques tendent de concert

eu bien de la Société &* au maintien de

lu ReZi^zo^. Demandez-lui encore ici, ce

qu'il entend par Conftitutions Ecciéjiaf-

îiq'us que (on état ^'ohUge à fnutenir,

diftindes des Conftitutions de l'État, &
qu'il place à l'oppolite en façon d'é»-

quilibre , par fon mais n^y a-t-il pas. Il

ne peut pas être queftion des Conf^
titutions Eccléfiaftiques connues de

chacun, & que M. le Pafteur de Motiers

n'eft pas plus appelle à foutenir que

le dernier des Citoyens , vu que ce

foin eft donné aux feuls Châtelains

& Maires ou à leurs Lieutenans par

les termes mêmes de ces Conftitutions ;

comptez qu'il s'agit donc ici de Conf-

titutions fecrettes que nous ignorons

,
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&: je foupçonne que ce n*cfl: autre

chofe que la difcipline olographe &
le ferment à la Clafle ; ce font Ûqs

pièces qu'il faut avoir dans votre fac

& qui rendront l'e'nigme claire. Ce
foupçon efl: fortifié par la re'ponfe

catégorique que fit dernicrcment M.
le Diacre lorfqu'on lui fignifia i'Arrct

du Confeii d'État ,
par lequel il lui

eft ordonné de catcchifer tous les

quinze jours dans la chapelle de Bove-
refTe : fa réponfe fut quil rejpecloic

infiniment les ordres du Gouvernement ,

maïs quil étoit obligé d'obéir à laClaffe,

Ce Diacre-là mérite d'être bientôt Paf^

teur. Voilà donc l'autorité Souveraine

qui a pour rivale celle de la Claffe ,

éc rinflitut d'Ignace qui prend racine

parmi nous. Vous voyez que le Gé-
néral des Jéfuites étoit bien inflruit

du caracia'e pcrfonnel de Aï. le Parleur

de Motiers, lorfqu'il lui adreffa , il y
a quelque tems , les MilTionnairt^s dont
je vous ai parlé ; &: qu'il eft très -pro-

bable 5 comme on l'aflure , que M. le

Pafteur, déjà membre honoraire étran-»

ger de la Société, & qui a obtenu la

même faveur pour M. le Diacre, ne

ToruQ Vil N



tardera pas à être fait Provincial de

nos contrées. Si déformais il leur ar-

rive encore de faire face au Souverain

,

on les excufera fans doute ,
puifqu ils

doivent obéir à Tinftitut de la com-
pagnie des Pafteurs , & à celui de la

compagnie de Jéfus, plutôt qu'à Dieu
ëi au Prince.

A la fin de fa Capucinade il dit : Il

ne faut plus de Pajîeurs , plus de Confif-

toires , plus de culte. Répondez- lui qu'il

faut vraiment de tout cela , mais qu'il

faut fur-tout des Pafteurs véridiques

,

jufteSjdoux, modérés 5 humains, fo-

bres , continents 3c prêchant la vertu

par les mœurs. Il ajoute : Il rCefl pour-

tant queftion dans les Conjifioires , ni de

feu y ni de bûcher^ ni d'auto-dà-fè. Deman-
dez-lui s'il a oublié les fcandaleux Auto-

dà'fè que nos pères ont eu la patience

de fouffrir quatre fois l'an dans le Con-
lîftoire Seigneurial du Val-de-Travers ,

ôc que le Gouvernement , excité enfin

par les abus crians , abolit fagement

ôc pour jamais par un Arrêt rigoureux

du i8 Novembre 175*8 , auquel con-

coururent deux Confeillers d'Etat du
nom de Montmollin , mais qui n'ont

I
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point dégénéré , eux, de leurs ayeux
dont les noms refpeclables occupent
les premières places d^s nos fartes»

Cétoit à la renaiflance de tels /Jute-

dâ-fd que M. le Pafteur de Motiers tra-

vailloitavec tant de zèle dans fonCon-
fifloire & dont RoulTeau devoit être la

première vi(ftime. Il paroît que M. le

Pafleur n'entend pas rÉfpagnol ; dites

lui qn/^uîo-dd'f' de InfpeÙion fur la foi
ont plus de rapport qu'il ne le penfe.

Sur le récit qu'il fait à fa façon , op-
pofez hardiment le vôtre , tiré, mot-à-
mot^ de la relation de M, le Châtelain

au Gouvernement , dcfilcsfûits font

déguifés , c'eft avec l'homme du Prince

que rhom.me de Dieu peut démêler

cette fufée ; mais confeillez-lui de fe

pourvoir alors de titres plus probans

que fa propre déclaration.

Pour toute réponfe à la pa^:^e 1 5*5 ;

vous devriez l'inviter à la relire lui-

même avec attention ; fi cela ne fuffit

pas , demandez-lui Ci YFmile n'étoit

pas un écrit public répandu dans tout PU-
nivers ; s'il n'hélait pas une action , Grc»

Et fi 5 après avoir admis avec tranfport

Roufleau à la Communion , après cette

(lUion , il pouvoit , fans fe donner en

Nij,
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fpedacîe . s'acharner ainfi à l'excom-

manier , après Cacliod des lettres de la

Montagne. C
Rien ne m'a plus furpris dans cette

brochure ,
que d'y voir M. le Pafteur

de Motiers affez courageux pour en-

treprendre de juftifier Ion étrange pré-

tention d'une double voix en Confif-

toire pour opérer la perte d'un hoai-

me 5 ôc de quel homme ! foyez fur

que le petit homme a travaillé feul

tout cet article. Quel galimathias pour

prouver qu'une voix prépondérante

n'efl: pas double ; qu'une première voix

& une féconde voix ne font pas deux

voix ! en vérité ce petit homme mfrl-

teroit le fouet par le Régent de la

paroifTe pour avoir fait imprimer de

pareilles (omettes à l'ombre du %lotkux

cara^ere de M. le Paftcur du lieu , ea

s'appuyant de la déclaration du Maré-

chal ferrant de Motiers, le plus vieux

des Anciens , tandis que quatre autres

Anciens , avec, M. le Chltelain , fou-

tenus d'un Arrêt du Gouvernement,
déclarent le contraire. Il eft bon de

remarqu:r ici que le Pafteur , comme
Préfident du Confiftoire , peut opiner

tout à ion aife , mais que fa voix ne

1
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doit ctrc comptée que dans le feul cas

d'eValité dans les Tuffrages des autres

aiiiftans ; ion avis compté pour rien

jurqu'alors devient une voix qui fait

pencher la balance & qu'on r.ppel'e

prépondérante ; tout autre ufage eft

contraire à Tordre tz à nos loix ; or ,

dans ce cas-ci , voyons comment M. le

Pafleur de Motiers a procédé. Lqs fuf-

fragcs du Diacre , du vieux Ancien

Clerc fx du jeune Ancien Jeanrenaud ,

au nombre de trois , excommunient
Roufleau : M. le Châtelain avec les

trois Anciens Bezencenet , Barrelet ^J

Jeanrenaud l'aîné, au nombre de quatre,

rabfolvent , il efi clair que celui-ci eut

quatre fufFrages contre troi?. Il eft

clair encore que le Fafteur n'étcit pas

appelle à donner Ton fufrrage , moins
encore à prétendre qu'il fût compté,
puifqu'ii n'y avoit pas égalité dans le

partage é^s voix ; mais il efi: plus clair

encore que le Pafteur , joignant fon

fijffragc a trois autres , a prétendu l'em-

porter lur quatre; ilvouloit s'attribuer

deux voix, vu que trois, plus deux, font

cinq , & qu'il n'y avoit que cinq qui pût
l'emporter fur quatre.

Si vous deviez répondre ici à M. le

Niij
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Pafteur , vous lui demanderiez fî les

loix de la plus commune délicatefle

lui permettoient d'ufer du droit de

voix prépondérante ( fuppofé qu'il exif-

tât) pourécrafer un homme vertueux ,

qu'il avoit recherché , prôné , admis,
après un ouvrage moins indifférent que
celui pour lequel on lattaque ; fi cet-

te délicatefle approuvoit fon véhément
& très-long difcours en Confiftoire

contre Roufleau, & la manière décidée

dont il voulut s'emparer de la prépon-

dérance pour parvenir à le condamner.
Voyez la bigarrure de fon récit avec
celui de M. le Châtelain.

Qui de vous ou de lui mérite le plus

de créance fur fon reproche aux quatre

Anciens de n*avoir pas écouté la voix

de leur condudeur fpirituel , & fur la

très-bonne réponfe des premiers! Vous
offrez pour garant M. le Châtelain du
Val-de-Travers &: quatre Anciens : M.
le Pafteur ne préfente , félon fa cou-

tume 5 que fa propre déclaration ; il

prétendra , peut-être , qu'elle eft pré-

fondérante : répondez-lui que , lors mê-

me qu elle feroit foutenue de celle du
Diacre 3 à peine la compteroit-on pour

^ne.
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Lere^ le mafque ^ homme de ténèbres

^

audacieux impojleur jc'eil M. le Fadeur

de Motiers ; c eft un condudeur ipii i-

tiiel qui l'ordonne : un Ange ne nen^

droit pas contre ros noirceurs ; preuve

de cela , c'efl: qu'il ne peut y tenir lui-*

même : il Jent que fa tête s^échaujfe ; il

ne s'eO donc pas apperçu qu'elle étoit

déjà brûlante au début de fa première

lettre. Quoi qu'il en foit ; il faut obéir ,

mon cher du Peyrou , à une telle fom-

mation , & vous direz en tout refped

à ce bon Pafteur que les trois mots
dont il fe plaint tant , aurifacra famés ,

lui vont être expliqués de ref}e par ces

trois-ci. Prébende , Mylord, Roufieau :

s'il fouhaite un plusgrand détail , pro-

mettez-lui de le foire inférer dans la

gazette pour faire paroli à l'annonce

modefte & bien dite du 31 Juillet où
tout, jufqu'au mot à''indijconvenance ^

décèle le petit homme ou les éditeurs

du Journal Helvétique.

Les quatre Anciens méritent com-
pliment de partager avec vous les ter-

ribles effets du courroux paftoral ; ils

ne pouvoient s'honorer mieux & plus

fûrement ; s'ils ont perdu les bonnes

grâces de leur conduéleur fpirituel en

Niv
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n*écoutant pas fa voix , ils ont acquis

en échange le fuffrage des honnêtes

gens : ces deux biens ne font pas faits

pour aller enfemble : leur fage con-

duite a mérité les éloges & l'appro-

bation publique du Gouvernement,
qui leur en a donné des marques flat-

teufes dansfes ordres à M. le Châtelain

du Val- de-Travers. On comprend qu'il

y c^ en effet là de quoi rire, & que M. le

Pafteur en a ri lui-même d'autant plus

volontiers, que, dans toute cette af-

faire , les rieurs ont toujours été de fon

coté; mais il vaut mieux, dit- il, tirer

le rideau fur cette fcine : il auroit fait

mieux encore de le tirer fur toute la

pièce. S\i n^é oit retenu par des raijons-

de prudence y il auroit bien des chofes à

dire fur les ta ené^s de Y:otlers Gr Èovc-

reffc. Cet ade de prudence eft afTjré-

ment fort naturel de fa part. Imitez le

pour lui complaire , & bornez-vous

a lui dire que des amis de Rouffeau ,

s'étant heureufement rencontrés à Mo-
tiers lors de fa citation au Confiftoire,

s'entretinrent avec quelques Anciens

étrangement prévenus , mais dont les

âmes droites , qui ne cherchoient que la

lumière ^ faifirent bientôt la vérité
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qu'on leur avcit fî cruellement dcgui-

fe'e ; 11 M. le Pafteur fouhaite un peu

de détail fur ces menées , déclarez-lui

qu'on tfl en état de le contenter.

Que M. le Palpeur de Moticrs fe

loue dcvotemient & fans ctfTe ; qu'il

loue le Maréchal ftrrant de la paroifle

ik Ton collègue , les deux fidèles &
tant dévoués Anciens ; mais qu'à de

tels éloges il unilTe celui de M. le

Diacre , qui y:(ïun digne cr fidllc h-inij-

tre de rÈvcingile
,

puifqu'il défcbéit au
Souverain pour obéir à la ClaiTe , &
qu'il remplit avec afjiduité , avec ^die ^
avec exactitude toutes les fonciions aux-

quelles il efl tenu , vu qu'il ne fait pas

les catéchifmes qu'il doit à la chapelle

de EovereiTe & pour lefquels il efl

pavé ; du refte un honnhe-honzme ,

un homme de bien ; le trait n'eft pas

fupportabîe , & c'eft mal payer fon

excedive comp'aifance : fi quelque

chofe peut confoler ce pauvre Diacre,

c*efl: d'avoir vu fon éloge, précédé par

celui du Aîagiftrat & du Clergé de
Genève. iMais je ne fais fi ces MelHeurs

en feront fort flatté?.

On croiroit , d'après la note , que

le Gouvernement a donné ci-devani:

Nv
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gain de caufe à la Clafîe fur les pré-

tentions de la Communauté de Bove-
refle pour les catéchifmes ; faites-vous
montrer les Arrêts du Confeil d'Etat

«du 28 Juin 1762, du 13 Juin 1763,
& du 10 Juin 1765' , & vous pren-

'drez une juOe idée des affertions de M.
le Pafteur de Motiers.

Je ne fais fi la Claffe lui faura gré

'de la mettre fi fouvent en jeu pour
létayer fa brochure ; il vous obligea

traiter diverfes queftions qu'il lui eût

été plus profitable de laiffer dormir.

Dans cette même note voudroit-il

faire croire que les prébendes font

indifférentes aux Pafteurs de ce pays ?

Il ne perfaadera perfonne : on fait

aiïez que la privation de ces prébendes

cfl la verge unique & toujours fûre

dont le Gouvernement fe fert pour

mettre à la raifon les Pafteurs qui s'en

écartent. Il y a toute apparence qu'il

ne tardera pas à être convaincu de

lefficacité du remède pour peu qu'il

continue. Les maiivaifes denrées donc

il fe plaint font fans doute les émines

de moiiïbns des Parollfiens étrangers ;

& dans ce cas l'apoftrophe regarde

\ine portion de fon cher troupeau i

i



Diverses. 299
mais dont il exceptera Rouffeau , vu
le fac de beau froment qu'il en a
reçu fans façon ; car s'il s agiffoit des

grains attachés à fa prébende fur la

recette du Val-de-Travers , on auroic

de très-bonnes chofes à lui dire ; on
lui rappelleroit l'Arrêt du Confeil

d'État en date du 23 Février 175*0,

en faveur de M. le Receveur Guyenet,
à l'occafion d'une pareille plainte ;

Arrêt fur lequel M. le Pafteur , qui

certainement entend le latin , n'eût pas

mal fait de prendre pour lui le fage

confeil que vous donnez dans cette

langue à la ClafTe.

M. le Pafteur de Motlers ne doit

pas avoir oublié cette affaire , non plus

que fon plus vieux & plus cher Ancien
qui lui fervit de Légat ^ ôc qui , dans fa

milfion , eut ordre de fa part de me-
nacer des cinq nobles Corps de l'État

M. le Receveur Guyenet : il ne doit

pas avoir oublié , fur-tout , combien
Mylord Maréchal fut édifié de tout

cela.

Il faut convenir qu'un fermon de
la façon de M. le Pafteur fur la tempe-

rancw , même fur celle de la langue ,

fer<)it une pièce intéreffante. Avant de

N vj
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fe plaindre que le fecret du Confîfloîre

fut mal gardé , il devoit fe rappeller

que plus d'une perfonne en étoit ins-

truite dans fa propre maifon ; il ne

couche pas en joue , fans doute , M.
le Châtelain , qui en informa d'abord

le Gouvernement auquel il en devoit

compte ; ni les quatre Anciens , qui fe

hâtèrent de demander une direction

au Confeil d'État de qui feul ils dé-

voient la recevoir. Il efl tout aufîî

fmgulier que M. le Pafteur ne fe foit

pas apperçu qu'à l'article cinquième

de leur ferment, les Anciens ne pro-

mettent le fecret que pour les chofes

qui dtiTont ètn fecretier, li eft clair

<|ue la matière traitée dans ce Con-
liftoire auroit dû reder fecrette pour

l'honneur du Pafteur ; mais pour celui

de l'État & de l'Humanité
,
pour la

fureté des Citoyens , elle devoit bien

vite devenir publique , afin que le

maître y pourvût , comme il l'a fait»

Il a tort de fe fâcher du propos que

vous lui prêtez , dit-il, gratuitement

à l'égard du préfent règne : prudent

& fage comme il l'eft inconteftable-

ment , il devroit un peu plus fe défier

de fa mémoire : tout ce qu'on peut
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faire pour lui ; c'efi: de rejetter cet

étrange propos fur 1 heure & le mo-
ment où on pre'tend qu'il lui échappa

â la fin d'un fouper. En tout cas il

ne récufera pa5, fans doute , le té-

moignage d'un de fes confrères , en
préfence duquel il tint ce propos,

Monfieur le Fafteur auroit mieux
fait de lailTer à d'autres le jufle foin

de louer fa fan:i!le ; fes clogcs font

fujets à porter malheur ; mais le mé.-

rite diftintrué de la famille de Mont-
mollin efl au-dellus ûe cette fatale

influence. Oui , lans doute , on fe fou-

vient avec plaifir , avec reconnoiffance

même de pljfîcurs Chanceliers de ce

nom , de divers ?>îagiftrats & 6\m
grand nombre de Confeillers d'Etat

qui tous ont bien mérité de la patrie;

de pluileurs Militaires enfin , qui le

font dif^ingués à la tête de leurs ré-

gimens , & dont l'un périt glorieufement

à la joiirnée d'Hoenftet avec la plus

grande partie du corps qu'il comman-
doit. Oui , fans doute , on fe fouvient

avec admiration du Chanccliei' George
de Montmollin ; on fe rappelle avec

attcndriffement le Chancelier Emer
de Montmollin , père de J\L le Pafteur
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de Motiers
;,
qui fat Fun des Plénipo-

tentiaires de Pruife à Utrecht , & qui

joignit à une âme vertueufe de belles

connoilTances & de rares taîens. Quel-
qu'un a dit que des ayeux illuftres

étoient une lumière qui , toujours fuf-

pendue fur la tête de leurs defcendans,

éclairoiv leurs vertus où leurs vices.

Je fuis furpris que M. le Pafteur de
Motiers ne foit pas tenté quelquefois

de foulfler cette bougie.

Il paroît cependant très-content de

fa confcience & je l'en félicite : le

grand Juge , dit-il
, fera Intermédiaire

un jour entre lui ^ moi. Entre nous ,

je crois qu'au fond M. le Pafteur craint

peu cette confrontation. Selon toute

apparence RoufTeau & lui , fi peu
faits pour frayer enfembîe dans ce

inonde , fe rencontreront difficilement

dans l'autre.

!%.^
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AUTRE LETTRE
RELATIVE

A J. J. ROUSSEAU,
Du 19 Septembre ;

Servant de Poft-fcriptum à celle du 3

1

AoLU 176J.

J E n'avois pas tort , Myîord , de

vous marquer, en achevant ma dernière

lettre , qu'il étoit difficile de prévoir

comment finiroit cette affaire. Qui
pouvoit croire en effet que les pieux

défenfeurs de la fainte Orthodoxie de-

viendroient ouvertement des coupe-

jarrets; que l'Auteur d'un Livre , pour
n'avoir pas été excommunié , nique^'

roit d'être afïafliné ; &: qne ce feroit

un tems de jeune & de Communion
qu'on choifiroit pour une fi bonne

ceuvre ?

La fermentation parmi le Peuple

s'étoit bornée à des murmures , à des

vifions 3 à des huées , ou à des attentats
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faits avec plus de méchanceté que de
violence. Mais le Dimanche

, premier
Septembre , on en vint aux voies de
fait : après s'être préparé par la Com-
munion du matin à iandiiicr la journée,

on la termina en lançant des pierres

dans les fenêtres de M. RouiTeau»

Le lendemain de îes jours fuivans ce

furent de nouveaux outrages ; Ci M.
Rouffeau pafToit dans la rue il étoit

hué , injurié , pourfuivi par la popu-
lace ; s'il fe promenoit dans la cam-
pagne, on s'apprctoit à lui tirer deffus :

& toutes les nui^s on infultoit fa

maifon. La tranquillité avec laquelle

il continua de fe promener tous les

jours fans cortège & fans armes , parut

pourtant en impofer à ces braves , &c

nul n'ofa de jour attenter à fa perfonne»

Mais enfin , la nuit du fix au fept

Septembre , il fut attaqué chez lui

durant fon fommeil fans ménagement.
La maifon oii il loge portoit au dehors

les marques des plus grandes violences.

Une de fes portes fut ouverte & l'autre

enfoncée ; fon mur fut criblé de pier-

res ; on en lança particulièrement une

fort groffe à travers la fenêtre de fa

cuifine qui porta le verre jufques dans
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fa chambre , & vint de volée frapper

à deux pas de fon lit ; s'il fe fût levé

un moment plutôt pour venir au bruit,

il ctoit afiommé. M. le Châtelain ^ qui

fut éveillé parle tumulte, étant accouru,

vit avec efiroi l'état des chofes & en

fit le lendemain fon rapport au Confeil

d'État.

Le m.ême jour la Communauté af-

femblée par l'ordre du Magifirat ayant

appris ce qui s'ctoit pafie , témoigna
froidem.ent qu'elle en étoit fâchée

,

mais fans donner au furpîus aucun
ordre pour la fureté de M. Rouffeau ,

ni lui faire dire aucun mot d'honnêteté

fur le danger ou'il avoit couru la nuit

dernière. Or vous faurez , Mylord ,

que cette même nuit , lendemain de
foire , il y avoit eu des gardes extraor-

dinaires j tant du village de Motiers

que de celui de Fleurier ; que les

gardes de Fleurier ayant voulu faire

conjointem.ent leur ronde , ceux de
Alotiers s*y étoient cppofés ; qu'ils

avoient voulu la faire feuls , & cela

précifément à l'heure où la maifon

qu'occupoit M. Rouffeau fut atta-

quée.

Tandis que la Communauté de Mo-
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tiers étoit fi tranquille fur les atten^

tats qui fe commettoient dans fon

fein 5 celle de Couvet , grâces au mé-
rite particulier de fes membres &
aux vertus de Ion refpedable Pafteur

,

fe conduifoit bien difteremment. Vous
favez 5 Mylord , que cette Commu-
nauté , qui dans toute occafion s'eft

fi avantageufement diflJnguée , a fait

à M. RoufTeau Thonneur de Télire

unanimement pour un de fes membres,
démarche dont le Gouvernement lui

a fu gré 5 & dont Mylord Maréchal

la fait remercier par des Magiftrats.

Affemblée de grand matin au premier

bruit du danger qu'avoit couru M.
RoufTeau , elle lui fit fur le champ
une députationde trois de fes Officiers,

pour le prier de venir occuper au
milieu d*eux un logement tout meublé
qu'on lui tenoit prêt , & où ils fau-

roient bien le défendre contre qui-

conque oferoit attenter à fa fureté,

lui offrant en même tems les voitures

pour tranfporter fes effets , & tous

les foins néceffaires pour qu*il pût
déloger au moment même. Je n ai

pas befoin de vous dire quel effet fit

fur M, Rouffeau cette offce fi gêné-
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reufe & fi noblement faite , lui dont

l'âme eft fi feRfible à tous les pro-

cédés honnêtes , & qu'alTuiément on
n'a pas gâté fur ce point.

Pénétré de cette offre , il ne la

pourtant point encore acceptée. On
craint que le voifinage des deux pa-

roiiïes ne l'empcche de fuivre à cet

égard fon penchant. En attendant, vous

ferez charmé d'apprendre qu'il a pris

enfin le parti de s'éloigner de Motiers.

On peut refter parmi des fanatiques

en déplorant leur aveuglement , & par-

mi des foux en plaignant leur folie :

mais il n'eft pas permis à un homme
raifonnable , qui fait quelque cas du
repos de fes amis , de rcftcr volon-

tairement parmi des furieux toujours

prêts à le maflacrer.

Au moment de fermer ma lettre,

j'apprends , Mylord , des particularités

qui vous feront juger de l'excès du
défordre qui règne à Motiers. Par

ordre exprès de M. le Châtelain , qui

a cru cette précaution indifpenfable,

deux gardes bien armés , & choifis

dans la Communauté de Couvet , ont

conftamment paffé la nuit dans la

maifon qu'occupoit M, Roufleau ,
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jufques au déménagement complet de
fes elîets. On ajoute que ce Magiftrat ,

chargé par le Gouvernement de faire

les enquêtes les plus exades pour dé-

couvrir les coupables, & fe trouvant,

à caufe de cela , menacé dans une
païquinade , des mêmes violences exer-

cées contre M. Pvouûeau , s'eft vu
obligé , pour fa fureté , d'avoir aufïî

des gardes chez lui pendant la nuit

,

& qu'enfin il a pris le fage parti de
quitter Motiers , pour aller établir

fon domicile à Couvet. Sans doute
que Meilleurs du Confeil d'Etat trou-

veront bientôt les moyens de rétablir

la fureté publique , & de faire ref-

peder le Souverain & l'autorité qu'il

leur a confiée ; fans quoi , rentrant

dans l'état de nature? , chacun de nous
fe verra forcé à pourvoir à fa défenfe ,

& à devenir fon propre vengeur.

J'ai l'honneur d'être avec un parfait

dévouement, & pour la vie , &c.

A Neufchatel^ le ip Septembre iJ^S^
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SUITE
DE L' ÉMIGRATION

D E

J. J. ROUSSEAU.

Xv jLOnsieur RoufTeau avoit cru trou-

ver dans la Suille les tranquilles dou-
ceurs d'une vie Philofophique ; c'étoit

par goût, autant que par réflexion,

qu'il avoit choili ce petit coin de
l'Univers pour en faire fon tombeau.

Le caradère pacifique de la Nation
Helvétique fembloit lui promettre des

jours moins agités ;& toute l'Europe

le penfoit avec lui ; mais un homme ,

qui fe dit Miniftre d'un Dieu de paix,

allumoit contre lui le flambeau des

Euménides , &: l'avoit dévoué à toutes

les fureurs du Fanatifme.

Nous avous vu qu'au mois de Septem-

bre quelques coquins du^ village de Mo-
tiers-Travers , où il y avoit eu foire le
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jour précédent, échauffés fans doute

par le vin,autant que parle zèîeamer du
Miniftre de ce village , s'étoient attrou-

pés devant la maifon de M. RoufTeaUjÔd

avoient lancé avec fureur une grêle de

pieres contre fes fenêtres & dans une
galerie pratiquée le long du bâtiment ;

ils s'étoient mis en devoir d'enfoncer la

porte , & ne fe propofoient pas moins
que de mafl'acrer M.Rouiïeau ; celui-ci,

éveillé en furfaut , cria au fecours.

Le Châtelain , qui iogeoit à quelques

pas de-là, accourut accompagné de

tous les honnêtes - gens qui avoient

entendu les cris de M. RoufTeau : mais

les coquins avoient difparu. Informé

de cet événement, le Confeil d'État

de Neufchatel dabord ordonna les

enquêtes les plus févères , de même
promit une récompenfe pour quicon-

que lui décéleroit un ou plufieurs com-
plices de l'attentat 5 déclarant en même
tems que la Communauté de Motiers-

Travers feroit refponfable de tout ce

qui pourroit arriver déformais contre

la perfonne ou les biens de cet homme
célèbre; néanmoins il prit le fage parti

de fe retirer au plutôt dans Tlfle Saint*
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Pierre, de c'efl: de cet endroit qu'il

a écrit les trois lettres fuivantes , à un

des principaux membres du Gouver-

nement.

Monsieur;

j'Obéirai à l'ordre de leurs Excel-

lences avec le regret de fortir de votre

Gouvernement de de votre voifinage ;

mais avec la confolation d'emporter

votre eftime & celle des honnétes-

gens.

Nous entrons dans une faifon dure;

fur-tout pour un pauvre infirme : je ne

fuis pas préparé pour un long voya-
ge: mes affaires demanderoient quel-"

ques préparations. J'aurois fouhaité,

Âlonfieur , qu'il vous eût plu de me
marquer fi Ton m'ordonnoit de partir

fur le champ , ou fi l'on vouloit bien

m'accorder quelques femaines pour

prendre les arrangemens néceflaires a

ma fituation : en attendant qu'il vous

plaife de me prefcrire un terme que

je m'eftbrcerai même d'abréger , je

fuppoferai qu'il m'eft permis de féjour-
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ner ici jufqu^à ce que j'aie mis Tordre

le plus preiTant à mes affaires. Ce qui

me rend ce retard prefque indifpen-

fable , efl: que , fur des indices que je

croyois fûrs, je m'étois arrangé pour

palîër ici le reû^ de ma vie avec Tagré-

ment tacite du Souverain.

Je voudrois être fur , Monfieur ,

que ma vifit^ ne vous déplairoic pas :

quelque précieux que mie foient les

momens en cette occafion
, j'en déro-

berois de bien agréables pour aller

vous renouveller, Monfieur , les afTu-

xances de mon refpeâ.

A rifle Saint-Pierre, le 17 Odobre 17^3.

Monsieur,

LE trifte état où je me trouve ,

& la confiance que j'ai dans vos bon-

tés, me déterminent à vous fupplier

de vouloir bien faire agréer à leurs

Excellences une propofition qui tend

à me délivrer une fois pour toutes des

tourmens d'une vie orageufe, & qui

va mieux, ce me femble, au but de

ceux
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ceux qui me pourfuivent

, que ne fera

mon éloignement. J'ai confuké ma
fîtuation , mon âge , mon humeur,
mes forces ; rien de tout cela ne me
permet d'entreprendre en ce moment

,

& fans préparation , de longs & péni-

bles voyages , d'aller errant dans des

pays froids , & de me fatiguer à cher-

cher au loin un afyle , dans une faifon

où mes infirmités ne me permettent

pas même de fortir de la chambre.

Après ce qui s^eft pafle , je ne puis me
réfoudre à rentrer dans le territoire

de Neufchatel , où. la protedion du
Prince & du Gouvernement ne fçau-

roit me garantir des fureurs d'une

populace excitée , & qui ne connoît

aucun frein. Vous comprenez , Mon-
fîeur ,

qu'aucun des États voifins ne

voudra ou n'ofera donner retraite à

un malheureux chafle de ce lieu- ci.

Dans cette extrémité , je ne vois pour

moi qu'une feule reflbijrce , & quel-

qu'eflfrayante qu'elle paroilTe
, je la

prendrai non-feulement fans répugnan-

ce 5 mais avec emprefTement , fi leurs

Excellences veulent bien y confentir.

C'eft qu'il leur plaife que je paiïe en

Tome VIL O
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prifon le refte de mes jours dans quel^

qu'un de leurs châteaux , ou tel autre

lieu de leur État quil leur femblera

bon de choifir. J'y vivrai à mes dé-

pens , & je donnerai fureté de n'être

jamais à leur charge. Je me foumets

à n'avoir ni papier ^ ni plume , ni

aucune communication au-dehors , fi

ce n'eft pour rabfolue nécelTité , &
par le canal de ceux qui feront chargés

de moi. Seulement qu'on me laifTe ,

avec quelques livres , la liberté de me
promener quelquefois dans un jardin

,

êc je fuis content.

Ne croyez point, Monfieur qu'un

expédient fî violent en apparence ,

foit le fruit du défefpoir. J'ai l'efprit

très-calme en ce moment ; je me (uis

donné le tems d'y bien penfer , &
c eft d'après la profonde confédération

de mon état que je m'y détermine.

Confidérez, je vous fjpplie, que, fi ce

parti eft extraordinaire , ma fituation

l'eft encore plus. Mes malheurs font

fans exemple ; la vie orageufe que

je mène depuis plufieurs années , feroit

terrible pour un homme en fanté ;

jugez de ce qu'elle doit être pour un
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pauvre infirme ép'jifé de maux , d'en-

nuis, & qui n'afpire qu'à mourir en

paix. Toutes les pallions font éteintes

dans mon cœur ; il n'y refte que l'ar-

dent de{ir de la retraite &: du repos.

Je les trouverai dans l'habitation que

je demande : cclivré de la lotte im-
portunité des curieux , de à couvert

de nouvelles caiaftrcphes , j'attendrai

tranquillement la dernière , & n'étant

plus inftruit de ce qui fe fait dans le

monde , je ne ferai plus attrifté de

rien. J'aime la liberté , fans doute ;

mais la mienne n'cft point au pouvoir

des hommes , Se ce ne feront ni des,

murs , ni des clc.k qui me l'ôteront.

Cette captivité , Monlleur , me paroît

(i peu terrible, je fens fi bien que j'y

jouirois de tout le bonheur que je puis

encore efpèrer dans cette vie , que
par-là même , quoiqu'elle doive dé-

livrer mes ennemis de toute inquiétude

à mon égard , je n'ofe efpèrer de l'ob-

tenir. Mais je ne veux rien avoir à

me reprocher vis-à-vis de moi , non
plus que vis-à-vis d'autrui : je veux
pouvoir me rendre le témoignage que
j'ai tenté tous les movens praticables

Oij
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de honnêtes , qui pouvoient m'afTurer

le repos , & prévenir les nouveaux
orages , qu on me force d'aller cher-

cher.

Je connois, Monfieur, les fentimens

de juftice & d'humanité dont votre

ame généreufe eft remplie. Je fens

tout ce qu'une grâce de cette efpèce

peut vous coûter à demander : mais

vous aurez compris que , vu ma fitua-

îtion , cette grâce en fera en effet une

très-grande pour moi . &: ces mêmes
ientimens qui font votre répugnance,

me font garans que vous fçaurez la

furmonter. J'attends , pour prendrç

définitivement mon parti , qu'il vous

plaife de m'honorer de quelque ré-

ponfe. Daignez , Monfieur, je vous

fupplie agréer mes excufes de mon
refpe(5t.

Dm i C(5lobre lyôs»
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Monsieur,

J! E puis quitter Samedi riflc Saint-

Pierre , & je me conformerai en cela

à l'ordre de leurs Excellences : mais
vu l'étendue de leurs Etats , &c ma
trifte fituation , il m'eft abfolument

impolTible de fortir le même jour de

l'enceinte de leur territoire. J'obéirai

en tout ce qui me fera pofiible. Si leurs

Excellences veulent me punir de n'avoir

pas fait ce " qui ne l'étoit pas , elles

peuvent difpofer à leur gré de ma
perfonne & de ma vie.

J'ai appris à m'attendre à tout de

la part des hommes : ils ne prendront

pas mon âme au dépourvu.

Recevez , homme jufte & généreux,'

les afTurances de ma refpedaeufe re-

connoiflance , & d'un fouvenir qui ne
fortira jamais de mon cœur.

Signé ^ Rousseau.

Dn li Octobre 176;»

Il faudroit avoir l'ame bien peu

généreu(e , pour ne pas s'attendrir fur

O iij
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le fort d'un homme auffi grand. Ce-
pendant les principaux membres du
Gouvernement de la SuifTe ne don-

nèrent aucun fentiment de compafïion

à fa fituation & à fes malheurs , &
niluftre infortuné . fe vit contraint

<i*aîler chercher ailleurs un afyle. Voici

une lettre écrite à ce fujet aux Auteurs

du Journal Encyclopédique le ly No-
vembre 1765*. ce Quelques Minières

» Évangéliques ont trouvé le fecret de
30 foulever le Peuple contre le fameux
03 Ex-Génevois , & vous fçavez juf-

30 qu*OLi peut aller la haine des gens

a» de cette robe. Il eft aduellement

» en route pour fe rendre à Berlin

,

03 où le Monarque Philofophe permet
» qu'il faffe fa réfidence. Dieu veuille

39 qu'il s'y tienne ; mais les Pafteurs de

30 la Capitale du Brandebourg font

30 en grande relation avec ceux de nos

30 cantons ; & on a vu la haine théolo-

30 gique (e communiquer plus loin.

33 Le 8 de ce mois , il eft paffé à Baie

33 avec fa gouvernante & fon bagan^e

3i> littéraire. J'ai beaucoup vécu avec

3> lui ; il m'a fait préfent de fon ef-

^ tampeau bas de laquelle j'ai mis quel-
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» ques mauvais vers que je n'ofe vous

» communiquer. On alFiire qu'il va à

» Strafbourg , où il attendra la belle

•o faifon pour fe rendre à Berlin »,

En effet M. RoufTeau quitta cette

terre chérie , mais devenue dangereufe

par les fuggeftions d'un implacable

féducl:eur , & livra l'odieux Mont-
mollin à la honte & aux remords.

Deux hom.mes aimables , qui méritent

de vivre à jrmais dans les taflcs de
l'Hiftoire , lA M. Dupeyrou & de
I.uze , riches habitans de Neufchatel ,

s'eflorcerent d'effacer la méchanceté
de leurs Prêtres par la (înccrité de
leurs regrets. Leur amitié étoit très-

chere au cœur de iM. Roufîeau , & pou-
voit feule adoucir dans lui l'idée de
fes malheurs.

On efl: tenté de fe réconcilier avec

une Nation , qui conftamment a des

torts vis-à-vis d'un granjd - homme

,

& fur-tout d'un homme infortuné

qu'elle accable , lorfque l'on voit

qu elle renferme dans fon fein au moins
deux âmes fenfibles qui partagent des

difgrâces qu'ils ne peuvent point ré-

Oiv
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parer. Cepc^^.'iatit nous devons conve-
nir , à rhonneur de la Nation Helvé-
tique , que M M. Dupeyrou & de
Luze ne furent pas les feuls qui

irarquerent , dans cet événement , de
la douleur & de la fenfibilité. Plufieurs

perfoiines auHîi diftinguées par leur

caradère de probité que par leur

amor.r pour les fciences , défapprou-

verent la dureté du Gouvernenient.

En général toutes les âmes honnêtes

fe fentirent indignées de la manœuvre
& des perndies de leur Pafteur Mont-
mollin ; mais le coup étoit porté, &
M. Rouiîeau fe rendit à Strafbourg,

où M. le Maréchal de Contades n'o-

mit rien pour lui en rendre le féjour

agréable. Le 9 Décembre ly^y . ilfe

rendit à paris avec le projet de pafler

en Angleterre Nous ne penfons pas

qu'il ait jamais eu celui de fe retirer

en PrulTe : l'Angleterre le flattoit d'a-

vantage par la douceur de cette liberté

que l'on y vaai-e avec tant de com-
plalfance , ^v^ qui y fsroit en effet très-^

précieufe . fi la méchanceté ne l'em-

poifonnoit pas quelquefois.

M. Rouiîeau étoit arrivé à Paris >



Diverses: 321
le 1(5 Décembre : le Proteâ:eur des

talens , M. le Prince de C "^ * * lui

avoit fait pre'parer au Temple l'Hôtel

de Saint-Simon. Notre exilé y reçut les

vifîtes de tout ce qu'il y a de plus difHn-

gué dans la France. Madame la Com-
tefle de B** lui amena M. Hume5que des

affaires dévoient rappeller bientôt dans
fa Patrie. Cet Anglois fît entrevoir

a M. Roufleau l'état de félicité d'un

homme né libre , bc fait pour l'être ;

c'étoit dans (on Ifle que l'on retrou-

voit l'âge d'or de nos premiers pères.

Il vouloit être le témoin , ou finf-

trument de cette heureufe tranquil-

lité que recherchoit notre Philofophs.

Tout fon defir étoit de l'accompagner

jufqu'à Londres , & de lui indiquer

les routes qui alloient le mener au
bonheur. Sans doute il mettoit de la

vérité dans fes ofires , puifqu'il étoit

inftruit à en mettre dans THifloire :

cependant des François c'airvoyans

doutèrent qu'une amitié fi récente pût
être fi affedueufe. Ils favoient ce qu'il

en a coûté à quelques hommes de leur

Nation pour avoir écouté trop îégè"

rement les propofitions fartueufes de
Ov
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certains de ces Infi.ilaires , polis 8c

infinuans hors de chez eux , mais fiers

& dédaigneux quand ils rentrent dans
leur Patrie. Mais comme , par un mal-
heur attaché à l'Humanité , nos regards

ne s'étendent point jufqu au fond des

cœurs, on aima mieux s'en tenir aux
foupçons que d'attribuer è un homme
qui paroiffoit honnête, des intentions

qu'il pouvoit ne pas avoir.

M. Roufieau partit donc avec M.
Hume le 3 Janvier 1766, & fe ren-

dit à Calais. Son ancien & fidèle ami,
M. de Luze , l'accompagna dans ce

voyage. Ses affaires & l'amitié le por-

toient à Londres.

M. RoufTeau reçut en arrivant dans

ce Royaume les politelTes les plus

iinccres de la part des Miniflres. Les
hommes éclairés & droits , dont cette

Ifle abonde , s'empreflèrent d'oifrir

îeur amitié & leurs fervices : le Roi
même voulut marquer, par fes bien-

faits , toute l'efTime dont il croit péné-

tré pour ce fçavant. Les Commis des

Fermes avoient pris vingt-cinq guinées

pour les droits d'entrée de la petite

bibliothèque de M, RoufTeau. Sa Ma-?
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jeflé ne voulut pas que notre Philo-

fophe fût traité comnie les hommes
ordinaires , & elle donna des ordres

pour que l'on rendit la fomme exigée.

Penfions , accueil gracieux , amitié

douce & uniforme , tout annonçoit à

AI. Roufleau une vie tranquille & des

jours fereins ; mais l'envie ne dort

pas. Elle païïa de Tame d'un minif-

tre de l'Evangile dans celle d'un hom-
me de Lettres pour former fes orages.

M. Horace Walpole fe crut fait poui:

ctre le MontmoUin de l'Angleterre ,

& jaloux de faire briller fon efprit

aux dépens de fon coeur , il jetta dans

le Public cette lettre maligne qui a

couru toute l'Europe , fous le nom du
Roi de PrulTe.

On alTûre que cet Horace Waîpols
eft vraiment Auteur de cette fingu-

liere Ironie , & qu'un François n*a

fait que lui prêter les grâces du ftyle

que Walpole n'a pas. On ajoute qu'il

la tint long-tems dans fa poche , &
qu'il ne la tiroit que pour la faire voir

à quelques amis dont il vouloit pref-

fentir le goût. Il étoit alors en France

avec M, Hume* ^ il eut., dit-on ,

Ovj
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la délicateiïe de ne pas voir M. Rouf-
feau 5 pour ne pas elTuyer le repro-
elle de lui avoir rendu des vifites

perfides»

Nous voulons bien croire que M»
Hume 5 qui habitoit fous le même
toit que Walpole , n'a point connu
cette belle production de fon génie ,

dans le tems qu'il prodiguoit à M»
RoufTeau les carefTes de l'amitié. Si

quelque chofe doit nous porter à

lui refufer notre croyance , fiir cet

objet , c'efl: fans doute parce qu'il fe-

roit honteux de flatter un homme
<i'une main , & de le livrer de l'autre

à la dériîion. Nous ne ferons pas cette

injure à M. Hume ; nous aimons mieux
penfer que Walpole voyoit avec un
plaifir fecret le fuccès de fes démar-
ches auprès de M. RouiTeau , pour l'at-

tirer dans la grande Bretagne y & lui

faire pafTer la mer , 5c qu'alors , peu
délicat fur le choix des moyens pour
faire fentir à M. RouReau les effets

d'une haine gratuite , il a oublié ce

que fa Nation devoit à un homme auiîî

grand , & violé les droits facrés de

l'hofpitcJité envers lui.
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Voici donc un nouveau théâtre qui

préfente de nouveaux malheurs. Nous
allons voir M. Roufl'eau aux prifes avec

M. Hume. Cette grande querelle a fixé

les yeux de l'Europe fur ces deux hom-
mes célèbres , & a partagé long-tems

les fuffrages : nous nous garderons bien

de prononcer ; nous ne fommes qu'hif-

toriens , &: nous voulons être hiflo-;

riens fidèles.

Dans la colledion des Pièces de ce

grand procès , nous commençons par

donner au Public un précis de rexpofé

fuccint qu'en a fait M. Hume ; mais

comme il parle dans fa propre caufe ,

nous nous contentons d'emprunter de
lui le fimple récit des faits , fans nous

fervir des couleurs qu'il emploie. M,
Hume a dû voir les objets en homme
affedé, de prêter à fon antagonifte des

vues que peut-être il n'avoit pas. Ainfi

nous avons élagué fon récit ; nous en
féparons toutes les réflexions par lef-

quelles un homme veut lire dans l'âme

o'un autre : enfin nous n'en prenons que.

les faits.

Après avoir lu tout ce qui appar-

tient à cette grande affaire , peut-êtrq
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verra-t-on qu'elle ne roule que fur une
méprife & qu'il n y a d'homme mé-
chant dans tout cela, que le mauvais
plailant qui a voulu s'égayer aux dé-
pens de M. Rouflèau.

I
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perfonne de mérite lui écrivit de Paris

que M. Roulleau étoit dans le defTein

de palTer en Angleterre pour y cher-

cher un afyle & lui demanda fes bons
offices pour lui. M. Hume écrivit à
plufieurs de fes amis à Londres, pour
leur recommander ce célèbre Exilé ,

& il lui écrivit à lui-même pour Taf-

furer de fon zèle & de fon empref*
fement à le fervir. Il l'invitoit en
même tems à venir à Edimbourg , fi

ce féjour pouvoit lui convenir , &
lui offroit une retraite dans fa maifon
pour tout le tems qu il daigneroit la

partager avec lui. Il n'avoit pas befoin

d'autre motif pour être excité à cet

ade d'humanité , que l'idée que lui

avoit donné du caradère de M.
Rouffeau la perfonne qui le lui avoit

recommandé , Ôc la célébrité de fon

génie, de fes talens , & fur-tout de
fes malheurs , dont la caufe même
étoit une raifon de plus pour s*in-

téreffer à lui. C'eft ainfi que M. Hume
le raconte. Voici la réponfe qu'il reçut

de M, Roufleau.
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Lettre de M. Rousseau
A M. Hume.

De iVlotiers -Travers le j9 Février 17(^5.

jE n'ai reçu qu'ici , ATonfîeur , &
%5 depuis peu , la lettre dont vous

» m'honoriez à Londres , le 2 Juillet

30 dernier , ruppoTcirt que i'étois dans

» cette Capitale. Cétoit fans doute

33 dans votre ration , &: le plus près

0» de vous qu'il m'eût été pofllble ,'

3D que j'aurois cherché ma retraite , fi

3» j'avois prévu l'accueil qui m'atten-

» doit dans ma Patrie. Il n'y avoit

3) qu'elle que je pulTe préférer à l'An-

30 gîeterre , & cette prévention , dont

39 j'ai été trop puni , m'étoit alors

» bien pardonnai: le ; mais , à mon
35 grand étonnement , de miéme à celui

3> du Public, je n'ai trouvé que des

» affronts de des outrages où j'erpérois,

30 finon de Ja rcconnoinancc , au

30 moins des confolations. Que de

30 chofes m'ont fait regretter l'afyle

30 & rhofpitalité philofophique qui

33 m'attendoient près de vous ! Toute-

30 fois mes malheurs m'en ont toujours
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» rapproché en quelque maniera. La
» protecftion & les bontés de Mylord
» Maréchal , votre illuftre & digne

» compatriote , m*ont fait trouver,

35 pour ainfi dire , rEcolTe au milieu

M de la Suifle ; il vous a rendu pré-

» fent à nos entretiens ; il m'a fait

a» faire avec vos vertus la connoifTance

» que je n'avois faite encore qu avec
» vos talens ; il m*a infpiré la plus

» tendre amitié pour vous & le plus

» ardent defîr d'obtenir la votre, avant
» que je fuffe que vous étiez difpofé

» à me l'accorder. Jugez , quand je

V» trouve ce penchant réciproque ,

» combien j'aurois de plaifir à my
^ livrer ! Non , Monfieur , Je ne vous
» rendois que la moitié de ce qui

» vous étoit dû, quand je n'avois pour
» vous que de l'admiration. Vos grandes

3> vues , votre étonnante impartialité ,

» votre génie , vous éleveroient trop

30 au-deflus des homm.es , fi votre bon
39 cœur ne vous en rapprochoit. Milord

» Maréchal, en m'apprenant à vous
» voir encore plus aimable que fublime,

» me rend tous les jours votre corn-

» merce plus defirable & nourrit en

» moi remprelTement qu il m'a fait
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» naître de finir mes jours près de
3> vous, Monfieur , qu'une meilleure

3» fanté 5 qu'une fituation plus com-
39 mode ne me met - elle à portée de
a» faire ce voyage comme je le défi-

as rerois ? Que ne puis-je efperer de
a» nous voir un jour raftemxblés avec
» ^^ylord dans votre commune Patrie,

3> qui deviendroit la mienne ! Je bé-

» nirois dans une fociété Ci douce les

3> malheurs par lefquels j'y fus conduit;

» & je croirois n'avoir commencé de
» vivre que du îour qu'elle auroit

» commencé. Puiflé-je voir cet heu-
30 reux jour plus defiré qu'efpéré !

» Avec quel tranfport je m'écrierois

» en touchant l'heureufe terre où font

» nés David Hume & le Maréchal
>:> d'ÉcofTe » :

, . Salve, fans mihi débita tellus

Tîœc domus , hac jjatria ejl,

J. J. Rousseau.

M. Hume dit dans l'expofé fuc-

cint de fes contcftations avec Al. Rouf-

fcau , que ce n'eft point par vanité

qu'il publie cette lettre ; puifque bien?»
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tôt il met au jour une rétradlatlon de

tous ces éloges ; que c eft feulement

pour completter la fuite de cette cor-

refpondance & faire voir quil y a

long-tems quil étoit difpofé à ren-

dre fervice à -Vl. Roufleau.

Leur commerce avoit .entièrement

cefle 'ufquau milieu de l'Eté de Tan-

née 1767 5 lorfque la circonftance

fuivante le renouvella. Une perfonne

<jui s'intéreffe à M. Rôuffeau , étant

allée faire un voyage dans une des

Provinces de France qui avoifinent la

SuifTe
3 profita de cette occafion pour

rendre vifite au Philofophe folitaire ,

dans fa retraite à Motiers-Travers. Il

dit à cette perfonne que le féjour de

Neufchatel lui devenoit très-défagréa-

ble 5 tant par la fuperftition du Peuple

que par la r?ge dont les Prêtres étoient

animés contre lui ; qu'il craignoit

d'être bientôt dans la néceffité d'aller

chercher un afvb ailleurs , & que dans

ce cas l'Angleterre lui paroilloit
, par

la nature de fes loix & de fon Gou-
vernement , le feul endroit où il pût

trouver une retraite affurée : il ajouta

que Milord Maréchal , fon ancien

Protecteur , lui avoit confcillé de fc
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mettre fous la proteclion de M, Hume;
& qu'en conféquence il étoit dirpofé

à s adrefler à lui , s'il croyoit que cela

ne lui donnât pas trop d'embarras.

M. Hume étoit alors chargé des

affaires d'Angleterre à la Cour de
France ; mais comme il avoit la perf-

pedive oie retourner bien-tôt à Lon-
dres , il ne rejetta point une propo*
fition faite dans de femblables cir-

confiances par un homme que fon

génie & fes malheurs avoient rendu
célèbre. Dès qu'il fut informé de la

Situation & des intentions de M. Pvouf-

feau 5 il lui écrivit pour lui offrir fes

fervices ; M. Rouffeau lui fit la ré^

ponfe fuivante.

Lettre de M Rousseau,
A M. Hume.

Y.
A Strasbourg, le 4 Décembre i/dy.

Os bontés , Monfieur , me pé-
3» netrent autant qu elles m'honorent.

» La plus digne réponfe que je puiffe

09 faire à vos oHres , tfl: de les accep-

» ter , & je les accepte. Je partirai dans
3J cinq ou fix jours pour aller me jetter
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» entre vos bras. Ceft le confeil de

a» Mylord iVlaréchal , mon Protedeur,

» mon ami , mon père ; c*eft celui de

» Madame de "^ ^ * , dont la bienveuil-

» lance éclairée me guide autant qu elle

» me confole ; enfin , j'ofe dire que

a» c'eft celui de mon coeur qui fe plaît

» à devoir beaucoup au plus illuftre

» de mes Comtemporains , dont la

» bonté furpàfle la gloire. Je foupire

» après une retraite folitaire & libre

3» où je puifTe finir mes jours en paix,

a» Si vos foins bienfaifans me la pro-

3» curent , je jouirai tout enfemble &
» du feul bien que mon cœur defire ,

» & du plaifir de le tenir de vous.

33 Je vous falue , Monfîeur , de tout

* mon cœur ».

J. J. Rousseau.

^ En recevant cette lettre M. Hume
fentit s'élever dans fon cœur un mou-
vement de pitié , mêlé d'indignation ;

îl frémit en voyant quun homme
de Lettres , d'un mérite fi é minent ,

étoit réduit , malgré la (implicite de

fa manière de vivre , aux dernières

extrémités de Tindigence , & que cet



Diverses. ^^f
ëtat malheureux étoit encore aggravé

par la maladie , par les approches de

la vieillefTe de par les implacables fu-

reurs des dévots.

Il favoit que plufieurs perfonrres

attribuoient l'état tdcheux où fe trou-

voit M. RoufTeau , à ce noble orgueil

qui lui avoit fait rejctter les fecours

de fes amis ; mais il crut que ce dé-

faut , fi c'en étoit un , étoit un défaut

refpev5lable. Trop de gens de Lettres

ont avili leur caradère en s'abaifTant

à folliciter les fecours des hommes
riches ou puilTants , indignes de les

protéger ; & il crut que ce fentiment

de l'âme , quoique porté à l'excès , mé-
ritoit de l'indulgence dans un homme
de génie , qui , foutenu par le fentiment

de fa propre fupériorité & par l'amour

de l'indépendance , bravoit les ou-
trages de la fortune & les imperti-

nences des hommes. Il fe propofa

donc de fervir M. Roufîeau à fa ma-
nière. Il pria M. Clairaut de lui

donner fa lettre , &: il la ht voir à

plufieurs des amis & des Protedeurs

que M. Rouiïeau avoit à Paris. Il

leur propofa un arrangement par le-

quel on pouYoit procurer des fecours
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à M. Rouffeau fans qu il s en doutât.

Cétoit d'engager le Libraire qui fe

chargeroit de Ton DiSilonnaire de Mu-
Jîque à lui en donner une fomme plus

confidérable que celle qu'il en auroit

offerte de lui-même , & de rembourfer

cet excédent au Libraire. Mais ce

projet 5 pour lexécution duquel les

loins de M. Clairaùt étoient nécef-

faires , échoua par la mort inopinée de

ce fçavarst.

Comme il confervoit toujours la mê-

me idée de l'extrême pauvreté de M.
Rouflêau 5 il conferva aufîi la même
difpofition à l'obliger ; & , dès qu'il

fut affuré de l'intention où il étoit de

pafler en Angleterre fous fa conduite

,

il forma le plan d'un artifice à-peu-

près femblable à celui qu'il n'avoit

pu exécuter à Paris, Il écrivit fur le

champ à fon ami , M. Jean Stewart

,

de Buckingham-Street , qu'il avoit une

affaire à lui communiquer , d'une na-

ture fi fecrette & fi délicate qu'il n'o-

foit même la confier au papier, mais

qu'il en apprendroit les détails de M.
Élliot ( aujourd'hui le Chevalier Gil-

bert Elliot qui devoit bientôt retour-

ner de Paris à Londres }.

Voici
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Voici ce plan , que M. Elliot corn-

Cnuniqua en effet quelque tems après à M.
Ste\rart , en lui recorximandant le plus

grand fecret. M. Ste\rart devoit cher-

cher dans le voifinage de fa maifon

de campagne quelque Fermier hon-

nête -& difcret 5 qui voulût fe charger

de loger de nourrir M. Roufleau &:

fa gouvernante , Se leur fournir abon-

damment toutes les commodités dont

ils auroient befoin , moyennant une

^enfion , que M. Stewart pouvoit

porter jufqu'à cinquante ou foixante

livres (* ) fterling par an ; mais le

Fermier devoit s'engager à garder

exadement le fecret , & à ne recevoir

de M. Roufleau que vingt ou vingt-

cinq livres fterling par an , & on lui

auroit tenu compte du furplus,

M. Stewart écrivit bientôt après à

M. Hume ,
qu'il avoit trouvé une

habitation qu'il croyoit convenable ;

M. Hume le pria de faire meubler
Tappartement , à fes frais , d'une ma-
nière propre & commode. Ce p!an ,

» ' - ' ——^ir

(*) La livre fterling vaut environ zi liv«

10 fols de notre monnoic.

lonuFlL R
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dans lequel il nentroit, dit M, Hume
aucun motif de vanité , puifque le fecret

en faifoit une condition nécefTaire ,

n*eut pas lieu , parce qu il fe préfenta

d'autres arrangemen? plus commodes
& plus agréables. Tout cela, ajoûte-

t-on 5 eft connu de M. Stewart & du
Chevalier Gilbert Elliot.

Il ne fera peut-être pas hors de pro-

pos de parler ici d'un autre arran-

gement qui avoit été concerté dans ies

mêmes intentions. M. Hume avoit ac-

compagné M. RoulTeau à une cam-
pagne très-agréable , dans le Com.té

de Surrey , où ils pafTerent deux jours

chez le Colonel Webb. M. RoufTeau

parut épris des beautés naturelles &
lolitaires de cet endroit. Au(ïi-tôt ^

par Tentremife de M. Stewart , M,
Hume entra en marché avec le Colo-

nel Webb , pour acheter fa maifon

avec un petit bien qui y appartenoit

,

afin d'en faire un établiffement pour

M. RoulTeau, On prétend que ces faits

font connus de M, Stewart , du Géné-

ral Clarke 8c en partie du Colonel

Webb.
Pendant plus de deux mois , M.

Humç employa tous fes foins & ceu)C

1
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de fes amis , pour trouver quelqu ar-

rangement qui pût convenir à M.
Roufieau. On fe prêtoit à tout ; on
excufoit tout ; on n'épargna ni tems

ni complaifance pour lui procurer ce

qu'il defiroit ; de , quoique plufieurs

des pro ets formés pour Ton établi^e-

ment eufl'ent été rejettes. M, Hume
fe crut allez recompenfé de fes peines

par la reconnoiflance & la tendrefTe

même avec laquelle J\^, Roufleau paroit

foit ' ecevoir Ton zèle & fes bon:; offices.

Enfin M.Davenport. Gentilhomme
diftingué par fa nai fiance , fa fortune

& fon mérite , oftrit une maifon ,

appellée Wootton , (ituée dans le

Comté de Derby .. & qu'il habite

rarement ; ^^. RoufTeau l'accepta &
lui paya pour lui & pour (a gouver-
nante une penfion modique.

Dès que M. Roufleau fut arrivé

à Wootton , il écrivit à M, Hume I3

lettre fuivante.

Pu
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Lettre de M. Rousseau
A M. Hume.

,v.

A Wootton, le 22 Mars 1766.

Ous voyez déjà , mon cher Pa-
39 tron 5 par la date de ma lettre , que

» je fuis arrivé au lieu de ma def-

55 tination. Mais vous ne pouvez voir

3» tous les charmes que fy trouve ; il

at faudroit connoître le lieu & lire

^ dans mon cœur. Vous y devez lire

33 au moins les fentimens qui vous

5» regardent & que vous avez fi bien

» mérités. Si je vis dans cet agréable

» afyle aulîi heureux que je l'efpère ,

39 une des douceurs de ma vie fera

a> de penfer que je vous les dois.

)» Faire un homme heureux , c'eft mé-
^ riter de l'être. Puilïiez-vous trouver

» en vous-même le prix de tout ce

30 que vous avez fait pour moi ! Seul,

50 j*aurois pu trouver de l'hofpitalité,

ça peut être ; mais je ne Taurois jamais

» aulTi bien goûtée qu'en la tenant de

» votre amitié. Confervez la-moi tou-

3» jours , mon cher Patron : aimez-

« jnoi pour moi qui vous dois tant j
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'j> pour vous-même ; aimez-moi pour

» le bien que vous m'avez fait. Je

» fens tout le prix de votre finccre

35 amitié ; je la defire ardemment ; ]y
» veux répondre par toute la mienne ,

» & je fens dans mon cœur d.j quoi

» vous convaincre un jour qu'elle

» n'eft pas non plus fans quelque prix.

» Comme , pour des raifons dont nousi

3» avons parlé , je ne veux rien rece-

» voir par la pofte , je vous prie
,'

» lorfque vous ferez la bonne ceuvr»

39 de m'écrire , de remettre votre lettre

3« à M. Davenport. L'affaire de ma
» voiture n'efl: pas arrangée , parce
30 que je fais qu'on m'en a impofé r

» c'efi: une petite faute qui peut n'être

» que l'ouvrage d'une vanité obli-

» géante , quand elle ne revient pas
35 deux fois. Si vous y avez trempé ,

33 je vous confeille de quitter une foi»

» pour toutes ces petites rufes, qui ne
» peuvent avoir un bon principe, quand
33 elles fe tournent en pièges contre
30 la {implicite. Je vous embrafTe , mon
30 cher Patron ^ avec le même cœur
30 que j'efpère & defire trouver ea
30 vous 30,

J. J. Rousseau.
Piij



54» ^^ ^ il ;« ^

Peu de jours après , M. Hume re-
çut

^
u»e autre lettre dont voici la

copie.

Ljetthede m. Rousseau:
A M, H U M E,

A Wootton ;, le 29 Mars ijé6.

*« 7 Ousavezvu 5 mon cher Patron,^

» par la lettre que M. Davenport a
» dû vous remettre , combien je me
-» trouve ici placé félon mon goût.

» Jy ferois peut-être plus à monaife,
» fi Ton y avoit pour moi moins d'at-

» tentions : mais les foins d*un Çi ga-
» lant homme font trop obligeans

» pour s'en fâcher ; & , comme tout

ooeft mêlé d^inconvéniens dans la vie,

» celui d'être trop bien eft un de ceux
» qui fe tolèrent le plus aifément. J'en

» trouve un plus grand à ne pouvoir
a> me faire bien entendre des domef-
a> tiques , ni fur-tout entendre un mot
de ce quils me dnent. Heureufe-

» ment Mademoifelle le Vaflfeur me
» fert d'interprète , & fes doigts par-

3) lent mieux que ma langue. Je trouve

3) même à mon ignorance un avantage
9 qui pourra faire compenfation \ c'eft
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a» d'écarter les oififs en les ennuyant,

38 J ai eu hier la vifite de M. le Minif-

33 tre, qui , voyant que je ne lui parlois

r> que François , n a pas voulu me
» parler Anglois , de forte que Ten-

» trevue s'eft paflee à-peu-près fans

M mot dire. J'ai pris goût a l'expé-

» dient ; je m'en fervirai avec tous

» mes voifins, fi j'en ai , & dufle-je

» apprendre TAnglois , je ne leur

» parlerai i^ue François , fur-tout fi

» j'ai le bonheur qu'ils n'en fâchent

» pas un mot. C'eft à-peu-près la rufe

30 des finges qui , difent les Nègres ,

» ne veulent pas parler ,
quoiqu'ils le

3» puifTent , de peur qu'on ne les fafle

» travailler.

» Il n'eft point vraî du tout que Je

3» fois convenu avec M. Gofiët dere-
» cevoir un modèle en préfent. Au
30 contraire , je lui en demandai le

» prix 5 qu'il me dit être d'une guinée
X. & demie , ajoutant qu'il m'en vou-
» loit faire la galanterie ; ce que je

» n'ai point accepté. Je vous prie

» donc de vouloir bien lui payer le

j» modèle en queftion , dont M. Da-
cc venport aura la bonté de vou»
j» rembourfer, S'il n'y confent pas ,

Piy
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30 il faut le lui rendre & le faire ache-
30 ter par une autre main. Il eft deftiné

» pour M. du Peyrou qui depuis long-

» tems defire avoir mon portrait &
» en a fait faire un en mJniature, qui

33 n'ed: point du tout refleniblant.

30 Vous êtes pourvu mieux que lui :

3i mais je fuis fâché que vous m*ayez
30 ôté par Une diligence aulîi ffatteufe

» le plaifir de remplir le même devoir

30 envers vous. Ayez la bonté , mon
cher Patron . de faire remettre ce

modèle à MM. Guhand Gr Hankey ,

Litth-St, Hdieii^s Bishopf^ate-StRet,

pour renvoyer à M. du Peyrou par

la première occafion sûre. Il gêîe

PO ici depuis que j'y fuis ; il a neigé

» tous les jours : le vent coupe le

» vifage ; malgré cela j'aimerois mieux
» habiter le trou d'un des lapins de
33 cette garenne que le plus bel appar-

3» tement de Londres. Bon jour, mon
30 cher Patron ; je vous embraffe d©
» tout mon cœur jo.

J. J. Rousseau.
Comme on étoit convenu de ne

point fe gêner l'un l'autre par un

commerce de lettres fuivi , on n'avoit

plus dautre objet de çorrefpondanc*
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éplftolaîre que celui d^une penfion

qu'il s'agilToit d'obtenir du Roi d'An-

gleterre 5 pour M. RouiTeau.

Un foir qu'ils en conféroient en-

femble à Calais , où ils fe trouvoient

retenus par les vents contraires , M.
Hume demanda à iM. RouiTeau s'il

n'accepteroit pas une penfion du Roi
d'Angleterre , au cas que Sa Majefté

voulût bien la lui accorder, M. Rouf-
feau répondit que cela n'étoit pas?

fans difficulté , mais qu'il s'en rappor-

teroit entièrement à l'avis de Mylord
Maréchal; Encouragé par cette ré-

ponfe 5 M. Hume , arrivé à Londres ,'

s'adrefîa pour cet objet aux Miniflrefi

du Roi 5 & particulièrement au Gé-.

néral Con\ray , Secrétaire d'Etat , dC

au Général Grceme , Secrétaire &
Chambellan de la Reine. Ils firent

la demande de la penfion à Leurs
Majeflés qui y confentirent avec bon-
té ,^à condition feulement que la chofe

refteroit fecrette. On en écrivit à M.
Roufleau & à Mylord Maréchal ; M,
Rouiïeau répondit que le fecret de-
mandé étoit pour lui une circonftance

très -agréable. Le confentement de

Mylord Maréchal arriva 5 comme oi
Py
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fe rimagiiie bien ; M. Rouffeau partît

peu de jours après pour Wootton

,

ôc cette affaire reRa quelque tems
fufpendue , par un dérangement qui fur-

vin t dans la faîité du Général Con>îc'a}%

Cependant on répandoit en Angle-
terre & dans toute l'Europe cette

lameufe lettre que Ton avoit cru devoir

attribuer au Roi de PrufTe; lettre mé-
chamment ironique , & afïàifonnée de
cette forte de fel qui peut bien marquer
«quelque efprit , mais dont un honnête-

homme doit rougir d'être rauteur,^ qui^

en même tems qu'elle arrache quelques

lis forcés aux dépens de celui qui en eft

Fobjet 5 révolte , indigne & foulève

î'ame contre l'homme qui l'enfante.

M. Walpole ne fe diflimulera pas au
smoins que des hommes de cette ef-

pèce ne font pas fort fûrs dans la fo-

ciété. Enfin il ne réfifta plus à la dé-
mangeaifon de la rendre publique»

Que Ion fonde les aélions des gens

do Lettres ; elles ont toujours pour
mobile une petite vanité , ou une
haine fecrette. Une main inconnue,

& qui fans doute avoit quelque inté-

rêt à l'être, l'inféra dans le Salm-Ja*
mes^s Chronickt
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LETTRE
SUPPOSÉE

DU ROI DE PRUSSB^

A M. ROUSSEAU.

Mon cher Jeak-Jacques ;

V.Ous avez renoncé à Genève

J

» votre Patrie. Vous vous êtes fait

•o chafîer de la Suifle , pays tant vanté
» dans vos Écrits. La France vous a
» décrété. Venez donc chez-moi. J*ad-

» mire vos talens : je m'amufe de vos
» rêveries qui ( foit dit en paflant )

30 vous occupent trop & trop long-
'» tems. Il faut , à la fin , être fage &f

y heureux ; vous avez fait aflez parler

3' de vous par des fingularités peu
« convenables à un véritable grand-
39 homme : démontrez à vos ennemis
3» que vous pouvez avoir quelquefois
r» le fens commun ; cela les fâchera

» fans vous faire tort. Mes États vous
Pvj
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3> offrent une retraite paifible : je vous
a» veux du bien , &: je vous en ferai

,

3> fi vous le trouvez bon. Mais fi vous
3> vous obflinez à rejetter mon fecours,

» attendez-vous que je ne le dirai à

» perfonne. Si vous perfiftez à vous
00 creufer l'efprit pour trouver de nou-
30 veaux malheurs , choifi(îèz-les tels

a> que vous voudrez ; je fuis Roi, je

» puis vous en procurer au gré de
3> vos fouhaits ; & , ce qui fûrement

30 ne vous arrivera pas vis à-vis de
39 vos ennemis , je cefïerai de vous
y> perfécuter ,

quand vous cefferez de
9^ mettre votre gloire à l'Etre ».

» Votre bon ami , Frédéric »

Lorfque cette lettre parut, M. Rouf^

Te^u foupçonna qu'elle pouvoit venir

}dQ iVI. Hume , ou avoit été rendue

publique par fes foins , & il écrivit à
l'Auteur du Saint - Jamçs's Chronidc

ïa lettre fuivante»

^.
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Lettre de M, Rousseau

A l'Auteur du Saint-James^s Chronicki

' De YToottoii;, le 7 Avril j';66.

V Ous avez manqué, Monfieur,'

» au refped que tout particulier doit

» aux Têtes Couronnées, en attribuant

» publiquement au Roi de Prufle une
30 lettre pleine d'extravagance & de
35 méchanceté ^ dont , par cela feul

,

30 vous deviez favoir qu'il ne pouvoit
» erre TAuteur. Vous avez même ofé

X» tranfcri'-e fa (ignature , comme fi

» vous l'aviez vu écrite de fa main,

» Je vous apprends , Monfietfr
, que

y> cette lettre a été fabriquée à Paris ;

30 & , ce qui navre & déchire mon
» cœur , que l'impofteur a des com-
3î plices en Angleterre.

» Vous devez au Roi de Pruiïè^

c à la vérité , à moi , d'imprimer la

30 lettre que je vous écris &: que je

30 figne 5 en réparation d'une faute que
3» vous vous reprocheriez fans doute ,

» fi vous faviez de quelles noirceurs

» vous vous rendez ilndrument» Je
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3» VOUS fais 5 fvlonfieur , mes fincèreJ

3> falutations ».

J. J. PvOUSSEAU.

M. Hume qui n'avoit garde , dit-

il , de fe croire l'objet d'un foupçon

fi atroce , continua , à ce qu'il aflûre ,

à fervir M, Rouffeau de la manière

la plus confiante & la moins équivoque.

Il renouvella (qs follicitations auprès

du Général Conway , dès que l'état

de fa fanté put lui permettre de s'oc-

cuper de quelque chofe. Le Général

s'aïrefTa de nouveau au Roi pour la

penfion que l'on demandoit , & Sa
Majefté y donna une féconde fois fon

confentement. On s'adrefTa auflî au
Marquis de Rockingham , Premier

Lord de la Tréforerie , pour arranger

cette affaire ; enfin , elle fut heureufe-

jnent terminée. M. Hume en manda
la nouvelle à fon ami. Il n'en reçut

point de réponfe ; mais voici la lettre

que M, R^ouffeau écrivit au Général

Conwayt



Diverses. 5J«

Lettre de M. Rousseau
AU GÉNÉRAL CONVAY.

Le 12 Mai 17^5.

Monsieur,

Viv EMENT touché des grâces

3> dont il plaît à Sa Majefté de m'ho-

30 norer, & de vos boPxte's qui me les

30 ont attirées , j'y trouve , dès-à-pré-

» fent 5 ce bien précieux à mon cœur ,'

» d'intérefTer à mon fort le meilleur

3» des Rois & Thomme le plus digne

a> d'être aimé de lui. Voilà , Monfieur,

00 un avantage dont je fuis jaloux dc

» que je ne mériterai jamais de perdre.

» Mais il faut vous parler avec la

3> franchife que vous aimez. Après
» tant de malheurs , je me croyoîs

3î préparé à tous les évènemens pof-

30 fibîes : il m'en arrive pourtant que
3D je n'avois pas prévus & qu'il n efl

» pas permis à un honnête-homme de

3» prévoir. Ils m'en aifedent d'autant

» plus cruellement , ^ le trouble ou
» ils me jettent m'ôtant la liberté
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33 d^efprit nécefTairs pour me bien
» conduire , tout ce que me dit la

» raifon , dans un état aufTi trifte , eft

» de fufpendre mes réfolutions fur

» toute affaire importante , telle qu eft

» pour moi celle dont il s'agit. Loin
» de me refufer aux bienfaits du Roi
» par Torgueil qu'on m'impute , je le

» mettrois à m'en glorifier , & tout

» ce que j'y vois de pénible eft de
» ne pouvoir m'en honorer aux yeux
» du Public comme aux miens. Mais
35 lorfque je les recevrai , je veux
y> pouvoir me livrer tout entier aux
» fentimens qu'ils m'infpirent & n'a-

y> voir le coeur plein que des bontés
» de Sa Majefté & des vôtres. Je ne
30 crains pas que cette façon de penfer

33 les puiiïe altérer. Daignez donc ,

30 Pvlonfieur , me les conferver pour
39 des tems plus heureux ; vous con-
30 noîtrez alors que je ne diffère de
33 m'en prévaloir que pour tâcher de
» m'en rendre plus digne. Agréez ,

» Monfieur , je vous fupplie , mes
33 très-humbles falutations éc mon ref-

P pe(5l»,

J. J, Rousseau,
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Cette lettre parut au Général Con-
^ay un refus net d'accepter la pen-

fîon tant qu'on en feroit un fecret ;

mais comme M. Roufl^au avoit été

dès le commencement inftruitde cette

condition , & que toute fa conduice ,

fes difcours , Tes lettres , avoicnt

perfuadé M. Hume qu'elle lui con-

venoit , il jugea qu'il avoit honte de
fe rétrrder là-defius en lui éciivant,

Ô: il crut trouver là dedans la raifon

du (ilence dent il étoit furpris.

Il obtint du Général Con\ray qu'il

!ne prendroit aucune réfolution relati-

vement à cette affaire , & écrivit à M.
RoufTeau une lettre pleine d'amitié,

dans laquelle il l'exhortoit à reprendre

fa première façon de penfer & à ac-.

cepter la penlion.

Quant à l'accablement profond dont

M. RoufTeau fe plaint dans fa lettre

au Général Convay, & qui lui 6toh']u{-

qu'à la liberté de fon efprit , M. Hum.e
nous dit qu'il fut raffuré à cet égard

par une lettre de M. Davenport , qui

lui marquoit que précifément dans ce

tems-là fon hôte étoit très- contenter

très-gai & même très-fociable.
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II attendit trois femaines fans avoîf

de réponfe. Ce procédé lui parut un
peu étrange , & cependant il ne voulut

pas fe décourager , & perdre , pour
un vain cérémonial , Toccafion de

rendre un fervice eflentiel. Il renou-

velle donc fes foUicitations auprès des

Miniftres , & fut alTez heureux dans

fes foins pour être autorifé à écrire

la lettre fuUante à M* RoufTeau : c'eft

la première dont il ait confervé une
copie.

Lettre de M. Hume
A M. Rousseau.

c
De Londres, le ip Juin 1766.

Omme je n'ai reçu , Monfieur ,

» aucune réponfe de vous, j'en conclus

30 que vous perfévèrez dans la réfolu-

73 tion de refufer les bienfaits de Sa
y> MajeRé , tant qu'on en fera un fe-

» cret. Je me fuis en conféquence

» adrefle au Général Conway pour
3> faire fupprimer cette condition , &
» j'ai été aiTez heureux pour obtenir

» de lui la promefle d'en parler au



Diverses. ^ff
3D Roi. II faut feulement , m'a-t-il

30 dit , que nous lâchions préalable-

» ment de M, RoufTeau s'il eftdifpofé

» à accepter une penfion qui lui feroit

33 accorcée publiquement , afin que
30 Sa Majeflé ne foit pas expofée à
30 un fécond refus. Il ma autorifé à
3D vous écrire là-defTus , & je vous
» prie de me faire favoir votre ré-

» folution le plutôt que vous pour-

» rez. Si vous m'envoyez votre con-

» fentement , ce que je vous prie inf-

a» tamment de faire , je fais que je

33 peux compter fur les bons offices

» du Duc deRichmond pour appuyer
30 la demande du Général Conway ;

3» ainfi je ne doute nullement du
» fuccès.

35 Je fuis 5 mon cher Monfieur , trcS^

3> fincèrement tout à vous ».

D. Hume.

Au bout de cinq jours il reçut îa

réponfe fuivante.

©
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Lettre de M. Rousseau
A M. Hume.

j

A Wootton, le 23 Juin 1^66^

E croyôis , Monfiear , que mon
» filence interprété par votre co^jf-

» cience en diloit aiïez ; mais paif^u il

» entre dans vos vues de ne pas

•9 l'entendre
, je parlerai. Vous vous

» êtes mal caché ; je vous connois &
» vous ne l'ignorez pas. Sans liaifons

30 antérieures , fans querelles , fans

» démêlés , fans nous connoître au-

» trement que par la réputation litté-

» raire , vous vous empreiïez à m'oîfrir

» vos amis & vos foins ; touché de

» votre générofîté , je me jette entre

» vos bras ; vous m'amenez en Angle-
» terre , en apparence pour m'y pro-

» curer un afyle , & en effet pour
y> m'y déshonorer. Vous vous appli-

3» quez à cette noble œuvre , avec un
3> zèle digne de votre cœur & avec
» un fuccès digne de vos talens. Il

» n'en falloit pas tant pour réuiîir ;
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% vous vivez dans le monde , & mol
» dans la retraite ; le Public aime à

» être trompé , & vous êtes fait pour
3D le tromper. Je connois pourtant un
09 homme que vous ne tromperez pa> :

» ccft vous-même. Vous (avez avec
30 quelle horreur mon coeur repouflfa

*> le premier foupçon de vos defTeins.

» Je vous dis , en vous embraflant

,

» les yeux eii larmes , que , fi vous
q» n*étiez pas le meilleur des hommes ,

» il falioit que vous en fulllcz le plus

35 noir. En penfant à votre conduite

» fecrette , vous vous direz quclque-

» fois que vous n*étes pas le meilleur

03 des hommes , & je doute qu'avec

30 cette idée vous en (oyez jamais le

9 plus heureux.

30 Je laifle un libre cours aux ma-'

33 nceuvres de vos amis , aux vôtres ,

3» 3i je vous al'-andonne , avec peu de
39 regret , ma réputation pendant ma
30 vie , bien sûr qu'un jour on nous
33 vendra ji.ftic:î à tous deux. Quant
» aux bons offices en matière d'intérêt

3B avec lefquels vous vous mafquez^
30 je vous en remercie & vous en

w> difpenfe. Je me dois de n'avoir plus

» de commerce avec vous , & de
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» n'accepter pas même à mon avan-
» tage aucune affaire dont vous foyez

» le médiateur. Adieu, Monfieur , je

3» vous fouhaite le plus vrai bonheur j

» mais , comme nous ne devons plus

» rien avoir à nous dire , voici la

» dernière lettre que vous recevrei

» de moi »•

J. J. Rousseau.

M. Hume lui fit fur le champ la

réponfe fuivante.

Lettre de M, Hume
A M. Rousseau.

Ce z6 Juin lyCô*

îkV^Omme la confcience me dit que
» j'en ai toujours agi avec vous de
q» la manière la plus amicale, & que je

9» vous ai donné , en toute occafion ,

a» les preuves les plus tendres & les

3» plus adives d'une fincère affedion

,

a» vous pouvez juger de Textrême
3» furprile que m*a caufé la lediire

» de votre lettre. Il eft auilî impoirible

80 de répondre à des accufations fi
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• violentes & bornées à de fimplei

» généralités , qu'il eft impofTible de
» les concevoir. Mais cette affaire ne
» peut , ne doit pas en refter-là. Je
» fuppofe charitablement que quel-

» qu'infâme calomniateur m'a noirci

» auprès de vous ; mais , en ce cas ,

» le devoir vous oblige , & je fuis

» perfuadé que votre propre inclina-

» tion vous porte à me donner les

^ moyens de connoître mo:i accufareur

39 & de me juflifier ; ce que vous ne

» pouvez faire qu'en m'inftruiiant de
3» ce dont on m'accufe. Vous dites

3» que je fais moi-même que je vous
T) ai trahi ; mais , je le dis hautement
» &: je le dirai à tout l'Univers : je

» fais le contraire ; je fais que mon
» amitié pour vous a été fans bornes
3D & (ans relâche : & , quoique je vous
» en aie donné des preuves qui font

» univerfellement connues en France
3» & en Angleterre , le Public n'en

3D connoît encore que la plus petitô

» partie. Je dem.ande que vous me
V nommiez l'homne qui ofe affirmer

» le contraire , & fur- tout je demande
» qu'il cite une feule circonilancci
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» dans laquelle je vous aie manqué.
» Vous le devez à moi ; vous le devez
«> à vous-même ; vous le devez à la

» vérité , à l'honneur , à la juftice

,

» à tout ce qu'il y a de facré parmi
» les hommes, Ceft comme innocent,

30 ( car je ne dirai pas comme votre

3» ami , je ne dirai pas comme votre

«bienfaiteur); c'efl: , je le répète,

» .comme innocent , que je réclame

» le droit de prouver mon innocence

» & de confondre les fcandaleufes

» fauiïetés qu'on peut avoir forgées

» contre moi. J'efpère que M. Daven-
» port , à qui j*ai envoyé une copie

m de votre lettre , & qui lira celle-ci

avant de vous la remettre, appuiera

ma demande & vous dira quelle

eft juile. J'ai heureufement confer-

» vé la lettre que vous m'avez écrite

» après votre arrivée à Wootton Se

» où vous me marquez , dans les ter-

» mes les plus forts , & même dans

» des termes trop forts , combien
» vous êtes (enfible aux foibles efforts

7> que j'ai faits pour vous être utile.

Le petit commerce de lettres que

nous avons eu enfuite , n a eu pour
» objet

JB

li

»
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y> objet 5 de ma part que des vues

r> diàées par ramitié. Dites-moi donc
» ce qui , depuis ce tems-là , a pu
» vous oftenfer ; dites- moi de quoi

» Ton m'accufe ; dites - moi quel efl:

» mon accufateur. Et quand vous au-

» rez rempli ces conditions à ma fatis-

» fadion & à celle de M. Davenport,
X) vous aurez encore beaucoup de peine

» à vous jultificr d'empIo)xr des ex-

» prenions li outrageantes contre un
» homme avec qui vous avez été Ci

» étroitement lié & qui méritoit , à

» plufieurs titres , d'ctrc traité par.

» vous avec plus d'égard de de dé-

33 cence.

» M. Davenport fait tout ce qui

» s'eft pafTé relativement à votre
30 penfion , parce qu il m'a paru né-

3> cefTaire que la perfonne qui s'eft

» chargée de vous procurer un établif-

X) fement connoifle exaélement l'état

» de votre fortune , afin qu'elle ne
» foit pas tentée d'exercer à votre
30 égard des ades de générofité

, qui

,

30 en parvenant par hazard à votre
» connoiflance , pourroient vous don-
a> ner quelque fujet de m fcontentement.

>5 Je fuis , MonGeur , dcc. D, H, 7*

Tom^ FÎL q
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M. Hume reçut au bout de trois

fernaines la lettre fuivante ; nous la

donnons avec les notes qu il y a mifes

,

& celles qui y ont été ajoutées par

M. RoufTeau *.

Lettre de M. Rousseau
A M. Hume.

AWootton, le 10 Juillet 17^5.

.j E fuis malade , Monfieur , &
» peu en état d'écrire ; mais vous
» voulez une explication , il faut vous
» la donner. Il n'a tenu qu'à vous de
3» l'avoir depuis long-tems ( i ) : vous
» n'en voulûtes point , alors je me

"^ Les Notes de M. Hume font diftinguécs

par des chiffres & imprimées en caractères ro-

mains, celles de M. RoufTeau font marquées

par une étoile & imprimées en caractères ita-

liques. Note des Editeurs,

(i) M. RoufTeau ne m*a affurément jamais

donné lieu de >ui demander une explication.

Si , pendantque nous avons vécu enfcmble , il

a eu quelques-uns des indign es foupçon^ dont

cette Lette eft remplie , il les a tenu biea

iecrets.
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« tus ; vous la voulez aujourahul, je

» vous l'envoie. Elle fera longue ,

» j'en fuis fûché ; mais j'ai beaucoup
» à dire , & je n'y veux pas revenin

x> à deux fois.

30 Je ne vis point dans le monde ;

» j'ignore ce qui s'y pafTe ; je n'ai

» point de parti, point d'affocié , point

» d'intrigue ; on ne me dit rien , je

» ne fais que ce que je fens ; mais
» comme on me le fait bien fentir ,'

» je le fais bien. Le premier foin de
» ceux qui trament des noirceurs eft

30 de fe mettre à couvert des preuves
3» juridiques ; il ne feroit pas bon leut

» intenter procès. La convidion inté-

» rieure admet un autre genre de
30 preuves qui règlent les fentimens

30 d'un honnéte-homme. Vous faurez

30 fur quoi font fondes les miens.

30 Vous demandez avec beaucoup
3» de confiance qu'on vous nomme
33 votre accufateur. Cet accufateur ^

» Monïïeur , eft le feul homme au
30 monde qui , dépofant contre vous ,

35 pouvoit fe faire écouter de moi ;

» c'cft vous-miême. Je vais me livrer

T> fans réferve & fans crainte à mon
» caradère ouvert ', ennemi de tout

Qij
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3» artifice , je vous parlerai avec la

39 même franchife que fi vous étiez

» un autre , en qui j'eufTe toute la

» confiance que je n'ai plus en vous,

3> Je vous ferai l'hiftoire des mouve-
30 mens de mon ame 3c de ce qui les

» a produits , & nommant M. Hume
» en tierce perfonne , je vous ferai

X» juge vous-même de ce que je dois

» penfer de lui. Malgré la longueur

3» de ma lettre , je n'y fuivrai point

oa d'autre ordre que celui de mes idées ,

33 commençant par les indices & finif-

» fant par la démonftration.

» Je quittois la SuifTe , fatigué de

3» traitemens barbares , mais qui du
50 moins ne mettoient en péril que ma
a» perfonne & laiflToient mon honneur

y> en fureté. Je fuivois les mouvemens
» de mon cœur pour aller joindra

» Mylord Maréchal ; quand je reçus

»à Strafbourg de M, Hume Tinvi-

y> tation la plus tendre de pafler avec

» lui en Angleterre où il me promet-

y> toit l'accueil le plus agréable , &
3» plus de tranquillité que je n'y en ai

3î trouvé. Je balançai entre 1 ancien

3» ami & le nouveau , j'eus tort ; je

30 préférai ce dernier , j*eus plus grand
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*> tort : mais le defir de connoîtie par

5» moi-même une Nation célèbre , dont

» on me difoit tant de mal &: tant de

30 bien , l'emporta. Sur de ne pas pcr-

» dre George Keith , j'étois flatté d'ac-

» quérir David Hume. Son mérite ,

» fes rares talens , Thonncteté bien

3» établie de fon caradère , me faifoient

» dcfirer de joindre fon amitié à celle

» dont m'honoroit Ion illuftre corn-

» patriote ; & je me faifois une forte

» de gloire de montrer un bel exem-
30 pie aux Gens de Lettres, dans l'union

» fînccre de deux hommes dont les

» principes étoient li diiïerens.

» Avant l'invitation du Roi de Pruf-

» fe & de M) lord Maréchal, incertain

» fur le lieu de ma retraite , j'avois

K> demandé & obtenu par mes amis un

X, pafleport de la Cour de France ,

» dont je me fervis pour aller à Paris

» joindre M. Hume. Il vit , & vit

3B trop peut-être l'accueil que je reçus

3D d'un grand Prince, & , j'ofe dire,

» du Public. Je me prêtai par devoir,

,» mais avec répugnance , à cet éclat

,

T> jugeant combien l'envie de mes en-

» nemis en feroit irritée. Ce fut un

» fpedacle bien doux pour m.oi que

Qlij
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» Taugmentation fenfible de bîenveuîî-

30 lance pour M. Hume , que la bonne
» œuvre qu'il aîloit faire prodaifit dans
30 tout Paris. Il devoit en être touché

» comme moi ; je ne fais s'il le fut de
30 la même manière.

» Nous partons avec un de mes amis
v> qui prefqu uniquement pour moi fai-

» folt le voyage d'Angleterre. En dé-
30 barquant à Douvres , tranfporté de

30 toucher enfin cette terre de liberté

» & d'y être amené par cet homme
P3 illuftre 5 je lui faute au cou , je

•3 TembraiTe étroitement fans rien dir^^î,

30 mais en couvrant fon vifage de bai-

» fers & de larmes qui parloient aflez,

00 Ce n'cil: pas la feule fois ni la plus

30 remarquable où il ait pu voir en
30 moi les faififfemens d'un coeur pé-
» nétré. Je ne fais ce qu'il fait de ces

qo fouvenirs, s'ils lui reviennent; j'ai dans

3» Tefprit qu'il en doit quelquefois être

po importuné.

30 Nous fom.mes fêtés arrivant à Lon-
'*» dres. On s'empreiTe dans tous les

» états à me marquer de la bienveuil-

3» lance & de l'eftime. M. Hume me
» préfente de bonne grâce à tout le

» monde ; il étoit naturel de lui attri-
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3D buer j comme je faifois , la meil-

» leure partie de ce bon accueil : mon
3» cœur étoit plein de lui ; j'en parlois

30 à tout le monde ; fen écrivois à

30 tous mes amis ; mon attachement

30 pour lui prenoit chaque jour de

» nouvelles forces ; le fie.i paroidoit

30 pour moi des plus tendres , &c il

X m'en a quelquefois donné des mat-
ai ques dont je m.e luis fenti très-tou-

» ché. Celle de faire faire mon por-

30 trait en grand ne fut pourtant pas

30 de Gg nombre. Cette fantaliie n\Q

» paru trop affichée , & j'y trouvai je

X ne fais quel air d'cftentation qui ne

30 me plut pas. C'ed tout ce que j'au-

30 rois pu paifer à M. Hume , s'il eût été

30 homme à jetter fon argent par les

30 fenêtres , & qu'il eût eu dans

30 une galerie tous les po'-traits de fes

» amis. Au refle ,
j'avouerai fanr peine

30 qu en cela je puis avoir tort ( 2 ).

(z) Voici le fait. M. Ramfai , mon ami

,

Peintre diftingué & homme de mérite, me
propofa de faire le portrait de M. Roufleau j

&: , lorfqu'ii Tcut commencé , il me dit que Ton

intention étoit de m'en faire préfeat Ainficc

n ell point à moi que l'idée en vint. Se ce por-

Qiv
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» Ma^s ce qui me parut un afte

» d amitié & de générofité des plus

» vrais & des plus ePcimables , des

» plus dignes en un mot de M. Hume ,

» ce fut le foin qu'il prit de folliciter

» pour moi de lui-même une penfioa

» du Roi , à laquelle je n'avois alTu-

3> rément aucun droit d'afpirer. Té-
» moin du zèle qu'il mit à cette af-

faire 5 j'en fus vivement pénétré ;

rien ne pouvoit plus me flatter

qu'un fervice de cette efpèce, non
» pour rintérét aiTurément ; car trop

3» attaché peut-être à ce que je pof-

» fede 5 je ne fais point defirer ce

» que je n'ai pas , èc ayant par mes
33 amis & par mon travail du pain

a> fuiTifamment pour vivre , je n'am-

« bitionne rien de plus; mais l'hon-

•• neur de recevoir des témoignages
» de bonté , je ne dirai pas d'un fi

» grand Monarque , mais d'un fi bon
3» père 5 d'un fi bon mari , d'un fi bon

trait ne me coûta rien M Roufleau s'ell donc

également mépris , & iorfqu'il "me fait un

compliment fur cette prétendue galanterie de

ma part dans fa lettre du 19 Mars, «Sr lorfqu*il

«en moque dans celle-ci.
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» maître , d'un fi bon ami , ^ fur-

» tout d'un fi honncte-homme , m'af-

» fefloit fenfiblemept ; & quand je

» confidérois encore dans cette grâce

» que le Almirtro qui Tavoit obtenue

» étoit la probité vivante , cette pro-

y> bité fi utile aux Peuples , & fi rare

» dans Ton état , je ne pouvois que
33 me glorifier d'avoir pour bientai-

3» teur^ trois des hommes du monde
» que i'aurois le plus defirés pour
» amis. Aulîî , loin de me réfuter à

33 la penfion olferte , je ne mis pour
30 l'accepter qu'une condition néce(-

33 faire , favoir, un confentement, dont

» fans manquer à mon devoir
, je ne

33 pouvois me pafiTer.

33 Honoré des empreflemens de tout

30 le monde , je tâchois d'y répondre

30 convenablement. Cependant ma m.vi-

33 vaife fanté 8c rhabicude de vivre à

33 la campagne me firent trouver. Iv>-

33 féjour de la Ville incommode. Aufii-

33 tôt les maifons de campagne fe pré-

30 fentent en foule ; 'on m'en offre à

33 choifir dans toutes les Provinces :

33 M. Hume fe charge des propofitions

,

33 il me les fait , il me conduit mémo
» à deux ou troi^ campagnes voifinesi
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» j*hé(îte long-tems fur le choix : il

» augmentoit cette incertitude. Je me
» détermine enfin pour cette Provin-

30 ce , èc d'abord M. Hume arrange

» tout ; les embarras s'applanifîent ;

» je pars , j'arrive dans cette habita-

3» tion folitaire , commode , agréable ;

v> le maître de la maifon prévoit tout

,

as pourvoit à tout ; rien ne manque»
» Je fuis tranquille , indépendant :

» voilà le moment fi defiré où tous

» mes maux doivent finir. Non ; c'eft

» là qu'ils commencent , plus cruels

» que je ne les avois encore éprouvés,

» J'ai parlé jufqu'ici d'abondance

» de cœur , èc rendant avec le plus

» grand plaifir jufiice aux bons offices

» de M. Hume. Que ce qui m? refle

a> à dire , n'eft-il de même nature !

» Rien ne me coûtera jamais de ce

» qui pourra l'honorer. 11 n'eft permis

» de marchander fur le prix des bien-

as faits 5 que quand on nous accufe d'in-

gratitude, & M. Hume m*en àccufe

aujourd'hui. J'oferai donc faire une

obfervation qu'il rend néceffaire»

En appréciant Tes foinr par la peine

& le tems qu'ils lui coiitoîent , ils

étoient d'un prix ineftimable , en-

»&
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» corc plus par fa bonne volonté

;

» pour le bien réel qu'ils mont fait,

^ ils ont plus d'apparence que de

» poids. Je ne venois point comme
3> un mendiant quêter du pain en An-
» gleterre , j'y apportois le mien ; j'y

» venois abfolument chercher un afyle

,

» &: il eft ouvert à tout étranger. D ail-

» leurs
, je n'y étois poinc tcilement

» inconnu qu'arrivant teul ,
j'euile mar-

» que d'alliftance & de fervice. Si

» quelques perfonncs m'ont recherché

» pour M. Hume , d'à itres audi m'ont

» recherché pour moi ; &: , par exem-
» pie 5 quand M. Davenport voulut

» bien m'oftrir l'afyle que j'habite

,

» ce ne fut pas pour lui qu'il ne con-

» noifloit point , & qu'il vit feulement

» pour le prier de faire & d'appuyer

» fon obligeante propofition. Ainfi

>> quand M. Hume tâche aujourd'hui

» d'aliéner de moi cet honnête-homme,
» il cherche à m'oter ce qu'il ne m'a
» pas donné ( 3 '. Tout ce qui s'eil fait

(3) M-Kouifeau méjuge mal & devroit me
connoître mieux. Depuis notre rupture , j'ai

écrit à M.Davenport pour l'engager à confer -

ver les mêmes bontés à fou malheureux hotc,

Qvj
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» de bien , fe feroit fait fans lui à-peu-

» près de même , & peut-être mieux ;

3» mais le mal ne fût point fait : car

33 pourquoi ai-je des ennemis en An-
3» gleterre ? Pourquoi ces ennemis font-

30 ils précifément les amis de M. Hume?
» Qui eft-ce qui a pu m'attirer leur

» inimitié? Ce n'eft pas moi qui ne

39 les vis de ma vie & qui ne les con-
30 nois pas ; je n'en aurois aucun , fi j'y

30 étois venu feul ( 4 ).

30 J'ai parlé jufqu'ici de faits publics

ap & notoires , qui par leur nature &
30 par ma reconnoiilance ont eu le plus

» grand éclat. Ceux qui me reftent à

35 dire font , non-feulement particu-

» liers 5 mais fecrets , du moins dans

Ui, ' '

(4) Etranges effets d'une imagination

blefTée ! M. Rouffeau ignore, dit~il , ce qui fc

pafTe dans le monde,& il parle cependant des

ennemis qu'il a en Angleterre. D'où le fait il?

Ou les voit-iU II n'y a reçu que des marques

de bienfaifance & d'hofpitalité . M. Walpole

feul avoit fait une plaifanterie fur lui, mais

n étoit point pour cela Ton ennemi. Si M.

Kouiieau voyoit les chofes comme elles font,

il verroit qu'il n'a eu en Angleterre d'autre ami

que moi ^ ni a autre ennemi que lui même.
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3» leur caufe , &; Ton a pris toutes

a» les mefures pofiibles pour qu'ils rel-

» taffent caclie's au Public ; mais , bien

» connus de la peiTonne intéreflée ,

33 ils n'en opèren: pas moini (a propre

3» convidion.

» Peu de tems après notre arrivée

33 à Londres , j'y remarquai dans les

33 efprits 5 à mon égard , un change-

30 ment fourd qui bientôt devint très-

39 fenfible. Avant que je vinlTe en

33 Angleterre , elle étoit un des Pays
33 de rEurope où j'avois le plus de

33 réputation, j'oierois prefque dire de

33 coniidération. Les papiers publics

33 étoient pleins de mes éloges , & il

» n'y avoit qu'un cri contre mes per-

33 lecuteurs. Ce ton le foutint à mon
35 arrivée : les papiers l'annoncèrent en
30 triomphe , l'Angleterre s'honoroit

30 d'être mon refuge : elle en glorifioit

35 avec juftice Tes loix & Ton Gouver-
3» nement. Tout-à-coup , & fans au-

33 cune caufe aflignabîe, ce ton change,

33 mais fi fort &: fi vite que dans tous

3o les caprices du Public , on n'en voit

30 guères de plus étonnant. Le fîgnal

a» fut donné dans un certain Magajin ,

y> auffi plein d'inepties que de me»-
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«fonges, où rAuteur , bien inflruît

» ou feignant de Tétre , me donnoit

» pour fils de Muficien. Dès ce mo-
• » ment les imprimés ne parlèrent plus

» de moi que d'une manière équivoque
» ou malhonnête. Tout ce qui avoit

» trait à mes malheurs étoit déguifé

,

» altéré, préfenté fous un faux jour,

» & toujours le moins à mon avan-
» tage qu il étoit pofTible. Loin de
» parler de l'accueil que j'avois reçu

» à Paris, & qui n'avcit fait que trop
30 de bruit, on ne fuppofoit pas même
» que j'euffe ofé paroître dans cette

y> Ville ; & un des amis de M. Hume
» fut très-furpris

, quand je lui dis que
» j'y avois pafle.

» Trop accoutumé à l'inconflance

» du Public pour m'en aifeder en-

30 cere , je ne laifTois pas d'être étonné
30 de ce changement (i brufque , de
33 ce concert fi (îngulièrement unanime ,

30 que pas un de ceux qui m'avoient

>5 tant loué abfent , ne parut , moi
» préfent , fe fouvenir de mon exiften-

33 ce. Je trouvois bifarre que précifé-

33 ment après le retour de M. Hume
X qui a tant de crédit à Londres ,

3» tant d^infîuencefur les gens de Lettres
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» ^ les Libraires , &: de fi grandes

3» liaifons avec eux , fa préfence eût

» produit un effet fi contraire à celui

35 qu'on en pouyoit attendre ; que ,

3D parmi tant d'Ecrivains de toute ef-

3D pèce , pas un de fes amis ne fe

X montrât le mien : & l'on voyoit

30 bien que ceux qui parloientde moi

,

» n'étoient pas fes ennemis , puifqu'en

39 faifant fonner fon caracflcre public

39 ils difoient que j avois traverfé la

30 France fous fa protedion , à la fa-

30 veur d'un pafleport qu'il m'avoit

3t> obtenu de la Cour , de peut s'en

39 falloit qu'ils ne fiflent entendre que
3» favois fait le voyage à la fuite & à

30 fes frais.

39 Ceci ne fignifioit rien encore 5c

y' n'étoit que fingulier : mais ce qui

35 l'étoit d'avantage, fut que le ton de
30 fes amis ne changea pas moins avec
35 moi que celui du Public. Toujours,
30 ( je me fais un plaifir de le dire )

30 leurs foins , leurs bons offices ont

30 été les mêmes , & très-grands en ma
30 faveur : mais loin de me marquer
X la même eftime , celui far-tout dont

» je veux parler & chez qui nous

3» étions defcendus à notre arrivée

,
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r> accompagnoit tout cela de propos
» (î durs & quelquefois fî choquans,
» qu'on eût dit qu'il ne cherchoit à

» m'obliger que pour avoir droit de
» me marquer du mépris Cy ). Son
» frère , d'abord très accueillant , très

3» honnête , changea bientôt avec fï

» peu de mefure qu'il ne daignoit pas

» même dans leur propre maifon me
33 dire un feul mot , ni me rendre le

2> falut , ni aucun des devoirs que l'on

3» rend chez foi aux étrangers. Rien ce-
» pendant n'étoit furvenu de nouveau
3J que l'arrivée de J. J. RoufTeau & de
» David Hume ;& certainement la caufe

3:> de ces changemens ne vint pas de moi ;

» à moins que trop de (implicite, de dif-

» crétion , de modeftie ne foit un moyen
3:> de mécontenter les Anglois.

( 5 ) n s'agit ici de M. Jean Steward , mon
ami , qui a reçu M. RouiTeau chez lui 2c lui

a rendu tous les bons offices qu'il a pu lui

rendre. En fe plaignant de Tes procédés, M.

RouiTeau a oublié qu il lui a écrit de Wootton

même une lettre pleine des témoignages de

reconnoilTauce les plus expreffifs Se les plus

juftes. Ce que M.Rouficau ajoute fur le frère

*le M. Steward n'cft ni vrai ni honnote.



Diverses. 577
b» Pour M, Hume^ loin de prendre

» avec moi un ton révoltant, il don-
» noit dans l'autre extrême. Les f!a-

» gorneries m'ont toujours été fuipcc-

^ tes. Il m'en a fait de toutes les

» façons ^
, au point de me forcer ,

30 n'y pouvant tenir davantage ( 6 ) ,

» à lui en dire mon fentiment. Sa
» conduite le difpenfoit fort de s'é-

» tendre en paroles ; cependant , puif-

30 qu'il en vouloit dire , j'aurois voulu
» qu'à toutes ces louanges fades il eût

3» fubflitué quelquefois la voix d'un

» ami ; mais je n'ai jamais trouvé dans

> *

* Ter, cirai feulemenî une qui fait rire; c'étoit

de faire en forte , quand je venais le voir , que

je troui ajje toujours furfa table un tome de THé-

loïfe ; c.mmefi je ne connoijjbis jjas ajjèy legoût

de M Huj/ie, pour êtr; apuré que, de rous lez

livres qui exiflent, /'Hélcïfe doit être pour lui

le plus ennuyeux.

{6) On peut juger par les deux premieret

Lettres de "U PvouiTeau, que j'ai publiées à

delVein , 'e quel côté \cs jïag-rneriss ont com-

mencé. Au refte, j'aimois & j'eftimcis M.

Roufleau , & j'avois du plaifir à le lui marquer.

Peut-être, en effet , Tai-je trop loué i mais je

peux alfurer qu'il ne s'en eft jamais plaint.
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» fon langage rien qui fentît la vraie

» amitié
, pas même dans la façon

30 dont il parloit de moi à d'autres

» en ma préfence. On eût dit qu en

» voulant me faire des Patrons il cher-

» choit à m'ôter leur bienveuillance

,

» qu'il vouloir plutôt que fen fufle

» afÏÏfté qu'aimé ; & fai quelquefois

» été furpris du tour révoltant qu'il

» donnoit à ma conduite près des gens

» qui pouvoient s'en ofFenfer. Unexem-
» pie éclaircira ceci. M, Penneck du
» Mufaeam , ami de Mylord Maréchal
» & Pafteur d'une Paroifîe où l'on

3> vouloir m'établir , vient nous voir.

» M, Hume , moi préfent , lui fait

m mes excufes de ne l'avoir pas pré -

» venu ; le Dodeur Maty , lui dit-il ,

•> nous avoit invités pour Jeudi au
» Mufeum où M. RoufTeau devoit

» vous voir ; mais il préféra d'aller

» avec Madame Garrick à la Comédie :

» on ne peut pas faire tant de chofes

30 en un jour ( 7 ). Vous m'avouerez

,

(7) Je ne me rappelle pas un mot de toute

cette hiftoire 5 mais , ce qui me difbcnfe d'y

ajouter foi , çeù. que je mefouviens très bJea
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30 Monfîeur, que c'étoit-là une étrange

30 façon de me capter la bicnveuillance

» de M. Penneck.

» Je ne fais ce qu'avolt pu dire en

» fecret a'. Kume à Tes connoifTances ,

X mais rien n'étoit plus bifarre que
30 leur façon d'en ufer avec moi de
30 Ton aveu , fouvent même par fon

30 alîîftance. Quoique ma bourfe ne fût

30 pas vuide
, que je n^eufTe befoin de

« celle de pe^fonne , & qu'il le fiit

30 très-bien , l'on eût dit que je n'é-

30 tois-îà que pour vivie aux dépens
30 du Public , & qu'il n'étoit queftion

» que de me faire l'aumône , de ma-
30 niere à m'en fauver un peu Tem-
3D barras ( 8 ) ; je puis dire que cette

3» aiFeclation continuelle & choquante

que nous avions pris deux jours différens pour

vilîter le Mujirum & pour aller à la Comédie.

(8j Jimagine que M. Roufleau veut parler

jcî de deux ou trois dîiers qui lui furent en-

voyés de la maifbn de M. Sreward , lorfqu'il

voulut manger chez luii Sr ce n cioftpas pour

luiéi'ar<^ner ladépenfed'un repa^ mais feule-

ment parce qu'il n'y avo't pas deTrjiteur dans

le voifinage. Je demande pardon aux Lec-

teurs de les entretenir de femblablcs détails.



» eft une des chofes qui m'ont faît

33 prendre le plus enaverfionle féjour

30 de Londres. Ce n eO: fûrement pas

» fur ce pied qu'il faut préfenter en

» Angleterre un homme à qui Ton
» veut attirer un peu de coniïdération :

9o mais cette charité peut être bénigne-

«3 ment interprétée , & je confens qu elle

» le foit. Avançons.
» On répand à Paris une faufTe lettre

t» du Roi de Pruffe , à moi adreflee

•> & pleine de la plus cruelle malignité.

» J'apprends avec furprife que c'eft un
» M. Walpole ^ ami de M. Hume

, qui

a» répand cette lettre ; je lui demande
•• fi cela ePc vrai ; mais pour toute

» réponfe il me demande de qui je le

• tiens. Un moment auparavant , il

» m'avoit donné une carte pour ce

« même M. Walpole , afin qu'il fe

m chargeât de papiers qui m'importent

,

» & que j« veux faire venir de Paris

#» en fureté.

30 J'apprends que le fils du "^ Jon-

*Nous n'avons pas été aurorifés à ftippri-

mer ce terme , qui convient fi peu a l'un des

plus célèbres Se des plus en:imables Médecins

de l'Europe. Note des Editeurs,
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» gleur Tronchin , mon plus mortel
M ennemi , eft non-feulement l'amie

» le protégé de M. Hume , mais qu'ils

» logent enfemble , & quand M. Hume
r> voit que je (liis cela , il m'en fait

» la confidence , n:i'aiTurant que le fils

ï) ne reffemble pas au père. J'ai \ogé

D3 quelques nuits dans cette maifon
3J chez M. Hume avec ma gouver-
33 nante ; & à l'air , à l'accueil dont

03 nous ont honoré fes hotelTes , qui

33 font fes amies , j'ai jugé de la façon

y> dont lui ou cet homme qu'il dit ne
» pas rellembler à fon père ont pu leur

x> parler d'elle de de moi Cp ).

» Ces faits , combinés entr*eux &
» avec une certaine apparence gêné-

es) Me voila donc accufé de trahifon, parce

que je fuis Tami de M. Walpole , qui a fait

une plaifanteriefurAl Koufleaui parce que

le fils d"un homme que M. RouiTeau n'aime

pas fe trouve par hafard logé dans la même
maifon que moi ; parce q le mes hoteffcs, qui

ne favent pas un mot deFrançois, ont regarde

JSl. Roulleau froidement ! ... Au relk
,

j'ai dit feulement à M. Roulleau que. le jeune

Tronchin n'avoit pas contre lui les mcm«5

préventions que fon père.
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3i raie , me donnent iiuenfiblement une

r) inquiétude que je repoufTeavec hor-

33 reur. Cependant les lettres que j'é-

» cris n'arrivent pas ; j'en reçois qui

» ont été ouvertes , & toutes ont pafTé

» par les mains de M. Hume \ 10).
» Si quelqu'une lui échappe , il ne

» peut cacher l'ardente avidité de la

» voir. Un foir , je vois encore chez

33 lui une manœuvre de lettre dont je

» fuis frappé "^. Après le fouper, gar^

(10) Ces imputations d'indifcrètion&d'in-

fi iélité font il odieufes , & les preuves en font

fi ridicules , que je me crois difpenfé d'y ré-^

pondre.

* Il faut dire ce que c'ejl que cette manœuvre;

JecTÏvois fur la table de M. Hume, enfon ah-^

fence , une réponfe d une Lettre que je venois dâ

recevoir. Il arrive , très-curieux de favcir ce que

fécrivois , &* ne pouvant prefque s'abjlenir d'y

lire. Je firme ma Lettre fans la lui montrer , G*

comme je la mettois dans ma poche , il la de-

mande avidement, difant qu'il l'enverra le len-

demain jour de pojîe. La lettre rejle fur la table,

LordNeivnham arrive. M. Humefort un mow.ent^

je reprends ma lettre , difant que faurai le tems

de l'envoyer le lendemain. LordNeivnham m'offic
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r> dant tous deux le filence au coin

» de fon feu , je m'apperçois qu'il me
3' fixe 5 comme il lui arrivoit fouvent

y> & d'une manière dont l'idée cft dif-

» ficile à rendre. Pour cette fois , fon

» regard fec , p.rJcrt , moqueur &
r> prolongé devint plus qu'intiuictant.

de ïenvoyer far le faquet de M, VAmh ajfadeur de

France -' j'accepte. M. Hume rentre tandis que

Lord Neivnham fait fon enveloppe , il tire fort

cachet: M. hume offre le fien avtc tant d'em-

prefjement qu'il faut s'en fenir par préférence.

Cn fonne ; Lord Nen^nham donne la lettre au

Lr^'juiiis de M. Hume pour la remettre au fien

q.ii attend en las arec fon carrofe, afin quil la

porte chez M. VAmbafadeur. A peine le Laquais

de Nt . Hume étoit hors de la porte que je me dis :

je parie •, ue le Maître va le fuivre II ny man--

qua pas. Ne fichant comiment laferfeul Mylorà

Newnham , j'héfitai quelque tems ai ant que de

fuivre à mon tour M. Hum.e : je napperçus rien ;

mais il rit très-bitn que fétois inquiet. Ainfi,

quoique je n'aie reçu aucune réponfc à ma lettre

,

je ne doute pas -^u'elL' ne foit parvenue; mais

je doute un peu j je L'avoue j
qu'elle n'ait pas été

lue auparavant.
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30 Pour m'en débarrafTer , j'ellayai de
» le fixer à mon tour ; mais en arré-

» tant mes yeux fur les Tiens
, je fens

» un frémiffement inexplicable , &
35 bientôt je fuis forcé de les baifTer,

» La phyfionomie & le ton du bon
33 David font d'un bon homme ; mais

35 où 5 grand Dieu ! ce bon homme
» emprunte-t-il les yeux dont il fixe

3? fes amis ?

35 L'imprelîion de ce regard me refte

» de m'agite : mon trouble augmente
33 jufqu'au faifîiïeraent : fi l'épanche-

33 ment n'eût fuccédé, i'étoufiois. Bien-

si tôt un violent remords me gagne ; je

33 m'indigne de moi-même ; enfin dans
» un tranfport que je me rappelle en-i

33 core avec délices , je m'élance à fon

ft> cou , je le ferre étroitement ; fuffoqué

» de fanglots , inondé de larmes , je

» m'écrie d'une voix entrecoupée :

33 Non ^ non , David Hume n^eft pas un

33 traître ; s'il ri était le meilleur des

03 hommes , il faudrait qu'il en fat h
» plus noir (11). David Hume me

(11) Tout le dialogie de cette fccneeft ar-

tificieufement conccrcc pour préparer 8c

rend
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y> rend poliment mes embralTemens ,

V Se tout en me frappant de petits

» coups fur le dos , me répète plufieurs

» fois d'un ton tranquille : Quoi I mcn
» cher Monfieur Eh ! înon cher Mon^
y>Jîeur ! Quoi donc / mon cher A onfïeur î

y> Il ne me dit rien de plus ; je fens

35 que mon cœur fe reflerre ; nous al-

V Ions nous coucher, & je parslelen-^

» demain pour la Province.

» Arrivé dans cet agréable afyle oiï

35 j*étois venu chercher le repos de fî

» loin , je devois le trouver dans une
» maifon folitaire, commode & riante ,'

y* dont le maître , homme d'efprit &
» de mérite , n'épargnoit rien de ce
yy qui pouvoit m'en faire aimer le fé-

X jour. Mais quel repos peut-on goû-
V ter dans la vie , quand le cœur eft

» agité ? Troublé de la plus cruelle

33 incertitude , & ne fâchant que penftr

» d'un homme que je devois aimer ^

fondre une partie de la fable tiflue dans cette

lettre. On verra ce que j*ai à dire fur cet

article dans ma réponfe à M. RoufTcau.

Toms VIL R
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s» je cherchai à me délivrer de ce doute

30 funefte en rendant ma confiance à

» mon bienfaiteur. Car , pourquoi ,

39 par quel caprice inconcevable eût-il

» eu tant de zèle à Textérieur pour
35 mon bien-être , avec des projets fe-

33 crets contre mon honneur ? Dans
» les obfervations qui m'avoient in-

30 quicté 5 chaque fait en lui-même étoit

y> peu de chofe , il n'y avoit que leur

» concours d'étonnant ; & peut-être ,

36 inflruit d'autres faits que j'ignorois ,

38 M. Hume pouvoit-il , dans un éclair-

as cifTement , me donner une folution

» faîisfaifante. La feule chofe inexpli-

» cable étoit qu'il fe fût refufé à un
35 éclaircifTement que fon honneur &
3? fon amitié pour moi rendoient éga-

35 lement néceffaire. Je voyois qu'il y
30 avoit là quelque chofe que je ne
ii comprenois pas & que je mourois

» d'envie d'entendre. Avant donc deme
» décider abfolument fur fon compte

,

3> je voulus faire un dernier effort &
» lui écrire pour le ramener , s'il fe

38 laiffoit féduire par mes ennemis , ou
3» pour le faire expliquer de manière

30 ou d'autre. Je lui écrivis une lettre
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T> qu'il dut trouver fort naturelle * s'il

55 étoit coupable , mais fort extraor-

r> dinaire s'il ne l'étoit pas : car , quoi

» de plus extraordinaire qu'une lettre

» pleine à la fois de gratitude fur fes

» lervices & d'inquiétude fur fes fenti-

t» mens , &: où , mettant , pour ainfi

» dire , fes adtions d'un côté & feS

3> intentions de l'autre , au- lieu de
» parler des preuves d'amitié qu'il m'a-

» voit données , je le prie de m'aimec
» à caufe du bien qu'il m'avoit fait ( 1 2 V
yy Je n'ai pas pris mes précautions d'af-

r> fez loin pour garder une copie de
» cette lettre ; mais , puifqu'il les a
3-> prifes lui ^ qu'il la montre ; Se qui-

» conque la lira
, y voyant un homme

» tourmenté d'une peine fecrette , qu'il

o:> veut faire entendre & qu'il n ofe

* Il Yaroitj^ar ce qu'il m écrit en dernier lieu

quil ejl tres-content de cem lettre , &• quil la

trouve fort bien.

( 12 ) Ma réponfe à cela efl dans la lettre

même de M. P.oiiiïeau , du 22 Mars , oii Ton

trouve le ton de la plus grande cordialité,

fans aucune réfcrve , fans la moindre appa-

rence de foupçon.

Rij
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30 dire , fera curieux , je m afliire , de
3î favoir quel éclairciiïement cette let-

39 tre aura produit , fur-tout à la fuite

» de la fcène précédente : aucun , rien

39 du tout. M. Hunae fe contente , en ré-

» ponfe , de me parler des foins obli-

3i geans que M, Davenport fe propofe

» de prendre en ma faveur» Du refte

,

y> pas un mot far le principal fujet de

X ma lettre , ni fur Tétat de mon cŒur
30 dont il devoit fi bien voir le tour-

39 ment. Je fus frappé de ce Glence

3» encore plus que je ne l'avois été ds

3» fon flegme à notre dernier entre-

aï tien. J*avois tort ; ce filence étoit

39 fort naturel après l'autre , & j'aurois

X dû m y attendre. Car , quand on a

33 ofé dire en face à un homme ; Je

3> fuis tenté de vous croire un traître ,

30 Se qu'il n'a pas la curiofité de vous

30 demander /z^r quoi^i^), Ton peut

35 compter qu'il n'aura pareille curio-

:» fité de fa vie ; Se, pour peu que

3D les indices le chargent , cet homme
if eft jugé.

{13) Tout cela porte fur la même fabk.

Voyez la onzicme note.
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ï> Après la réception de fa lettre ,

» qui tarda beaucoup , je pris enfin

» mon parti , &c réfolus de ne lui plus

» écrire. Tout me confirma bien-tot

?> dans la réfolution de rompre avec

» lui tout commerce. Curieux au der-

» nier point du détail de m.es moindres

» affaires , il ne s'étoit pas borné à s'en

>j informer de moi dans nos entretiens :

» mais j'appris qu'après avoir corn-

» mencé par faire avouer à ma gou-
» vernante quelle en étoit inftruite ,

9 il n'avoit pas laiffé échapper avec

D5 elle un feul tête-à-téte C 14) fans l'in-

» terroger, jufqu'à l'importunité , fur

» mes occupations, fur mes reflburces,

30 fur mes amis , fur m.es connoillances

,

55 fur leurs noms , leur état , leur de-

» meure ; & , avec une adreffe Jéfui-

•> tique , il avoit demandé féparément
•» les mêmes chofes à elle Se à moi.

3» On doit prendre intérêt aux affaires

( 14 ) Je n'ai eu qu'un feul tête-à-tête avec

fa gouvernante i ce fut Torfqu'elle arriva à

Londres. J'avoue qu'il ne me vint pas dans

l'cfprit de Tentretcnir d'autre chofe que de M.
RûulTcau.

R iij



5pO Œ U J^R E s

» d'un ami : mais on doit fe contenter
» de ce qu il veut nous en dire , (lir-

a> tout quand il efl aulli ouvert , auffi

» confiant que moi ; & tout ce petit

€' cailletage de commères convient ,

» on ne peut pas plus mal , à un Phi-
39 lofophe.

» Dans le même tems je reçois en-
33 core deux lettres qui ont été ouver-

» tQS. L'une de M. Bofvel , dont le

» cachet étoit en Ci mauvais état que
» M. Davenport , en la recevant , le

3» fit remarquer au laquais de M. Hu-
» me ; & l'autre de M. d'Ivernois ^ dans

» un paquet de M. Hume , laquelle

» av:>it été recachetce au moyen d'un

» fer chaud qui 5 mal-adroitement ap-
33 pliqué 5 avoit brûlé le papier autour
30 de l'empreinte. J'écrivis à M. Da-
» venport pour le prier de garder par-

a> devers lui toutes les lettres qui lui

» feroient remifes pour moi , & de

39 n'en remettre aucune à perfonne ,

» fous quelque prétexte que ce fût. J'i-

» gnore fi M. Davenport , bien éloi-

» gné de penfer que cette précaution

» pût regarder M. Hume , lui montra
• ma lettre ; mais je fais que tout di-

36 foit à celui ci qu'il avoit perdu ma
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» confiance , & qu'il n'en alloit pas

» moins fon train fans s'embarraiïer de

» la recouvrer.

33 Mais que devins-je , lorfque je vis

3» dans les papiers publics la prétendue

» Lettre du Roi de Pruffe que je n'a-

» vois pas encore vue : cette faufle

33 Lettre imprimée en François & en

» anglois , donnée pour vraie , mcme
» avec la fignature du Roi"; ^: que j'y

» reconnus la plume de M. d'Alem-

39 bert * aulTi fûrement que fi je l'avois

?» vu écrire !

» A l'inftant un trait de lumière vint

» m'éclairer fur la caufe fecrette du
» changement étonnant & prompt du
30 Public Anglois à mon égard , bc je

» vis à Paris le foyer du complot qui

3» s'exécutoit à Londres.

» M. d'Alembert , autre amitrcs-in-

» time de M. Hume , étoit , depuis

» long tems , mon ennemi caché , &
» n'épioit que les occafions de m^
» nuire fans fe commettre ; il étoit 1«

''Voyez là-deflus la déclaration de M. d'A'

lembert , iir.prinKc à la fuite de ce Précis,

Note des Editeurs,

Rîv



5pi (S u y R E s

m fcul des gens de Lettres d'un certain

3» nom de de mes anciennes connoif-

=• fances qui ne me fût point venu
» voir ( ly ) 5 ou qui ne m'eût rien

» fait dire à mon dernier pafTage à

3» Paris. Je connoifTois fes difpofitions

» fecrettes ; mais je m'en inquiétois

3» peu , me contentant d'en avertir mes
OD amis dans l'occafîon. Je me fouviens

» qu'un jour , queftionné fur fon comp-
3> te par M. Hume

, qui queftionna en-

30 fuite ma gouvernante , je lui dis que
» M. d'Alembert étoit un homme
» adroit & rufé. Il me contredit avec
3» une chaleur dont je m'étonnai , .ne

3» fâchant pas alors qu'ils étoient Ci bien

3» enfemble , & que c'étoic fa propre

P» caufe qu'il défendoit,

3> La ledure de cette Lettre m'ai-

3» larma beaucoup , & fentant que j'a-

3» vois été attiré en Angleterre en vertu

» d'un projet qui commençoit às'exé-

» çuter , mais dont j'ignorois le but ,

(ij*) M. Roiiflfeau étoit excédé, difoit-il,

des vifîtes qu'il recevoir; doit-il fe plaindre

que M. d'Alembert, qu'il n'aimoit pas, ne

l'ait pas importuné de la fienne.



Diverses, 5^^
î) je fentois le péril fans favolr où il

35 pouvoit être , ni de quoi j'avois à me
33 garantir ; je me rappellai alors qua-

ap tre mots effrayans de M. Hume, que

w je rapporterai ci-après. Que penfer

33 d'un écrit où Ton me faifoit un
3> crime de mes miferes ;

qui tendoit à

30 m'oter la commifération de tout le

33 monde dans mes malheurs , & qu*on

aj donnoit fous le nom du Prince même
33 qui m'avoit protégé ,

pour en rendre

» lefïet plus cruel encore ? Que de-

33 vois-je augurer de la fuite d'un tel

»> début ? Le Peuple Anglois lit les

Si papiers publics , & n*efl: pas déjà

33 trop favorable aux étrangers. Un vc-

» tement qui n'eft pas le fien fuffit

» pour le mettre de mauvaife hu-
ai meur. Qu'en doit attendre un pau-

» vre étranger dans les prom.enades

» champêtres . le feul piaifir de la vie

33 auquel il s'efl: boir.é, quand on aura

» perfuadc à ces bonnes gens que
33 cet homme aime qu'on le lapide ?

>» Ils feront fort tentés dé lui en don-
» ner l'amufement. Mais ma douleur.

» ma douleur profonde & cruelle , la

30 pl'is amcre que j'aie jamais reflentie^

j> ne venoit pas du péril auquel j e-

Rv
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» tois expofé. J'en avois trop bravé
33 d'autres pour être fort ému de celui-

33 là. La trahifon ( /(5 ) d'un faux ami
» dont j'étois la proie , étoit ce qui

33 portoit dans mon cœur trop fenfi-

>3 ble l'accablement, la trifteffe & la

» mort. Dans rimpétuofité d'un pre-

» mier mouvement , dont jamais je ne
» fus le maître & que mes adroits en-
33 nemis favent faire naître pour s'en

53 prévaloir 5 j'écris ces lettres pleines

3> de défordre où je ne déguife ni mon
5> trouble ni mon indignation»

3^ Moniieur
, j'ai tant de chofes à

^ dire, qu'en chemin faifant j'en ou-
» blie la moitié. Par exemple , une re-

» lation en forme de lettre fur mon
3E> féjour à Montmorency fut portée par

» dQS Libraires à M Hume qui me

(i6) Ce faux ami, c'eftmoi, fans doute;

mais cette trahifin quelle eft-elle ? Quel mal

ai-je fait ou ai-je pu faire à M. Rouflcau?

En me fuppofapt le projet caché de le per-

dre, comment pouvois-je y parvenir par le*

fervices que je lui rcndois? Si M. RoufTeau

en ctoit cru > on me trouveroit bien plus.

îmbccile que méchant.
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3> la montra. Je confentis qu elle fut

3j imprimée ; il fe chargea d'y veiller ;

33 elle n'a jamais paru. J'avois apporté

9i un exemplaire des lettres de M. du
35 Peyrou , contenant la relation des

30 affaires de Neufchatel , qui me ré*

35 gardent ; je les remis aux mcrr.es hi~

33 braires à leur prière pour les faire

» traduire & réimprimer ; M. Hume
33 fe chargea d'y veiller ; elles n'ont

35 jamais paru '*'. Dès que la faufle Let-

D5 tre du Roi de Pruffe & fa traduc-

•> tion parurent , je compris pourquoi

35 les autres écrits reftoient fuppri-

33 mes ( 17 ) 5 &L je l'écrivis aux Li~

30 braires. J'écrivis d'autres lettres qui

'^ Les Libraires viennent de rr.e irarquer qm
ce:ie éditon ejl faite ^ prête àparôitru Cela peut

ttic; mais c'efi trop tard, Cr, qui pisefit trop

à propos.

(17) Il y a environ quatre mois que M.
Beckct, Libraire, dit à M. Roulleau que c'é-

toit une maladie furvenue au Tradu<fteur qui

avoit retardé cette publication. Au refte je

n'ai jamais promis de donner aucun foin *.

cette édition. M. Becket m'en eft garant.

Rvj
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33 probablement ont couru dans Lon-
33 dres : enfin j'employai le crédit d'un
^3 homme de mérite & de qualité pour
33 faire mettre dans les papiers publics
33 une déclaration de l'impodure. Dans
33 cette déclaration

, je laiflois paroître

» toute ma douleur & je n'en déguifois

» pas lalcaufe.

3> Jufqu'ici M. Hume a femblé mar-
» cher dans les ténèbres. Vous l'allez

33 voir déformais dans la lumière &
» marcher à découvert. Il n'y a qu'à

« toujours aller droit avec les gen^

» rufés : tôt ou tard ils fe décèlent par
» leurs rufes mêmes.

3^ Lorfque cette prétendue Lettre du
33 Roi de Pruffe fut publiée à Londres

,

33 M. Hume 5 qui certainement favort

35 qu'elle étoit fuppofée , puifque je le

33 lui avois dit , n'en dit rien , ne m'é-
33 crit rien , fe tait & ne fonge pas

33 même à faire , en faveur de fon ami
» abfent , aucune déclaration de la vé-

33 rite ( i8 ;. Il ne falloit, pour aller au

(i8) Perfonne ne pouvoir fe méprendre fur

la fuppofition de la Lettre j & d'ailleurs AT.

.Walpole étoit connu pour en étve TAuteur»
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» but , que laifTer dire & Te tenir coi ;

» c'efl: ce qu'il fit.

» M. Hume, ayant été mon conclue-

V teur en Angleterre, y étoit , en quel-

33 que façon , mon protedv^ur , mon
93 patron. Sil étoit naturel qu'il prît

» ma défenfe , il ne l'étoit pas moins

*3 qu'ayant une proteftation publique

» à faire, je m'adrelTafTe à lui pour cela.

» Ayant déjà ceiFé ( 19) de lui écrire,

» je n'avois î^arde de recommencer. Je

3> m'adrefle à un autre. Premier fouf-

» flet fur la joue de mon patron. Il n'en

» fent rien.

» En difantque la Lettre étoit fabri-

•» quée à Paris, il m'importoitfort peu

X. lequel on entendît de M. d'Alembert
x> ou de fon préte-nom M. Walpole ;

» mais en ajoutant que ce qui navroit

» & déchiroit mon cœur étoit que l'im-

h pofteur avoit des complices en An-
3 gleterrc , je m'expliquois avec la plus

» grande clarté pour leur ami qui étoit

( ip ) M . RoufTcau manque ici de mémoire.

11 oublie que feulement huit jours aupara"

vant, il m'avoit écrit une lettre ircs-cordiale.

Vq)'C7^ la htiTe du xj) M.irs.
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y> à Londres , &: qui vouloit paflêï!

33 pour le mien. Il ny avoit eertai-

*3 nement que lui feul en. Angleterre

3^ dont la haine pût déchirer &; na-

3:) vrer mon eœur. Second foufflet fur

» la joue de mon patron. Il nen fent

30 rien.

» Au contraire il feint malignement
» que mon affiidion venoit feulement

33 de la publication de cette Lettre

,

=8 afin de m.e faire paffer pour un homime
•o vain qu'une fatyre afie6te beaucoup»
35 Vain ou non , j'étois mortellement

3> affligé; il le favoit & ne m'ccrivoit

3î pas un mot. Ce tendi-e ami , qui a

» tant à cœur que ma bourfe (oit pleine,

i3 fe foucie alTez peu que mon cœur foit

>3 déchiré.

Un autre écrit paroît bientôt dans

33 les mêmes Feuilles de la même miain

33 que le premier, plus cruel encore ,

» s'il étoit podible , oi où l'Auteur ne

» peut déguifer fa rage fur l'accueil que
33 favois reçu à Paris ( 20 ). Cet écrit

33 ne m'affeda plus ; il ne m'apprcnoit

(20) Je n'ai aucune connoiflance de ce prc-

ttîulii libelle.
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» rien de nouveau. Les libelles pou
30 voient aller leur train fanii m'émou-
» voir , & le volage Public lui-même

» fe lafToit d'être long- tems occupé du
33 même fujet. Ce n eft pas le compte
35 des comploteurs qui , ayant ma ré-

amputation d'honnête - homme à dé-

» truire , veulent, de manière oud'au-

» tre 5 en venir à bout. Il fallut chan-

» ger de batterie.

» L'aftaire de la penfîon n'étoit pas

3» terminée. Il ne fut pas difficile à

33 M. Hume d'obtenir de l'humanité d\x

yy Miniftre Se de la générouté du Prince

33 qu elle le fût. Il fut chargé de me le

33 marquer , il le fit. Ce moment fut ^

33 je l'avoue , un des plus critiques de

3J ma vie. Combien il m'en coûta pour
^ faire mon devoir ! Mes engagemens
33 précédens , l'obllgaiion de corref-

a> pondre avec refped aux bontés du
33 Roi , l'honneur d'être l'objet de fes

33 attentions, de de celles de fonMiniftre;

» le defir de marquer combien j'y étois

33 fenfible , même l'avantage d'être un
peu plus au large en approchant de

la vîeillefTe , accablé d'ennuis & do
» maux ; enfin l'embarras de trouver

• une cxcufc honnête pour éluder un

»
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5> bienfait déjà pref^u'accepté ; tout
M me rendoit difficile & cruelle la né-
» ceiTité d y renoncer ; car il le falloît

» apurement , ou me rendre le plus vil

» de tous les hommes en devenant vo-
» lontairement l'obligé de celui dont
» j'étois trahi.

» Je fis mon devoir , non fans peine ;

» j*écrivis directement à M. le Géné-
» rai Conway , & avec autant de ref-

» peét & d'honnêteté qu'il me fut pof-

» fible : fans refus abfolu , je me dé-

» fendis , pour le préfent , d'accepter.

3' M. Hume avoit été le négociateur

» de l'affaire , le feul même qui en

» eût parlé; n^n-feulement je ne lui

» répondis point , quoique ce fut lui

» qui m'eût écrit , mais je ne dis pas

V un mot de lui dans ma lettre. Troi-

» fième foufflet fur la joue de mon pa-

» tron ; & pour ceîui-là , s'il ne le (ent

30 pas, c'eft alTurément fa faute. Il n'en

» fent rien.

» Ma lettre n'étoit pas claire & ne

» pouvoit l'être pour M. le Général

» Conway , qui ne favoit pas à quoi

» tenoit ce refus : mais elle l'étoit fort

» pour M. Hume qui le favoit très-

» bien ; cependant il feint de prendre
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1

» le change , tanr fur le fujet de ma dou-

3> leur, que lur celui de mon refus, tic

33 dans un billet qu il m'écrit il me fait

35 entendre qu'on me ménagera la con-

x> îinuation des bontés du Roi, fi je m.e

» ravife fur la penfion. Efi un mot , il

3D prétend à toute force , & quoi qu'il

» arrive, demeurer mon patron mai-

x> gré moi. Vou5. jugez bien, Monfieur,

x> qu'il n'attcndoit pas de réponfc , & il

30 n'en eut point.

» Bans ce mcmetems à-peu près (car

30 je ne fais pas les dates , & cette exac-

30 titude ici n'eft pas néceÏÏaire ) parut

30 une lettre de M. de Voltaire à moi
30 adreflée avec une tradu6î:ion An-
30 gloife , qui renchérit encore fur Torî-

» ginal. Le noble objet de ce fpirituel

» ouvrage eft de m'attirer le mépris 8c

3» la haîne de ceux chez qui je me fuis

» réfugié. Je ne doutai point que mon
30 cher patron n'eût été un des inftru-

» mens de cette publication , fur-tout

x> quand je vis qu'en tâchant d'aliéner

3» de moi ceux qui pouvoient en ce

30 pays me rendre la vie agréable , on
35 avoit omis de nommer celui qui m'y
35 avoit conduit. On favoit , fans

» doute , que c'étoit un foin fjper-.
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35 fiu 5 & qu'à cet égard rien ne ref-

» toit à faire. Ce nom , fi mal-adroi-

» tement oublié dans cette lettre, me
» rappella ce que dit Tacite du por-

» trait de Brutus , omis dans une pom-
» pe funèbre : que chacun Ty diflin-

» guoit , précifément parce qu'il n'y

» étoit pas,

» On ne nommoit donc pas M,
3> Hume ; mais il vit avec les gens
3> qu'on nommoit. Il a pour amis tous

» mes ennemis , on le fait ; ailleurs les

» Tronchin(2i ), les d'Alembert, les

» Voltaire : mais il y a bien pis à Lon-
« dres, c'efl que je n'y ai pour ennemis

» que fes amis. Et pourquoi y en au-
» rois-je d'autres ? Pourquoi même y
» ai-je ceux-là ? Qu'ai-je fait à Lord

(21) Je n'ai jamais été alîez heureux pour

me rencontrer avec M. de Voltaire: il m'a

fait feulement Thonneur de m'écrire une

lettre, il y a environ trois ans. Je n'ai vu de

ma vie M. Tronchin , Se je n'ai jamais eu

le moindre commerce avec lui. Quant à

M. d'Alcmbcrt, je me fais gloire de fon

amitié.
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» Littleton ( 22) , que je re connois

33 même pas ? Qu'ai- je fait à M. Wal-
oj pôle que je ne connois pas davan-
» tage ? Que favent-ils de moi, lincn

» que je fuis malheureux & l'ami de
» leur ami Hume? Que leura-til donc
» dit, puifque ce n*cft que par lui qu'ils

30 me connoiflent ? Je crois bien qu'a-

» vec le rôle qu'il fait , il ne fe démafquc
y> pas devant tout le monde; ce ne fe-

» roit plus être démafqué. Je crois biea

33 qu'il ne parle pas de moi à M. le Gé-
33 néral Conway , ni à M. le Duc de

33 Richmond , comme il en parle dans

(22) Aï, RoulTeau voyant dans les papiers

publics l'ar.nonce d'une Lettre qui lui ttoit

adrclTcc fous le nom de M. de Voltaire , écri-

vit à M.Davenport ,
qui étoit alors àLondres,

peur le prier de la lui apporter. Je dis à M.

Davenport que la copie imprimée étoit trèr-

fautive j maib que j'en demanderois au Lord

Littlcton une copie manufcrite qui étoit cor-

reéle. Cela fuffit à M. RoufiTcau pour lui faire

conclure que le Lord Littleton cit Ion ennemi

mortel &: mon intime ami , &: que nous conf-

pirons enfemble contre lui. Il auroit du plu-

tôt conclure que la copie qui avoit été im-

primée ne venoit pus de moi.
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>5 fes entretiens feçrets avec M. "^'^aî-

3> pôle & dans fa correfpondance fe-

» crette avec M. d'Alembert ; mais

» qu'on découvre la trame qui s*ourdit

35 à Londres depuis mon arrivée , &
35 Ton verra fi M. Hume n'en tient pas

3:» les principaux fîîs.

35 Enfin le moment venu qu on croit

33 propre à frapper le grand coup , on
» en prépare TeÔet par un nouvel écrit

>5 fatyrique qu'on fait mettre dans les

» papiers ( 2 j ). S'il m'étoit refté juf-

I» qu'alors le moindre doute , comment
35 auroit-il pu tenir devant cet écrit

,

n puifqu'il contenoit des faits qui

» n'étoient connus que de M. Hume ^

»û chargés, il efl vrai, poui les rendre

*• odieux au Public,

9» On dit dans cet écrit que j*ouvrc

« ma porte aux grands & que je la

y» ferme aux petits. Qui eft-ce qui fait

»* à qui j'ai ouvert ou fermé ma porte,

» que M. Hume, avec qui j'ai demeuré
» & par qui font venus tous ceux
?• que j'ai vus ? Il faut en excepter

(13) J'c n'ai jamais vu cette pièce , ni avant

ni après fa publication, & tous ceux à qui

j'en ai parlé n'en ont aucune connoiflancc
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35 un grand que j'ai reçu de bon cœur
>j lans le connoître , & que j aurois

3? reçu de bien meilleur coeur encore,

v fi je l'avois connu. Ce fut M. Hume
35 qui me dit fon nom ,

quand il fut

33 parti. En l'apprenant , j'eus un vrai

:> chagrin que , daignant monter au
a> fécond étage, il ne fut pas entré au
» premier.

> Quant aux petits , je n'ai rien à

35 dire. J'aurois defiré voir moins de
33 monde ; mais , ne voulant déplaire à

33 perfonne , je me laiiïois diriger par

3^ M. Hume , &: j'ai reçu de mon mieux
33 tous ceux qu'il m'a préfentes fans

3^ difrindion de petit ni de grand.

3 On dit dans ce même écrit que je

33 reçois mes parens froidement , pour

33 ne rien dirç de plus. Cette généralité

33 confïfle à avoir une fois reçu afTez

33 froidement le feul parent que j'aie

33 hors de Genève , & cela en préfence

33 de M. Hume (24). C'efl néceffaire-

(24) Je n'étois pas préfent, lorfquc M,

RoufTeau reçut fon coufin. Je les vis enfuitc

enfemble, un feul moment , fur la lerruiTe

Je Bucxingham—Street.
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io ment ou M. Hume , ou ce parent qui

» a fourni cet article. Or mon coufin

,

>3 que j'ai toujours connu pour bon
y> parent & pour honnéte-homme , n eft

î3 point capable de fournir à des fatyres

3? publiques contre moi. Bailleurs

,

» borné par fon état à la fociété des

*^ gens de commerce , il ne vit pas avec
:>o les gens de Lettres, ni avec ceux qui

sî fournifTent des articles dans les pa-
ra piers 5 encore moins avec ceux qui

53 s'occupent à des fatyres. Ainfi l'ar-

55 ticle ne vient pas de lui. Tout au plus

» puis - je penfer que M. Hume aura

» tâché de le faire jafer , ce qui nefl:

53 pas abfolument difficile ; & qu'il aura

53 tourné ce qu'il lui a dit de la manière

o-> la plus favorable à fes vues. Il eft bon
^3 d'ajouter qu'après ma rupture avec
35 M. Hume j'en avois écrit à ce cou-
» fin-là.

55 Enfin 5 on dit dans ce même écrit

33 que je fuis fujet à changer d'amis. Il

.55 ne faut pas être bien fin pour com-
25 prendre à quoi cela prépare.

>- Diftinguons. J'ai depuis vingt-'

53 cinq & trente ans des amis trèf-

25 folides. J'en ai de plus nouveaux^
s> mais non moins fûrs , que je garderai
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«'plus long tems , fi je vis. Je n'ai pas

,

3j en général , trouvé la mcme fureté

>3 chez ceux que j'ai faits parmi les gens

30 de Lettres. Audi j'en ai changé quel-

» quefois , & j en changerai tant qu'ils

3> me feront lufpeccs; car je fuis bien

» déterminé à ne garder jamais d'amis

33 par bienféance : je n'en veux avoir

S5 que pour les aimer.

r Si jamais j'eus une conviction în-

3» time & certaine , je l'ai que M. Hume
53 a fourni les matériaux de cet écrit.

33 Bien plus , non feulement j'ai cette

33 certitude , mais il m'eil: clair qu'il a

35 voulu que je Teufle : car comment
3^ fuppofer un homme audi fin afTez

» mal - adroit pour fe découvrir à ce

53 point, voulant fe cacher?

Quel étoit fon but ? Rien n'efl

>3 plus clair encore. C'étoit de porter

3-» mon indignation à fon dernier terme,'

33 pour amener avec plus d*éclat le coup
» qu'il me préparoit. Il fait que, pour
3» me faire faire bien des fottifes , il

>3 fuffit de me mettre en colère. Nous
35 fommes au moment critique qui mon-;

55 trera s'il a bien ou malralfonné.

30 II faut fe poiféder autant que fait;
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o^ M. Hume , il faut avoir fon flegm©
•>> êc toute fa force d'efprit pour pren-

>D <lre le parti qu'il prit , après tout ce

DO qui s'étoit paffc. Dans Tembarras où
33 i'étois 5 écrivant à M. le Général

3 Conway , je ne pus remplir ma let-

>- tre que de phrafes obfcures dont

35 M. Hume fit , comme mon ami

,

^^ l'interprétation qu'il lui plut. Sup-
o> polant donc ,

quoiqu'il fût très-bien

3. le contraire , que c'étoit la claufe du
55 fecret qui me faifoit de la peine , il

35 obtint de M. le Général qu'il vou-
» droit bien s'employer pour la faire

33 lever. Alors cet homme ftoïque &
» vraiment infenfible m'écrit la lettre

33 la plus amicale , où il me marque
» qu'il s'eft employé pour faire lever

33 la claufe, mais qu'avant toutes chofes

» il faut favoir fi je veux accepter fans

30 cette condition, pour ne pas expofer

30 Sa Majeflié à un fécond refus.

33 Cetoit ici le moment décifif , la

33 fin , l'objet de tous fes travaux. Il

» lui falloit une réponfe , il la vou-
33 loit. Pour que je ne pufTe me dif-

33 penfer de la faire , il envoie à M.
33 Davenportun duplicata de fa lettre.
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» 5: non content de cette prccautior: 5,-

» il m'écrit dans un autre billet quii
» ne fauroit refter plus long - tems à
y> Londres pour mon fervice. La tct-i

» me tourna prefque en lifant ce billet.

3î De mes jours je n'ai rien trouvé de
3> plus inconcevable.

>5 II Ta donc enfiw cette réponfe
» tant defirée , & fe prefTe déjà (^'qvi

3J triompher. Déjà écrivant à M. Da-
33 venport , il me traite d'homme fé-

53 roce & de monftre d'ingratitude,

» Mais il lui faut plus. Ses mefures

X. font bien prifes , à ce qu'il penfe ;

33 nulle preuve contre lui ne peut
33 échapper. Il veut une explication :

» il l'aura ; & la voici.

yy Rien ne la conclut mieux que le

33 dernier trait qui l'amène. Seul il

» prouve tout & fans réplique.

39 Je veux fuppofer , par impofTible;

30 qu'il n'eft rien revenu à M. Hume
35 de mes plaintes contre lui ; il n'en

35 fait rien , il les ignore aufîi parfaite-

x> ment que s'il n'eût été faufilé avec
33 perfonne qui en fût inftruit ; aufïï

:n parfaitement que fi durant ce tems

To/7:e VIL S
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5^ il eût vécu à la Chine (2^), Mais
« ma conduite immédiate entre lui Ôc

» moi; les derniers mots fi frappans

" que je lui dis à Londres ; la lettre

53 qui fuivit pleine d'inquiétude & de
» crainte ; mon filence obftiné plus

» énergique que des paroles ;ma plainte

»5 amère & publique au fujet de la lettre

55 de M. d'Alembert ; ma lettre au
» Miniftre ,

qui ne m'a point écrit

,

» en réponfe à celle qu'il m'écrit-lui

» même, & dans laquelle je ne dis pas

» un mot de lui ; enfin mon refus

,

55 fans daigner m'adrefTer à lui, d'ac-

» quiefcer à une affaire qu'il a traitée

m en ma faveur , moi le fâchant , Se

w fans oppolition de ma part ; tout

53 cela parle feul du ton le plus fort , je

» ne dis pas à tout homme qui auroit

ai quelque fentiment dans Tame , mais

» à tout homme qui n eft pas hébété.

(25) Comment aurois-je deviné ces chi-

mériques foupçons ? M. Davenport > la feule

peifonne de ma connoiflance qui vît alorsM.

Roufleau, m'affure qu'il lesignoroit parfaite»

ment lui-mçme.
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» Quoi ! après que j'ai rompu tout

îj commerce avec lui depuis près de

X. trois mois , après que je n'ai répondu
33 à pas une de Tes lettres , quelqu'im-

» portant qu'en fut le fujet , environné

» des marques publiques & particulières

35 de l'afflidion que Ton inlidélité me
5^ caufe j cet homme éclairé, ce beau
>5 génie naturellement (î clair-voyant&
X volontairement (î flupide , ne voit

r^ rien , n'entend rien , ne fent rien ^
5:» n'cft ému de rien , & fans un feul

35 mot de plainte , de juftification ,'

53 d'explication , il continue à fe don-
« ner, malgré moi, pour moi les foins

T.- les plus grands , les plus emprefTés !

3^ Il m'écrit affedueufement qu'il ne
« peut refter à Londres plus long-tems

>3 pour mon fervice, comme fi nous
OD étions d'accord qu'il y reftera pour
M cela ! Cet aveuglement , cette im-
3» poflibilité , cette obftination ne font

» pas dans la nature : il faut expliquer

» cela par d'autres motifs. Mettons
r> cette conduite dans un plus grand
« jour ; car c'eft un point décifif.

3) Dans cette aftaire il faut nécef-

» fairement que M. Hume foit le plus

f> grand ou le dernier des hommes

,

Si]
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w il n'y a pas de milieu. Refte à voir
w lequel c efl des deux.

» Malgré tant de marques de dédain
33 de ma part , M. Hume avoit-il Té-
»> tonnante générofité de vouloir me
» fervir fincèrement ? Il favoit qu'il

» m'étoitimpolîible d'accepter fesbons
33 offices tant que j'aurois de lui les

33 fentimens que j'avois conçus. Il avoit

>* éludé l'explication lui même. Ainfî

x> me fervant fans fe juftifier , il rendoit

» fes foins inutiles , il n'étoit donc pas

» Ssrenereux.

33 S'il fuppofoit qu'en cet état j'ac-

3> cepterois fes foins , il fuppofoit donc
33 que i'étois un infâme ? C'étoit donc

>. pour un homme qu'il jugeoit être

55 un infâme qu'il follicitoit avec tant

y> d'ardeur une penfîon du Roi ? Peut-

33 on rien penfer de plus extravagant ?

33 Mais que M. Hume , fuivant tou-

3. jours fon plan , fe foit dit à lui-

33 même : voici le moment de Texé-

!» cution ; car , prefifant Rouifeau d'ac-

?• çepter la penfîon , il faudra qu'il

ij l'accepte , ou qu'il la refufe. S'il

35 l'accepte , avec les preuves que j'aî

3» en main , je le déshonore complet-

» tement; s'il la refufe, après l'avoir
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» acceptée , on a levé tout prétexte ,

» il faudra qu'il dife pourquoi. Ceft-
30 là que je l'attends ; s'il m'accufe , il

» efl perdu,

» Si, dis-je , M. Hume a raifonné

3D ainfi , il a fait une chofe fort con-

3> féquente à fon plan , & par-là même
>5 ici fort naturelle , èz il n'y a que
y> cette unique façon d'expliquer fa

» conduite dans cette affaire ; car elle

33 eft inexplicable dans toute autre

>3 fuppofition : fi ceci n'eft pas déraon-

»3 tré , jamais rien ne le fera.

3> L'état critique où il m'a réduit

90 me rappelle bien fortement les qua-
a» tre mots dont j'ai parlé ci-devant

,

30 & que je lui entendis dire & répéter

>3 dans un tems où je n'en pénétrois

» guères la force. Cétoit la première

» nuit qui fuivit notre départ de Paris.

33 Nous étions couchés dans la même
3» chambre , & plufieurs fois dans la

>5 nuit , je l'entends s'écrier en fran-

» çois avec une véhémence extrê-

» me ( 2(5 ) : je tiens J. /, RouJJeau*

(26) Je ne faurcis réponc're de ce que je dis

en rcvant; &: je laisetKore moins fî c'eft en

Siij
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33 J'îgnore s'il veilloit ou s'il dormolt.

33 L'exprefîion eil remarquable dans
30 la bouche d'un homme qui fait trop

» bien le François pour fe tromper
» fur la force & le choix des termes.

» Cependant je pris , & je ne pouvois
» manquer alors de prendre ces mots
» dans un fens favorable , quoique le

» ton l'indiquât encore moins que
» Texpreffion : c'eft un ton dont il

30 m'eft impoflîble de donner l'idée

,

30 & qui correfpond très- bien aux re-

» gards dont j'ai parlé. Chaque fois

30 qu'il dit ces mots , je fentis un tref-

30 faillement d'effroi dont je n'érois pas

» le maître; mais il ne me fallut qu'un

30 moment pour me remettre & rire

3» de ma terreur. Dès le lendemain

00 tout fut fi parfaitement oublié que
» je n'y ai pas même penfé durant

30 tout mon féjour à Londres & au
3> voifinage. Je ne m'en fais fouvenu

françois que je rêve ; mais M. Roufleau q- i

ne fcait pas fi je dormois ou û je veilloi ,q'iani

jepronon-^ois ce terribles paroles, avec une

fi terrible voix, eft-ii certain d'avoir éié bien

éveillé lorfcju'il les a entendues ?
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J3 qu'ici où tant de chofes m*ont rap-

» pelle CCS paroles , & me les rap-

» pellent , pour ainfi dire, à chaque

93 inftant.

39 Ces mots dont le ton retentit fur

» mon cœur , comme s'ils venoient

» d'être prononcés ; les longs & funef-

» tes regards tant de fois lancés fur

» moi ; les petits coups fur le dos avec

X les mots de Mon cher Monfieur, en

» réponfe au foupçon d'ctre un traître :

» tout cela m'aéede à un tel point

,

» après le refte , que ces fouvenirs ,

55 fufTent-ils les feuls , fermeroient tout

» retour à la confiance , & il n'y a

» pas une nuit où ces mots , je tiens

V J , J, Rou^j.au , ne fonnent encore

» à mon oreille, comme fi je les en-

»» tendois de nouveau.

» Oui, M. Hume, vous m.e tenez,

a> je le fais ; mais feulement par Ûqs

» chofes qui me font extérieures : vous
wi me tenez par l'opinion , par les ju-

» gemens des hommes : vous me tenez

» par ma réputation , par ma fureté

» peut-être; tous les préjugés font pour
» vous ; il vous efl: aifé de me taire

» paiïer pour un monftre , comme vous

» avez commencé , & je vois déjà

S iv
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» Texultation barbare de mes impla-

» cables ennemis. Le public, en gêné-
30 rai , ne me fera pas plus de grâce.

=0 Sans autre examen , il efl: toujours

=0 pour les fervices rendus , parce que
3^ chacun eft bien-aife d'inviter à lui

3:> en rendre ^ en m.ontrant qu'il fait

D3 les fentir. Je prévois aifément la

35 fuite de tout cela , fur-tout dans le

3:> paj/s où vous m'avez conduit , &
»> OLi 5 faqs amis , étranger à tout le

:>^ monde, je fuisprefqueàvotre merci.

» Les gens fenfés comprendront ce-

33 pendant que , loin que j'aie pu cher-

:>:> cher cette affaire , elle étoit ce qui

3:) pouvoit m'arriver de plus terrible

30 dans la pofition où je fuis : ils (en--

» tiront qu'il n'y a que ma haine in-

33 vin cible pour toute fauffeté & l'im-

33 pOiîibilité de marquer de l'eftime à

» celui pour qui je l'ai perdue , qui

» aient pu m*empêcher de diflimuler,

33 quancf tant d'intérêts m'en faifoient

33 une loi : mais les gens fenfés font

>> en petit nombre ; & ce ne font pas

53 eux qui font du bruit.

33 Oui 5 M. Hume , vous me tenez

»3 par tous les liens de cette vie ; mais

>3 vous ne me tenez ni par ma vertu ^



Dlf^BRSES. 417
» ni par mon courage , indépendant

>D de vous & des hommes , & qui me
ce reftera tout entier malgré vous. Ne
» penfez pas m'eftrayer par la crainte

9i ûu fort qui m'attend. Je connois les

93 jugemens des hommes, je fuis accour

33 tumé à leur injuftice , & j'ai appris

>5 à les peu redouter. Si votre parti

ao efl: pris , comme j'ai tout lieu de le

53 croire , foyez fur que le mien ne Teft

• pas moins. Mon corps eft affoibli,

» mais jamais nion ame ne fut plus

33 ferme. Les hommes feront & diront

33 ce qu'ils voudront
, peu m'importe ;

» ce qui m'importe eft d'achever ,

3? comme j'ai commencé , d'être droit

33 & vrai jufqu'à la fin , quoi qu'il ar-

>3 rive , ik de n'avoir pas plus à me re-

33 procher une lâcheté dans mes mi-

» lères qu'une infolence dans ma prof-

33 périté. Quelque opprobre qui m'at-

3> tende & quelque malheur qui me
« menace , je fuis prêt. Quoiqu'à plain-

3» dre , je le ferai moins , & je vous
» laifle pour toute vengeance le tour-

3» ment de refpeéter, malgré vous, i'in-

» fortuné que vous accaL!^.
» En achevant cette lettre , je fuis

* furpris de la force que j'ai eue de
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» récrl'-e. ^^i l'on mojroitde douleur^
» j'en ferois mort à chaque ligne. Tout
»> efl: é ralement incomprehenfible dans
»> ce |ui l'j paffe. Une conduite pareille

3> à la vôtre n'eft pas dans la nature,

» elle eO contradictoire . & cependant
» elle m'eft démontrée Abîme des

» deux côtés ! je péris dans Tun ou
9* dans l'autre. Je luis le plus mal-
ce heureux des humains , (i vous êtes

» coupable ; j'en fuis le plus vil, (i vous
M êtes innocent. Vous me faites defirer

» d'être cet objet miprifable. Oui ,

*» Tetat où je me verrois pro'lerné ,

*> foulé fous vos pieds , criant miféii-

» corde & faifant tout pour l'obtenir,

3? publiant à haute voix mon indignité

33 & rendant à vos vertus le plus écla-

38 tant hommage, feroit pour mon cœur
» un état d'épanouifl -ment & de joie ,

38 après l'état d étouffement & de mort
a» où vous Tavez mis. fl ne me refte

» qu'un mot à vous dire. Si vous êtes

» coupable , ne m'écrivez plus ; cela

» (eroit inutile , & fûrement vous ne

3» me tromperez pas. Si vous êtes rnno-

3» cent , daignez vous juftifier. Je con-
a> no's mon devoir, je l'aime & l'aime*

» riii toupurs , quelque rude qu'il puiiTe
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» être. Il n y a point d abjjâ:ion dont
» un cœur, qui n'eft pas né pour elle ,

» nepuifle revciur. Encore un coup , fi

» vous êtes innocent , daignez vous

» juftifier ; fi vous ne Tètes pas , adieu

>3 pour jamais.

J. J. Rousseau.

M. Hume délibe'ra pendant quelque

tems s'il teroit réponfe à ce Mémoire ;

enfin il fe détermina à écrire la lettre

fuivante.

Lettre de AL Hume
A M. Rousseau

Le 22 Juillet lyâô*

MONSSIEUR,

J E ne répondrai qu*à un feul arti-

cle de votre longue lettre ; c'eft à ce-

lui qui regarde la converfation que

nous avons eue enfemble , le foir quia

précédé votre départ. M. Davenport

avoit imaginé un honnête artifice pour

vous faire aroire qu'il y avoit une chai-

fe de retour prête à partir pour Woot--
S vj
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ton ; je crois même qu'il le fit annofV
cer dans Ijs papiers publics , afin de
miw^ux vo; s tromper. Soa intentica

étoit de vous épargner une partie de
la dépenfe du voyage , ce que je re-

gardois comme un projji louable ; mais

je n*eus aucune part à cette idée ni à

fon exécution II vous vi.u cependant

quelque foupçon de l'artifice , tandis

que nous éâons au C3ia de mo'i feu,

éc vous me reprochâtes d'y avoir par- 1

ticipé ; ie tâchai de v:)us appaifer & '

de détourner la converfation ; mais ce

fut inutilement. Vous rcftâtes l^uel \uq

tems aiÏÏs , ayant un air fombre & gar-

dant le fi'ence, ou me répondant avec

beaucoup ûh.imeur : après quoi vous

vous levâtes ôc fîtes un tour ou deux
d-.ms la chambre ^ enfia tout d'un coup,

& à mon grand étonnement , vous

vîntes vous jetter fur mes genoux , &
palfant vos bras autour de mon cou,
vous m'embraflâtes avec un air de trans-

port , vous baignâtes mon vifage de vos
larmes & vous vous écriâtes : ^Jon, cher

ami^ me pardonncr^-voui lamais cette

extruva'yan e f* y pnstant de peines qut

va AS ave"^ pnfe^ poir m*tbli<j3t , apr}f

€5 preuves £amitié (lue voui nCaveidoor
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1

nées y fe pcui-ii que j-. paye vosfsiiices

de- tune a^fiuineur ijr de Lnij queues ? Aiai:

en me pardonnant vous me donnerai une

nouve.le marque de votre amit;e,>ùr /'e/-

pere que, lorjque vous verre^ lefond de mon
cœur ^ vous irouve c^ q'<*il n\n lJI pas

indicrrc. Je fus extrêmement touché,

& je crois qu'il fe pafla entre nous

une fcène très- tendre. Vous ajoutâtes^

fans doute par forme de compliment,

que , quoique j'eufle d'autres titres

plus furs pour mériter l'eftime de

la poftériré , cependant rattachement

extraordinaire que je marquois à un
homme malheureux & perfécuté , fe-

roit peut-être compté pour quelque

chofe.

Cet incident étolt aîTez remarqua-

ble , & il efl: impollible que vous oa
IT 01 'ayons i\ promprement oublié ;

irais vous avez eu Taffurance de m'en

parler deux fois d'une manière '1 dif-

férente , ou plutôt fi oppofée 5 qu'en

perfiftant , comme je tais dans mon ré-

cit , il s'enfuit néccffairement qu'un

de nous deux efl: un menteur. Vous
imaginez peut é:re que cette aventure

s'élit paflée entre nous ik fans té-

moins, il faudra balancer la ciédibi-
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lité de votre témoignage & du mien;
mais vous n aurez pas cet avantage ou
ce défavantage , ce quelque manière
que vous vouliez Tappeller ; je pro-
duirai contre vous d'autres preuves ,

qû mettront la chofe hor^j de coa-
tedation.

1°. Vous n'avez pas fait attention

que j'avois une lettre écrÎLe de votre

main ( i ) , qui ne peut pas abiolument
fe concilier avec votre récit, de qui

confirme le mien.

a"*. J ai conté le fait le lendemain ou
le furlendemain à A' . Davenport , dans

l'intention d'empêcher qu'il n'eût re-

cours , pour vous obliger dans la fuite,

à de femblables finefles ; il s'en fou-

viendra fûrement.

^°. Comme cette aventure me pa^»

roifToit vous faire honneur , je l'ai

(i) Ceft celle du iz Mars, qui eft pleine

de cordialité Se qui prouve que M. RoulTeau

ne m'avoit jamais laiffj entrevoir aucuT de

ces noirs foupçons de perfidie fur lefquels il

infiHe à prele.it On voit ^ealemeut à la fin

de fa lettre quelque rcxte d humeur far l'af-

faire de fa chaifc.
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contée ici à plufieurs de mes amis :

je l'ai même écrite à iMadame * la C»

de **, à Paris. Pcrfonne, je penfe ,

n'imaginera que je préparois d*avancô

une apologie , au cas que je me brouil-

lai! e avec vous, événement que j*au-

fois regardé alors comme le plus in-

croyable de tous les évènemens hu-

inains ; d'autant plus que nous étions

peut-être (éparés pour jamais , & que

je continuois à vous rendre les iervices

les plus efi'entiels.

^''. Le fait tel que je le rapporte ,

eft conféquent & raifonnable ; mais

il ny a pas le (ens commun dans

votre récit. Quoi ! parce que dans quel-

ques momcns de diftraélion ou de

rêverie , allez ordinaires aux perfonnes

occupées, j'aurai eu un regard fixe,

vous me foupçonnez û*être un traître,

&: vous avez l'aflurance de me déclarer

cet attroce & ridicule foupçon ! Car
vous ne prétendez pas m.ême avoir

eu, avant votre départ de Londres,

* Cette Darr.e a exigé qu'on fupprimât foiï

non. Note ùs tditturs.
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d'autres motifs folides de foupçon con-
tre moi.

Je n entrerai dans aucun autre détail

fur votre lettre ; vous fçEvez trop bi^n

vous-même combien tous les autres

articles font dénués de fondement.

J'a outerai leulement en général que
je goûtois , il y a un mois , un plaifir

très-fenfible , en fongeantque , malgré

bien des difficultés, j'étois parvenu par

ma conftance di mes foins , & par

de- là même mes plus vives efpérances >

à aflurer votre repos , votre honneur

& votre fortune ^ mais cette jouifTance

a bientôt été (uivie du déplaifir le

plus amer , en vous voyant gratuite»

ment & volontairement repouflfjr ces

biens loin de vous & vous déclarer

l'ennemi de votre propre repos , de
votre fortune & de votre honneur :

dois-je être étonné , après cela , que

vous foyez mon ennemi ?

Adieu, & pour toujours.

D. H U M E.

Tels font les faits avoués par M,
Hume dans cette affaire étrange , la-
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quelle 5 dit-il, contient plus d'incidens

extraordinaires qu'aucune autre aven-

ture de fa vie.

Dans le nombre des perfonnes à qui il

montra les pièces originales pour éta-

blir l'authenticité des faits, les uns pen-

ferent que M. Roufleau étoit de mau-
vaife foi dans la querelle qu'il faifoit

à M. Hume & dans l'opinion qu'il avoit

de fes torts. Ilsprétendoient voir là de-

dans un deflein formé de refufer avec

éclat les bienfaits du Roi d'Angleterre,

& un defir fecret de fe débarralTer

envers M. Hume du fardeau de la

reconnoiRance. Les autres feignoient

de vouloir excufer le Phiîofophe ;

ils prenoient le ton d'une bienveillance

fîmulce pour trouver les motifs de fa

conduite dans la nature même de fon

tempérament, & dans cette fermen-

tation de la bile ou du fang qui rend

un homme inquiet , foupçonneux ,

agité , & jamais femblable à lui-même.

M. Hume dit avec beaucoup de bon-

hommie que ces bifarreries fingulieres

font la reiiOLirce commune de ces têtes

faibles qui flottent pcrpituc'l'mern entre

la. raifon 6' la folie» Il poufla même
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la bonté dame jurqu à regarder M*
RoufTeau plutôt comme un objet de

fa pitié que de fa colère. O l'homme
indulgent !

Cétoit contre TAuteur de la pré-

tendue lettre du Roi de PrufTe , qu il

falloit que M. Hum.e tournât , non point

fa pitié , mais fa colère. L'Angleterre

même , qui avoit adopté M. RoufTeau

,

devoit faire fentîr à Walpole tout le

poids de fon indignation , ou bien ce

pays n*a point de loix.

Cependant "Walpole^fier de la liberté

ou de la licence qui régne dans fa

patrie 5 compta fi bien fur Timpunité,

qu'il ofa faire un aveu public de fa

lettre , & n'eut pas affez de bon fens

pour prévoir qu'il alloit fe flétrir de

nouveau aux yeux de ceux qui pen-

fent, en entreprenant de la juftifier*
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Lettre de M. Walpole
A M. Hume.

j

Arlinç:ton-Street , le 26 Juillet ijC6.

E ne peux pas me rappeller avec

précifion le tems où j'ai écrit la lettre

du Roi de Pritjje ; mais je vous affùre

avec la plus grande vérité , que c'étoit

plufieurs jours avant votre départ de

Paris & avant l'arrivée de RoufTeau

à Londres ; & je peux vous en donner

une forte preuve ; car, non-feulement

par égard pour vous , je cachai la

•lettre tant que vous refrâtes à Pari?;

mais ce fut aufli la raifon pour I?.-

quelle ,
par délicatciTe pour moi-mciTe ,

je ne voulus pas aller le voir ,
quoique

vous me Teulfiez fouvent propofé. Je

ne trouvois pas qu'il fût honnête d'aller

faire une vifite cordiale à un homme ,

ayant dans ma poche une lettre où je

le tournois en ridicule. Vous avez

pleine liberté , m.on cher Monfieur ,

de faire ufage^foit auprès de Roufleau,

foit auprès de tout autre , de ce que

je dis i:i pour votre juftification : je

ferois bien fâché d'être caufe qu'on
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vous fît aucun reproche. J'ai un mé-
pris profond pour RoulTeau & une

parfaite indifférence fur ce qu'on pen-

lera de cette affaire ; mais , s'il y a

en cela quelque faute , ce que je fuis

bien loin de croire , je la prends fur

mon compte. Il n'y a point de talens

qui m'empêchent de rire de celui qui

les pofïede , s'il eft un charlatan ; mais

,

s'il a de plus un cœur ingrat & mé-
chant , comme Roulfeau l'a fait voir

à votre égard , il fera détéfté par

moi comme par tous les honnêtes

gens , &c ».

M. d'Alembert penfa d'une manière

bien plus délicate ; il rejetta avec hor-

reur l'imputation qu'on lui faifoit de

cette lettre odieufe , & apprit fagement

SL Walpole qu'il efl: aulîî monlîrueux

qu'indécent d'infulter les malheureux.
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DÉCLARATION
yldrejje'e par A^. d' A L e m p> e r t aux

Éditeurs de l'Exposé succint, &c.

j 'Ai appris par M. Hume avec la

plus grande furprife, que ]\î. RoufTeau

m'accufe d'être l'Auteur d'une lettre

ironique qui lui a été adreflee dans

les papiers publics , fous le nom du
Roi de Pruffe. Tout le monde fait, à

Paris Se à Londres , que cette lettre

eft de M. Walpole , qui même ne la

défavoue pas. Il convient feulement

d'avoir été aidé , pour le flyle , par

une perfonne qu'il ne nomme point

,

& qui devroit peut-être fe nommer.
Pour moi, fur qui les foupçons du
public ne font jamais tombés à cet

égard , je ne connois nullement M.
Walpole : je ne crois pas même lui

avoir jamais parlé , ne l'ayant rencon^

tré qu'une fois dans une maifon par-

ticulière. Non-feulement je n'ai pas

ia plus légère part , ni direde ni in-

direde , à la lettre dont il s'agit ; mais
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je puis citer plus de cent perfonnes,

amies & ennemies de M. RoufTeau ,

qui m'ont entendu la défapprouver

beaucoup ,
par la raifon qu il ne faut

point fe moquer des malheureux ,

fur-tout , quand ils ne nous ont point

fait de mal. D'ailleurs , mon refpeâ:

pour le Roi de Prude, & la recon-

jîoifiance que je lui dois , pouvoient

,

ce me femble , faire fuppofer à M.
Rouiïeau, que je n'aurois pas voulu

abuTer du nom de ce Prince , même
pour une plaifanterie.

J'ajoute que je n'ai jamais été l'en-

nemi de M. Rouiïeau , ni déclaré ni

même fecret , comme il le prétend;

& je délie qu'on apporte la moindre

preuve que j'aie jamais cherché à lui

nuire en quoi que ce puiflTe être. Je
pourrois prouver, au contraire , par

les ténTioignages les plus refpedables ,

que j'ai cherché à l'obliger en ce qui

a dépendu de moi.

Quant à ma prétendue correfpon-^

àance fecrette avec M. Hume , il eft

très certain que nous n'avons com-
mencé à nous écrire que cinq à fix

mois après fon départ , à l'occafion

de la querelle que M. Rouiïeau lui
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a fufcîtée , & dans laquelle il juge à

propos de me mêler fî gratuitement.

Je crois devoir cette déclaration à

moi-même , à la vérité , &: à la fitua-

tion de I\l. Rouiïeau : je le plains

bien fincèrement de croire (1 peu à

la vertu , & fur-tout à celle de M.
Hume ».

Cette lettre d'un illuflre François

peut-être regardée comme rexprefîion

des fentimens de toute la nation. Auflî

M. RoufTeau ne tarda-t-il pas à con-
noître que ce ;nétoit que chez ce

peuple doux & poli qu'il pourroit

trouver une véritable fenfibilité fur

fes malheurs. Il fe repentit d'avoir

franchi le bras de mer qui nous fé-

pare , & qui nous rend fi diflemblables

par le coeur. Cependant lorfqu il tour-

na fes regards vers les bords de la

Seine , il éprouva des craintes , & fe

perluada que fes querelles littéraires y
avoient laifTé d'éternels ennemis de la

tranquillité de fes jours. Ce fut dans

cette fauffe idée , & neconnoiifant point

encore le Précis fuccint de M. Hume ,

qu'il écrivit à M. Gui la lettre fuii

vante*
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LETTRE
D E

J. J. ROUSSEAU,
A M. G U Y.

De Wootton , le 2 Août i'^66,

E me ferois bien pafTé , Monfieur J

d'apprendre les bruits obligeans qu^on

re'p^nd à Paris fur mon compte , &
vous auriez bien pu vous pafler de vous
joindre à ces cruels amis , qui fe plai-

îent à m'enfoncer vingt poignards

dans le cœur. Le parti que fai pris de
m'enfevelir dans cette folitude , fans

entretenir plus aucune correfpondance

dans le monde , efl: TefFet de ma fitua-

tion bien examinée. La ligue qui s'eft

formée contre moi efl: trop puiflante,

trop adroite , trop ardente , trop ac-

créditée , pour que , dans ma pofition ;

fans autre appui que la vérité , je fois

en état de lui faire face dans le Pu-
blic : couper les têtes de cette hydre , ne

ferviroit
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ferviroit qu'à les multiplier , & je n'au-

rois pas détruit une de leurs calomnies,

que vingt autres plus cruelles lui fuc-

céderoient à l'inftant. Ce que j'ai à

faire eft de prendre bien mon parti

fur les jugemens du public , de me
taire , de de tacher au moins de vivre

&: D^iourir en repos.

Je n'en fuis pas moins reconnoif-

fant pour ceux que Tintérèt qu'ils pren-

nent à moi engage à m'inftruire de

ce qui fe paile. En m'affligeant , ils

m'obligent ; s'ils me font du mal ^

c'eft en voulant m.e faire du bien. Ils

croient que ma réputation dépend
d'une lettre injurieufe : cela peut être;

mais s'ils croient que mon honneur

en dépend , ils fp trompent. Si l'hon-

neur d'un homme dépendoit des injures

qu'on lui dit & des outrages qu'on lui

fait , il y a long-tems qu'il ne me ref-

teroit plus d'honneur à perdre. Mais

,

au contraire , il eft même au - defTous

d'un honnéte-homme de repouffer de

certains outrages. On dit que M. Hume
me traite de vile canaille & de fcélerat.

Si je favois répondre à de pareils noms,
je m'en croirois digne.

lomc yIL X
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Montrez cette lettre à mes amîs ,

èc priez-les de fe tranquillifer. Ceux
qui ne jugent que fur des preuves ne

me condamneront certainement pas ;

& ceux qui jugent fans preuves , ne

valent pas la peine qu'on les défabufe.

M. Hume écrit, dit - on ,
qu'il veut

publier toutes les pièces relatives à

cette aiTaire. C'eft , j'en réponds , ce

qu'il (e gardera de faire , ou qu'il fe

gardera bien, au moins, de faire fidè-

lement. Que ceux qui feront au fait

nous jugent , je le defire. Que ceux

qui ne fçauront que ce que ?vL Hume
voudra leur dire , ne laifTent pas de

nous juger; cela m'eft , je vous jure,

très-indifférent. J'ai un défenfeur dont

les opérations font lentes , mais fûres ;

je les attends.

Je me bornerai à vous préfenter

une feule réflexion. Il s'agit , Mon-
fieur , de deux hommes , dont l'un a

été am.ené par l'autre en Angleterre

prefque malgré lui : l'étranger, ignorant

la langue du pays, ne pouvant ni par-

ler, ni entendre, feul; fans amis, fans

appui , fans connoiflance , fans favoir

mèma à qui confier une lettx'e en fureté.
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livré fans reierve à l'autre te aux fiens,

malade , retiré, ne voyant pcrfonne,

écrivant peu, cft allé s'enfermer dans

le fond d'une retraite où il l'crborife

pour toute occupation : le Breton ,

homme adif , liant , intriguant , au
milieu de Ton pa)s , de Tes amis , de
fes parens , de Tes patrons , de fes pa-
triotes j en grand crédit à la Cour, à

la ville , répandu dans le plus grand
monde , à la tête de: gens de Lettres,

difpofant de? papiers pul^IicSjCn grande
rtlation chez l'étranger, fur-tout avec
les plus mort :1s ennemis du premier.

Dans cettp p.fition il fe tioave que
l'un des deux a tendu des pièges à
l'au're. Le Breton cr/e en public que
cq{\ cette vUc ca.uillle , ce fcélcrat

d'étranger qui lui en tend. L'étranger^

feu] , malade , abandonné , gémit , &
ne réron'1 rien. .Là - deflus le voilà

jugé 5 Se il demeure clair qu'il s'eft

lailTé mener dans le pays de l'autre ;

qu'il s'cft mis à fa merci tout exprès

pour lui faire pièce, & pour confpirer

contre lui. Que penfez - vous de ce

jugement ? Si javois été capable de

former un projet auiîl mondrueufement
T.j
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extravagant , où eft rhomme ayant
quelque fens , quelque humanité qui ne

devroit pas dire : vous faites-tort à ce

pauvre miférable; il eft trop fou pour
pouvoir être un fcélerat. Plaignez-le ,

faignez-le , mais ne l'injuriez pas.

J*aiouterai que le f^n feul que prend
M, Hume devroit décréditer ce quil

dit. Ce ton R brutal , fi bas , fi indigne

d'un homme qui fe refped:e , marque
slTez que lame qui l'a didé , n'efl: pas

faine ; il n'annonce pas un langage

digne de foi. Je fuis étonné , je l'a-

voue , comment ce ton feul n'a pas

excité l'indignation publique. Ceft
qu'à Paris c'efl: toujours celui qui cric

le plus fort qui a raifon. A ce combat-
là je ne remporterai jamais la vidoire ,

êi je ne ladifputerai pas.

Voici , Monfieur , le fait en peu
de mots. Il m'eft prouvé que M. Hume,
lié avec mes plus cruels ennemis , d'ac-

cord à Londres avec des gens qui fe

montrent , & à Paris avec tel qui ne

(e montre pas , m'a attiré dans fon

pays 5 en apparence pour m'y fervir

avec la plus grande oftentation , &
çn efiet pour m'y diifamer avec la plus
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grande adrefle , à quoi il a trcs-bicn

réuflî. Je m'en fuis plaint; il a voliIu

favoir mes raifons ; je les lui ai écrites

dans le plus grand détail ; H on les

demande , il peut les dire. Quant à

moi , je n ai rien à dire du tout.

Plus je penfe à la publication pro-

mife par M. Hume , moins je puis

concevoir qu*il l'exécute. S'il l'oie

faire, à moins d'énormes falfifications,

je prédis hardiment que , malgré fon

extrêm.e adrefle de celle de fes amis,

fans même que je m'en mêle , M.
Hume eft un homme démafqué.

Je vous fuis très-obligé du livre

de Botanique que vous me faites l'a-

mitié de m'envoyer : mais comment
me parviendra-t-il ? De tout ce qu'on

m'envoie , il en pafle très - peu de

chofes à travers les filets qui font ten-

dus autour de moi. Il faut efpérer

qu'un livre de Botanique pourra piif-

fer ; mais il n'cft pas prudent de m'e-

crire fous mon nom. Je joins ici une
adreiTe fous laquelle j'efpcre que vos

lettres me parviendront , pourvu que
vous ne la montriez à perfonne au

monde ; car fi-tôt qu'elle lera connue ,

Tiij
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foyez fur que la communication fera

coupée encore par- là.

L'Angleterre perdit bientôt cet il-

luftre infortuné , peu fait pour ces

tracafleries de la duplicité , de la baffe

jaloufîe & des menfonges , & il (e

chercha un afyle plus affaré dans une

contrée moins orageufe , & plus digne

de le poiféder.

Nous ne donnerons point place

dans cet ouvrage à une certaine pro-

duélion afTez méprifable , qui a paru

fous le titre du Docïeur PanCoplr., Elle

fouilleroit trop cette colledion. Nous
la renvoyons aux hommes vils , &:

décidés méchans , pour qui proba-

blement elle a été faite. Nous nous

contenterons de dire que M. TAbbé
Coyer , que l'on en faifoit l'Auteur ^

la défavoue hautement dans cette lettre

écrite à M. Guy,
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LETTRE
D E

M. L' A B B É C O Y E R ,

A AL G**.

-4w fuju du Docicur Panfophe, Gr.

Du 2 Janvier 17(^7.

IvJLOn SIEUR G* *
,
quoique je

vous aie parlé hier de l'imputation que

M. de V . . . m'a faite de la Lettre

au DoBeur Panfophe^ je crains de ne

vous lavoir pas aîiez dit. (^uarra vôu»
écrirez à M. Roufleau, dites-lui que M.
de V . . . eft l'unique fource de ce bruir ;

que c'efl lui qui l'a répandu par Tes let-

tres à Paris & à Londres , & qu'il a re-

connu lui même fon erreur, dans la let-

tre que je vous ai communiquée. «Apres
33 avoir été informée, dit-il, que la Lettre

i^ au DoBcur Panjoplie eft: de M. de B..,

33 de l'Académie de Lyon, &c a. Elîedi-

vement cet Académicien étoit à Lon-
Tiv
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dres, lorfque la Lettre a paru impri-

mée en anglois. Vous favez l'admira-

tion que j'ai toujours eue pour les

grands talens de M. RoufTeau , votre

ami 5 & que j'ai toujours défapprouvé

les perfécutions qu'on lui fufcite dans

fon malheur. Je ferois très-fâché qu'il

me mît au rang de fes perfécuteurs, de

d'ailleurs je n'ai jamais emprunté le

nom de perfonne. Je me fers du mien,

ou je garde l'anonyme.

Comme on a fait dans ce DoBeur
Panfophe un abus étrange des Lettres

écrites de Venife par iVl. Roufleau, 8c

que la malignité leur a fait prendre des

tournures fingulieresenles mutilant , en

les défigurant 5 nous les inférerons tout

au long dans ce volume , afin que le

Public apperçoive la différence qu'il y
a à voir les chofes en total ou par lam=*

beaux découfus.

@
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LETTRES
DE M. ROUSSEAU,

JldreJJecs vraiCemhlahUmmt à M, Amdot

de Cliailloii , chargé alors des

Ajfairei étrangères,

PREMIERE LETTRE.
AVenife, le 8 Août 1744.

M0NSIEUJR3

J E fens combien la liberté que je

prends feroit déplacée pour un homme
a qui il refteroit quelqu autre reflburce.

Mais la fituation où je fuis rend ma
témérité pardonnable. J'ofe porter

jufqu à vous mes juftes & très-refpec-

tueufes plaintes contre un Ambaiîa-
deur du Roi, & contre un Maître dont

j'ai mangé le pain. Un homme raifon-

nable ne fait pas de pareilles démarches

fans nécellité ; un homme auiTi exercé

Tv
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que moi à la réfignatlon & à la pa-
tience , ne s'y ré.oudroit pa , (i (o':i

devoir même ne Vy contraignoit. Je
rougis , Mjnfieur , de diftraire votre

attention djftinée aux plus grandes

aflaires lur des ob ets , qui , je l'avoue

,

ne font pas dignes par eux-mêmes de

vous occuper un inftant ; mais qui

cependant tont le malheur de la vie

& le défefpoir d'un honnête homme ,

&c qui , par- là , deviennent intéreflans

pour un cœur aulîi généreux que ie

vôtre.

Il y a quatorze mois que je fuis en-

tré au fervice de M. le Comte de

Montaicru en Qualité de Secrétaire. CeO 1

n'eft pas à moi d'examiner Ci j'étois ca-

pable, ou non 5 de cet emploi ; il eft cer-

tain, de plus, que des dépêches telles

que celles qui , depuis près d'un an ,

paroifTent à la Cour écrites de ma main ,

ne font pas propres à donner Fort bonne
opinion de ma capacité , puifqu'il eft

naturel de mettre du moins fur mon
compte les fautes & les incorredions

dont elles font remplies : mais c'eft

fur quoi il me feroit plus aifé que
bienféant de me juftiner. Je ne relè-

verai pas non plus les duretés conti-
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nuelîes &: les défagrémens infinie que
j'ai fouflerts, tant parce qu'un excci

de délicatefie peut m'y avoir rendu

trop fcniible , que parce qu'il m'en cou-

teroit, en les exténuant aflez pour les

rendre cro}'ables , & qu'enfin je ne

dois point abufcr de votre bonté par

des détails qui ne vont point au fait.

Les mécontentemens étoient réci-

proques 5 &: il efl aifé de juger que
chacun n'a reconnu que l'js {lens pour
légitimes, M. l'AmbafTadeur a enfin

pris le parti de m.e congédier. Je comp-
tois que la choie (e pafleroit avec
l'honnêteté accoutumée entre un Maî-
tre qui a de la dignité & un Domef-
tique honorable à qui quelques défauts

particuliers ne doivent point otcr les

égards dus à Ton état , à Ton zèle Se

à fa probité. Je me fuis trompé : M,
l'Ambafladeur , qui s'eft fait des ma-
ximes de confondre tous ceux qui font

à fon fervice fous le vil titre de Valets «

& de traiter tous les gens qui forcent

de fa maifon comme autant de co-
quins dignes de la potence , a jugé à-

propos d'exercer avec moi cette étrange

politique. Après de'j procédés inouïs,

après avoir manc^aé à la plupart d«
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fes engagemens , M. rAmbaîTadeur
voulut avant-hier me faire ce qu'il ap-
pelîoit mon compte. Ce fut d'un ton

à faire trembler que ce compte fut

commencé ; les termes dont il fe fer-

vit y les épithètes odieufes dont il

m'accabla furent autant de préparatifs

pour m'intimider & me rendre do-

cile aux injuftes réduâions qu'il me
faifoit. Après plufieurs repréfentations

inutiles , me voyant léfé d'une ma-
nière fi criante , je demandai refpec-

tueufement à Son Excellence fi elle

fouhaitoit de régler avec moi ce

compte fuivant l'équité , ou fi elle étoit

déterminée à ne confulter que fa vo-

lonté feule 5 parce qu'en ce dernier

cas ma préfence lui étoit inutile. Alors

Son Excellence s'emporta horrible-

ment^ (uppofant que j'avois dit que

fa volonté 3c l'équité n'étoient pas

toujours la même chofe , & véritable-

ment je ne reculai pas l'explication ,

d'autant plus que les injures dont j'é-

tois accablé , ne me laiflbient pas le

loifir de placer un feul mot. Enfin ^

Son Excellence ne pouvant m'obliger

â confentir à paffer ce compte comme
elle le vouloit^ me propofa, en termes
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très-nets , d'y foufcrire ou de fauter par

la tenétre , jurant de m y faire jetter

fur le champ; & je vis le moment qu'elle

fe mettoit en devoir d'exécuter fa me-
nace elle-même. Mais voulant éviter

une aufîî cruelle alternative & ne pou-
vant d'ailleurs fupporter plus longtems

les horreurs dont ma mémoire efl: en-

core fouillée, je fortis , en me félici-

tant de ce que Témotion que m'avoient

caufé de tels traitemens , ne m'avoit pas

afTez tranfporté pour imiter M. TAm-
bafladeur, en perdant le profond rei-

ped dû à Taugufte caradère dont il efl

revêtu. Il m'ordonna , en me voyant
fortir, de quitter fon Palais fur le

cham.p , & de n y remettre jamais les

pieds ; ce que je fis , bien rélolu de

ne m*expofer de ma vie à reparoître

en fa prélence , non que je craignifTe

beaucoup la mort dont il me menace ;

mais par une jufte défiance de moi-mê-
me, pour ne plus m'expofer à avoir

tort avec TA-mbafladeur du plus grand

Roi du monde.
Me voici cependant fur le pavé ;

languiflant , infirme , fans fecours ,

fans bien , fans patrie, à 400 lieues
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de toutes mes connoifTances , furchargé

de dettes que j'ai été contraint cie

faire , taute , de la part de M. l'Ambaf-

fadeur , d'avoir rempli Tes conditions

avtc moi , & n'ayant d'autre relTource

que quelques médiocres talens qui ne
font pas à couvert de l'injuftice de ceux
qui les emploient: dans une telle fitua-

tion, pardonnez , Monfieur , la liberté

que je prends û'implorer votre pro-
tection contre les cruels traitemens

que M. rAmbafîadeur exerce fur le

plus zélé & le plus fidèle domeftique

qu'il aura jamais. Je na puis porter

mes juftes plaintes à aucun Tribunal ;

ce n'eft qu'au pied du Trône de fa

Majefté qu'il m'eft permis d'implorer

jultice : je la demande très-refpeclueu-

fement & dans l'amertume de mon
ame, & je ne me ferois jamais déter-

miné à taire cette démarche, fi j'avois

cru pouvoir trouver quelques reflources

pour acquitter mes dettes & retourner

en France , autres que le paiement de

mes appointemens & de mon voyage ,

& celui des frais que je fuis contraint

de faire ici , en attendant qu'il vous

plaife de me faire parvenir vos or-

dres.
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Je fai:: j Monfieur , combien de pré-

jugés font contre moi. Je fais que, dans

les déméle's entre le maître & le do-

mtftique 5 c'efl: toujours le dernier qui.

a tort. Je fais , d'ailleurs, qu'étant en-

tièrement inconnu , je n'ai perfonne

qui s'intérefle pour moi : votre géné-

rofité bc mon bon droit font mes (euls

protedeurs y mais je me confie égale-

ment en l'un & en l'autre. Peut-être

même les préjugés ne me font-ils pas

tou5 contraires : celui, par exemple,
de la voix publique ; il n'ed: pas

,

JMonfieur , que vous ne foyez inflruit

de ce qui fe pafie en ce pays- ci , 2c

delà manière dont on y penfe:c'eft

tout ce que je puis dire en ma faveur ,

aimant mieux négliger quelques moyens
de défenfe , que d'exercer contre un
maître que j'ai fervi Todieufe fonc-

tion de délateur. Il me fera permis

du moins de réclamer le témoigna-^e

de toutes les perfonnes avec qui j'ai

vé':u jufqu'ici fur le caraflère & les

fentiinens dont je fais profeflion.

Au rcfte , s'il (e trouve que j'aie

ajouté un feul mot à la vérité , dans

rexpofé que j'ai l'honneur de vous-
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faire, (& cela ne fera pas difficile I

vérifier ). , je confens de payer de ma
tête ma calomnie & mon inloleace.

Jai rhonneur d*étre avec un pro-

fond refpecî:, Monfieur, &c,

J. J. Rousseau »

P. S. Si vous daignez, Monfîeur ,

m'honorer de vos ordres , M. le Blond
eft à portée de me les communiquer»

LETTRE II.

A Vehife, le ij* Août 1744.

Monsieur,

E P u I s la lettre que feus rhon-
neur de vous écrire le 8 de ce mois ^

M. l'AmbafTadeur a continué de m ac-

cabler de traitemens dont il n'y a
d'exemples que contre les derniers des

fcélérats : il m'a fait pourfi.iivre de

maifon en maifon , compromettant fou

autorité jufqu'à défendre aux proprié-
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taires de me loger. Il a chargé fuc-

celîîvement plufieurs de Tes gens de

prendre des hommes avec eux iS: de

me faire périr fous le bâton .&: comme
il n'a trouvé perfonne d'aflez hkhc
pour accepter un femblable emploi ,

il m'a envoyé fept ou huit fois fon

Gentil-homme avec la foldc du compte
le plus injufi:e qu'un maître ait jamais

fait avec fon domeftique , &: que je

produirai écrit de fa propre main ; le-

quel compte il m'a voulu faire accepter

par force , m'intimant l'ordre de partir

îur le champ de Venife , fous peine

d'être allommé de coups matin &: foir,

au ni long-tems que j'y féjournerois.

J'obéirai donc pour éviter des traire-

mens infâmes auxquels un homme
<i'honneur ne furvit pas , & pour té-

moigner jufqu'au bout ma déférence

Ôc mon relped pour les ordres de M.
l'Ambafladeur. Ainfi

, quoique Son
Excellence me retienne ce qu'elle eicl

doit légitim.ement ; que , de plus , on me
retienne encore mes hardes dans fa

maifon, fous des prétextes non moins
odieux n'y moins injures , je ne laif-

ferai pas de me mettre en route dans

deux ou trois jours que je vais env*
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ployer à tâcher de raflembler quelque

argent pour mon voyage ; je me ren-

drai à Paris accablé , il eft vrai , d'op-

probre & d'ignominie par M, le Comte
de Montaigu , mais foutenu par les

témoignages d'une bonne confcience

& par l'eftime des honnêtes gens. Cefl
là, Monlieur

, que j'oferai prendre la

liberté d'implorer de nouveau votre

protection 6c la juftice du Roi , ne
demandant que d'être puni , fi je fuis

coupable ; mais , (î je fuis innocent , fi

je me fuis toujours comporté confor-

mément au devoir d'un bon & fidèle

ferviteur , je ne cefferai de recourir

à l'équité & à la clémence de Sa Ma-
jefté pour obtenir la fatisfaélion qui

jn'eft due, fur les injuftices criantes &
îes outrages fanglans par lefquels M..

l'Ambafladeur a prétendu fignaler con-

tre moi fon autorité , en diffamant

un homme d'honneur qui n'a de faute

à fe reprocher , à fon fujet , que celle

d'être entré dans fa maifon.

J'ai rhonneur , &c.
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LETTRE II I.

A Paris , îe 1 1 Odobre 1744»

Monsieur,

O I c I la dernière fois que je pren-

drai la liberté de vous écrire ,
juiqu'à

ce qu'il vous ait plu de me faire par -

venir vos ordres. Je fens combien

mes lettres doivent vous importuner

,

& ce n'cft qu avec beaucoup de regret

que je me vois réduit à un métier fî

contraire à mon caradère.iMais , Mon-
fîeur, je ne pouvois , en conféquence

de ce que j*ai eu l'honneur de vous

écrire précédemment , m^e difpenfer

de vous informer de mon arrivée à

Paris ; je reconnois que le ton de mes
lettres demanderoit bien des explica-

tions que la- difcrétion m^oblige ce-

pendant d'abandonner en partie , &
que je réduirai à une (impie expolition

du motii qui me les a fait écrire.

Si vous daignez , Monfieur ^ faire

prendre quelques informations fur ma
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conduite & fur mon caraâère , (oit â

Venife, foit à Gènes , où fai l'hon-

neur d'être connu de M. de Jonviîîe

,

foit à Lyon , foit à Genève ma patrie ,

j'efpère que vous n'apprendrez rien

qui n'aggrave l'injuftice des violences

dont M. le Comte de Montaigu a jugé

à propos de m'accabler. Les traite-

mens qu'il m'a faits , font de ceux
contre lefquels un honnête-homme ne

fe précautionne point. Avec les devoirs

que je me fuis impofés , & les fenti-

mens dont je me fuis nourri ,jem'étois

cru sfTez fupérieur à de femblables

accidens , pour n'avoir point à cher-

cher dans mes principes des règles de
conduite en pareil cas. Le zèle &
Texaditude avec lefquels je me fuis

acquitté de l'emploi que Son Excel-

lence m'avoit confié , n'ont pas dû
m'infpirer plus de défiance; peut-être

ferois-je alTez heureux pour que vous

en puiiîîez entendre parler par quel-

qu'un qui foit en état 4'en juger de

qui n'ait point d'intérêt à me calom-

nier. S'il m'eft donc arrivé y Monfieur ^

de vous écrire quelque chofe d'irré-

gulier
, je vous fupplie de le par-

donner au trouble afireux & au dé-
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fcfpoir où m'ont jette de fi étranges

traitemens. Connoit-on rien de plus

trifte pour un honnéte-homme , que
de fe voir indignement diframer aux
yeux du public ^ en péril de fa pro-

pre vie , i'ans ombre de prétexte , de

feulement pour de miférables difcuf-

fîons d'intérêt, fans qu'il lui foit per-

mis de fe défendre , ni polîible de fe

juflifier ? Inutilement ai je fenti que
je m'allois donner du ridicule , &
que l'inférieur auroit toujours tort vis-

à-vis de fon lupéîijur
, puifque je n'ai

point vu d'autre \oie5 que de jufles

ik refpectueufes 3 préfentations pour
foutenir mon lie cur outragé. Ce
ne font point ks î aitemens de M. le

Comte 4 c Mcnîa'i;-.! qui me touchent

en eux-mêmes. J ai lieu de ne le pas
croire affez connoilTeur en mérite pour
faire un cas infini de fon eflim.e :

mais, Monfieur , que penfera le public ,

qui , content de juger fur les appa-
rences 5 fe donne rarement la peine

d'examiner fi ceiui qu'on maltraite l'a

mérité ? C'efI: auj: perlonnes qui aiment
l'équité & qui font en droit d'appro-

fondir les chofes , de réparer en cela
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rinjiiftice du public & d'y rétablir

l'honneur d'un honnête - homme qui

compte fa vie pour rien , quand il a

perdu fa réputation. Rien n'eft (i fimple

que cette diCcutlion à mon égard.

S'agit-il de l'intérêt ? Le compte que

j'aurai l'honneur de vous remettre écrit

de la propre main de M, le Comte
de Montaigu , cft un témoignage fans

réplique qui ne fera pas honneur à fa

bonne- foi. S'agit- il de. l'honneur ?

Tout Venife a vu avec indignation

les traitemens honteux dont il m'a ac-

cablé. Je fuis déjà inftruit de quelles

couleurs Son Excellence fait peindre

les perfonnes qu'elle a prifes en haine :

fi donc on l'en croit fur fa parole , je

ne doute point , à la véricé , que je ne

lois perdu & déshonoré ; mais qu'on

daigne prendre quelques informations

& vérifier les chofes , & j'ofe croire

que M. le Comte de Montaigu m'au-

ra, fans y penler ^ rendu fervice en me
faifant connoître.

Je ne prétends point , Monfieur , exi-

ger de fatisfaétion de M. l'AmbaiTa-o
deur. Je n'ignore pas , quelque jufte

qu'elle fût , les raifons qui doivent
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s'y oppofer. Je ne demande que d^ctre

puni ligoureufement, fi je fuis coupable.

Mais il je ne le fuis point , 6c que

vous trouviez mon caradère digne de

quelque eftime &: mon fort de quel-

que pitié , j'ofe implorer , Monfieur,

vôtre protedion éc quelque marque

de bonté de votre part qui puilTe me
réhabiliter aux yeux du public. Peut-

être y gagnerois-je plus que je n'aurai

perdu : mais je fens que le zèle qui

me porteroit à m'en rendre digne ,

lailïeroit un jour en doute fi vous avez

exercé envers moi plus de générofité

que dejutlice.

J'ai l'honneur , Scc^

J. J. Rousseau*

A l'Hôtel d'Orléans , rue du Chantre,

près le Palaij-RoyaL

Dans les notes fur la Lettre de M.
de V ... à M. Hume, on avance avec
beaucoup de confiance que ces Lettres

ont été écrites à M. du Theil
, pre-

mier Commis des Affaires Étrangères j
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que plufieurs perfonnes y en ont vu
î original 5 & qu'on les conferve chez

fes héritiers : fi quelqu'un doit être

inftruit de ce fait , c eft probable-

ment le fils de ce même M. du Theil :

voici la lettre qu'il a écrite , à ce fiijet

,

à M. Roufleau. Le Public la verra

avec pîaifir : on jugera par-là {\ ceux

qui difent avoir vu chez M. du Theil

roriglnal même des Lettres de Venife

ont bien vu , & ce que l'on doit pen-

fer des falfifications qu'ils fe font per-

mifes,

LETTRE
De m. Du Theil^Fils,

Ecrite à M. J, /. Roujjeau.

A Paris, le 26 Décembre 1756'.

jEan-Jacques , fi vous ne dédai-

gnez pas de rire des vains efforts que

Ton fait pour vous nuire , le libelle

fur la lettre de M. de V. . . à M. Hume
vous tombera peut-être entre les mains;

vous
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vous y verrez citées des Ll:**?? éciucs

par vous, &: confervées^dit I'Aulc -r j,

chez les héritiers de M. du Theil. Je

fuis fon fils ; (i jamais le hazard vous

eût fait corinoître mon exiftence , vous

auriez pu rre cioire compice de ces

vils écrivains; je ne puis fupporter

cette idée. Je n avois jamais içu que
vous eu (liez écrit à mon pcre. Si vos
lettres ont exifté ^ je ne puis conce-

voir comment elles font devenues pu-
bliques. Si elles eufleiit été confervées

chez moi, Jean-Jacques , je jure par

vous-même (&: je crois jurer fur l'autel

de la Vérité ) que jamais elles n'euflent

vu le jour fans votre ordre. En ce mo-
ment j'oublie votre gloire pour ne
fentirque l'horreur de trahir un homme;
& peut-CLre,en vo.s écrivant,j*eufle,{ans

balancer, juré le nom de Hume j s'il

m'eût paru plus faiiît que le vôtre.Mais,

fj je puis me rendre témoignage que les

écrits , les exem.ples vertueux m'ont
infpiré l'amour de la vertu , Jean-Jac*

ques , réjouiflcz vous ; dites : voilà en-

core une ame que j'ai rendu vertueufe.

Gardez-voiis,au re{le,de foupçonner que
quelqu'un de me? parens ne puiffe pas te-

nir ici le mém^ langage que moi. Sans

lonuFil V
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vous , leur exemple feroit le feuî qui

m auroit appris à être honnête.

Terminons cette longue querelle

par une Lettre ingénieufe & fage adref-

fée à TAuteur de la Juftification de M.
RoufTeau. Elle jettera un grand jour

ûir la conduite de M. Hume , & elle ne

laifferarien à defirer fur M, Walpole.
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LETTRE
A L'AUTEUR

D E

LA JUSTIFICATION

DE :i, :S. ROUSSEAU,

Dans la contejiation qui lui eji furpenue

avec M» Hume,

c
Monsieur,

E T T E lettre n'eft écrite que
pour vous ; & je ne laurois pas rendu
publique, (i favois eu un autre moyen
de vous la faire parvenir. Mais je n'ai

pas pu réfifter au defir de vous com-
muniquer les réflexions que j'ai faites,

en lifant l'écrit trop peu volumineux,
qui a pour titre , Juftification de Jean^

Jacques nou(Jcau , dans la contejiation

qui lui ejl fur\ enue avec M, Huwejôc
je rifque d'autant plus volontiers la
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voie de Timpreflion , qu elle ne peut
faire de tort qu'à moi.

Je nai pas adez d'efprit pour que
votre amour propre doive être fatisfait

que j'appIaudifTe à votre flyle , Mon-
fieur ; ainfi je n'en parlerai point.

Mais , j'ai le fens a/I'ez droit , & le

coeur aAez bon , pour que vous puif-

Jîez être flatté de l'adrairation que j'ai

conçue pour votre caradère ; & j'aime

à la Faire éclater. Il faut avoir bien

du mérite pour entreprendre la dé-
fenfe d'un hom le que de malheureufes

circonftances ont livré à la malignité

de fes ennemis ; (ur-tout , quand la

févérité de fa morale , l'auftérité de
fes mœurs , & la fupériorité de fon

génie , lui en ont fait un fi grand
nombre ; vous devez donc être fur de
l'approbation de tous les gens de bien.

JMais 5 permettez-moi de vous le dire,

vous auriez dû , ce me femble , mettre

votre nom à la tête de votre ouvrage.

Pourquoi garder l'anonyme ? Cette

réferve peut être différemment inter-

prétée ; les Partifans de Jean Jacques

1 attribueront à la moc'eftie ; & les

Antagoniftes , à la tim'dité : car ,

comment pourroient - ils concevoir
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qu'on eût le courage de bien faire ?

Vous ne deviez pas vous expofer à

la diverfîté de ces jugemens. D'ail-

leurs , ([ vous êtes connu , votre ré-

putation efl: bonne ; j'en ai pour garant

l'honorable rôle dont vous vous ères

chargé : elle auroit donc ajouté fon

propre poids à celui de vos raifons.

Si vous êtes ignoré , vous ne pouviez

attendre du tems une occafion p^us

favorable pour vous faire connoître ;

en la faifîilant, voui^ auriez partagé avec
Jean Jacques Teftime quefes plus cruels

ennemis ne peuvent lui refafer , &
qui me paroic (i bien prouvée par le

dédain dont ils affeflent de Taccabler.

Peut être aufîî ne vous fonciez- vous

pas d'attirer , même à ce prix , les

regards du public; j'en ferois d'autant

moins furprife, qu'à la beauté de votre

procédé , je ne vous crois pas homme
de Lettres, Mais , fi vous Têtes , Mon-
fieur, de grâce nommez-vous , & pour
que nous connoilhons deux hommes
capables de fuivre cette carrière ^ fans

s'occuper ni à détruire à force ouverte ,

ni à miner fourdemtnt l'honneur &
la tranquillité de leurs concurrens ; &
pour adoucir l'amertum.e dont Jeanr

Viij
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Jacques doit être pénétré , ei voyant
une prorellion qu*il hon ^re , fi géié-

ralement déshonorée. Car ne vous y
trompez-pas : votre ouvrage eft déjà

arrivé jufqu'à lui , ou y arrivera ,

malgré l'épaiseu r des fists dont il efl

environné ; lamitié , ou la haine , lui

procurent tous les écrits dont il eft le

îujet.

Vous dites , MonfTaur, que rExpofé
delà conteftation de Jean-Jacques avec
M. Hume a jette les amis du premier
dans un fi fingU'ier abattement , qu'il?

n'ofent prendre fon parti. Ceux qui

vous entourent 5 ont trè:vbi:n fait de

fe' taire ; puifque leur filenca vous a
fait parler. Je conçois cepetidant qu'un

cœur tel que le votre s'annonce, a dû
en être tridement afïeâré. Pour moi,
placée 5 à cet égard , plus avantageufe-

ment que vous , je connois plufieurs

perfonnes , dont la probité rend les

opinions pricieufes , qui penfent &
difent , que la juftificacion de Jean-

Jacques eft moins encore dans fa lettre

du lo Juillet 1766 , que dans Tapo-

logie de M. Hume , & qui ne peuvent

fe défend e de fufpeéter les lumières^

ou les intentions d^s têtes fag'.s qui lui
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ont confeillé de mettre au jour les

pièces de Ton procès : tant elles trouvent

cette démarcne ridicule. Quant à vous,

Monneur , vous juftifiez la conduite

de Jean-Jacques , & vous blâmez celle

de M. Hume , avec une modération

,

qui prouve bien que le feul intérêt de
la vérité vous anime. Vous ne décidez

pas que M. Hume foit coupable de
trahifon : mais vous affirmez que Jean-

Jacquei eft innoceut de l'ingratitude

qu*on lui impute. Vous ne pouviez le

fervir plus à Ion gré , qu'en ménageant
fon adverfaire. Il y a encore dans votre

écrit , une chofe dont Jean-Jacques

fera bien flatté ; c'cft le choix des

éloges que vous lui donnez : ils portent

tous y fur la beaut.i , la génc'roiicé , la

déUcateÏÏe , la feniibilité de fon ame

,

l'honnêteté , la franchiie, la candeur

de Ton carr.dèrc ; de voilà, j'jn réponds,

ce qu'il prile le plus en lui. Mais

,

pourquoi ces qualités lui font -elles

conteftées? Sontce bien elles qui lui

font des jaloux ? Non : mais Tes talens

font trop-inconteflables ; il faut bien

fattaquer du côté du cœur , qui a
toujours bien moins d'occafions que
lelprit de paroître.

V iv
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Je fuis fâchée , ^'onfieur ^ que le

louable emprcfTement de rendre horn»

mage à la vertu nicconnue , voiis ait

empêché d étendre plus loin vos obfer-

valions. Vous auriez ck qae raccufa-

tien dont JeanJacques charge M. û\\-

lenrîbert , quoiqu'elle foit injafte , doit

paroitre bien excufable.

1*^. Jean Jacques a cru reconnoîtrc?

le flyle de ce célèbre Ecrivain , dans
la lettre qu*on ofa produire fous le nom
du Roi de PrufTe : & il faut convenir

que 5 pour un homme tel que Jean-

Jacques , cette préfomption a la force

d'une preuve. Or cette raifon de croire

que M. d'Alembert étoit l'Auteur de
cette lettre , n'étoit balancée par au-

cune raifon d'en douter 5 à moins qu'elle

ne fût prife dar-s le caradère de xM. d'A-

lembert 5 chofe très problématique pour

le public , qui ne le connoît que par fes

ouvrages ,
puifqu'on fe croit en droit

de diffamer Jean- Jacques , malgré

les fiens C'cft donc un point du procès

fur lequel tous ceux qui ne vivent pas

intimement av c M. d'Alembert doi-

vent juger Jean-Jacques avec la plus

grande circonfpedion.

a"". Cette accufation a précédé la
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déclaration que M. d'Alembert adreffe

aux Editeurs de fhxpofcfuccint , ù'c^

puifque c'efl: elle qui paroît y donner

lieu. D*ailleurs, bien que cette décla-

ration foit fans date , elle ne doit avoir

été taite qu'après que le loupçon de

Jean-Jacques a été divulgué par M.
Hume : il n'étoit pas naturel que M.
d'Alembert allât au-devant.

3''. L'Auteur de la tradudion fran^

çoife de l'impertinente lettre de M.
Walpole s'obfline à fe cacher : & c€

n'eft certainement pas dans l'original

Angloiii que Jean-Jacques a cru con-
noître la plume de M, d'Alembert.

/j"". Enfin 5 il étoit tout fimple que
Jean-Jacques imaginât que M. Wal-
pole & M, d'Alembert étoit devenus

amis , Tétant tous deux de M. Hume. Et
fi M» d'Alembert n'affirmoit pas qu'il ne

connoît nullement M. Walpole, on au-

roit peine à croire que M. Hume ait

négligé de procurer à fon compatriote

laconnoifiance & Tamitié d'un homme
d'un aulîi grand mérite que M.d'Alem-
bert. Peut-être aufTi que ce grand Phi-

lofophe , ne fâchant pas le prix de ce
<quil refufoit , ne fe fera pas prêt*

.Vv
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comme il le devoit aux avances qui

lui auront été faites. En vérité , Mon-
fîeur , k le pla:ns i'rf:''rjrmnt , de n'être

pas lié avec M. Widpole. I/honnête ,

le conféquent M. Walpole , qui s a-

mufe innocemment à traduire en ri-

dicule aux yeux de l'Univers , un hom-
me /juci iid jamais vu , cjuil m veut

pas vo'r , ( <,"!e peur fans doute de per-

dre Tenvle de le traiter de Charlatan )

& qu'il ne connoît que par l'éclat de

fa célébrité , le bruit des difgraces qu'il

éprouve , &: le titre d'ami de fon ami
M. Hume !

Le bienfaifant M. Walpole , qui fâ-

chant combien fa nation eft facile à

îndifpofer , lui peint ce même homme
ju'z/ m connoît pas, comme un or-

gueilleux forcené qui prérere les hor-

reurs de l'indigence à l'humiliation

d*être fecouru par un Roi : ou comme
un fourbe qui ^n'ayant réellement pas

befoin ai fecours , aîfiche la pauvreté

pour intérelTer la commifération des

Princes, exciter leur libéralité , & fe

ménager 1 honneur des refus ; & cela ,

dans le mome-^t où M. Walpole (ait

tien que les plus critiques circoofr
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tances forcent cet homme à chercher

un afyle en Angleterre fous les auf-

pices de fon ami M. Hume !

L'intrépide M. Walpole , qui bien

fur que , quoi qu il fane , les remords

n'approcheront jamais de fon cœur

,

brave ^avec la plus généreufe audace ,

l'opinion que le Public prendra de fa

conduite envers un infortuné quil nz

connaît pas , que tous les honnêtes gens

révèrent , & qui a été recherché de fon

ami M. Hume !

Enfin l'équitable M. Walpole , qui

fe vante d'avoir pour Jean-Jacques

le plus profond mépris , qiioiqu^il ne U
connoijle point , & fans favoir pour-

quoi ! Car il n'eft pas préfumable qu'il

méprife profondément Jean-Jacques

,

parce que celui-ci a trouvé (a plai-

fanterie mauvaife , & s'efl: formalifé

de la foiblelTe de (on ami M. Hume.
Il feroit original que le clairvoyant

M. Walpole eût puifé dans les ou-
vrages de Jean-Jacques le profond nié"

pris qu'il a pour fa perfonne , & qu en

en indiquant la fource à toute l'Eu-

rope , qui jufqu'à préfent ne l'a pas

vue , il fauvk Jean-Jacques du re-

Vvj
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proche d'h) pocrifie dont M. Hume &
les acbérens i'eflorcent de le noircir.

Vous auritz dit , Monfieur , que ^^»

Hi me ne raifonne pas avec toute la

juftcfle qu'on attend de lui , quand il

met en qucflion , page 3)5/' du Précis

de ïtxp-''j fucci'iél , // l orgueil ix-

trêwe de Jear-J^q e\ efi un défaut ;

qu'il établit qu'en admettant TafErma-

tive pour laquelle il paroît ne pas pen-

cher , ce feroit un défaut refpcdable ;

& quil dit , huit lignes plus h^s^qu'un

noLte or^uLit
, quo:qu yon^ a i'txfès , me-

ritero'n de i\nd.d^cnre . an\ Jear-Jacques

Eouffeai', Donc , (elon M. Hume , la

même qualité , chez le même homme
& dans les mêmes circonftances , peut

être à la fois l'o'bjet de l'indulgence &
-du refpecî:. C'efl: dommage que cet en-

droit pèche contre la Logique ; car il

me femble être , à d'autres égards , le

mieux frappé de tout V" rr^ .

Vous auriez dit , Monfîeur , qu'il

n'y a point d'ame délicate qui ne foit

bleÏÏee de l'oftentation avec laquelle

W. Hume éale les prodigieux efforts

qu'il a inutilement faits pour fervir

Jean -Jacques iufqi/au moment où il

engagea M, le Général Conway à de-
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mander pour lui une pcnfion au Roi :

( (uccès que le caradère de ce A.iniftre

a cù rr^.'vQ bien facile); &: qu'aulîi-

tot qi e le fentiment fait place à la ré-

flexion 5 un (e demande à quoi lervent

donc , en Anglete re , le crédit , la ré-

putation , la fortune même , puifque

tout cela joint , chez M. Hume, à la

plus forte paflion d'obliger Jean-Jac-

ques, n'a rien produit pour celui-ci,

& n'a valu à M. Hume même , que le

prétexte de prendre un titre dont fa

van té s'alimente.

Vous auriez dit, Monfieur , que le

choix des articles de la lettre de Jean-

Jacques auxquels M. Hume répond^
eft un argi ment vi<5}orieux en faveur

de Jean-Jacques. De plis; que les af-

firmations ce Jean-Jacques ne méritent

€n elles-mémer pas moins de confiance,

que les négations de iM. Hume, &
qii'el'es en méritent davantage, en ce

que c'cft vis-à-vis de M, Hume, que
Jean Jacqves affiime, & que c'eft vis-

à-vis du Ptblic que M. Hume nie.

Vous auriez ajouté , Monfieur , à ce

que vous cites fur la façon dont fe ter-

mine la fameufe 1 ettre du lo Juillet ,

qu'il faut que la crainte de faire une
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injuft'ce ait un empire bien abroîu fur

lame de Jean-Jacques, pour quil lui

reftât encore lUs doutes de la trakifon

de M, Hume, En effet , lorfque , quef-

tionné par \^. Hume fur le compte de
M.d'Aiembert,Jean-Jacques lui dit que
ce favant étoit homme adroit &* rufé ,

M. Hume le contredit ( & fit bien) avec

une chaltur dont H s^étonna , parce quil

ne favoit pas alors (juils fuffent fî bien

enfemhle. Leur intelligence s^eft dé-

couverte : Jean - Jacques a donc la

preuve que M. Hume fait fort bien dé-

fendre fes amis. Sans parîer dos inex-

plicables infidélités dont Jean-Jacques

fe plaint relativement à fes correfpon-

dances ; de lair de protedion que M.
Hume prend avec lui; du peu d*égards

qu'il lui marque dans un moment ou
il lui en devoit tant , puifquil lui reîi-

doit de bons offices en matière d^intért^dc

qu il étoit naturel que fes compatriotes

montaflentleur tonfurlefien ; il fouffre

que les gens de Lettres , fur qui il a

une influence doit il feroit bien fâché

qu*on doutât , déchirent Jean-Jacques

dans les papiers publics ; il ne prend

point à injure les outrages qu'on lui

fait 5 on calomnie Jean-Jacques> M»
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Hume ne contredit personne ; il refl^

étroitement uni avec tous les ennemis

de Ton ami ; cependant il s'emploie

ouvertement pour lui , le produit , le

flatte , le carcfîe .... J*ai bien pu pré-

parer la conclufion ; mais je ne faurois

la prononcer : elle eft trop dure.

Vous auriez dit , Monfleur , que les

gens qui cenfurent aigrement quelques

épithètes choquantes, que Jean-Jacques

s'efl: permifes dans fajettre du 10 Juil-

let, préocupés de ce que cette lettre

fe trouve dans les mains de tout le

monde , ne font pas attention qu'elle

n'étoit pas faite pour y palTer ; que ce

n'efl: point Jean-Jacques qui l'a renda

publique ; qu'il ne pouvoir pas croire ,

ne regardant ^K Hume feulement que
comme un homme fenfé , qu'elle \t

devînt jamais ; & qu'il eft fort différent

de fe plaindre à un homme des fujets

de mécontentement qu'on a reçus de

lui & de fes amis , ou de mettre l'Uni-

vers dans la confidence de fa façon de

penfer fur le compte de cet homme &
de ceux qui tiennent à lui; & qu*ain{i

Jean-Jacques a pu dire tout ce qu'il a
jdit à M. Hume, fans dérogera l'horreur

qu'il a toujours eue pour les perfon-

nalités.
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Vous auriez dit , Monfîeur ^ que c'eft

M. Hume , en divulguant le foupçoa

de Jean-Jacques, & non pas Je<in-Jac-

ques en le lui communiquant , qui

force M. d*Alembert à paroître lié avec
les Editeurs de M. Hume. Défagrément
qui doit être bien fenfible à un homme
aufîî icrupuleufement délicat, droit &
honnête que M d*Alembert. Quels gens

ce font, iVionfieur, que ces Editeurs!

Le Ciel nous préferve qu ils s'avifent

de fe faire Auteurs.

Enfin, Monfieur , vous auriez dit,

que la feule chofe répréhenfible dans

la lettre de Jean - Jacques , eft la con-

fiance avec laquelle il avance que M*
de Voltaire lui a écrit une lettre dont

h noble objet eft de lui attirer Le mépris

6r h haine de ceux che^ qui il s'eft réfugié*

Je ne conçois pas comment Jean Jac-

ques a pu attribuer à M, de Voltaire

cet infâme libelle intitulé r le ' ocèeur

JeaU'-J icques Pdnfophc , ou le tre de \

de l^'o'ra'r? ; & j'avoue que faurois

peine à lui pardonner cette méprife ,

s*il ne favoit faite dans un tems oà
Toppreffion de fon cœur devoit gêner

îa liberté de fon efprit, Quoi ! parc*

que AL de Voltaire fait (Quelquefois de»
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méchancetés , en faut- il infirer qu'il

fafle toutes cjlles que ties méchans fu-

balternes donnent pour ctre de lui ?

Ce genre eft fi facile ^ &: la profe de

M. de Voltaire efl: fi ailée à imiter !

Cette opinion efl: injufte : elle eft même
dangereufe : car elle peut encourager

les Auteurs encore plus vils qu'obfcurs,

qui fe plaifent à dégrader aux yeux du
public 5 deux hommes fameux , l'un par

ion efprit & fes profpérités , l'autre par

fon génie & fes malheurs , qui parta-

gent, quoiqu'inégalement^fcs fafFrage?.

Pour m.oij J3 penfe avoir de très bon-

nes raifonspour croire que M. de Vol-

taire n'cft point l'Auteur de la lettre

intitulée : k Doclcur Jean'Jjrcques Faiï"

jophc,

i**. Elle a paru fous fon nom,
2^. On y re'ève de prétendue? con-

tracidions de Jean-Jacques. M. de Vol-

taire relever des contradictions ! Ah !

Monfieur, peut-on le croire , fans s'é-

carter de l'opinion , fans doute appu)'ce

fur des faits , qu'on a généralement de
fa prudence.

5** On y accufe Jean-Jacques des

vîces les plus atroces ; & on l'en plai-

fante , comme on pourroit plaifanter
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M. de Voltaire d'une erreur d'îiif*

tolre 3 de Chronologie , de Géogra-
phie , &:c. &c. jEn pareil cas le ton

léger n'eft pas celui de famour de la

vertu : & AL de Voltaire veut qu on
croye qu'il aime la vertu.

4^'. Cette lettre contient quelques

platitudes & des écarts d'imagination

que M. de Voltaire pourroit fe per-

mettre au milieu de fes protégés; mais

qu'il fe garderoit bien de donner fous

fon nom au public ; car puifque M.
de Voltaire écrit encore , il veut encore

être admiré.

y^. On a inféré dans cette lettre

quelques phrafes qui fe trouvent dans

les ouvrages de Jean-Jacques , &^ que

tout le monde reconnoît à lorce de lei

avoir lue.?. Mr.is elles font (i bétemeu:,

ou fi indignement défigurées , qu'elles

ne peuvent avoir été mifes dans cet

état que par quelqu'un dont la tête ell

aliénée , ou dont le coeur eft corrompu.

Kn vérité , cela reiTemble bien à M.
de Voltaire , lui dont la juftefîe de

l'esprit & la droiture de l'ame font les

attributs diOinétifs î Et puis , fi M, de

Voltaire pouvoit être foupçonné d'a-

nimofité contre Jean-Jacques, le moyeu
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3'imaginer qu'il fût aflez gauche pour

prouver , en altérant ceux de (es paf-

fages qu'il cite , qu'il efl lui-même con-

vaincu qu'on ne peut nuire à cet Au-
teur 5 en le citant fidèlement? Ah !

Jean-Jacques , pour avoir tant étudie

les hommes, vous connoiflez bien peu

l'homme dont il eft queflion.

6^. Je fais bien que M. de Voltaire,

dont la grande ame ne s'occupe que de

l'intérêt général, s'embarrafle peu de

faire pleurer celui à qui il parle, pour

vu qu'il fafie rire ceux qui l'éccutent.

AJais quand il veut faire rire aux dé-

pens de quelqu'un , il s'attache à en

laifir les ridicule? , ph.tot qu'à lui en

fuppofer : fon ironie efl: fine, de fes

tournures ingénieufes. Or tout le pcr-

fifflage de la lettre dont il s'agit porte

à faux ^ & n'a ni Tel , ni variété.

7^. Enfin l'Auteur de cette lettre

dit à Jean-Jacques , que fcs libres ne

mériiolcm pas de fnre tant de fcand.':le

Gr tant de bruit. C'cft comm.e s'il difoit

que les PuiiTànces Eccléfiafliqucs &
Séculières , qui fe font allarmées des

livres de Jean-Jacques , n'ont pas le

fens commun ; que le public, fur qui

les livres de Jean-Jacques ont fai-: tant
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de fenfation , n'a pas le fens commun i

que le Roi de Prulfe , qui ne connoît

Jean Jacques que par les ayres , & qui

l'a ouvertement honoré de la plus fpé-

ciale protedion , non-feulement à titre

d'infortuné, mais à titre d'homme de
mérite , n'a pas le fens commun Eh !

Monfieur, fans compter ce que M. de
Voltaire doit de reconnoiflance aux
PuifTances Eccléfiaftiques , & Sécu-
lières , au public , & au Roi de PrufTe ;

comment M. de Voltaire , qui a tant

de jugement, auroit-il fait une telle

bévue?
Ces raifons me fufFifent pour croire

que M. de Voltaire n'a point fait Le

DoBeur Jean-Jacques ^' an;0 -he , ni mê-
me la lettre ( adreflee à M. Hume ) qui

le précède dans une brochure qui vient

de paroître , malgré le défaveu que

cette lettre contient. Un défaveu! C'efl

pourtant bien là le cachet de M. de

Voltaire N'importe; ces lettres

ne font pas de lui ; elles n'en peuvent

pas être. Sans doute elles viennent de

la même fource qu\in autre libelle in

Xït\i\é^Cmfflinn .le AL de Voltaire
^ qui

parut, il y a quelques année?, aulTi fous

fon nom. Vous ne la connoifTez peut*
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être pas , Monfieur, cette C'iriftJJi-irî^

C'cft une Pièce ae vers , mal faite, &
de mauvais goût , mais pleine de chofes

fi tortes, que M. de Voltaire ne pour-

roit les avouer , quand elles leroient

vraies, ( ce qu'il laut bien le garder de
croire ) qu'aux pieds d'un Capucin ,

dans quelque violent accès de colique ,

qui rendroit fa profelHon de foi plus

étendue que celle qu'on lui fait taire

dans le Doreur JeaK^Ja qi-es Punjople»

£n vérité . Monfieur, il efl bien mal-

^ieureux que les loix ne lévifient pas

contre ces monflres de méchanceté Se

de baflcfTe , qui , à la t veur des noms
les plus impofans , txhalent le poifon

qui (urabonce dans leurame.La fociété,

du moins , aulîi-tct qu'elle les coi.ncit,

de\rcit en taire juftice , en les écràiant

de tout le poid:> de Ion mxépri^. ^ ar, à

mon avis, qui n'cft honnête- homme
qu'aux termes de la loi , ne peut pré-

tendre qu'au reipeét du bourreau.

Si je n'étois pas temme
, je prendrois

pour moi même le confeil que j'ai olé

vous donner, Mondeur; je me nom-
ire'-ois. T- ais ce leroit me taire tiop

remarquer ,
que ce m. déclarer haute-

ment pour un honinie qui , ait-un, ou-
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trage mon fexe. Quoique je ne veuille

point choquer ce fentiment , je fuis bie.i

éloignée de l'adopter; je penfe^au con-

traire 5 qu'il n'y a point d'Auteur qui

nous traite auiTi favorablerrent que

Jean • Jacques ,
puifqu en exi<^eant de

nous une plus grande perFedion , il

prouve qu'il nous en croit fufceptibles ;

& je trouve qu'il nous rend exadement

juflice, en difant de nous beaucoup de

bien, & un peu de mal.

Fin du Tome feptièînç»
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